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BULLETIN EPIGRAPHIQUE (1) 

1. L'Index du Bulletin pour les années 1966-1973, rédigé par Anne-Marie Vérilhac et J. Marcillet-Jaubert, est en épreuves et aura paru avant ce Bulletin. Il comporte en un même volume les Mots grecs, les Publications et les Mots français. 

2. Corpus et recueils, mélanges, bibliographies et biographies, questions de 
méthode- — -Ha paru le premier fascicule du Corpus des inscriptions de Delphes 
n° 227 et lo Corpus des inscriptions de Kymè d'Éolide nos 402-406. 

3. Nous no connaissons encore que quelques articles de la Festchrift Dôrner : 
Studien zur Religion und Kultur Kleinasiens, Festschrift fur Friedrich Karl 
Dôrner zum 65. Geburtstag am 28. Februar 1976 : 2 volumes de 1023 pp. et 
227 pi. [El. prêt, relig. or. Empire romain, vol. 66 ; Leydo, 1978). Nous analysons 
ici sans attendre ceux d'entre eux qui touchent à l'épigraphie. 

4. \V. Gawantka, Akiualisierende Konkordanzen zu Dittenbergers Orientis 
Graeci Inscriptiones Seleciae und zur dritten Auflage der von ihm begrùndeten 
Sylloge Inscriplionum Graecarum, Sylloge3 (Subsidia Epigraphica, VII), 316 pp. 
in-8" ; Goorg 01ms Verlag, 1977. Cette bibliographie a été rédigée pour aider 
les ' historiens ' à se servir plus fréquemment et plus rationnellement des 

(1) Dans les renvois aux Bulletins précédents, le chiffre qui suit l'abréviation 
null, indique le numéro pour les Bulletins de 1938, 1939, 1940, 1941, 1942, 
1943, 1944, 1946-1947, 1948, 1949, 1950, 1951, 1952, 1953, 1954, 1955, 1956, 
1958, 1959, 1960, 1961, 1962, 1963, 1964, 1965, 1966, 1967, 1968, 1969, 1970, 
1971, 1972, 1973, 1974, 1976, 1977. Il n'y a pas eu de Bulletin 1975 pour une 
raison technique : pour rattraper le retard de la Revue, les années 1974 et 
1975 ont paru chacune en un volume unique et non en deux fascicules ; ainsi 
les manuscrits du volume 1975 étaient envoyés à l'impression au moment même 
où paraissait lo volume 1974, avec son Bulletin Épigraphique ; il n'y avait dès 
lors ni le temps ni la matière pour rassembler et rédiger un Bulletin 1975. Sur 
la meilleure façon de renvoyer au Bulletin par les numéros, voir la note initiale 
du Bulletin 1952. La page n'est à citer, après le numéro, renvoi indispensable, 
que lorsque lo paragraphe s'étend sur plusieurs pages et que l'on juge utile de 
préciser la page dans le paragraphe. Il ne faut en aucun cas renvoyer à la page 
d'un des volumes où les Bulletins ont été réimprimés jusqu'en 1973, groupés 
en 7 volumes. Sur certaines questions concernant l'économie du Bulletin, voir 
aussi IiEG, 1958, pp. xv-xvi (L. R., Opera Minora, IV, 378-382). Sur l'analyse 
et la critique dans le Bulletin, il est indispensable de voir aussi notamment 
Bull. 1961, 1 ; 1963, 73, 300, 304 ; 1964, 352 ; 1967, 714 ; 1972, 269, 331 ; 1976, 
290, 294, 295. Voir aussi Bull. 1971, 36, la rubrique Sans doute, et 1976, 18. 
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inscriptions dont l'usage est indispensable pour eux. Puisse-t-elle être efficace ! 
Puissent-ils ne pas prendre pour doctrine que leur travail se fait sur traduction ! 
Dans certains groupes déjà, cela est considéré comme plus moderne et plus 
scientifique. 

5. Une mise en garde dans l'usage des Opera Minora de L. Robert, usage 
pratiqué dans des articles de directeurs de la Z. Pap. Epigr. Il convient de citer 
le tome avant le numéro des pages ; ceci pour l'usage des lecteurs qui doivent 
demander tel volume dans une bibliothèque ou même l'ouvrir chez eux. L'auteur 
même doit dire qu'il ne s'est pas chargé la mémoire pour retenir les numéros 
des pages au début ou à la fin de chaque volume. Plus encore, il importe d'indi
quer rapidement le lieu et la date de publication primitive (ex. : BCH 1933), 
non seulement pour ceux qui ont sous la main des articles et non les Opera 
Minora, mais parce que l'oubli de la date initiale — la seule valable puisque les 
articles ont été photographiés (cf. Bull. 1973, 537) — · risque d'entraîner des 
contresens. 

6. Chr. Le Roy, R. Arch. 1977, 180-184 : Voyageurs antiques el modernes 
en Morée, Critique et utilisation des témoignages, pour la région du Magne, parle 
surtout d'Evlya Çelebi (le nom de la forteresse de Killi, à l'Est du Ténare, lui 
paraît conserver le souvenir du port Achilleios mentionné par Pausanias), 
Pouqueville (n'est pas allé dans la région ; il n'est pas une source indépendante 
pour les inscriptions de la région^ ; un faux des frères Stéphanopoli envoyés 
par Bonaparte en 1798. L. reproduit le dessin d'un relief à Kéria dessiné par 
Cyriaque d'Ancône et la photographie de cette stèle qu'il a retrouvée. — Voir 
n° 204. 

7. Voyageurs français à Lapéthos de Chypre n° 537. Cyriaque d'Ancône à 
l'Isthme de Corinthe n° 190. Le marquis de Nointel à Naxos n° 364. Pococke 
à Smyrne et les Hollandais H. Van der Horst, les deux consuls de Hochepied 
n» 407. 

8. Leake, Cockerell, Stanhope et Fauvel à Oropos ; Pouqueville n'y est pas 
allé ; copies de Koehler chez Fauvel n° 212. Arundell en Éolide n° 401. Fellows 
et Sherard à Soma sur le Caïque n° 400. J. Van Lennep n° 410. Consuls et 
commerçants à Smyrne n° 407 ; Spiegelthal n° 399. 

9. L'archimandrite russe Antonin ; sa carrière ; inscriptions copiées à Athènes 
au Parthenon et en Macédoine nos 179, 284. Georges Cousin à Oinoanda n° 463. 
A. Philippson en Lydie n° 434. Georg Rohde et son activité en Turquie nos 398, 
508. 

10. Annual Br. Sch. Ath., 70 (1975). 177-182 : Bibliography of A. M Woodw
ard, dressée par D. M. Lewis de façon complète. Elle est classée, non pas 
chronologiquement, mais par matières : Laconie et Ouest du Péloponèse, 
épigraphie et numismatique attique, Grèce du Nord (Thessalie et Macédoine), 
Asie Mineure (Constantinople, Pisidie et Pamphylie), Bretagne romaine, notes 
épigraphiques (surtout carnets de William Gell), numismatique de l'époque 
impériale, voyageurs et érudits de la Renaissance, topographie de la Grèce. 
Ce classement montre clairement la variété et l'intérêt des travaux de 
A. M. Woodward. 

11. Lemmes et bibliographies n° 210 ; voir aussi n° 137. 
12. Égal. — Π est dangereux de détruire l'enchaînement des faits et la logique 

en utilisant un signe mathématique à contresens. Il se répand dans l'épigraphie 
grecque elle aussi d'employer le signe égal : = pour énumérer des éditions très 
différentes. Nous l'avons déjà dit à l'occasion, mais la falsification du signe 
' égal ' se répand comme une mode fâcheuse. On présente ainsi comme semblables 
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des éditions souvent très différentes ; l'une d'elles peut donner, par l'adjonction 
d'une pierre, un texte complet qui, dans les citations courantes, aurait dû laisser 
dans l'oubli les éditions précédentes ; ou bien telle lecture a changé le sens 
entièrement, ou bien telle interprétation. Or des épigraphistes tombent dans 
la routine d'écrire systématiquement : 3 = 2 = 5 = 8. En ces derniers temps, 
au lieu de citer l'édition la plus complète, la plus critique, la meilleure en un 
mot, on renvoie, avec cette édition, à la kyrielle des éditions devenues sans 
valeur, réunies chacune à la suivante par le signe " égal '. Disons aussi en passant 
que ces enumerations sont le plus souvent empruntées au lemme ou aux expli
cations de l'édition seule utilisable. Il y a d'ailleurs raison de penser qu'on a 
souvent recopié simplement sans les regarder cette série de citations. Il faut 
donner un exemple, et dans un cas où nous n'avons pas de recherche à faire 
pour apprécier le caractère fallacieux du signe ' égal '. Il est caractéristique et 
il est choisi sans aucune intention puisqu'il est emprunté à une très bonne 
étude, appréciée dans la suite de ce Bulletin. « Le cas d'Arrhidaios, un sotna- 
tophylaque d'Antiochos IV, est particulièrement révélateur : un décret athénien 
dit qu'Arrhidaios est chargé en temps de guerre de la garde de la discipline 
au camp militaire, tandis qu'en temps de paix il se préoccupe de la personne 
du roi ». A l'appui, cette suite de références, que nous copions en ajoutant à 
chacune un numéro d'ordre pour pouvoir y renvoyer facilement dans l'expli
cation qui va suivre. «[1] L. Moretti, Iscr. st. ellen., I, 34 = [2] SEG, XXI, 
452 = [3] L. Robert, Hellenica, XI-XII, 1960, pp. 92-111 = [4] SEG, XVI, 
94 = [δ] G. A. Stamlres, Hesperia, 26, 1957, 47-51, n. 7 ». Le n. 5 est une édition 
princeps manquée, où rien ne fait penser aux fonctions d'un somatophylaque ; 
4 est la copie pure et simple de ce texte imparfait. 3 est une réédition, avec 
photographie nouvelle, où le texte est modifié de façon radicale et fait apparaître 
une charge remplie par Arrhidaios ; ainsi notamment au lieu de [κατά το άξί]ωμα 
του βασιλέως, on restitue : [περί το σ]ώμα τοϋ βασιλέως, première apparition 
du somatophylaque et qui rend fallacieuses et énigmatiques les éditions ou 
copies antérieures pour qui traite des somatophylaques. 2 est la copie pure et 
simple de 3, sans naturellement aucune des variantes, explications et arguments 
qui justifient la nouvelle interprétation ; de plus, l'auteur apparemment n'a 
même pas lu le commentaire de 3, puisqu'il écrit : « L. R. de formulis praecipue 
egit et de spondophoris etiam pauca addit » ; il aurait vu que περί το σώμα 
n'était pas précisément ' une formule '. 1 est une édition qui reproduit 3, mais 
donne au lecteur, avec le texte et sa traduction, un résumé substantiel des 
résultats obtenus. Oserons-nous dire qu'une citation comme celle que nous 
avons reproduite devrait se borner à alléguer Hellenica, accompagnée du 
recueil de Moretti qui permet aussi d'utiliser historiquement cette inscription? 
Or la présentation, avec la série du signe ' égal ', invite expressément le lecteur 
à consulter n'importe laquelle de ces éditions que l'on dit semblables, équival
entes. Cf. aussi n° 405. 

13. Écriture, gravure, support de l'écriture. — St. V. Tracy, The lettering 
of an Athenian mason (Hesperia Suppl. XV), xxin et 134 pp. in-4° et 40 pi. ; 
Princeton, 1975. Dans une introduction, pp. xiii-xxin, The study of lettering, 
S. Dow rappelle son intérêt précoce et permanent pour l'étude de la gravure 
des stèles attiques et la nécessité de l'étude systématique de l'œuvre d'un 
lapicide ; il a guidé T. dans le choix et l'étude du lapicide de IG, II2, 1028. 
Pp. xvii-xviii, il indique les caractéristiques de onze inscriptions datées de 
337/336 à 14/13 avec renvoi pour chacune à une planche des Imagines inscr. 
ait.2 de J. Kirchner. T. expose sa méthode et la démarche de son travail d'iden- 
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tification pour le graveur de 1G II2, 1028 et pour quatre ou cinq autres. 
L'inscription 1028 est un décret éphébique daté de 101-100 ; à son graveur 
S. Dow avait attribué 6 inscriptions, caractéristiques de sa façon de travailler 
et du détail de lettres importantes pour l'étude. T. groupe 20 inscriptions de 
l'Attique et du Trésor des Athéniens à Delphes ; celles que l'on peut dater, 
exactement ou dans un intervalle de quelques années, se répartissent de 131/130 
à 97/96. Le texte de ces 20 inscriptions est donné pp. 1 5-84, avec des observations 
précises sur la gravure et les blancs. T. indique que notre graveur devait être 
né à Salamine ; il est allé à Delphes en 98/97, et il gravait des documents 
publics ; rien pu trouver de sa main dans les épitaphes. Étude du procédé 
technique de sa gravure et du type de chaque lettre ; les blancs : la disposition 
sur la pierre ; étude très poussée des couronnes ; les erreurs (leur classement) 
et les corrections (le procédé). L'opinion générale étant que le texte était peint 
avant d'être gravé, T. la repousse ; la plupart des erreurs, et notamment 
certaines, ne seraient pas compréhensibles. La pratique moderne ne prouve rien 
pour ces textes en petites lettres, que les lapicides modernes se déclarent inca
pables de graver ; avec les lettres plus ou moins grandes et monumentales de 
l'époque moderne, une erreur amènerait la mise au rebut du support, tandis 
que dans les longs textes antiques en petits caractères on pouvait corriger. 
«J'admets que dans la plupart des cas le texte fourni au lapicide était écrit 
en capitales et que souvent le lapicide pouvait le graver directement en partant 
de lui. Des nombreuses erreurs examinées dans la partie II, aucune ne demande 
pour son explication l'existence d'un texte cursif ». Les différences de détail 
comme τύχηι τύχει viennent du texte fourni par le secrétaire. Incision des 
lignes de réglage. Calcul de la présentation sur la stèle avant de graver. Les 
erreurs devaient être corrigées à la fin de la journée, et non après achèvement 
de tout le texte. « La documentation de cette étude suggère qu'à cette époque 
à Athènes on admettait que le lapicide faisait un travail sérieux et qu'alors 
il n'y avait pas de contiôle actif de son travail ». Disons qu'on ne peut nier 
que les magistrats ou les personnes chargées de faire graver le document n'aient 
eu une responsabilité ; mais naturellement, comme toujours en tout temps et 
en tout domaine, le sentiment de responsabilité peut s'exprimer de mainte façon, 
depuis un contrôle strict et tatillon jusqu'à ne pas y jeter les yeux : il est normal 
aussi que l'on n'ait pas contrôlé un artisan connu comme très compétent et 
habile et dont le travail inspirait confiance. Mais on a cité le cas de tel décret 
d'Érétrie de la même époque, IG, XII 9, 234 : parmi les fautes corrigées et 
dont certaines ont pu l'être spontanément par le lapicide, une série concerne 
des vulgarismes courants remplacés par les formes puristes, claire intervention 
du commissaire, épistate, élu pour la gravure du décret et l'élection de la 
stèle (L. R., Opera Minora, I, 593-594 ; publié en 1955). On ne pourrait conclure 
du travail d'un graveur à celui des autres. T. traite ensuite de la peinture. 
« On ne saurait insister assez fermement sur ce fait : le but essentiel de la lettre 
gravée est de servir de réceptacle à la peinture » ; c'était indispensable pour la 
légibilité. La situation était tout à fait différente de la lecture de l'épigiaphiste 
moderne qui doit souvent rechercher une lumière oblique. Comme on l'admet 
toujours, la peinture pouvait servir à corriger des fautes et à compléter des 
barres non gravées de lettres. Il est très possible que la peinture comme les 
corrections n'aient pas été faites après achèvement de la gravure, mais que, 
au fur et à mesure, on ait gravé, corrigé et peint le travail d'un jour. Compétence 
et intelligence de notre graveur, qui n'était pas un ouvrier faisant sa tâche 
mécaniquement et sans comprendre le texte (image du graveur trop répandue 
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en ces derniers temps). Il est représentatif des maîtres lapicides de son lemps 
dans la technique de gravure et dans la disposition du texte. Il représente une 
classe d'artisans grecs, peu nombreuse, mais hautement entraînée el spécialisée, 
et dont le travail demandait de l'initiative et du jugement. Pp. 125-126 et 
pi. 40, technique différente, bien qu'avec des outils semblables, des lapicides 
modernes d'après un lapicide grec. 

14. Gravure d'une inscription sur le Trésor des Athéniens à Delphes n" 233. — - 
Écriture rétrograde n° 185. 

lô. Liste de magistrats gravée d'abord d'un coup en remontant loin aupa
ravant, puis additions nouvelles n° 253. 

] 6. Lettres en bronze doré à Nicée n° 478. 
17. Martelage de titres de la ville à Nicée et à Sardes n° 478. Martelage à 

Athènes n° 166. Martelage du nom de Domitien à Gerasa n" 525 ; Néron n° 559. 
18. Bornes et rochers nos 337, 465. Autres inscriptions rupestres nos 185, 264. 
19. Beliefs funéraires. — E. Pfuhl et H. Môbius, Die ostqriechischen Grab- 

reliefs, I, I vol. de texte (xx et 278 pages, grand in-4° avec 1127 numéros, 
72 figures dans le texte, surtout des dessins^ et 1 vol. de planches (xiv pp. et 
169 planches), Philipp von Zabern, Mainz am Rhein ; 1977). Ainsi voit le jour 
le 1er volume (tout le reste sera publié en un tome If, la numérotation allant 
jusqu'à 2340), de la giande entreprise menée d'abord par Ernst Pfuhl ^portrait) 
depuis le début du siècle et dont le manuscrit venait d'être achevé par l'auteur 
lorsqu'il mourut en août 1940. Après les difficultés el impossibilités de la 
période de guerre et d'après-guerre, le travail fut confié à Hans Môbius, qui a 
pu reprendre l'ouvrage et corriger encore les épreuves de ce volume. La préface 
de K. Schefold rédigée en 1940 pour le manuscrit de Pfuhl el surtout l'intr
oduction détaillée de Môbius montrent quelle fut l'élaboration à partir du 
manuscrit primitif. Environ 600 reliefs nouveaux ont été ajoutés avec le progrès 
des recherches et des campagnes photographiques ont été faites par Γ Institut 
Archéologique Allemand ; il y eut des révisions du manuscrit et des additions 
marquées entre crochets droits. En tète sont constituées deux séries : préclassique 
et classique. Ensuite la masse des reliefs « hellenistische und spiitere » (c'est 
cette partie que continuera le tome II ; après une introduction sur les lieux, 
les époques, les sujets, le sens et l'héroisation, l'architecture el le décor, les 
types, la composition (pp. 41-77) suit le catalogue, avec classement par types. 
Ceux des épigraphistes qui n'ont jamais séparé les épilaphes de leur support 
et des représentations des stèles ont la joie de saluer cet ouvrage de base ; 
L. R. fut en rapports épistolaires avec E. Pfuhl, qui lui écrivait, juste avant 
sa mort subite, sa joie d'avoir achevé Tonivre, el avec II. Mobius ; il répondit 
à leurs questions, mais il n'a pas vu l'ensemble de l'œuvre. Aussi donne-t-il 
ici aussitôt les remarques sur certains monuments ; ces rectifications pourront 
servir pour les index qui cloront le tome II. — N. 112, stèle inédite de Smyrne. 
Il n'y a pas lieu de douter (« angeblich ») de la provenance, puisque c'est une 
précision, Bahribaba, quartier de Smyrne, qu'on n'a pas donnée pour mettre 
sur une fausse piste (cf. p. 76, en haut, pour les vagues provenances de villes 
célèbres). Les lettres qui suivent le nom 'Αττάλου et qui ne sont pas visibles 
sur la photographie ne sont pas des syllabes incisées sans doute récemment ; 
c'est le sobriquet au génitif, Κυνδαλα ; voir l'estampage et l'explication dans 
la publication de L. R., BCH 1978, 518-521, 543. — La stèle de Nicomedie au 
Louvie, n. 152, est publiée maintenant aussi par L. R., ibid., 395 sqq., avec 
commentaire sur le tremblement de terre et rectifications : στυλλεΐδαν par 
itacisme pour στηλλεϊδαν ; le dernier mot, περιειλήφει (le sujet est le nourricier 
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des enfants tués avec lui). — La stèle n. 226, au musée d'Odessa, vient assuré
ment de Cyzique (vielleicht) ou des environs à cause de la formule υπόμνημα 
(cf. BCI1 1978, 452-453) ; elle est justement classée parmi les épitaphes de 
Cyzique par F. W. Hasluck, Cyzicus (1910), p. 285, n. 247 A. — N. 237, à 
Smyrne, avec la partie supérieure aujourd'hui disparue, dessinée par J. Keil. 
Il est dit avec raison : « Hôchst fraglich, ob sepulkral ». La stèle n'était-elle 
pas dédiée dans le sanctuaire des Néméseis sur l'Agora? — N. 296, avec pi. 54, 
le relief n'est pas funéraire. C'est l'image d'un dieu à la massue, qui fut publiée 
Hellenica, X (1953), 13 et pi. IV 1. « Trouvée à Mylasa (Milâs), 1930 ». D'après 
l'inventaire à Smyrne, c'est Mugla, c'est-à-dire le vilayet de Mugla, ce qui est 
un très vaste domaine. La région de Mylasa ne fournit pas de documents de 
ce genre. — N. 329, le nom de la mère Ζμερτομάρα n'est pas seulement 
« ungriechisch », mais exactement celtique. — N. 385, à Périnthe, d'après 
Kalinka, Jahreshefte 1898. Le nom de femme, au datif, Πλωτεινάδι n'a pas 
à être suspecté ; c'est le nom latin Plotina avec la forme Πλωτεινάς, si répandue 
pour les noms de femme en grec, qu'ils soient grecs ou latins, et dont nous 
avons souvent parlé dans ce Bulletin ; cf. récemment Bull. 1974, 330 (avec 
référence à des études antérieures et avec Πλωτέ ινάς). Après κατεσκεύασα, non 
pas Λατμιόνως, mais λατ[ό]μιον,ηοπι normal de la tombe à Périnthe, puis ώς ετών 
δεκαεπτά, comme déjà chez Kalinka. Ad. Wilhelm, Beitràge (1909), 200-201, 
a reconnu dans le dessin de Kalinka, en même temps que le nom de femme 
Χιόνη, aussi sur le bandeau l'invocation au Soleil vengeur, Κύριε "Ηλιε (repris 
par F. Cumont, // Sole vindice, 74, n. 10). — La provenance Pepouza reprise 
pour des stèles phrygiennes d'Utch Kuyu et de Bekilli des ΜΑΜΑ IV n'a 
aucun fondement : n. 450 et 517. — N. 515, la provenance Kadm Khan doit 
être traduite, par Laodicée de Lycaonie, comme il est fait pour le n° 528. — La 
stèle 547 est bien classée à la moderne Bartin en Bithynie d'après G. Mendel 
qui l'y copia (BCH 1901), alors que l'inventaire du Musée de Stamboul portait 
(cf. p. 75) : « Koska, Istanbul » ; à Bartin elle ne venait pas de loin. — La stèle 
de Leyde, 569, avec épigramme pour un enfant tombé d'un arbre, acquise à 
Smyrne, doit venir de là ou de la région (couronnes avec ό δήμος). P. M. disent 
du relief : « krâftige Arbeit wohl der Mitte des 2. Jhs. v. Chr. ». W. Peek pro
posait, d'après l'inscription, ne siècle p. C. L. R., Hellenica, XI-XII (1960), 
586-588, montrait que l'écriture n'indiquait pas qu'il fallût descendre jusqu'à 
l'Empire, mais que les formes cursives sur la pierre étaient une imitation de 
récriture des manuscrits, en même temps qu'il traitait du thème de l'accident 
et du style. Nous entendons par « basse époque hellénistique » le ne siècle a. C. 
avancé et le ier. Il n'y a donc pas de divergence dans les datations de l'épigra- 
phiste et des spécialistes des reliefs. — N. 580, de la région de Kùlahya ; la 
formule τον θεόν σοι n'est pas exclusivement chrétienne. — N. 606, stèle avec 
couronnes. Il faut ponctuer entre οι 'Ρωμαίοι et Τηίων, comme l'a montré 
P. Roussel. — N° 652, à Karamursel, sur la rive Sud du golfe de Nicomédie. 
Sur l'architrave, Πόπλιος Λευκίω άδελφφ και Άλύπω άδελφω και Χρυσάμη τη 
ζώση το μνημεΐον κατεσκεύασεν κτλ. Le nom Χρυσάμη surprend, l'article est 
incompréhensible avant ζώση. On attend un terme de parenté et on est amené 
à chercher Χρύσα μητρι ζώση. — ■ Ν. 689, stèle à Rhodes de Μολης Μασου 
Όλυνπηνός et de sa famille. « Rohe Arbeit der spâten Kaiserzeit ». Il semble 
clair que Rhodes a reçu ce relief de la côte lycienne, source d'exploitation pour 
les amateurs qui se fournissaient à Rhodes ou conséquence des relations mari
times de Rhodes. On ne comprend pas qu'un pareil relief (sechs puppenartige 
primitive Figuren) ait été sculpté à Rhodes, fût-ce pour une famille d'Olympos 
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de Lycie qui s'y serait fixée. C'est le style de basse époque de la Lycie et il y 
a toute apparence que la pierre est venue d'Olympos même, port côtier : 
l'ethnique Όλυνπηνός ne s'y oppose pas (cf. ΤΑΜ, II 3'. — N. 712, à Cyzique 
(Mendel, III, 900), il faut transcrire 'Απολλώνιε τρόφιμε και Φιλόθεα τροφίμη, 
et non les noms Τρόφιμε, Τροφίμη ; c'est la condition des deux défunts, sans 
patronyme. — N. 717, avec épigramme. Dans Νειλέα on a vu jusqu'ici un nom 
(l'inscription déjà connue par W. Peek, Bull. 1942, 159 ; Gr. l'ersinschr. 1728), 
et non pas un « grossier itacisme » pour νηλέα, adverbe. Voir ci-après n" 474. — 
X. 731, au musée de Selçuk, remploi pour Ποθούσα Πυρούζη ; il faul couper : 
Πύρου, ζη : Polhousa fille de Pyros ; elle est encore vivante. — N. 734, à 
Chalcédoine, Ζώτιχος υιός Σειλιανοΰ Ένιαυτοϋ, d'après 1. Miliopoulos dans 
G. Weber, Alh. Mill. 1897, 352. Ad. Wilhelm, Sitz. Ah: \\ien} 142, IV (1900-, 
"Ετος und Ένιαυτός, 13-14, a expliqué depuis longtemps : ένιαυτοϋ, âgé d'un an. 
Il élucidait en même temps une épilaphe de Cos : Έλευθέριν Έφηβ'.κοϋ ένιαυτοϋ. 
— L'inscription inédite des environs de Brousse, n. 764, n'est pas en ordre. 
Au début, μη τέλειος, plutôt qu'un nom Μητέλειος ; à la fin de cette ligne 
n'a-t-on pas ξείνη ou ξείνη ? ; έγ (à tirer de γε ?) ; début de la ligne 2 : Πεΐος, 
et non Τεινήξειος. L. 4, non pas Λευκός δε πατήρι στήλην άνέθηκεν, mais 
πατήρ ίστήλην, avec cette forme courante à époque avancée (cf. Bull. 1973, 
82, p. 75, vers le bas). — N. 782, corriger la faute d'impression, 1.2 : ει ; c'est 
ει', le 15 du mois de Daisios, dont la mention précède. — N. 788, poui le texte, 
cf. B. Phil. 1934, 270. — N. 789, «ans Myrlea bei Ai/.anoi »; il n'y a aucun 
rapport géographique entre ces deux villes. Myrléa est le nom de la ville à 
l'époque classique détruite et reconstruite sous le nom d'Apaniée par Prousias I. 
Le Bas-YVaddington, seule source, n. 1130, classe l'inscription à " Apamée des 
Myrléens ' ; la ville devint colonie romaine, d'où l'épitaphe latine dont il s'agit 
ici. Elle a été copiée à Mudanya, le site d' Apamée et le port de Prousa et de 
Brousse. — N. 790, «ans Cadis bei Aizanoi ». Il s'agit de Kadoi. — N. 791, 
Gaziantep (de Dolichè), d'après Mussche, BCH 1959, 543, et fig. l : Βρουι 
Κοσκώνιος άωρε χαίρε. L. R. a retrouvé le nnmen Βρούτ(τιος , Brutlius, 
H. El. Ane. 1960, 346-351 ; cette lecture et cette explication ont été naturell
ement adoptées par J. Wagner, Seleuheia am Euphrat-Zeugma (1976 ; cf. Bull. 
1977, 531 s 220-221, n. 83 (avec provenance précise : Belkis-Zeugma; ; pour 
l'oiseau, W. voit « eine Taube » plutôt qu'un porphyrio. — N. 999, d'après 
Hula et Szanto (1894), «in Yenikler in Karien ». C'est chez ces voyageurs 
comme chez Paton et Kiepert, Yemikler ; Kemikler les Os) chez A. Laumonier 
et dans les deux catalogues des villages turcs. Surtout il faut marquer qu'il 
s'agit des environs de Bargylia, et précisément de la région du sanctuaire 
d'Artémis à Kindyè. — N. 1043, on a une lecture de l'inscription accompagnant 
le relief funéraire à Stamboul Anzeiget 1933, 139, n. 52. Le texte est rétabli 
par L. R., CBAc. Inscr. 1978, 265-266 ; il provient de la Phrygie. — Relevons 
enfin p. 76, sur la destinée moderne de ces sculptures, une triste constatation 
que le voyageur a eu tant d'occasions de faire : « de sévères lois d'antiquités 
font là sans doute plus de mal que de bien ; en définitive, des gens irrités 
brisent ou murent leurs reliefs ». 

20. Militaires. — A Thessalonique n° 291. 
21. Inscriptions céramiques. — G. Annibaldis et O. Vox, Glolta, 54 (1976), 

223-228 : La più anlica iscrizione greca. Dans la fameuse inscription du Dipylon 
sur un danseur, après l'hexamètre A. et V. aboutissent à la lecture suivante : 
τοτο (= τοΰτο) δέκνυ (= δείκνυ) μιν. Traduction de l'ensemble : « Chi fra tutti 
i danzatori si esibisce più graziosamente, questo (vaso) lo indica (mostra, 
signala) ». 
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22. À Corinthe n° 199. À Panticapée n° 343. 
23. Timbres amphoriques. — Chr. Bôrkel, Z. Pap. Epigr., 28 (19781, 35-39 : 

Zur Dalierung einiger Inschriflen aus der rhodischen Peraia, qui prépare une 
nouvelle édition des anses d'amphores du musée de Berlin et du musée de 
Pergame, veut utiliser des séries d'anses rhodiennes datées d'après la chronologie 
établie par Virginia Grace. Il a choisi pour cela des baux d'Amos, dans la 
Pérée rhodienne, publiés par P. M. Fraser et G. E. Bean, The Ehodian Peraea, 
pp. 6-20 [Bull. 1955, 214). Le prêtre de Rhodes qui date le n. 8 est Aristeidès. 
A la date de l'édition, on connaissait un éponyme de ce nom dans la série 
d'anses rhodiennes qui ont été datées dans la période 210-175 a. C. et les éditeurs 
avaient dit qu'une date vers 200 convenait bien à l'inscription. Depuis on a 
trouvé deux autres prêtres d'Hélios du nom d' Aristeidès, l'un dans la série 
datée de 240 à 210, l'autre dans celle de 150-108. Gomme dans l'un des baux, 
n. 10 a, 1. 7, il y a έφ' ιερέως au lieu de έπ' ιερέως, Β. voit dans l'Arisleidès 
de ces baux le plus récent : « Angesichts der Seltenheit der Abweichung von 
der Psilosis des -,ερ- Stammes in Nr. 10, fur die sich erst nach der Mitte des 
2. Jhs. einige Beispiele nachweisen liessen, wird man dem junsgten, in Période V 
gehôrenden Aristeidas den Vorzug geben ». Cela ne nous paraît pas convaincant. 
Le nom d'Aristeidas n'est pas un nom rare et il pourrait bien y avoir un 
autre éponyme de ce nom qui ne serait pas connu par des anses d'amphores. 
On ne peut pas attribuer une date ferme aux inscriptions d'Amos d'après ces 
trois séries de timbres rhodiens. Ce n'est pas plus décisif que l'écriture, critère 
qu'écarte B., dont on ne peut d'ailleurs pas juger dans le cas présent. — De 
même, pour le n. 16 de Fraser-Bean, [επί] ιερέως (Β. écrit έπ' ιερέως, sans 
crochels) του Άλίου Άγησίππου, daté par les éditeurs « apparently » du ue a. C, 
B. dit que les formes des lettres et la photographie (fort peu lisibles sur la 
planche 7 de F. B.i trompent, car cet éponyme d'après des anses d'amphores 
était de la période 240-225. Mais le nom Agésippos non plus n'est pas lare 
et le prêtre de l'inscription pourrait ne pas être celui des timbres amphoriques. 
L'absence de patronyme, et dans ces inscriptions et sur les timbres, restreint 
ces possibililés d'identification. — P. 38, note 23, B. critique l'attribution à 
Rhodes par Ad. Wilhelm d'un fragment de décret du musée d'Alexandrie avec έφ' ιερέως Διοτέλους, Beiiràge, 323-324 ; mais il n'a pas vu que Wilhelm lui- 
même y avait renoncé ibid., 379. Plaumann, Klio, 13 (1913), 485 sqq. et 
M. Segre, Bull. Alexandrie, 1938, 7-8, qui a revu le texte, l'approuvant, ont dit 
que le décret émanait de la cité d'Alexandrie (cf. Bull. 1939, 538) ; de même 
P. Jouguet en 1948 dans son article sur Les assemblées d' Alexandrie à Vépoque 
plolénuiïque. Bull. 1949, 221. La question ne se posait donc plus depuis 
longtemps. 

24. J.-Y. Empereur, Bull. Inst. Caire, 77 (1977), 197-233 et pi. 33-40 : 
Timbres amphoriques de Crocodilopolis- Arsinoè. Sur 95 timbres, 91 sont rhodiens, 
comme on l'attend nécessairement, 2 de Cos, 1 latin. Ils iraient de la seconde 
partie du me siècle au ne. Les considérations chronologiques et pseudo histo
riques ne portent pas. On ne voit pas l'intérêt de la publication d'une telle 
collection, où il n'y a rien que de banal et dont l'ensemble n'enseigne rien. 
On comprend encore moins la publication intégrale des photographies de ce 
tout venant déjà connu. A quoi servent de telles listes et de telles redites? 

25. Timbres de Rhodes en Syrie n° 520 ; à Rome n° 569. De Thasos à 
' Mesembria ' n° 312. 

26. Tuiles et briques estampées. — À l'Odéon d'Athènes n° 168. À Coronée 
n° 222. De Lilaia à Érôchos n° 236. À Vibo Valent ia n° 578. 
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27. Tablettes civiques à Kymè ou Pitanè n° 401. Tablettes de plomb pour la 
cavalerie athénienne nos 162-163. Jetons pour l'armée à Athènes n" 164. 

28. Poids de plomb n° 272. 
29. Abaques n° 264. 
30. Table de jeu n» 428. 
31. Fibule inscrite n° 533. 
32. Sceaux et paras èmes. ■ — A Delphes n° 228 ; à Cos n° 360 ; à islros n" 334. 
33. Tablettes d'imprécation et documents magiques. — I). H. Jordan, Z. Pap. 

Epigr. 28 (1978), 84-86 : Λ silver phylactery at Istanbul. Une tablette d'argent 
avait été signalée par G. Neumann, Kadmos, 8 (1969), 170-171, comme contenant 
des signes énigmatiques et semblables à des lettres. G. Pugliese Carratelli, 
Parola del Passaio, 24 (1969), 307, reconnut qu'il s'agissait de signes magiques 
et de lettres cursives répétées ou groupées comme sur des tablettes magiques. 
J. transcrit ce texte et il en donne une bonne photographie. La feuille d'argent 
avait été roulée et, selon Liitfi Tugrul, elle avait été trouvée dans la région 
dWksaray (Philomélion) et de Konya (Iconion). 

34. Sophie Kambitsis, Bull. Inst. Caire, 76 (1976 , 213-223 et pi. 30-31 : 
l'ne nouvelle tablette magique d'Egypte, Musée du Louvre, Inv. Ε 27145, IIIe[ 
IVe siècle, édite l'inscription grecque de l'ensemble magique signalé par 
P. du Bourguet, Rev. du Louvre et des Musées de France 1975, 255-257 (proba
blement d'Antinooupolis), qui se compose d'une tablette de plomb de 11 cm 
de côté environ roulée dans un vase d'argile, où se trouvait aussi une statuette 
de femme en argile, à genoux, les mains liées derrière le dos et percée de 
11 aiguilles dans toutes les ouvertures (photographies de la statuette et de la 
lamelle de plomb). 11 y a 28 lignes d'une écriture ressemblant à celles des papyrus 
du 111e et du ive siècle. K. a rapproché de ce charme d'amour les prescriptions 
du grand papyrus de la Bibliothèque Nationale de Paris, K. Preisendanz, 
Papyri Graecae Magicae, I2, n. IV. qui donne 11. 296-434, la recelte d'un « mer
veilleux charme d'amour à lier », comportant deux opérations, la praxis : 
façonner en cire ou terre de potier une figurine à l'image du dieu Ares et une 
autre à l'image d'une femme à genoux, les mains derrière le dos et percée de 
treize aiguilles de bronze à des points précis en traçant des mots magiques sut 
elle ; réciter une incantation et l'inscrire sur une feuille de plomb, attacher 
cette feuille aux figurines d'une certaine façon et mettre le tout auprès de la 
tombe d'un homme décédé avant l'âge ou de mort violente. 11 y a quelques 
différences dans l'exécution et aussi dans le texte, le logos, et K. y voit l'influence 
d'un manuel de magie autre que le papyrus de Paris. Comparaison avec 3 textes 
parallèles, deux de Cologne et un du Caire, plus proche de celui de Paris. L'origi
nalité essentielle de la nouvelle tablette est de nommer le mort adjuié d'accomp
lir le charme, Antinoos ; plutôt que le favori d'Hadrien, K. penche pour un 
homme quelconque, le nom étant fréquent en Egypte. K. donne le texte en 
soulignant les mots qui se lisent dans le papyrus de Paris. Sarapammon, fils 
d'Aréa (Areia), ordonne au démon Antinoos de chercher Ptolémaïs, fille d'Aïas, 
fille d'Origène, de la lier, de l'empêcher d'aimer un autre homme, de boire, 
de manger, dormir, jusqu'à ce qu'elle vienne à lui, soumise pour toujours. 
Alors seulement il libérera le démon. Au début, adjuration à des dieux et aux 
démons chtoniens, άώροις τε και άώραις, μέλλαξι και παρθένοις. Nous ne 
pouvons reproduire ce texte très intéressant dont K. marque les différences avec 
les tablettes connues. 

35. Un nom à Sélinonte n° 581. Pas de magie sur un vase de Panticapée, 
n° 343. 
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36. Tablettes Orphiques'. — R. Merkelbach, Z. Pap. Epigr., 25 (1977), 
276 : Ein neues ' orphisches ' Goldblàtlclchen, signale, d'après W. Burkert, qu'une 
nouvelle tablette de ce groupe, trouvée en Thessalie et que l'on date, vers 
330 a. C, est au Paul Getty-Museum et a été publiée dans une brochure du 
Musée. I! donne ces 5 lignes en majuscules : « eine Art Uberkreuzung der Kreta- 
Tàfelchen und der langeren B. -Texte ». 

37. Inscriptions gréco-juives. — A Akmonia n° 469. Sans doute épitaphe 
d'une Sara à Tyr n° 522, n. 164. Samaritains n° 522, n. 168 ; n° 532. 

38. Inscriptions chrétiennes et byzantines. — D. Feissei, BCH 1977, 209-228 : 
Notes d'épigraphie chrétienne (II), donne une nouvelle série d'études sur des 
documents de provenances diverses, soit en en publiant de nouveaux, soit en 
corrigeant des éditions précédentes ou les commentaires. Voir Athènes, Laurion, 
Corinlhe, Argos, Larisa, Héraclée des Lyncestes, Théra, Nicée. 

39. C. Foss, Z. Pap. Epigr., 25 (1977), 282-288 : Two inscriptions attributed 
to the seventh century A. D. Pp. 282-284, A mosaic of Corycus. L'inscription 
sur mosaïque MAMA, II, p. 107, avec la formule οΰ το όνομα ό Κύριος γινώσκι 
employée par le dédicant, « Celui dont Dieu seul connaît le nom qu'il portera 
parmi les élus » (cf. G. Pugliese Carratelli, Bull. 1956, 23), se termine par un 
signe, interprété tantôt par psi, tantôt par un sampi et MA, ce qui l'avait 
fait dater soit de 741 de l'ère séleucide, 429 p. C, soit de 941 de la même ère, 
629/630. F. s'étonne de l'absence du mot ετουςοιι de son abréviationpour unedate 
et attendrait aussi à cette période une indiction. Il suggère que ces lettres sont 
une isopséphie (renvoi pour cet usage à Bull. 1964, 618) ou du nom du dédicant, 
ou « less probably » d'une bénédiction ou d'une prière. Mais si Dieu seul connaît 
ce nom, on ne peut l'indiquer même en isopséphie. Si la formule n'est entendue, 
comme ce fut sans doute souvent le cas, que comme une expression de pievise 
et humble discrétion renonçant à tout étalage et écartant toute considération 
et tout remerciement en ce monde, serait-il indiqué de laisser au lecteur une 
possibilité de découvrir l'identité par l'isopséphie? Ou le ' chiffre ' n'est connu 
que de Dieu seul comme le nom, — ou l'auteur ne cacherait son pieux anonymat 
que pour exciter la curiosité d'un lecteur rompu à l'exercice de l'isopséphie et 
opérant, dans sa recherche, sur le petit nombre des personnes de la communauté 
en mesure de payer un travail de mosaïque ou d'architecture. Dans l'inscription 
du Laurion citée à l'appui, où l'on dit οΰ ό θεδς οίδεν τό όνομα και τον 
άριφνον (= αριθμόν, le chiffre) έκαλιέργησεν, le ' chiffre ' n'est pas indiqué. — 
P. 285-288 : The era of Apollonia in Pisidia. Une inscription de cette ville, 
MAMA, IV, 225, qui mentionne une construction, datée έ*τους έξακοσιοστοΰ 
έβδομικοστοϋ, a été attribuée au vne siècle, soit en 645 d'après l'ère de Galatie, 
soit 651, d'après l'ère d'Actium. Comparant l'inscription ΜΑΜΑ, IV, 240, 
de Tymandos, qui faisait partie jusqu'à Dioclétien du territoire d'Apollonia 
et n'était pas cité indépendante, avec Μεννέας "Αππας Διογένης υιοί Διογένους, 
en une année 284, il identifie Appas à Αύρ. "Αππας, fils de Diogénès, de ΜΑΜΑ, 
IV, 189, en une année 301 ; entre les deux années, Appas a acquis le droit de 
cité romaine ; l'année 212 se place entre les deux et seule l'ère de Sylla, 85/84, 
convient ; c'est l'ère d'Apollonia et elle doit s'appliquer aux inscriptions datées 
de la cité que F. a rassemblées. 

40. Utilisation des inscriptions dans un ouvrage sur la pauvreté n° 100. 
La malédiction de Judas nos 38, 195. Anges chrétiens et la tombe n° 355. 
Isopséphie nos 39, 179. 

Voir n°s 100, 118, 179, 186 a, 188, 190, 195, 252, 260, 263, 265, 284, 290, 304, 
306, 321, 337, 355, 385, 400, 472, 479, 480, 494, 495, 496, 497, 498, 500, 504, 
505, 507, 518, 521, 522, 527, 534, 547, 571. 
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41. Musées et collections, pierres errantes, provenances. — Amsterdam, 
objets égyptiens n° 546. Leyde, Londres et Angleterre nos 43, 407. Odessa, 
épitaphe de Cyzique n° 19. 

42. Prague. - — L. Vidman, Zprévy Jednoty Klasichych filologu, 18 (1976), 
99-105 : Duo tituli inediti Musei Nationalis Pragensis. La seconde inscription 
est latine. La première est de provenance inconnue ; « Rome n'est pas exclue » : 
Θ(εοΐς) Κ(ατα)χθονίοις. Καλύκη Φιλουμένω χάριν μνήμης άνέθηκε συνβίω 
Φιλουμέν(ω) συνζήσαντι ετη κ'. Plaque de marbre ronde sans ornements. 

43. G. Petzl, Talanla, 8-9 (1977), 80-99 : Aus alien InschriflenKopien, 
étudie les copies prises à Smyrne par le Hollandais Isaac Van der Vecht. Voir 
ci-après Alexandrie Trous, Smyrne (et aussi pour Tralles). Ici les provenances 
incertaines. P. 90, n. 28 : l'inscription CIG, 1976, attribuée à Thessalonique, 
a bien été portée de Lampsaque, ibid., 3645 comme l'a vu L. Robert ; c'est 
Van der Vecht lui-même qui l'apporta à Smyrne, d'où elle fut envoyée à Leyde. 
— P. 91, n. 29, deux copies d'une inscription de provenance inconnue. Ό δαμος 
Π. Δέκμιον Πο(πλίου) υίόν Σεβήρον ; ensuite IPA/XAMENON ; P. en tirerait 
(άρχ)ιρα(σ)άμενον ; n'aurait-on pas plutôt ίρα(σ)άμενον ?) ; puis και γυμνασιαρχή- 
σαντα και αγωνοθετησαντα λαμπρώς <ως >πέντ [ε ημέρας ?]. Cette dernière formule 
— nombre de jours — s'appliquerait plutôt à un munerarius donnant le nombre 
de jours des combats de gladiateurs et des chasses ; ne convient-il pas plutôt 
de suggérer πεντ[άκις] ? Los formes dialectales δαμος et ιρασάμενον ne rendent- 
elles pas l'attribution à Mytilène très probable, puisqu'une autre inscription 
de la série en provient? L'éditeur l'a suggéré moins précisément : « Etwa aus 
Lesbos? ». — P. 92, n. 30 : Γαίω Ίουλίω Καίσαρι άρχιρεΐ αύτοκράτορι και 
σωτήρι. — Ρ. 92-96, η. 32 : inscription inédite avec une épilaphe intéressante. 
Nous n'indiquons pas avec un point les lettres corrigées de façon sûre et proche 
de la copie : - — άλλων ανθρώπων Ίς ταύτην τήν σορον, η μετα<ρ>θΐναι ίς 
άλλον τόπον ταύτην τήν σορον, ην ήμεΐς κατασκευάσαμεν, δώσει προστείμου ίς 
τήν πόλιν (δηνάρια) αφ' και τω φορτηγίω τω επί του λιμένος (δηνάρια) σν', 
οίτινες και φροντίζιν μέλλ<ω>ουσιν περί ταύτης της σοροΰ. P. ne peut décider 
entre Smyrne et Alexandrie de Troade, d'où provient l'inscription Bull. 1974, 
459 : άποτείσει τω προνοοΰντι της σοροϋ φορτηγίω του εμπορίου (δηνάρια) βφ'. 
Sur ces collèges de portefaix, voir ci-après nos 120, 408, 409, 508. 

44. Pierres errantes. — De Tanagra à Oropos n° 212. Λ Halmyros n° 252. 
De la Lydie au musée d'Adana n° 437. D'Olympos de Lycie à Rhodes n° 19. 
De Rome un morceau dans la catacombe de St. Callixte, un autre à Rome, puis 
à Florence n° 565. Voir n° 43. 

45. Pas de transport d'un fragment de décret de Rhodes à Alexandrie n" 23. 
Pas de Chypre à Alexandrie n° 549. 

46. Provenances. — Stèle funéraire de Zeugma, non de Dolichè n" 19. Voir 
n° 45. 

Vandalisme. — Chemin de fer du Méandre n° 513. Cf. n° 19 i. f. 
47. Faux. — Nos 6, 547. 
48. Épigrammes. — C. Gallavotti, Rend. Ace. Lincei, 31 (1976^, 207-238 : 

/ due incunaboli di Atene et Pitecusa ed altre epigrafi arcaiche, traite des inscrip
tions du Dipylon (danseurs), de Pithécousa (coupe de Nestor), de Corinthe 
(les danseurs et l'aulète·, d'Athènes (kylix de Képhisophôn) ; IG, Is, 484 ; 
672 ; épitaphe de Kéramô ; Raubitschek, Dedications, 326-327 sur les Pana
thénées. 

49. Dédicaces en vers n° 115. 
Voir n°s 19, 36, 65, 66, 96, 142, 167, 168, 171, 185, 201, 232, 246, 262, 265, 
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287, 297, 327, 328, 333, 334, 355, 366, 374, 385, 393, 398, 426, 427, 436, 458, 
464, 474, 480, 482, 483, 485, 494, 498, 499, 509, 510, 522, 554, 573. 

50. Rapports avec la littérature. — Sanctuaire d'Hélène et de Ménélas à 
Thérapnè n° 203. 

51. Légendes de fondation et parentés de villes, Persée, Pégase nos 508, 512. 
52. IG, XII 5, 611 et Simonide, n° 366. 
53. Allusions dans la littérature attique au serment des éphèbes, serment 

civique, n° 183. Représentations dramatiques à Athènes n° 156 ; chœurs n° 155. 
54. Diogène le Tragique dans Athénée et les Iraniens en Lydie n° 447, 

note 24. — [Démosthène], Contre Phormion n° 69. 
55. Dion de Prousa et discours à Tarse : divinités, Persée, éloge de la ville 

n° 508. 
56. Hérode Atlicus, Polydeukiôn et la datation nouvelle de l'archonte athénien 

Dionysios ; des passages de Philostrate, Lucien dans le Démonax, Aulu-Gelle, 
n« 168. 

57. Le rhéteur Antiochos d'Aigeai dans Philostrate n° 512. 
58. Pausanias. Chr. Le Roy (n° 6), 183-184, parle rapidement des opinions 

extrêmes exprimées sur la valeur de cet auteur d'un guide. Signalons qu'à 
notre avis il est indispensable de distinguer chez Pausanias deux aspects 
différents : le périégète, dont on peut confirmer souvent la valeur, et l'historien, 
qui est déplorable, comme on le reconnaît généralement et dont il s'agit dans 
l'article de M. Holleaux, Études, I, chap. X, 187-193, sur « la destruction 
d'Haliarte par les Perses », pages dont les conclusions ont été acceptées par 
tous. — Sur le culte iranien à Hypaipa n° 447. Apollon de Magnésie du Méandre 
n» 431. 

59. /i7ien de Prénesle et un poème cosmogonique sur la création dans le 
Latium n° 573. 

60. Écoles philosophiques et les ' diadoques ' à Athènes et à Ancyre n03 169, 
492. N° 169, le philosophe Juncus dans Stobée. Le philosophe épicurien Diogène 
d'Oinoanda n" 463. 

61. Le poète Nestor de Laranda n° 570. 
62. Oracles Sibyllins et termes agonistiques, n° 478, 33, note 161. 
63. Nonnos et la légende de la nymphe Nikaia à Nicée n° 478. L. Robert 

(n° 508), 113-116 : la composition des Dionysiaques et les lectures publiques ; 
la compétition sur l'origine fabuleuse de villes. 

64. Etienne de Byzance et l'étymologie grecque d' Hypaipa n° 447. 
65. Anthologie. — P. Chamoux, Mél. Leopold Sédar Senghor (1977), 37-41 : 

Sur une épigramme de Théaitétos de Cyrène. Ch. rapproche de l'épigramme 
AP, VII, 444, sur la mort de 80 personnes, libres ou esclaves dans l'incendie 
nocturne d'une maison, après beuverie, l'épitaphe métrique de Délos Bull. 1964, 
323, de 30 personnes mortes dans un incendie. Il écrit là, v. 5 : άνθρακιης ou 
άνθρακιήσ ι), dépendant de έκάλυψεν. Cf. aussi, pour Délos, Bull. 1965, 61, 
pp. 89-90, l'épitaphe de 22 esclaves, qui pourrait se rapporter au même incendie. 

66. Le poète Boéthos de Tarse n» 458. VI, 342, à Cyzique n° 393. IX 248 
n° 458. IX 557 ; sur un coureur de Tarse n° 508; IX 572 ; Lucillius n° 534. 

67. Évangile de Matthieu et les dix vierges n° 497. 
68. Signatures d'artistes. — Un sculpteur athénien à Chalcis n° 383. Sculpteur 

à Oropos n° 212. Λ Phlionte n° 191. Signature sur la plinthe n° 566. Mentions 
de sculpteurs dans l'inventaire d'un gymnase à Athènes n° 160. 

69. Rapports avec la numismatique. — R. Bogaert, Rev. belge Numism., 123 
(1977), 17-39 : Le cours du statère de Cyzique à Athènes aux Ve et IVe siècles avant 
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J.-C. État de lu question, fait le point sur les études qui ont paru sur la question 
du cyzicène, son rapport avec la darique, études d'analyses de statères suivant 
diverses techniques, ou études utilisant des inscriptions ou des textes littéraires, 
depuis son article de 1963 ; cf. Bull. 1964, 64. Il expose la théorie de chaque 
auteur et la critique s'il y a lieu (notamment les conclusions d'après certaines 
analyses techniques de J.-P. Guépin et la contestation par P. Marchetti, Rev. 
belge Num., 122 (1976), 35-58 : Le cours du cyzicène au IVe siècle, de son inter
prétation de Xén., Anab., VII, 6, 30, et du discours Contre Phormion, 23-26). 
Tout en apportant quelques modifications à certains de ses calculs, il maintient 
sa position (p. 39) : « Nous pouvons donc conclure que les trois cours qui sont 
attestés indirectement dans les sources et les trois cours que nous avons établis 
sur la base du cours de la darique correspondent très bien aux fluctuations 
du rapport or : argent ». Pour les études examinées dans cet article qui touchent 
à des inscriptions cf. Bull. 1966, 70 (W. E. Thompson et deux autres articles 
de Bogaert) ; 1971, 246 (S. K. Eddy) ; 1973, 124 (W. E. Thompson). — Cyzicènes 
à Olbia et ailleurs n° 349. 

70. G. Manganaro, Scritti storico-epigrafici in memoria di Alarcello Zambelli 
(Univ. Macerata ; 1978), 221-240 : Fiscalismo monetale nella cilla cretesi. 1, 
pp. 221-238 : Biconiazione, contromarche e leggi monetali a Creta, étudie les 
deux inscriptions de Gortyne, /. Crel., IV, 162 et 163, en proposant des modif
ications. II, pp. 238-241, Vargento ' stephanephoros ' di Crela, étudie les 
émissions de sept cités Cretoises frappées au début du ne siècle à l'imitation 
des types d'Athènes. 

71 . Épithètes concernant la monnaie à Amorgos n° 372. Monnaies de Byzance 
et de Nicée : pas de nasses, mais des torches, BCH 1977, 102, note 69. Assos et 
les monnaies des Éoliens n° 402. Monétaires de Kymè n° 404. Types de Nysa 
et de Magnésie du Méandre nos 449, 430. Monnaies de Nicée, de Nicomédie et 
de Kios à l'époque impériale : titres, types, concours. Monnaies de Tieion et 
à Tieion nos 477, 478. Monnaies d'Aigeai ; Persée et la tête de la Gorgone n° 512. 
Monnaies de Tarse : Apollon Patrôos et Argien, Apollon Lykeios, Persée, le 
pêcheur n° 508 ; le blé d'Egypte n° 508. Un type à Mopsueste n° 511. Peisée à 
Iconion et le monnayage autonome n° 508. 

72. Identification de petites villes par des monnayages rares : Tragilos n° 296 ; 
Zônè (Mesembria) n° 312 ; les Kéraïtes de Pisidie n° 501. 

73. Tarif de Dioclétien· — J. Reynolds-M. Crawford, Ζ. Pap. Epigr. 26 (1977), 
125-151 : The Aezani copy of the Prices Edict, donnent une nouvelle édition, 
revue avec persévérance, de l'exemplaire latin du Tarif de Dioclétien à Aizanoi. 
Il contient, avec un apparat critique, diverses améliorations et des commentaires 
sur certains produits ou métiers. A l'occasion, remarques sur le texte de 
Stratonicée. 

74. Calendriers et chronologie. — Ères en Asie Mineure n° 39. 
75. Institutions. — F. Bourriot, Recherches sur la nature du génos, Études 

d'histoire sociale athénienne, périodes archaïque et classique ; 2 vol. in-8° (dacty
lographie polycopiée), 1421 pp. in-8° ; Lille et Paris (Champion), 1976). Cette 
vigoureuse critique de Ja conception traditionnelle du génos et dont, en tout 
cas, la partie destructrice est bien réussie — ceci sans vouloir porter aucun 
jugement critique sur la partie de reconstruction — , ne ressortit pas proprement 
à un Bulletin Épigraphique, bien que naturellement les inscriptions aient servi 
de base dans l'histoire de certains génè attiques. Nous signalons seulement, 
pp. 485-491, l'utilisation judicieuse des génè ioniens servant de cadres à l'inser
tion dans la cité de nouveaux citoyens, et donc ouverts à tous, dans les inscrip
tions de Samos et de Colophon. 
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76. La cité grecque, pas morte à Chéronée, à l'époque hellénistique n° 316. 
Évolution n° 78. 

77. ' Anatolien ' et cités grecques de l'Egée n° 346. Établissements perses 
dans l'Asie Mineure occidentale n° 447. Légendes de fondation de villes et 
parentés nos 508, 512. Fondation de villes par Lysimaque n° 478. Ethniques 
et villes éoliennes n° 403. L'ethnique Βαρκαϊος η° 555. Ethniques chez Polybe 
n° 555. 

78. L. Moretti, Riv. Fil. 1977, 5-11 : Mileto, le sue colonie e Γ isiituto delVever- 
gesia. Partant de l'inscription de Didymes, /. Didyma, 259, M. cherche à 
montrer qu'à la différence d'Athènes et des cités de la Vieille Grèce, le titre 
d'évergète était attribué aussi aux citoyens, et pas seulement aux étrangers ; 
il veut en trouver des exemples à l'époque hellénistique à Milet et dans ses 
colonies d'Istros, Olbia et Apollonia Pontique, comme à Mylasa i^la situation 
de Mausole, d'Hécatomnôs et d'Idrieus à Mylasa, qui lui faisait son plus ancien 
exemple de beaucoup, est tout à fait particulière ; la différence des textes où ils 
sont appelés Μυλασεύς et de ceux où ils n'ont pas cet ethnique, comme à Caunos, 
ne nous paraît pas une question de chronologie), Priène, Lissa, Pergame, Kymè 
et Hanisa en Cappadoce (il paraît étonnant de lier, sous ce rapport, Hanisa 
et le Bosphore Cimmérien, et non moins de placer Olbia dans le Bosphore 
Cimmérien). La question ne nous paraît pas bien posée et pour les distinctions 
chronologiques et pour la notion d'évergète, à savoir le titre officiel d'évergète 
dans une formule comme άναγράψαι αύτον εύεργέτην ou « la stèle où sont 
inscrits les pioxènes et les évergètes », et la notion générale de ' bienfaiteur '. 
Les textes allégués seraient à cribler de ce point de vue. D'autre part, l'évolution 
de la cité à l'époque hellénistique, avec la notion d'évergète et le ' système ' 
de l'évergésie des citoyens envers leur patrie, amenait naturellement à conférer 
le titre même d'évergète, les deux conceptions d'évergète s'imbriquant de plus 
en plus l'une dans l'autre. Les cités d'Asie Mineure ont pu devancer en cela 
l'évolution générale comme elles l'ont fait en une foule de points que ce soit 
l'écriture lapidaire ou l'appel aux juges étrangers, Athènes restant plus conser
vatrice. Dans la cité classique le citoyen fait son devoir envers sa patrie, il lui 
est dévoué, εύνοια ; seuls les étrangers, et d'aboi d les dynastes, rendant service 
à une cité, lui apportant leurs bienfaits, sont ses évergètes. Dans le système de 
la cité hellénistique, et de plus en plus à mesure qu'on avance dans le temps, 
les riches citoyens sont les bienfaiteurs de la cité. En définitive, la question posée 
par M. se dissout dans cet ensemble et la notion générale et le titre précis 
d'évergète sont en un balancement constant. Ainsi, pour répondre à la note 2 
de la p. 9, il n'y a rien à dire sur le titre d'évergète donné par la cité d'Hanisa 
à son citoyen Apollônios fils d'Abbas. 

79. Statue et proxénie n° 383. Fils de la Ville n° 326. 
80. B. Helly, Ancient Macedonia, II (1977), 531-544 avec 2 pi. : Politarques, 

poliarques et politophy laques, a présenté une communication au symposium de 
Thessalonique en août 1973, sur les formules des noms de ces magistrats, leur 
chronologie, les régions où on les trouve (Thessalie, Macédoine, Bosphore, 
Egypte), en rassemblant les textes littéraires et les inscriptions qui les nomment, 
prose et vers. Mots composés sur πόλις, πολίαρχος, πολιφύλαξ, etc. et mots 
composés sur πολίτης, πολιτάρχης, πολιτοφύλαξ, etc. ; « dans cette série de 
mots... la différence du premier terme ne semble pas, à partir de l'époque où 
nous en trouvons des exemples, avoir d'influence sur le sens ». Pas d'opposition 
entre les politarques macédoniens et les poliarques thessaliens. H. fait siennes 
les conclusions de M. Holleaux, I, 266, n. 1, sur la ressemblance entre les poli- 
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tarques, poliarques, politophylaques. — ■ Pour Larisa, H. publie une stèle du 
musée de cette ville, dédicace du milieu du me siècle a. C. d'après l'écriture, 
au Héros Poliphylax par le chef d'un collège de poliphylaques (nommés chez 
Aristote politophylaques) : Είρουι Πολιφύλακι Νικόλαος Εύπολίεος και οι 
συμπολιφύλακες (1. 1-3) ; suivent les noms de 10 personnes. H. rapproche des 
noms de Héros gardiens (il n'y a pas de héros « Horophylaque », ni en Carie, 
ni en Pisidie ; nous avons expliqué qu'il y avait des gardes des montagnes, 
avec esprit doux, — non des frontières — όροφύλακες, et en Pisidie une dédicace 
à Kakasbos par un de ces gardes). · — Voir Larisa et Phalanna. 

81. Le démiourgos de Tarse n° 510. Liste de gymnasiarques n° 253. Listes 
de magistrats nos 253. 512. Listes de prêtres à Cyrène n° 559. 

82. Ph. Gauthier, Annuaire Éc. Hautes Études, IVe section 1976-1977, 
indique la méthode de sa recherche sur un point capital des finances grecques : 
l'existence, ordinairement niée (réaction de Busolt et de Wilhelm), d'impôts 
sur le revenu foncier. La question se présente différemment suivant les régions 
et on peut « esquisser une typologie des cités au point de vue de la fiscalité ». 
Documents sur les taxes portuaires et les taxes du marché. La situation, comp
lexe, dans les documents de Délos. En Crète, « des redevances foncières, 
instituées sans doute dans un cadre aristocratique, se sont transformées peu à 
peu en taxes régulières dans le cadre de la cité hellénistique ». Telmessos, Cos 
et, d'après la convention Milet-Pidasa, Milet. « L'analyse de la fiscalité ne doit 
pas être séparée de l'histoire politique et sociale ; il n'y a pas un modèle unique, 
valable pour toutes les cités, mais plusieurs types de fiscalité, liés à des situations 
diverses. Aussi l'optique du juriste (Francotte) ou de l'économiste (Andréadès) 
nous paraît-elle ici moins féconde que celle de l'historien ». 

83. Contrats d'emprunt à Amorgos n° 372. 
84. Loi du gymnase à Beroia n° 274. Inventaire d'un gymnase à Athènes 

n° 160. 
85. Y. Garlan, dans Armées et fiscalité dans le monde antique, Colloque Paris 

octobre 1976 (CNRS, 1977), 149-164 : Le partage entre alliés des dépenses et des 
profits de guerre, se fonde largement sur les inscriptions. Discussions sur des 
clauses des traités entre Malla de Crète et Attale, entre Argos et Cnossos. 

86. La cavalerie athénienne nos 162-164. 
87. Affranchissements et consécrations d'esclaves : Chéronée n° 226 ; Coronée 

n° 223 ; Olossôn n° 263 ; Leukopetra n° 278. Femme hiérodule à Phalanna n° 261 . 
88. W. Huss; Z. deutsch. Palàstina-Vereins, 93 (1977), 131-140 : Der « Kônig 

der Kônige » und der « Herr der Kônige », tire d'inscriptions phéniciennes et 
bilingues (phéniciennes et grecques) l'identification d'un titre phénicien « chef 
des rois » avec « roi des rois » et « Grand-Roi », βασιλεύς μέγας, faisant remonter 
ainsi l'origine au titre du roi des Perses. Il est parti de la base de statue élevée 
à Ptolémée IV Philopator à Joppè publiée par B. Lifschitz, Bull. 1964, 507. 

89. L. Mooren, La hiérarchie de cour ptolémalque, Contribution à Vétude des ins
titutions et des classes dirigeantes à Vépoque ptolémalque (Studia Hellenisiica, 23), 
223 pp. in-8° ; Louvain, 1977), dans des discussions rigoureuses et bien menées, 
tire des conclusions historiques de la prosopographie des titulaires (Bull. 1977, 
157). Dans cette hiérarchie, créée au début du ne siècle a. C, sous Ptolémée V, 
évolution des titres ; leur rapport, non avec l'individu, mais avec la fonction. 
Ce que Ptolémée Épiphane a emprunté à la titulature ' réelle ' antérieure. 
Les inscriptions fournissent la trame avec les papyrus, dans l'Egypte même, 
à Cyrène et à Chypre. Les documents de cette île sont étudiés dans le 
chapitre VI, Les possessions extérieures, avec discussions détaillées sur un 
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certain nombre d'inscriptions, ainsi P. Roesch, Bull. 1969, 607, et diverses 
théories ou datations de T. B. Mitford. M. insiste sur la place prépondérante 
dans la hiérarchie lagide du gouverneur général de l'île. Dans le chapitre sur 
« les gouverneurs de ville », il s'agit surtout de Chypre, aussi de Théra et 
d'Itanos. Relevons l'intéressante discussion sur le dioecète (moins important 
qu'on ne l'a dit ι et les dioecètes et hypodioecètes (pp. 139-158, 209-210). 
M. annonce un travail sur les philoi en Egypte et dans les autres monarchies 
hellénistiques ; cf. déjà la discussion pp. 41-50. Pp. 174-175, sur la provenance 
de OGI, 99, voir ci-après n° 549. 

90. Alexandra Çtefan, dans Hellenische Poleis, II (1973), 648-663 et 3 pi. : 
Die Getreidekrisen in den Stddtchen an den westlichen und nôrdlichen Kiislen des 
Pontos Euxeinos in der hellenistischen Zeil, rappelle les inscriptions sur la 
question qui émanent d'Istros et d'Olbia. 

91. Commerce du blé, portefaix, mensores ; le blé d'Egypte à Tarse n° 508. 
92. R. Bernhardt, Hisloria, 26 (1977), 62-73 : Der Status des 146 v. Clir. 

unterivorfenen Teils Griechenlands bis zur Einrichlung der Provinz Achaia, 
combat la thèse de Th. Schwertfeger sur ce sujet Bull. 1976, 282 et utilise lui 
aussi l'inscription de Dymè Sylloge3, 684. 

93. J.-L. Ferrary, Aie'/. Rome, 89 (1977), 25, 619-660 : Recherches sur la 
législation de Saturninus et de Glaucia, 1, La lex de piratis de Delphes et de Cnide 
(voir les études signalées Bull. 1976, 658 ; 1977, 467), s'attache à définir l'objet 
de la loi, sa date et sa signification politique, en analysant certains passages et 
en les commentant. En partant de Delphes, B, 1. 7 : τήν τε Κιλικίαν δια ταύτας 
τας αιτίας et Cnide, III, 1. 35-37 : τήν τε Κιλικίαν δια τοΰτο το πράγμα κατά 
τούτον τον νόμον έπαρχείαν στρατηγικήν πεποιηκέναι (-= populum Romanian 
Ciliciam ob hanc causam ex h. I. praetoriam fecisse) il conclut que « la loi gravée 
à Cnide, agissant à la place d'un S.C., désignait la Cilicie comme l'une des 
provinciae qui seraient attribuées aux préteurs qui venaient d'entrer en fonction 
(ou allaient le faire) ». La provincia Cilicia, à la date de la loi, est un comman
dement maritime contre les pirates sur les côtes de la Cilicie, la Pamphyiie et 
la Lycie, et non l'organisation d'un territoire. La Macédoine est désignée comme 
une provincia praetoria, l'Asie probablement aussi pour l'année 100. La loi, 
dit F., est une lex de provinciis praeloriis, qui doit dater de février 100. Il insiste 
sur le caractère révolutionnaire et anti-sénatorial de la loi, qui se manifeste 
par l'importance et le nombre des mesures prises aux dépens de la compétence 
habituelle du Sénat. Discussion de quelques restitutions ; explication de ύπατος 
ό πρώτος γενόμενος, avec Ε. Cuq, « premier consul de l'année en cours ès-qua- 
lités, cos. qui prior f'aclus erit, le premier dans l'ordre des désignations des 
comices ». C'est lui qui écrira aux rois et peuples alliés de Rome sans consulter 
le Sénat pour annoncer la décision du peuple romain. Ce prior consul était 
Marius. F. pense que la loi est destinée à marquer, contre le Sénat, qui prenait 
trop d'intérêt à l'Orient et à sa conquête, celui des populares qui ont voulu 
prendre des mesures à sa place et y envoyer des hommes nouveaux. — 
A. Giovannini et E. Grzybek, Mus. Helveticum 1978, 33-47 : La lex de piratis 
persequendis, étudient cette loi connue par les deux inscriptions de Cnide et 
de Delphes. Conclusion : « La lex de piralis n'a pas été passée en 101 ou 100 par 
les amis de Marius pour lui préparer un commandement contre Mithridate, 
mais en 99 par ses adversaires pour rendre un tel commandement impossible ». — 
P. 37, n. 12, G. et G. n'acceptent pas l'interprétation de A. N. Shervin- White 
pour Véparcheia de Gilicie. 

94. Colonies romaines : Cnossos n° 390 ; Carthage n° 424. Document impérial 
sur les hôtes foicés n° 468. Protectores, evocali,n° 139. Ala Gaelulorum n° 329. 
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95. Titres de villes à l'époque impériale nos 430, 449, 478, 508. 
96. Cx. Pfohl a réuni dans une réimpression, en allemand ou traduit en 

allemand, sous le titre Jnschriften der Griechen, Epigraphische Quellen zur 
Geschichte der antiken Medizin (219 pp. petit in-8" ; Darmstadt, 1977), divers 
articles relatifs à la médecine, après une introduction, pp. 1-30, sur le thème 
« Épigrapliie et médecine » : Der staafliche Gesundheitsdienst im anliken Grie- 
chenland de A. G. Woodhead {Bull. 1958, 85) ; Fiinf \Y under geschichten ans 
Epidauros, par "W. Peek (pp. 77-78, P. a ajouté une vive réaction, pour le 
miracle 47, contre Bull. 1964, 181) ; Metrische Grabinschriflen von Arzlen in 
JSicaea und Tithorea (traduit de Ilellenica, 11) ; Grabinschrift eines Sporlarzles 
in Thyaleira, par J. et L. Robert (traduit de Ilellenica, IX ; pp. 93-94, renvois 
à nos travaux postérieurs sur les médecins) ; Ein altisches Grabgedichl fur 
einen Arzl aus Cypern, par D. Peppas-Delmousou (Bull. 1966, 149) ; Àrzle 
und Ârztinnen in Ponios, Lijkien und Agyplen par Ad. Wilhelm (Jahreshefte, 27, 
1932) ; Urkunden zur Hochschulpolitik der romischen Kaiser, par R. Herzog 
[Sitz. Ac. Berlin 1935), et le compte rendu de ce mémoire par W. Ilartke 
(Gnomon 1938). En appendice, deux notes de K. Sudhoff (1908), Ein Corpus 
inscriplionum ad medicinam biologiamque speclanlium et Die Pariser medizinische 
Epigraphik. 

97. Décrets pour des médecins à Cos nos 357, 358. Médecin à Halmyros 
n° 252 ; Éphèse n° 425 ; Mermere n" 438. 

98. Portefaix à Tarse, à Smyrne et ailleurs nos 120, 408, 409, 508. 
99. Inscriptions de carriers ou de tailleurs de pierre n° 268. Chamelier, 

camelarius ; marchand de lin, etc. n° 497. Voir les noms de métiers dans le 
Vocabulaire et les nos 100, 118, 522. 

100. Evelyne Patlagean, Pauvrelé économique et pauvreté sociale à Byzance, 
4e-7e siècles (su et 482 pp. in-8° ; Paris et La Haye, 1977). Ce livre original 
et d'un grand intérêt utilise toutes les catégories possibles de sources, les textes 
hagiographiques se distinguant par leur richesse. Nous ne pouvons dans ce 
Bulletin épigraphique que signaler l'usage du cadastre de l'époque de la 
Tétrarchie pour la composition des familles ; ainsi pp. 147-151, avec de justes 
réserves sur le tableau des familles qu'on peut en tirer icf. pour des documents 
hellénistiques Bull. 1973, 64) ; — la statistique des métiers dans les épitaphes 
de Corycos, pp. 159-169 (y joindre pp. 68-70 sur les sépultures ; p. 159, le 
χοροβάτης est considéré par P. comme par C. Mentzou, n° 118, comme un 
danseur dans un chœur (dans MAMA, III, 694, sens inconnu, sans doute 
arpenteur) ; en tout cas, c'est une transcription de χωροβάτης. Mentionnons 
aussi, pp. 36-53, la liste commentée des aliments, avec renvois aux sources, 
classée par catégories et éclairée par les résultats modernes sur leur valeur 
alimentaire. 

101. L'origan sur un sarcophage de Smyrne et dans la natuie n° 410. 
102. Démographie et inscriptions funéraires nos 542-544. 
103. Apollon Apobatérios n° 559. Dionysos Makedonikos n° 256. Sanctuaire 

d'Hélène et de Ménélas à Thérapnè n° 203. Culte de Men en Lydie n° 465. 
Zeus Bennios n° 473. Zeus Éleuthërios et Rome en Macédoine n° 281. 

104. Loi sacrée à Épidaure n° 196. Dieux fondateurs de villes ; Héraclès, 
Dionysos et Nikaia à Nicée n° 478. Couronnes sacerdotales à portraits n° 518. 
Άφροδιτολιτορεύειν à Larisa n° 256. "Αππας et παπεις, n° 510. Concession de 
l'asylie n° 361. 

105. Oracle d'Apollon à Chalcédoine n° 480. Oracle de Claros à Oinoanda 
n° 464. Astragalomancie n° 447, pp. 39-40. 
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106. Cultes ' anatoliens ' n° 346. Cultes égyptiens à Rome et à Porto n° 572. 
Cultes iraniens en Lydie : Hypaipa, Hiérocésarée et Silandos n° 447. 

107. La fête du Maïoumas n° 522. 
108. J. Mette, Gnomon 1977, 724-727 : compte rendu de l'ouvrage de 

P. Ghiron-Bistagne sur les acteurs (Bull. 1977, 79), avec remarques précises 
sur plusieurs documents athéniens après révision. Représentations dramatiques 
à Athènes n° 156. Trépied des chorèges vainqueurs aux Thargélies à Athènes 
n° 155. Construction du théâtre à Gérasa n° 525. 

109. Technites dionysiaques et la Piérie n° 232. 
110. Concours isélastiques dans les inscriptions et dans les Oracles Sibyllins, 

n° 478, note 161. Dôréa d'un concours par l'empereur, ibid., n. 160. 
111. Concours en Béotie n03 208, 210. Artemisia d'Anaïtis et Artémisiades 

à Hypaipa n° 447. Les Asclépieia isopythiques à Ancyre et concours divers 
où vainquit l'athlète Dionysios n° 489. Erôtideia de Thespies et l'éloge n° 215. 
Olympia de Dion en Piérie n° 232. Pamboiôtia n° 210. Sôtéria de Delphes 
n° 232. Gommodeia, Sévéreia, Antônineia à Nicée, Nicomédie, Byzance n° 478. 

112. Gladiateurs : à Smyrne n° 407 ; à Éphèse n° 426. 
113. Langue, style et vocabulaire. — P. J. Bicknell, Klearchos, 15 (1973), 

91-100 : Kleombrotos of Aminaia and Som<b> ?rotidas of Megara Hyblaia, 
après son étude sur l'identification de la ville Aminaia Bull. 1971, 752, revient, 
notamment en défense contre une condamnation de G. Pugliese Carratelli, 
Bull. 1973, 557, sur les inscriptions Bull. 1967, 697 (Francavilla Marittima) et 
1952, 198 (Megara Hyblaia). 

114. Le nominatif sur les bases honorifiques n° 383, pp. 304-308. 
115. Maria Letizia Lazzarini, Memorie Ace. Lincei, ser. VIII, vol. XIX, 

fasc. 2, pp. 47-354 : Le formule délie dediche votive nella Grecia arcaica, réunit 
les dédicaces pour la période du vuie au Ve siècle, en prose ou en vers. Catalogue 
de 1 000 numéros, pp. 181-323 ; ils sont mis en fiches aux pages 55-178. 

116. Sur le livre de H. J. Mason, Greek terms for Roman Institutions, Bull. 
1976, 129 ; 1977, 89, voir aussi les comptes rendus de E. W. Gray, JHS, 96 
(1976), 233-234 ; J. Marcillet-Jaubert, Bull. Am. Soc. Papyr., 14 (1977), 51-56. 

117. Latinismes dans des épitaphes en Asie Mineure n° 410. 
118. Constantina P. Mentzou, Συμβόλου εις τήν μελέτην τοϋ οικονομικού 

και κοινωνικοΰ βίου της πρωίμου Βυζαντινής περιόδου (259 pp. in-8°, Athènes, 
1975). La matière et les limites du travail sont indiquées dans le sous-titre : 
l'apport des inscriptions et des documents hagiographiques d'Asie Mineure et 
de Syrie. C'est un catalogue, commenté à l'occasion, d'environ 700 textes 
relatifs à des métiers à l'époque qui va du ive au vne siècle et avec des conclusions 
d'ensemble. Les métiers, au nombre d'une centaine, sont classés par groupes 
et les index permettent de s'orienter facilement. Il y aura des corrections à 
faire ici ou là, mais M. a rassemblé une matière épigraphique très dispersée ; 
seules les épitaphes de Corycos formaient un ensemble déjà facile à consulter. 
Encore plus précieuse est l'exploitation conjointe des textes hagiographiques, 
et le rapprochement de cette documentation inexplorée avec les épitaphes 
réunit deux sortes de documents qui se complètent naturellement. Il était 
pratiquement impossible d'utiliser à ce point de vue les Vies de Saints en 
dehors du hasard des lectures. 

119. Noms de métiers à Ancyre de Galatie n° 497 ; à Tyr n° 522. Au Bas- 
Empire n° 100. Voir Institutions. 

120. B. Bravo, Dialogues d'histoire ancienne, 3 (1977), 1-59 : Remarques sur 
les assises sociales, les formes d'organisation »et la terminologie du commerce 
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maritime grec, paitant de la tablette d'Olbiu Bull. 1976, 496, traite des mots 
φορτήγιον, φορτηγός, φορτηγεΐν. — Portefaix nos 43, 408, 409, 508. 

121. Titres de villes à l'époque impériale n° 95. Antiquité des villes : αρχαία, 
πρεσβίστη, αυτόχθων, πρωτόχθων, πρωτόπολις, n" 508, pp. 115-116. 

122. Artémisiades et datations semblables n" 447. 
123. L'alimentation au Bas-Empire n° 100. Noms de mets à Panticapée 

n» 343. 
124. Termes désignant les tombes dans la nécropole chrétienne de Tyr 

n° 522 ; dans la nécropole de Chalcédoine n° 480. 
125. Άπερίεργος, άπλοΰς n° 508. Dieux βόηθοι n° 508. Γλοιός n° 274. 

Δημόσιον bain public n° 522. Δορποφόροι n° 365. Δοΰμος, φράτρα, συμβίωσις 
en Lydie n° 435. Ένάργειαι divines n° 572. Έπικηρύττειν pour les ventes par 
adjudication ; καθισάμενος, έκαθίσατο procédure dans ces mêmes cas n° 345. 
Έργον, πονεΐν, έπιδημείν, γενόμενος έν τη ι πόλει η° 512. Ευγένεια η° 508. 
Εύρύπρωκτος, καταπύγων η° 5ο5. Καμινάριος η° 552. Καψάριος, καμψάριος 
η° 522. Κτίστης à Callatis n° 323. Λειτορεύειν, άφροδιτολειτορεύειν, άφρο- 
δισιαρχείν η°256. Μιζότερος η° 385. Οίκειότης d'une ville et de la maison impér
iale n° 478. Προμέτρης, mensor, συνέργιον n° 508. Dieu προπάτωρ n" 478. 
Πρωτοπυλεΐται à Akmonia n° 469. Χαλκός, de l'argent, des sous, et χαρκός κτλ. 
n° 434. Χρυσαιγίς à Kéos n° 366. 

126. Onomastique. — Noms de divinités ou de héros n° 285. Noms thessaliens : 
Habicht (n° 257), pp. 164-167. En Pélagonie n° 285. Noms grecs à Rome n° 567. 
Onomastique à Tyr au Bas-Empire n° 522. 

127. Noms iraniens en Lydie n" 447. 
128. R. Schmitt, dans Ada Jranica, Textes et mémoires, vol. IV, Etudes 

milhriaques (1978, Leyde), 395-455 : Die Iheophoren Eigennamen mit altiraniscli 
* Mithra, dresse une liste, pp. 417-455, des attestations de noms formés sur 
Mithra en toutes langues étrangères avec leur correspondant en iranien ancien ; 
les nos 85-244 sont en grec, 245-263 en latin. Pp. 395-417, S. classe les formes 
iraniennes qui s'y reflètent, au nombre de 35, et traite de la dizaine qui sont 
sûrement en îapport avec Mithra, mais dont il ne peut déceler la forme originale, 
et d'autres plus ditïîciles encore. Conclusion : malgré l'abondance accrue du 
matériel, « l'onomastique ne peut encore apporter une aide appréciable aux 
questions centrales de l'étude du mithraïsme, telle l'extension de son culte ». 

129. Noms dans des épitaphes attiques n° 171. 
130. O. Masson, Rev. Phil. 1977, 83-88, en faisant connaître la réimpression 

photographique des Beamtennamen auf den gr. Miinzen de R. Munslerberg, 
signale ou rappelle quelques corrections à des noms. 

131. H. Solin, Z. Pap. Epigr., 28 (1978), Varia onomaslica. Pp. 75-76 : 
Bubastus and Verivandtes, sur les noms tirés de la déesse égyptienne Boubastis, 
hommes Έουβαστας) ou femmes (Βουβαστοϋς, Bubastus, Βουβαστάριον) ; dans 
l'inscription de Rome IGRomae, 395, qu'il coupe ainsi : Αύρ(ηλία) Βουβαστοϋς 
(sûrement une femme) 'Αλεξανδρινή (ethnique) ό σύνβιος ^addition comme l'a 
vu l'éditeur). — Pp. 76-78, Βούδιον und Βουδίων, sur IGRomae, 950 : Τ(ίτωι) 
Στατειλίωι Βουδίο) τω και Ταύρωι. S. se demande s'il ne faudrait pas lire 
Βουδίω(νί,). Exemples de Βουδίων, Βοϊδίων, Βοΐδιον. Dans le catalogue diony
siaque à Tivoli {IGRomae, 160) les noms Βούδιον, Σκίνδιον peuvent être portés 
par des femmes (sans distinguer les βάκχαι des βάκχοι), ou, pour des hommes, 
il y a une anomalie morphologique ou Vomicron rend un oméga. S. fait allusion 
à des noms d'hommes en -ιον ; sur ce sujet, cf. Les stèles fun. Byzance, p. 185 
au bas. 



404 JEANNE 1ÎOBEKT, LOUIS UOBERT 

132. O. Masson, Z. Pap. Epigr., 27 (1977), 251-254 : Pape-Benseleriana, V : 
Ashlas V Obscur. L'absence de ce nom, aujourd'hui banal, dans Pape-Benseler 
(1862), «servira de prétexte et de point de départ pour essayer de retracer 
l'histoire du nom ». E. Curtius l'expliqua en 1872, d'après une inscription de 
Slratonicée du Caïque qui semble avoir été le 5e exemple : abréviation de 
Άσκληπιάδης. Dans les papyrus Άσκλας, Άσκλάτος, Άσκλατι. Surtout en 
Asie Mineure et en Egypte. Dérivés en Egypte, peu répandus : Άσκλατας, 
Άσκλατίων, Άσκλεία, Άσκλειάς, Άσκλεταρίων, Άσκλετάριον, Άσκαλας. — 
Ibid., 255-257 : Pape-Benseleriana, VI, Onas le Chypriote, est apparu dans un 
grafïïte du Memnonion d'Abydos commenté par P. Perdrizet. Confirmation 
par des trouvailles postérieures à Chypre. 

Άμφίλοχος n° 438. Άρίης, Άριεύς, etc. n° 508. Άρραβαΐος n° 134. Γαυκίας- 
Γλαυκίας n° 285. Δαλόξενος à Tanagra,non à Oropos n°212. Θάλεια, etc. n°410. 
Κατάγραφος n°462. Όριγανίων n° 410. Πλωτεινάς n° 19. Πώταλος en Thessalie 
n»s 255, 261. 'Ρυσιάδας n» 240. Τίτας n° 178. 'Υπερβάλλων n° 554. 

133. Prosopographie. — Citoyens de Kymè sur place et à l'étranger n° 405. 
Technites ayant participé aux Sôtéria de Delphes n° 232. Artistes en Béotie 
n° 208. Stratèges thessaliens de 196 à l'époque impériale n° 248. 

134. Chr. Habicht, Ancient Macedonia, II, 511-516 : Zwei Angehôrige des 
Lynkeslischen Konigshauses, rattache à la famille royale de Lyncestide, après 
l'exécution par Alexandre des trois fils d'Aéropos, l'Arrhabaios du décret de 
Nasos, OGI, 4, haut officier macédonien en 320 ou 319, le Κάσσανδρος Άρραβαίου 
Μακεδών proxène et théorodoque d'Épidaure et peut-être aussi un Κάσσανδρος 
Άρραβαίου d'une épitaphe de l'Orestide. 

135. H. Hauben, Z. Pap. Epigr., 25 (1977), 221-226 : Was Stolos a Cijre- 
naean ?, revient sur la personnalité étudiée par R. S. Bagnall, Bull. 1972, 105. 
Il soutient que cet amiral n'était pas un Athénien, mais un Cyrénéen qui reçut 
le droit de cité à Athènes. Les relations de Stolos avec Ptolémée Sôter II et de 
ce roi à Chypre avec Athènes. Le rôle de Simalos de Salamine de Chypre. 

136. Soldats macédoniens dans l'armée romaine n° 270. 
137. Devijver, Prosopographia militum eqiiestrium quae fuerunt ab Auguste 

ad Gallienum, Pars secunda : Lilterae L-V, Ignoti, incerli (pp. 521-1012, in-8° ; 
Louvain, 1977), suite du volume Bull. 1977, 114. Les textes grecs sont très 
rares, souvent fragmentaires et pas bien traités. L 23, Lic(innius) Sabinianus : 
« IGL Syr. IV 1315 (titulus honorarius), Apamea, Bithynia », et encore à la 
fin : « Apamea, Bithynia ». N'aurait-on pas dû s'étonner qu'un texte d'Apamée de 
Bithynie fût dans les /. Syriet De fait il provient d'Apamée de Syrie. — P. 557, 
L. Malius Reginus est cité d'après CIG, 2885 (« inscriptiones Gariae, Miletus »). 
C'est une inscription de Didymes, émanant d'une hydrophore, avec la mention 
de sa famille. Mais après Le Bas-Waddington, 223, elle a été republiée par 
A. Rehm, /. Didyma (1958), n. 343. « Titulus spectat ad aet. reipublicae », 
écrit D. C'était ce que pouvait dire Boeckh. A. Rehm, plus d'un siècle après et 
dans l'ensemble des inscriptions de Didymes et de Milet trouvées dans les 
fouilles et des listes de stéphanéphores, étudiait la chronologie en une longue 
colonne. La date ancienne est exclue par les trois stéphanéphores nommés et 
par le nom de la mère de l'hydrophore Julia Lucia (le tribun militaire est son 
grand-père). En définitive, après discussion sur la famille, famille romaine 
fixée à Milet, Rehm date l'inscription vers 100 p. C. — P. 562, n. 27 et 564, 
n. 33, à Balboura. — P. 607, n. 29, confusion entre Nicanor d'Hiérapolis et 
Nicanor d'Alexandrie, d'après PIR*, IV, p. 240, n. 220. — P. 758, n. 79 : 
Stertinius Xénophon de Cos. — P. 806, n. 21 ; à qui peut servir la provenance 
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« Keslel, Lycia et Pamphylia », tirée de IGR, III, 398? On voit même dans 
KiR, comme dans CIG, que le lieu de provenance n'est pas Kestel, mais une 
ruine au Nord-Est de Kestel ; il est intéressant de chercher à savoir et de 
constater que le lieu est entre les villes pisidiennes de Gremna et de Comama 
(cet ordre géographique d'ailleurs dans IGR), qui sont des colonies romaines ; 
n'est-ce pas intéressant pour le sujet lui-même? Sur la région de Kestel et de 
Comama, voir G. E. Bean, Anal. St., 10 (1960), 47-55. Les territoires des cités 
ne sonl pas délimités. Le nom Uplurius ferait penser à quelque nom rare d'Italien 
comme il s'en trouve dans les colonies ; ainsi Parion, d'après R. Syme, au vu 
des noms latins dans les inscriptions de cette ville que nous avons groupés 
Hellenica, IX. — 11 en va de même pour le n° 19, p. 818, inscription mentionnant 
un οικονόμος [Λόν]γου τριβούνου : « IGR, III 279 (titulus honorarius) [non ; c'est 
une épitaphe selon la formule de ces régions], in vico Ak-Kilisse, Isauria, 
Galatia ». Çhiel intérêt peut avoir cette mention énigmatique : «in vico Ak- 
Kilisse, etc. »? Il suffit de regarder la source déclarée des IGR : Sterrett, Wolfe 
Exp., n. "212 ; Sterrett y copia plusieurs inscriptions. On voit là et par la claire 
carte de H. Kiepert adjointe au volume (1888) qu'Akkilise était un village 
jusle à l'Est du lac Trogitis (Sogla Golii) en Isaurie. On a discuté de l'identi
fication. 11 est aujourd'hui démontré que c'était le centre des Gorgorômeis, 
comme l'avait pensé d'abord Sterrett d'après l'inscription honorifique : 
Ό δήμος Γοργορωμέων έτείμησεν Γάϊον Ίούλιον 'Ροϋφον τον έκατοντάρχην 
και αρχιερέα των Σεβαστών δια βίου ; et maintenant dédicace Τύχη Γοργο
ρωμέων par Πετρώνιος Φαϋστος στατιωνάρις (un autre ίππεύς στατιωνάρις). 
Ces deux derniers textes dans A. S. Hall, Anat. St., 21 (1971), 125-166 (avec 
cartes , The Gorgorômeis (cf. Bull. 1972, 484) ; ce savant a copié 17 inscriptions 
nouvelles à Akkilise, maintenant Akkise. Cet article donne une monographie 
complète et détaillée, qu'il est facile de consultei et dont les conclusions sont 
importantes pour apprécier la présence du iribounos : soldats et village, vétéran, 
deux inscriptions latines, nombreux noms latins complets et «veteran's adopted 
names » ; « Callistus {Wolfe Exp. n. 212), the freedman of Valerius Iulius Longus, 
tribune, probably came to the area with his master after the end of the latter's 
military service ». Ne pas se contenter de mettre en fiches les si dangereux 
IGR, se reporter aux éditions originales, suivre les localisations sur la carte, 
chercher l'entourage par les inscriptions du lieu (ici travail fait par Hall et 
aisément consultable), cela peut mener aux réalités en dehors des catalogues. — - 
P. 832, n. 39 : « IGR, III, 481, [et cf. l'addition ibid., 1501] = BCH 1886, 
p. 227 = ILS 8870, Termessus ; Pisidia ». Mais les IGR mêmes donnent « Ter- 
messus ad Oinoanda », c'est-à-dire une ville différente de la grande Termessos 
pisidienne, la ville toute voisine d'Oinoanda et liée à elle, rattachée à la Lycie. 

138. Β. Ε. Thomasson, Laterculi praesidum, Moesia, Dacia, Thracia (69 pp. 
petit in-8° ; Goteborg, 1977), après sa publication Bull. 1976, 159, donne une 
prosopographie revue des gouverneurs des provinces susdites. 

Gouverneurs d'Arabie n° 526. Gouverneurs de Dacie à Romula n° 339. 
139. M. Christol, Chiron, 7 (1977), 393-408 : La carrière de Traianus Mucianus 

el Vorigine des protectores, utilise trois inscriptions de Trajana Augusta, IGBulg., 
III 2, 1570, retraçant la carrière de Traianus Mucianus sous Gallien, III 2, 
1568 et 1569, inscriptions honorifiques élevées par lui au préfet du prétoire 
Aur. Heraclianus et à son frère M. Aurelius Apollinarius, ses bienfaiteurs. Pour 
définir le titre de protector, octroyé par le prince aux centurions de l'armée 
mobile, qui le suit en campagne, Chr. donne le dossier épigraphique des protec- 
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tores et parle des evocati. — Pour une identification prosopographique, voir 
n° 292. 

140. Bryonianus Lollianus, bienfaiteur de Sidè, ducénaire, époque où il a 
vécu nos 504-505. 

ATT 1 QUE 

Décret béotien à Athènes n° 209. Le cours du statère de Cyzique n° 69. 
L'archonte Polyeuctos daté de 246-245 n° 232. Inscription céramique du 
Dipylon n° 48. Inscription pour un Antiochos de Commagène n° 513. L'œuvre 
d'un lapicide n° 13. 

141. Athènes. — A. S. Henry, JHS 1977, 155-158 : Negative co-ordination 
in Attic decrees. 

142. Olga Alexandri, Arch. Deltion, 28 (1973), Chron. (paru en 1977). Inscrip
tions funéraires dans divers endroits d'Athènes. P. 31 Β, relevons le nom 
Νικονίκη. Un Mantinéen : Νόστων Κλεομάχω Μαντινεύς. Colonnettes : sur 
l'une, Άγαθώ[νυ]μος Έρετρ[ιε]ύς. — P. 33 Β, épitaphe chrétienne (croix) : 
Θήκη Όλύππου. Un homme du dème d'Aixônè. P. 38 Β : Σωσίνομος Ηνιόχου 
έγ Μυρρινούττης. — Ρ. 41 A, base : τεΐ Άρτέμιδι άνέθ[εκεν — λ]ου Έπικη- 
φίσσιος. Ρ. 41 Β l'épigramme de Κερκώπη Bull. 1977, 167. 

143. F. Willemsen, Ath. Mitt., 85 (170; paru en 1973), 100-113 : Grab- uml 
Weihinschriften, trouvées dans les fouilles du Céramique et publiées avec 
photographies. N. 1, stèle d'un Byzantin IG, II2, 8848. — N. 2 : Μύρτη en 
grandes lettres ; au-dessous Πυθογένεια 'Αντίδωρου Πλωθειώς. Peut dater 
encore du ve siècle. — N. 3, base d'un vase de marbre : Θέολλος Φηγαιεύς. — 
Ν. 4, loutrophore de Καινεύς Ίεροκλέους. — Ν. 5, Σύρος sur un alabastre. 
Nous ne voyons pas de raison d'entendre, au lieu d'un nom, « fur den Syrer ». — 
N. 6, colonnette : Ευνομία Εύνόμου θυγάτηρ. Même famille de Mélitè dans 
IG, II2, 6861, 6824 (ici photographie), 6849. — N. 7, colonnette : Εύανδρίς 
Αριστοδήμου Σαλαμινία. — Ν. 8, une autre pour une femme de Sinope : 
Μα Διονυσίου (Σ)ινωπΐτις ^gravc un epsilon). — N. 9, dédicace à un héros : 
Σιμύλος ήρωι έπηκόωι υπέρ Λακράτου εύχήν. Début du me siècle. Le dédi- 
cant serait quasi sûrement l'homme de ce nom qui fit une dédicace à Asclépios 
vers 282/281, IG, II2, 4444. — N. 10, dédicace à Hermès pour un [ό δείνα] 
Γόργιδος Φιλαίδης, vainqueur dans les Hérôa déjà connus. — N. 11, base 
honorifique pour Μεμμίαν [Λουκίου Πομ]πωνίου Φλάκ[κ]ου γυναίκα [πρεσ- 
βευτο]ΰ Τιβερίου Καίσαρος [σ]ω<ρροσύνης ένεκα. Première attestation de la 
femme de ce personnage connu. 

144. H. B. Mattingly, Historia, 26 (1977), 370-372 : Athens and Aigina, 
a palinodie. Dans le fragment IG, I2, 18, même si la mention des Éginètes ne 
devait pas disparaître et si le fragment ne faisait pas partie de la même stèle 
que le traité avec Hermione SEG, X, 15, M. « professe un complet agnosticisme 
et le recommande aux autres ». 

145. S. R. Slings, Ζ. Pap. Epigr., 25 (1977), 277-279 : Athenian ateleia in 
IG, /2, 39, le décret relatif à Chalcis, discute l'interprétation de D. Whitehead 
dans la même revue, 21 (1976), 251-259 {Bull. 1977, 133). 

146. R. Vattuone, Epigraphica, 39 (1977), 41-50 : Valleanza fra Alêne e 
Carlagine alla fine del V. sec. a. C. (IG2, I, 47 + SEG, X, 136). 

147. B. D. Meritt, Z. Pap. Epigr., 25 (1977), 289-295 : A proxeng decree 
resludied, IG, 72, 85, qui fut republié par W. K. Pritchett, avec nouveau 
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fragment Bull. 1973, 127. Aux lignes 9-10, M. restitue des précisions sur le lieu 
d'exposition ; après έμ πόλει, ός [εν καλλί]στοι ; après le bouloutérion : 
εν [σανΐ.δί]οι. Il présente le texte de l'ensemble. 

148. E. Ruschenbuscli, ibid., 26 (1977), 211-215 : Zur Zahl der Tribulbezirke 
des delischen Seebundes und zur Dalierung des Kleinias- und des Miinzdekretes 
(Meiwjs-LeiiHS 45 und 46). R. conclut que 438 est un terminus post quern pour 
les deux décrets mentionnés dans le titre. 

149. W. K. Pritchett, BCH 1977, 7-42 : The Choiseul Marble: a palimpsest 
with graffiti. Après un nouvel examen en 1975, K., qui avait donné ime réédition 
de la pierre {Bull. 1971, 243) après révision et avec des photographies, critique 
l'article que B. 1). Meritt avait écrit contre son étude, les lectures que Meritt 
dit avoir faites sur ces photographies et les conclusions chronologiques que 
celui-ci en lire. 1G, I2, 304 Β est un palimpseste, avec des lettres de l'ancien texte 
mal effacé par le lapicide et en outre avec des graffiti. 304 A aussi, mais la 
pierre a été plus soigneusement polie. En certains endroits, M. a pris des gralfili 
pour des lettres du texte original. P. donne deux planches de photographies en 
couleur de fragments de lignes pour montrer comment elles permettent de voir 
la vraie lecture du texte ou des graffiti. — C'est à l'étude du même Marbre 
Choiseul quo se rapporte l'article de W. K. Pritchett, Ancient Society, 8 (1977), 
33-47 : Loans of Athena in 407 B.C. 

150. λΥ. Κ. Pritchett, Historia, 26 (1977), 294-306 : The Hellenotamiai and 
Athenian finance, avec cette conclusion : ces magistrats étaient élus pour une 
année prytanique. 

151. B. D. Meritt, Historia, 26 (1977), 161-191 : Athenian archons 347/6- 
4Sj7 B. C, donne une liste rectifiée des archontes de cette période. 

152. B. D. Meritt, Alh. Ann. Arch., 9 (1976), 193-197 : The archonship of 
Pijlharalos (2711270), combat l'article de W. K. Pritchett, Bull. 1977, 121, 
en maintenant sa lecture d'une partie d'un alpha avant ρατου. 

153. B. D. Meritt, Hesperia 1977, 255-256 : Athenian dates by month and 
pryiany, constate sur la photographie que dans l'intitulé du décret Hesperia 
1976, 287, il n'y a pas de blanc entre les indications du mois et du jour, ce qui 
sauvegarde une règle qu'il avait constatée. La date de l'archonte Peithidémos 
et le cycle des secrétaires. 

154. W. K. Pritchett, California Stud. Class. Ant., 9 (1976), 181-195 : The 
Athenian count of days, qui, dans son article : Non-evidence for the omitted day 
{Bull. 1977, 12 η , discutait l'article de B. D. Meritt : The Athenian calendar 
again {Bull. 1976, 167), critique un nouvel article de Meritt sur le même sujet 
Am. J. Arch., 95 (1974), 268-279 : The count of days at Athens. Il discute l'inte
rprétation que donnait Meritt des passages de Proclus, de Pollux et des scholies 
à Aristophane pour justifier sa façon de compter les jours dans la 3e décade 
du mois, la question des jours ajoutés ou supprimés et les trois exemples pris 
par Meritt pour critiquer les théories de P. 

155. P. Amandry, BCH 1977, 165-202 : Trépieds d'Athènes, II, Thargélies, 
continue son enquête sur les trépieds commémorant une victoire. Là encore 
de nombreuses inscriptions sont reproduites dans le texte et en photographies 
après avoir été revues. Diverses avaient été reprises dans IG, II2, les autres 
publiées depuis dans le Deltion ou autres revues en ces derniers temps. L'une 
est inédite, p. 167, 1. 2-7 : Εύωνυμεύς χορηγών ένίκα Έρεχθηίδι. Άντιοχίδι 
παίδων " Οίνιάδης Προνόμο Θηβαίος ηΰλεΐ. " 'Αντίφιλος Μεγαρεύς έδίδασκεν. 
Διότιμος ήρχεν. Nous ne signalons pas la réédition et le commentaire des 
inscriptions perdues. 
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156. Dina Peppas-Delmousou, Ath. Mill., 92 (1977), 229-243 et pi. 97-100 : 
Zu den Urkunden dramalischer Auffùhrungen, a fait des rapprochements de 
fragments nouveaux avec les inscriptions étudiées par Ad. Wilhelm dans son 
ouvrage qui porte ce titre. Deux fragments se rattachent à IG, 11-, 2325. 
Le premier se place au-dessus des colonnes VI et VII de ce qui reste de la 
liste des poètes comiques vainqueurs aux Lénéennes : deux poètes comiques 
déjà connus, Philiskos et Dexi[kratès] ; un [Njéanthès, peut-être Néanthès de 
Cyzique ; [Νη]λεύς, peut-être l'élève d'Aristote et de Théophraste, qui participa 
aux représentations dramatiques de 300 a. C. Propositions pour identifier 
d'autres noms plus ou moins mutilés, par exemple, 1. 13, ΈρατοΓσθένης] de 
Cyrène, mathématicien, géographe, philosophe et poète, et Καλλ[ίμαχος] de 
Cyrène, fils de Battos, qui auraient concouru peu avant 250 a. C. Ces colonnes VI 
et VII, complétées par le nouveau fragment, donnaient les noms de poètes 
comiques vainqueurs aux Lénéennes de la fin du ive siècle au milieu du me. — · 
L'autre fragment, placé par P. D. dans la liste des acteurs comiques vainqueurs 
aux Lénéennes, donne trois noms dont le mieux conservé, qu'elle lit [Φιλοκράτης, 
ne peut être identifié. Les trois lettres séparées du premier nom et la finale 
-άνης du second ne permettent que des identifications très conjecturales. P. D. 
avance, comme « hypothèse de travail » à vérifier, la possibilité que ces listes de 
vainqueurs aient été gravées au théâtre de Dionysos. 

157. La loi amphictionique de 380, IG, II2, 1126 [Sylloge3, 145;, est reprise 
et discutée en détail par G. Rougemont (n° 227), n. 10, pp. 88-119. 

158. G. Daux, BCH 1977, 343-344. Dans la liste de réfugiés thasiens IG, IL2, 
33, col. I, 18, le patronyme est, selon Kirchner, Βοεταδος, selon Bechtel Βοτταδος. 
D. avait cru qu'il y avait Βοσταδος. En revoyant la pierre à Athènes, «le sigma 
est exclu à la 3e place (j'ai cru voir trois barres horizontales, parallèles et égales, 
sans aucune trace de haste verticale où que ce soit^ ; je ne saurais aller au delà 
de BO. .ΑΔΟΣ, et je n'ai rien à proposer. Puissent d'autres être plus heureux ! ». 

159. Annual Br. Sch. Alh., 70 (1975), 183-189 : A transfer from Eleusis. 
A. M. Woodward avait beaucoup travaillé sur les inventaires attiques du 
ive siècle, bien plus qu'il n'a publié. D. M. Lewis publiera plusieurs de ces 
notes. Il en donne une ici et il a ajouté des remarques personnelles, dont certaines 
avaient été soumises à W. Il s'agit ici du fragment d'inventaire publié ou republié 
par Stroud, Hesperia, 41 (1972), 422-423, n. 52, et qui est un morceau de IG, II2, 
1375. Ces phiales ont été transférées du trésor de Déméter et Persephone 
d'Eleusis à celui d'Athéna et des autres dieux. Identification de la plupart de 
ces phiales avec celles d'Eleusis IG, I2, 314, 46 sq., dont les restitutions de 
Sardemann) sont modifiées. Changements aux restitutions de IG, II2, 1375, 
9-19. Observation sur le fragment de liste d'hydries publié par Stroud, ibid., 
426-427, n. 58, qui se rattache à II2, 1393 + 1406+1448 + 1449. Pp. 188-189, 
R. E. Wycherley fait connaître un fragment inédit qui se combine avec I2, 363, 
1. 31 sqq. (provenances Έλευσινόθεν, άπό Σκιράδος, etc.). 

160. D. Clay, Hesperia 1977, 259-267 : A gymnasium inventory from the 
Athenian Agora, publie une inscription du ne siècle a. C, recomposée de 
4 fragments dispersés sur l'Agora et trouvés en 1933, 1935 et 1946 dans des 
restes de maisons modernes. C'est le premier document de ce genre à Athènes 
et ce n'est pas une copie d'un inventaire de Délos. Mentions de statues ou 
reliefs : Centaures, Courètes, Comédie, Tragédie, Asclépios, Hygie, Hermès, 
Artémis, Hermaphrodite, les Muses. Reliefs, τύπος, [τυ]πίον ; άνδριάς ; exèdres, 
βαλβίς ; matières, accessoires et précisions : 'Τμηττία, Ύμή ττιος, [Π]εντελεικόν ; 
άλάβαστρον, ποδήρη χιτώνα, καθήμενον. C. reconnaît dans les noms d'hommes 
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ceux de sculpteurs, au génitif : [Εΰχ]ειρος, connu par Pline, NH, 34, 91), 
Έρμοκλέους, Χάρητος, connus comme Rhodiens, [Τ]ιμαρχίδου (Athénien, Pline, 
ibid., cl Pausanias sur Élatée et le sanctuaire d'Athéna Kranaia). 

161. Gh. Karapas, Arch. Deltion, 29 (1974), I, Melelai (1977), 158-164 : 
[Trois décrets attiqiies au Musée Epigraphique]. Pp. 158-159, les fragments de 
décret /(;, lla, 392 et 586 se raccordent. Pp. 159-163, le décret 734 est complété 
à franche, !. 4-11, par un fragment inédit ; il se confirme que le décret est bien 
de 303-302 vHeusch ; repoussé par Kirchner) ; tribu Kekropis et mois Élaphé- 
boliùn. Pp. 163-164, le très petit fragment 904 s'adaple exactement au sommet 
de 889, et donne le nom de l'archonte Hippias, [Έ]πί Ίππ[ί]ου κτλ., confirmant 
la restitution faite par H. Thompson. 

162. Nous avons signalé Bull. 1974, 179, les tablettes de plomb relatives à 
la cavalerie trouvées à Athènes dans les fouilles de l'Agora, mais pas encore 
celles qui furent trouvées au Céramique dans un puits. Elles furent publiées 
par Karin Hraun, Alh. Mill., 85 (1970, paru en 1973), 197-261 : Die Inschriften 
auf Mêlait. La tablette p. 197, pi. 93, est d'une autre catégorie : sur 4 lignes 
les noms ΙΙλείσταρχον, Εύπόλεμον, Κάσσ[ανδρο]ν, Δ[η]μήτ[ριον] ; des lettres 
éparses sur deux lignes ; 1. 5, n'aurail-on pas Φ[αλ]η[ρέα] ? Le sens n'est pas 
clair. « Pleistarchos était un jeune frère de Cassandros, fils d'Antipatros, Macé
donien. Quand Cassandre en 313 a. G. paitit en hâte de l'Eubée vers la Macé
doine pour repousser Antigone, il laissa Pleistarchos comme commandant de 
Chalcis et Eupolémos comme général pour la Grèce ; sur le vœu de Gassandre, 
Démétrios de Phalère fut choisi comme épimélèle d'Athènes ». B. donne le 
catalogue, pp. 205-235, des 574 tablettes, en tableaux : propriétaire, couleur 
du cheval, signe marqué sur lui, estimation de la valeur, dimensions de la 
tablette. Fac-similés, p. 236 et photographies pi. 83-92. Classement alphabétique 
des noms de propriétaires ; onomastique, rapprochements prosopographiques 
avec des inscriptions de l'Attique ou d'Oropos. Les couleurs des chevaux sont, 
en ordre de fréquence déclinant, πυρρός (310), μέλας (67), παρωος (59), λευκός 
[1~\ ποικίλος (14), ψαρός (2), φαλιός (2), μαλο[παρωος] (1) ; commentaire sur 
ces termes. Les marques sont classées par ordre alphabétique et commentées : 
άγητήρ ^inexpliqué), Άγυιεύς, αετός, δράκων, άρκάς (non le cheval, mais le 
pihs arcadien , άρπη, "Αρτεμις, άντήρ, γλαϋξ, δράκων (en foule), δρέπανον, 
έσχαρίς, κάπρος, κένταυρος, κεραυνός, Κέρβερος, κηρυκεϊον, κιττοΰ πέταλον, 
κορώνη, κράνος, κρατήρ, κύων, λαμπάς, λέων, λόγχη, λογχοφόρος, λύρα, Νίκη, 
δρτυξ, Παλλάς, Πάν, πέλεια, πέλυξ, πέλεκυς, πελτοφόρας, Περσεύς, Πήγασος, 
πηδάλιον, πτέρυξ, ρόπαλον, σάκος, σάν, σανφόρας, Σειρήνη, Σκύλλα, στέφανος, 
ταύρος, τρίαινα, τρίπους, Τρίτων, φοίνιξ, χαλινός, χελιδών ; marques de che
vaux sur les vases. Commentaires sur la valeur ; rôle de ces listes dans la 
cavalerie athénienne (cf. Bull. 1964, 132). 

163. J. H. Kroll, Hesperia 1977, 83-140, avec photographies et dessins : 
An archive of Ihe Athenian cavalry, publie les 111 tablettes de plomb trouvées 
dans un puits sur l'Agora en 1971 ; voir déjà Bull. 1974, 179, l'analyse de 
Th. Leslie Shear Jr. Elles viennent du quartier général de la cavalerie, l'Hippar- 
cheion. C'est le même matériel, avec les mêmes dates, que le gros lot du Céra
mique ii« précédent. Les couleurs des chevaux sont connues par le lot du 
Céramique ; K. défend, pour ce dernier lot, l'interprétation de βουκέφαλος 
comme une marque, et non comme une particularité du cheval ; aux marques 
du Céramique, il n'y a à ajouter que κύκλος et χαρακτήρ. Discussion sur la 
valeur, τίμημα, des chevaux. Étude des démotiques et des tribus, groupés en 
séries. Calcul de l'effectif de la cavalerie d'après ces tablettes. Discussion sur 
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la τίμησις των ί'ππων et son but. Chronologie et prosopographie. Catalogue 
descriptif, pp. 106-140, avec observations diverses, notamment sur les tribus. 
— Ces deux études sont très importantes pour l'étude de la cavalerie athénienne. 
Elles sont exemplaires pour montrer ce que les inscriptions apportent de vie 
aux textes et aux institutions et, en l'espèce, l'importance des « petits objets », 
qui sont ici des pièces d'archives. 

164. J. H. Kroll, Hesperia 1977, 141-146 : Some Athenian armor tokens. 
Dans le même puits que les tablettes de la cavalerie ont été trouvés 9 jetons 
de plomb datant du milieu du me siècle. Sur 8 d'entre eux figure une pièce 
d'armement : casque, cuirasse, jambière, bouclier ; sur la 9e une Nikè. De l'autre 
côté une lettre : A (le plus souvent), Γ, Δ. Répartition des types et des lettres. 
Traces de remploi. D'autres avaient déjà été trouvés à l'Agora et publiés 
(M. Crosby) et certains déjà par Postolacca. Ils servaient pour se faire fournir 
un armement. Ils sont mis en relation avec Vhipparcheion qui a fourni les 
documents de la cavalerie. Armement des cavaliers ; cf. le décret pour l'hippar- 
que Théophrastos (L. Moretti, Iscr. stor. hell., I, n. 31). 

165. G. R. Culley, Hesperia 1977, 282-298 : The restoration of sanctuaries 
in Attica, II, The structure of IG, II2, 1035 and the topography of Salamis, 
utilise le texte de ce document, (Bull. 1977, 155) pour des études de topographie 
religieuse. Il détermine l'ordre suivi : Salamine (1. 31-35), le Pirée vl. 36-47), 
environs d'Athènes (1. 48-51), la ville même (1. 52-57), addition sur les environs 
d'Athènes (1. 57-59). On réoccupa et restaura environ 52 sanctuaires, ce qui 
entraînait un gros effort financier. C. précise spécialement la topographie de 
Salamine, dont il admet qu'elle venait d'être rendue à Athènes par Julius 
Nicanor. Discussions sur Γάρχαία πόλις Κυχρεία et la ville romaine et sur un 
ίερον Κύχρεως à la colline de Magoula ; le téménos d'Ajax (les inscriptions 
éphébiques), le trophée de Thémistocle (E. Vanderpool et P. Wallace, A.I A 1969, 
293-303). 

166. Ε. Kapetanopoulos, Biv. Fil. 1976, 375-377 : Gaius Iulius Xikanor, 
Neos Homeros kai Neos Thcmistocles, accepte la distinction entre ce personnage 
et Gaius Iulius Nicanor d'Alexandrie. Il soutient que le Nouvel Homère n'est 
pas de l'époque d'Auguste, mais du milieu du ier siècle p. C, peu après 61-62. 
Il accepte pour IG, II2, 1723 l'adjonction d'un fragment faite par M. Mitsos 
Bull. 1973, 148. Le héraut de l'Aréopage serait Tiberius Claudius Θεογένης 
Ποαανιεύς de IG, 3185 en restituant Τι[β. Κλ.] ou τ[ό β'] avant Θεογένης. 
Nicanor fut agonothète des Σεβαστοί αγώνες {IG, 1069, augmenté d'un frag
ment), qui auraient été institués en 41. Le rachat de l'île de Salamine serait 
postérieur au règne d'Auguste. Quant au martelage des titres Nouvel Homère 
et Nouveau Thémistocle, «il peut sans doute être expliqué par la damnalio de 
Néron » (nous ne voyons là aucun rapport) ; précédemment (1958), K. associait 
ce martelage à une stasis sous Auguste. — Cf. L. Robert, Stèle Kondolcon, 15-16. 

167. Dina Peppas Delmousou, Alh. Ann. Arch., 9 (1976), 241-252 : L'épi- 
gramme IG, II2, 3734 et Vamphore panathénaïque. Dans celte épigramme 
éphébique, les lignes 5-6 ont été présentées avec le début de chaque ligne 
restitué : [Μνημ]όσυνον θέμενος τών δ' dtp' 6 μεν / [Πτολεμαϊ]ον έπώνυμον 
έ'λλαχε φυλάς. Mais la première édition de Koumanoudis donnait ces syllabes 
comme conservées. Elles étaient gravées sur un petit fragment, que l'on classa 
à part au musée parmi les inscriptions chrétiennes et Konstantopoulos le 
publia en 1900 comme Μνημ[όριον] / Πτολεμ[αίου]. P. D. a retrouvé ce morceau 
et l'a fait recoller dans l'épigramme. Le vase représenté au sommet, avec une 
couronne et une palme, est un vase panathénaïque et l'inscription commémore 
une victoire de l'éphèbe Maicianus aux Panathénées de 126-127 p. C. 
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168. Simone Follet, REG 1977, 47-54 : La datation de l'archonte Dionysios 
(IG, II2, 3568) : ses conséquences archéologiques, littéraires et épigraphiques. 
Dans sa publication d'une longue lettre de Marc Aurèle aux Athéniens (Bull. 
1972, 135), J. H. Oliver montrait que Sex. Quintilius Gondianus et son frère 
gouvernaient l'Achaïe entre 170 et 175, et non avant 151. Leurs reproches à 
Hérode Atticus sur les nombreux hcrmès qu'il élevait à Polydeukion et à ses 
deux autres τρόφιμοι datent donc de cette époque et F. en conclut que l'inscrip
tion où Polydeukion est honoré par vingt rhabdophores, datée par l'archonte 
Dionysios, est à placer en 173-174 ou 174-175 (et non en 148-150). Par suite 
les réfections de l'Odéon d' Agrippa sur l'Agora, où l'on retrouva de nombreuses 
tuiles portant άρχ(οντος) Διονυσίου, furent achevées à ce moment-là. F. utilise 
aussi cette nouvelle date pour préciser la méthode de certains auteurs ou la 
date de leur texte (Pausanias, Philostrate, Lucien dans son Démonax, Aulu- 
Gelle) et rectifier la chronologie de bases de statues ou d'autels consacrés à 
Polydeukion en Attique ou à Delphes. Elle rattache à cet ensemble l'épigramme 
W. Peek, Gr. Grabgedichle, 356, dont elle donne une traduction ; là où P. 
tentait de rapporter aux enfants légitimes d' Hérode ce texte qui concerne 
trois enfants morts à intervalles rapprochés, elle voit les trois τρόφιμοι, dont 
Philoslrate dit qu'Hérode les aima comme des fils. Peut-être sont-ils morts 
de la peste qui sévit à partir de 166. — Cf. L. Robert, Am. J. Phil. (Festschrift 
Oliver;. 

169. J. H. Oliver, ,1m. ./. Phil., 88 ,1977), 160-178 : The diadochê al Athens 
under the humanistic emperors, dans une étude sur la « succession » des Écoles 
philosophiques à l'époque romaine, avec ce que le titre de diadochos comporte, 
choix du successeur et maintien des possessions de l'École, note que les témoi
gnages sur les successeurs se trouvent entre 70 p. C. (ou peut-être 90) et 160 ; 
qu'ils n'étaient pas nécessairement athéniens, mais toujours citoyens romains ; 
qu'ils étaient comme autrefois désignés par testament. O. pense qu'il y avait 
3 diadochoi, le plus important pour représenter les intérêts des Platoniciens, 
Aristotéliciens et des éclectiques, et deux pour les deux sectes qui se tenaient 
à distance, Stoïciens et Épicuriens. Par les textes littéraires, des diadochoi sont 
attestés encore au ve siècle p. C. Revenant sur les deux inscriptions de l'Agora 
qu'il avait publiées en 1967, Bull. 1968, 226, il tient compte de nos observations : 
le n. 1, qu'il a revu, ne comporte pas de 4e ligne et donne, après le nom de 
Ti. Varios Kailianos, seulement διάδοχος. Dans la seconde inscription, avec le 
nom de Varia Archelaïs, fille du « diadochos » du n. 1, Varius Caelianus, il y a 
bien le nom de son mari, et non celui du fils, et O. donne pour cela encore 
une autre raison que la nôtre. Des additions ont été faites à l'inscription originale, 
quand Varia Archelaïs est morte, le nombre d'années vécues avec son mari : 
[ω] συνεβίω ετ[εσι — ], et pour le mari ανθύπατος quand il est devenu proconsul. 
Il identifie ce L. Aemilius Juncus au consul de 127. O. revient donc sur la 
famille des Juncii, sur le Juncus du Περί Γήρως, sur l'origine du diadochos 
Varius Caelianus et sa personnalité. 

170. E. Kapetanopoulos, Ελληνικά, 29 (1976), 248-267 : Three Athenian 
ardions (et alia). I, Sallouslianos Aioliôn Phlyeus. L'archonte de IG, II2, 1763 
et sa famille. L. Vipsanios Aioliôn Phlyeus ; le document de Samos Bull. 1973, 
160 ; autre fragment d'Eleusis où l'on doit restituer son nom, ce qui est assuié 
par le mot [έ]ξηγη[τοΰ]. Κ. discute le fragment de l'épigramme ëphébique 
republié par Peek, Bull. 1973, 140, pour la prosopographie. Le nom Λάρ(κιος) 
et non Φλάβ(ιος) dans 1763. Le nom Κασιανός. Les Vipsanii en Attique. Modif
ication du stemma pour Flavia Laodameia. Les cycles tribaux. — II, Flauius 
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Stralolaos II Phijlasios. Κ. insère ce nom d'archonte dans IG, 3673, lu plus 
complètement, et discute de sa chronologie. — III, Flavius Euphanes dans 
IG, 2032, et /. Délos, 2536 ; cf. Bull. 1973, 108. 

171. Il y a deux ou trois ans, R. Merkelbach publiait des pages surprenantes 
dans une revue scientifique, plus à leur place dans d'autres feuilles. C'était 
pour condamner le ton et les manières critiques de Wilhelm et de Holleaux ; 
il ne niait point que ce ne fussent des « bedeutende Epigraphiker » ; mais ils 
avaient été « fur ihre Disziplin verderblich », ce qui était développé par des 
imputations à la fois graves et inexactes avec des hypothèses psychologiques 
sur leur conduite qui étaient matériellement fausses et moralement déplaisantes. 
Il n'y avait naturellement qu'à observer le silence là-dessus dans un Rulletin 
scientifique. Or, voici que paraissent des pages, Z. Pap. Epigr., 29 (1978), 57-90, 
où Ad. Wilhelm est embrigadé à titre posthume comme collaborateur de cette 
Zeitschrift, 30 ans après sa mort. Sous le titre Bemerkungen ~u den allischen 
Grabinschriflen IG, II% (litre de la table des matières : Aus dem Xachlass 
von A. Wilhelm, Teil I), Kl. Wundsam et H. Engelmann, largement aidés par 
R. Merkelbach, extraient des papiers trouvés après la mort de Wilhelm un 
' compte rendu ' non publié pour en donner « eine iiberarbeitete, gekurzte 
Fassung ». « Les morts, les pauvres morts ont de grandes douleurs ». II est clair 
que la publication ne répond pas aux intentions et aux sentiments du mort, 
qui ne peut rectifier et se défendre et qui n'a pu empêcher une publication d'une 
part souvent vieillie, d'autre part remaniée et raccourcie. Notre analyse laisse 
de côté les épigrammes et nous nous concentrons sur les simples épitaphes où 
se trouvent surtout des restitutions ou des questions sur les noms et nous 
n'indiquons que les plus frappantes. N. 5665, le nom Εύτάγ[η]ς, à introduire 
aussi dans IG, XII 5, 609, à Ioulis, col. IV, 1. 176. N. 6532, Βιτιάς, nom de 
femme. N. 7006 a (p. 892), le nom Ταύκ[ιος]. Ν. 7080 a, p. 881 ; les remanieurs 
ne savent pas que M. N. Tod, Ann. Br. Sch., 45, 139, avait déjà rétabli : έμαρ- 
τύρησεν δε ετών κγ' et qu'il avait pensé que le sens était sans doute chrétien. 
N. 7228, le nom Άσκληπίδης confirmé par des exemples. N. 8477, la copie de W. 
donne Δαύνιος, l'ethnique du peuple de l'Italie Méridionale. N. 8869, il faut 
dire que S. N. Koumanoudis a lu : Θαρσίας Φιλοάδου Θηβαίος, Bull. 1971, 263. 
Ν. 8917, sans doute Ζωπυρίω[ν] (supprime le point qui sépare de la suite dans 
l'édition) Μορφής (la mère) Θραιξ χρηστός. Ν. 9125, le Cyrénéen doit s'appeler 
Άλεξΐνος. Ν. 9393, série d'épitaphes avec le nom de la mère. N. 10331. Κίττος 
Διονυσίου Σινωπεύς et 10350, Σίττος Διονυσίου Σινωπεύς 'copie de Rangabé) 
sont un même texte. Cela est indiqué dans L. R., Noms indigènes, 49, n. 1, 
avec renvoi à D. M. Robinson, A J Phil. 1905 (Ancient Sinope), 274, qui avait 
fait l'observation. W. signalait l'epitaphc inédite d'un autre Sinopéen : Διονύσιος 
Προκλέους Σινωπεύς. Celle-ci était notée par E. Ziebarth, Phil. Woch. 1941 , dans 
un compte rendu du Corpus de Kirchner, p. 229, d'après Koumanoudis et 
Robinson, μ. 272; une autre encore ibid., d'après IG, III, 3633 et Robinson, 
ibid. : Σεραπίων Ηφαιστίωνος Σινωπεύς. La remarque de Ziebarth indiquée 
Bull. 1941, 2, p. 229. N. 10418, Βακχίς Διοσκουρίδου Ταρσ[ί]ς. Ν. 11688, 
Θραιττα μύρεψος (nom de métier). N. 11836, les remanieurs n'ont pas su que 
Κεφαλιών avait été rétabli par W. Peek, Ath. Mill. 67, 215, n. 22, au lieu de 
Κεφαλτών. Le nom féminin Μεληδών, n. 12061, est rétabli dans une inscription 
de Cyzique, BCII 1893, 525, n. 16 : [Με]ληδών και Όνήσιμος ό υίος αύτης κτλ. 
Disons que F. W. Hasluck, Cyzicus (1910), p. 281, n. 146, suggérait : « 'Αηδών? », 
ce qui introduirait une correction. N. 12228, W. interprétait Κολύζων comme 
Κορύζων et rapprochait le nom moderne Κορυζης. Ν. 13216 : non pas Τέλως, 
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mais Γέλως avec la copie de Lolling dans IG, HT. Pp. 86-89, W. ajoutait 
4 épitaphes, dont deux sont inédites et comportent une épigramme. 

172. Avgi Proukakis-Christodoulou, Alh. Mill., 85 (1970), 56-99 : Einige 
Marmorlekyihen. Après une étude d'ensemble, pp. 56-72, catalogue. Nous 
signalons ceux qui ont une inscription. P. 82, — ίππος, Εΰθοινος, Κρίθων. 
P. 91 sqq., Ίερώ, Μεγακλής Άλωπεκήθεν. Photographies d'autres lécythes 
déjà publiés. 

173. Athena G. Kaloyeropoulou. Arch. Dellion. 29 (1974), I, Meletai Ί977; 
1978), 194-225 el 283-295 (en anglais) : [Nouvelle slèle funéraire attique], avec 
l'inscription Φαιναρετη Νικίου Κεφαλήθεν. Κ. la date vers 330. 

174. Angeliki Κ. Andreiomenou, Arch. Deltion, 27 (1972; paru en 1977\ 
Chronika. P. 696, dans une collection privée, stèle avec relief (photogiaphie) : 
Δημοστράτη Αύτοκλέος Άχαρνέως. — C'est la stèle IG, II2, 5789 ; provenance 
Kantza. 

175. J. Papaoiconomou, R. Arch. 1977, 203-214 : La sièle d'Eukolinè au 
musée du Louvre, publie une stèle des réserves du Louvre avec le nom Εύκολίνης 
et il la daterait « vers le premier quart du ive siècle ». 

176. D. Peppas-Delmousou, Arch. Deltion, 28 (1973), Chrnn. 1 (paru en 1977), 
11-15 : [Collection épigraphique], signale des recollages et des rapprochements. 
P. 12, les épitaphes IG, II2, 5236 et 5240 sont une même inscription. Le n. 1 1283 
est le début de l'épitaphe d'un homme d'Adramyttion 7942. P. 13, à 'Αρίστων 
s'ajoute [Μειλή]σιο(ς) par le rapprochement d'un fragment : un même nom 
'Αρίστων Μειλήσιος dans IG, III, 3624, non repris dans IG, II2. Le nom Aristôn 
parmi les Milésiens à Athènes. Pp. 13-16, le nom Εΰκλεα dans IG, II2, 11407 
et 11408. 

177. J. II. Oliver, .Λ/n. J. Phil., 98 (1977), 209-210, dans un compte rendu 
du livre de Mabel Lang, Bull. 1977, 122, donne une lecture différente des 
graiïîtes Β 20 et C 8. 

178. O. Vox, Ζ. Pap. Epigr., 26 (1977), 118 : Un pederasta deW Agora. 
Dans l'inscription injurieuse sur vase Τίτας όλυπιόν[ΐ.1κος καταπύγων, Bull. 
1958, 26. V. préfère restituer Όλυπιόδ[ο]ρος. « II suffît de rappeler que d'après 
les gloses d'Hésychius il semble que la racine de τίτας, τιτάν soit liée à la pédér
astie. Pour notre inscription il ne reste qu'à soupçonner une signification 
obscène de τίτας ; il s'ajoute ainsi un autre élément à faire valoir pour l'étymo- 
logie de la racine entière ». — Le nom Τίτας semblait nouveau quand fut publiée 
l'inscription. Aujourd'hui il a échappé à V. que le nom est attesté à Gela et. à 
Camarina, pour lesquels P. Orlandini a rappelé le texte d'Athènes 'Bull. 1967, 
714). 

179. D. Feissel (n° 38), 215-220 : VI. Sur quelques graffites du Parthenon. 
Les dates des voyages de l'archimandrite russe Antonin de Constantinople à 
Athènes à travers la Macédoine ; ses copies des publications de 1874, 1879 et 
1886. Étude de certaines copies des granites du Parthenon, reproduction d'une 
partie de la planche Vil du volume de 1886 : le n. 100 du volume 1874, 
Orlandos n. 19 (cf. Bull. 1976, 228) un peu modifié, un Pothétos qui était 
orfèvre, χρυσοχόος (pas un nom propre Χρυσοχ-). Ensuite Antonin 1886, n. 3, 
nouveau, dont F. transcrit le fac-similé ; 1. 4, Χ(ριστ)έ μου, σδσέ τον, pour 
σώσον αυτόν, comme en grec moderne. La troisième inscription d'Antonin 1886, 
p. 594, n. 3, étudiée par F. contient à la 3e ligne à la fois αμήν et l'isopséphie 
du mot notée par koppa thêta. L. Vidman avait retrouvé cette isopséphie dans 
le n. 141 d'Orlandos (cf. Bull. 1976, 228). F. la reconnaît aussi dans le n. 46 
d'Orlandos, prière pour un Épiphanios, diacre, chantre et skeuophylax ; 1. 9. 
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après σκευωφύλακι : koppa thêta, et non κ (αϊ) Θ. De même au n. 45 dOrlandos, 
prière pour un Théophanès qui a les mêmes fonctions. Observations sur le 
n. 143 d'Orlandos, les copies et les éditions successives. 

180. Attique. Le Pirée — I. Papachristodoulou, Arch. Dellion, 28 (1973), 
Chron. 1 (paru en 1977), p. 48 A, sur une base : Θεοδότη / [έκ των ί]δίων 
Άρτέμιδι ΐλεωι. 

181. Salamine. — Topographie n° 165. 
182. Eleusis. — Voir n° 159. 
183. Acharnes. — P. Siewert, JHS 1977, 102-111, The ephebic oath in fifth- 

century Athens, présente à nouveau le texte du serment d'après la stèle 
d'Achames. Il discute contre G. Daux l'adverbe έμφρόνως, répété deux fois, 
et il rattache le premier à κραινόντων, le second à ίδρύσωνται, comme on l'a 
fait dès la première édition ; il ne rattache donc pas l'adverbe à εύηκοήσω et 
le second emploi, après ίδρύσωνται, n'est ni une « répétition emphatique » ni 
une possible « répétition fautive » du lapicide. Comme on l'a dit dès le début, 
les formules archaïques attestent l'ancienneté du serment. S. trouve ou cherche 
à trouver des formules de ce serment ou des allusions ou paraphrases dans 
Thucydide, I, 144, 4 ; II, 37, 3 ; Sophocle, Antigone, 663-671 ; Eschyle, Perses, 
956-962. P. 108, n. 36, S. signale des allusions possibles ; celle d'Aristote, Eth. 
Nie. 1130 a, 30 est tout à fait claire : ει έγκατέλιπε τον παραστάτην. S. rappelle 
les couleurs archaïques de ce serment des hoplites. En définitive, il cherche à 
le placer « dans les 100 ou 120 années entre l'introduction de la guerre hoplitique 
et l'ascension définitive de Pisistrate » ; « nous ne pouvons écarter une date 
antérieure aux réformes de Solon ». — Rappelons ici l'article de J. Moreau 
trouvant une allusion dans un fragment des Saisons d'Aristophane, But',. 
1955, 77. 

184. Kytherros. — P. J. Bicknell, REG 1976, 599-603 : Clisthène et Kytherros. 
Après la découverte du grand texte religieux d'Erchia à Spata (pour la consé
quence topographique, Vanderpool, Bull. 1976, 169), B. étudie la situation de 
Kytherros que certains plaçaient à Spala. Il distingue deux emplois de ce nom. 
Au sens large, une tricômia religieuse (deux des dèmes étant Kytherros et 
Erchia). Au sens restreint, le dème de Kytherros est à chercher tout près 
d'Erchia, à Vourva ou à Vathy-Pigadi. Tout près de ce dernier lieu, un site 
entre Vathy-Pigadi et Spata, doit être, d'après une épitaphe, Konthylè, et 
Kytherros serait à Vourva. Dans l'attribution aux tribus, « Clisthène aurait 
procédé pour l'association de cette Kytherros de la même façon qu'avec ses 
homologues Tétrapolis, Tétracomè et Épacria ». Kytherros ne figure pas dans 
les sacrifices de « la Grande Démarchie » d' Erchia, parce que ceux de Kytherros 
« étaient, enregistrés dans une « Petite Démarchie », dont la Grande implique 
l'existence ». 

185. Région du Sounion. — M. K. Langdon et L. Vance Watrous, Hesperia, 46 
(1977), 162-177 : The farm of Timesios : rock-cut inscriptions in South Attica. 
A 3 km au nord du cap Sounion, dans la petite vallée d'Argileza, près de la 
ferme antique étudiée par J. H. Young. Pp. 163 166, sur un rocher, une dédicace 
à Artémis : "Αρτεμι, δος εύμοιρ[ε]ν (pas de place pour εύμοιρ[ία]ν) Δώρωι 
Τιμησίου Τιμησίωι τε παιδί τ[ώι] Λυσιστράτο. L. y reconnaît deux trimètres 
ïambiques. Pp. 167-168, sur un rocher, quelque affaire juridique : [Τι]μησίωι 
[τώ] 'Αντίπατρο. L. 3, προς τον πύργον, «la tour de la ferme ». Pp. 168-173, 
sur le rocher : Έρμης Αγαθός. "Ερμα προ Σουνίου, et des syllabes mutilées. 
A droite, la liste, en partie mutilée, des douze mois attiques. Il s'agirait des 
sacrifices à offrir. Au-dessous de cette liste, Av. . .σωρός επίτροπος χωρίου. En 
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grafil tes, deux noms de visiteurs : Ζώϊλος et un autre nom. W. date les 
inscriptions du ive siècle, — disons plutôt le début. P. 173, sur le rocher, 
'Αντίδικε, en écriture rétrograde que W. daterait du vi° siècle. Remarques 
sur les possibilités économiques offertes par le terrain de cette ferme. 

186. Thoricos. — G. Dunst. Z. Pap. Epigr., 25 (1977), 243-264 : Der Opfer- 
kalender des attischen Denus Thorikos, a eu une copie plus complète du calendrier 
sacrificiel Bull. 1976, 235, el la publie. Commentaire sur les divinités et les 
héros et sur les sacrifices et les l'êtes. 

186 a. Laurinn. — D. Feissel >n° 195; reprend, après révision, une épitaphe 
chrétienne du Laurion. — Sur l'inscription chrétienne du Laurion Bull. 1964, 
618, utilisée par C. Foss, voir n" 39. 

187. Bhamnonle. — B. Ch. Petrakos, Praklika Arch. El. 1975, I, 5-35 : 
[Fouille de Bhamnonle], publie les épitaphes (cf. Bull. 1977, 181 } du péribole 
funéraire d'Euphranôr, de celui de Diogeitôn avec une reconstitution archi
tecturale de cet intéressant monument ; le péribole d'une Archippè. Au sanc
tuaire de Némésis, débris. — Photographie de IG, II-, 3969. 

PÉLOPONÈSE 

188. Corinthe et l'Isthme. — Th. H. Martin, Hesperia 1977, 178-198 : 
Inscriptions at Corinth, publie avec photographies des inscriptions grecques, 
pour Ja plupart, et latines, trouvées surtout dans les fouilles de 1975 à 1977. 
N. 1, débris reconnu pour appartenir à un catalogue agonist ique : Κι[θαριστάς] 
ou Κι[θαρωδούς], λοθ. — Ν. 7, fragment d'une inscription honorant l'une 
des deux Faustines : [θ]εαν Φα [υστεΐναν Σεβαστήν]. — Ν. 10, début de 
5 lignes avec les fonctions exercées par le personnage honoré à la basse époque 
impériale, sans doute au milieu du ne siècle, notamment : ταμίαν, γραμμΓατέα], 
σύνεδρον β' ; il doit s'agir du koinon des Achéens ; M. rapproche les synedroi 
du koinon des Macédoniens ; la fonction de secrétaire pouvait aussi concerner 
le koinon achéen, comme aussi celle de ταμίας, et les lettres précédant ce dernier 
peuvent être complétées en [Έλλαδ]άρχην), άγορανόμ[ον] (peut-être des 
Kaisareia fsthmia). Ensuite une haute magistrature municipale : στρατηγόν 
της λαμπρότατης Κ[ορινθίων πόλεως] ύγιώς και — . Ν. 11, ce petit fragment 
du me siècle pouvait-il contenir, 1. 2, έλεωνή [σαντα] ? Cf. Arch. Eph. 1969, 
24-30 ; Bull. 1970, 246 ; 1972, 106. — Le débris n. 1 1 donnant ώκεαν[έ] (un blanc 
à gauche) est très vraisemblablement interprété comme la formule d'acclamat
ion. — N. 13-16, débris d'épitaphes chrétiennes ; n. 13, un [εύλα]β(εστάτου) 
ψάλ[του1. 

189. G. Annibaldis et O. Vox, Glotta, 55 (1977), 183-190 : 11 coro di Pirria, 
reprenant l'étude du petit vase archaïque avec aulète et danseurs (Bull. 
1956, etc. ; en dernier lieu, Bull. 1976, 247) d'après des textes littéraires sur la 
musique et les chœurs, en faisant des observations sur la langue, se séparent 
des précédents commentateurs en coupant la phrase autrement : le flûtiste a 
le rôle principal ; Πολυτερπος est l'adverbe : πολυτερπώς. Les auteurs retrouvent 
deux vers d'un rythme anapestique : πολυτερπώς Πυρ/πας προχορευόμενος " 
(nominatif absolu : Pyrrhias qui conduit le chœur de façon très agréable) 
αυτό δέ Foi ολπα ; le vase était le prix réservé à l'aulète. Au vie siècle, 
l'aulète avait le rôle prédominant dans le chœur ; προχορευόμενος ne désigne 
pas le chef de chœur qui danse devant les six autres jeunes gens, mais l'aulète 
qui conduit le chœur. — Des mêmes auteurs n° 21. 
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190. D. Feissel (n° 38), 220-224 : VII. Curiaque dWncône à Γ Isthme de 
Corinthe, les manuscrits de Cyriaque d'Ancône et la copie d'une pierre disparue 
relative aux restaurations de Manuel II Paléologue aux remparts. Cf. Bull. 
1961, 16. 

191. Phlionte. — Ch. B. Kritsas (n° 193), p. 135. Stèle hellénistique : 'Αχαϊκή 
χαίρε. Sur une base, en lettres corinthiennes (fin ve siècle-début ive) : [Ό δείνα 
και ό δείνα Φλει]άσιοι εποί/εσαν. Stèle (ive siècle) : Νεανθίδος, Εύώπις, Χρυ- 
σίλλα, 'Αγαθών, 'Αστείος. 

192. Cleonai. — Ch. Β. Kritsas (n° 193), 13δ : stèle hellénistique : Άρισται- 
νέτου. 

193. Argolide. Argos. — Ch. Β. Kritsas, Arch. Deliion, 28 (1973), Chron. 1 
(paru en 1977). P. 123, stèle, Μυρτίλε χαίρε. P. 126, débris de décret : 1. 1, 
[μ]ηνος Epi — ; 1. 2, [ά]ρήτευ[ε]. 

194. L. Robert, BCH 1977, 108-109 : Apollon Lykeios et Persée ; 110 : 
limage d'Apollon. Pp. 120-127, réédition critique, photographie et commentaire 
du décret BCH 1904, 421-424, n. 6 pour le rhéteur Antiochos d'Aigeai et la 
parenté d'Argos et d'Aigeai. Voir n° 512. 

195. D. Feissel (n° 38), 224-228 : VIII. Une nouvelle inscription d'Argos, 
publie une épitaphe conservée au Musée byzantin d'Athènes avec les indications 
de trouvaille et d'acquisition ; il manque la partie droite. Au début Κυμητήριον 
δια[φέρον — ], suivi de 2 noms de femme (1. 1-2) qu'on ne peut restituer (F. 
rapproche les autres épitaphes d'Argos avec ce nom du tombeau Bull. 1976, 
256 (Piérart) ; 1977, 193 (Kritzas) ; comme nous il lit au n. 1 : Έλπιδη (φόρου) 
σελεντιαρίου) ; il étudie, après l'interdiction d'ouvrir le tombeau : ε'ί τις δε 
[άνορύξη αυτό] ε"ξοθεν των [κληρονόμων] αυτής, 1. 3-5, la malédiction 1. 5-7 : 
έχέτ[ω το ανάθεμα ou την μερίδα] του 'Ιούδα [και των λεγόντων] άρον άρον 
σταύ[ρωσον αυτόν]. 11 rapproche le troisième exemple d'Argos, le n. 3 de 
l'article de Kritzas cité plus haut, — une épitaphe du Laurion qu'il a revue 
et dont il donne avec le texte une photographie, et IG, IV, 628, — une épitaphe 
de Delphes, — une de Naxos à l'époque byzantine (Bull. 1962, 260), — ■ une à 
Nicée (cf. Bull. 1946-47, 189), qu'il a revue et où il lit : [ει τις δε] παρασαλεύσι 
τον τάφ[ον, ] και καταταγγ] μετά τοΰ προδότ[ου Ιούδα]. Autres textes, 
épigraphiques ou non, avec cette formule ou des formules analogues. 

196. Épidaure. — M. Th. Mitsos, Arch. Eph. 1976, 83-91 : [Inscriptions de 
Γ Asclépieion d'Épidauie, III]. N. l : dans le fragment de décret publié par 
ΛΥ. Peek (Bull. 1973, 188), n. 10, il lit [— 3-4 — μ]αχον et non [Φίλ]αινον. — 
N. 2, une pierre avec image d'un jeune homme, remployée dans la nécropole, 
porte un décret conférant la théorodoquie et la proxénie à l'Argien Δρυμός 
Έπικράτος. M. le piace peu après le milieu du ive siècle. Le κατάλογος βούλας 
est Νίκαιος de la Πολιτάς. — N. 3 : stèle de la première moitié du ive siècle 
portant l'interdiction : "Οπλα [μ]ή έπιφέρ[ειν] επί πολέμωι. 

197. Ergon Arch. El. 1977 (1978), 104-105, du sanctuaire d'Apollon Maléatas, 
bonne photographie et transcription d'une inscription sur lamelle de bronze 
de 6 lignes, émanant d'un Argïen. V. Lambrinoudakis l'a présentée au congrès 
épigraphique de Constantsa en septembre 1977. 

198. Evangelia Deilaki, Arch. Deliion, 28 (1973), Chron. 1 (paru en 1977), 
83-86, fouille du théâtre. P. 86-87, les inscriptions sur les sièges sont surtout du 
milieu du ive siècle, aussi du me : noms d'Épidauriens et leurs fonctions et 
dédicace à Dionysos. Certains des personnages sont déjà connus. Ν. Ι, Άγήσαν- 
δρος, Άριστ...ς οι φρουροί. Ν. 2, Άριστολάδας, [Άρισ ?]τολάδας οι φρουροί. 
Les φρουροί sont déjà connus et ne sont pas une garnison étrangère. N. 3, 
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Δα[μ]ιορ[γ]οί Διονύσω ' Θεόφραστος, Δαμίων, Εύρυφών, Ίλαϊκός [?], Πολυχά- 
ρης, Διονύσιος, Τύρ[β]ις, Άμφίλυτος. 

199. Un proxène macédonien d'Épidaure n° 134. 
200. Trézène. — F. J. Frost, Am. J. Arch., 82 (1978), 105-107 : Troizen 

and ihe Persian war, Some new dale. D'après Pittakis dans Arch. Eph. 1855, 
1273, on avait trouvé à Trézène : « un décret des Trézéniens pour les Athéniens 
ou des Athéniens envers les Trézéniens pour la φιλοξενία des Trézéniens pour 
les Athéniens lors des guerres médiques ». Il n'en fut plus question ; Pittakis, 
ayant fait venir au Pirée la pierre, qui était à Poros, reçut en 1847 la stèle 
avec comptes de constructions IG, IV, 823 a. M. Mitsos, Alh. Ann. Arch., 3 
(1970 , 246-248 (non vidimus), en conclut que c'était déjà la pierre du « décret 
de Thémistocle ». Dans le portique contenant des statues des femmes et des 
enfants d'Athènes réfugiés à Trézène (Pausanias, II, 31, 5-7) ne pouvait manquer 
le décret de Trézène sur l'aide à ces réfugiés mentionné par Hypéride, C. Athe- 
nog., et analysé par Plutarque, Themist., 10, 5. De même le « décret de Thé
mistocle ». Le « document Pittakis » ne peut être ce dernier décret, dont le 
sujet est tout différent et qui ne fut jamais transporté à Poros. Ce n'est pas 
non plus le décret de Nicagoras pour les réfugiés ; car une autre information 
donnée à Pittakis parlait d'un décret d'Athènes remerciant les Trézéniens. 
Ce doit être ce décret-là. F. conjecture que le découvreur vendit la pierre et 
envoya à la place la pierre JG, IV, 823 a. 

201. Hermione. — L'épigramme honorifique de l'aulète Pythoclès n° 232. 
202. Laconie. Sparlc. — A. Spawforth, Z. Pap. Epigr., 27 (1977Ï, 294 : 

The slave Philodespotos, Σύρος πότ(ε) Θηνάτας. Dans JG, V 1, 153, le δημόσιος 
Φιλοδέσποτος est désigné comme Σύρος Ποτθηνάτας. S. coupe les mots comme 
ci-dessus et reconnaît la ville de Samarie connue par Ptolémée et Eusèbe : Θήναι. 

203. Thcrapnè. — H. W. Catling, Arch. Reports for 1976-77 (1977), 24-42 : 
Excavations at ihe Menelaion, Sparta, 1973-1976. Pp. 36-37, photographies de 
deux dédicaces à Hélène et d'une autre (haut ve siècle) à Ménélas : Εΰθυκρίνες 
άνέθεκε το Μενελαί[ο]. Cela confirme définitivement l'identification du sanc
tuaire d'Hélène et de Ménélas et du site de Thérapnè par L. Ross en 1833. 

204. Magne. — Les voyageurs n° 6. 
205. Achaïe. Dymè. — I. A. Papapostolou, Athens Ann. Arch., 8 (19V 5), 

291-304 : [Stèles à couronnement ionique de Patras]. Elles portent des inscriptions 
hellénistiques. P. 292, Νίκαια Δίωνος χαίρε (avec photographie p. 295). 
P. 296 : cf. Bull. 1977, 210. 

206. Lettre d'un proconsul n° 92. 
207. G. Diiux, BCII 1977, 341-342, tient à répéter pour la troisième fois en 

deux ans (cf. Bull. 1977, 210) sa lecture d'une épitaphe : 'Ασπασία Μοσχίωνο::. 

GRÈCE CENTRALE ET OCCIDENTALE 

208. Béotie. — A. G. C. Gossage, Annual Br. Sch. Ath., 70 (1975 ; paru 
fin 1976), 115-134 : A comparative chronology of inscriptions relating to Boiolian 
festivals in the first half of the first-century B. C, d'après la prosopographie des 
vainqueurs, cherche à préciser les dates des catalogues agonistiques et spécia
lement à déterminer ceux qui se placent avant la guerre de Mithridate et ceux 
qui sont postérieurs. 

209. G. V. Lalonde, Hesperia 1977, 268-276 : A Boiotian decree in Athens, 
publie les débris d'un décret en dialecte béotien, trouvé en 1952 dans une 

REG, XCI, 1978, n°» 434435. 7 
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maison moderne sur l'Agora. Le sujet était d'ordre religieux, notamment 1. 1 1, 
ταν θουσίαν. Le décret émanait sans doute de Thespies : 1. 12, [Θεισ]πιέων ; 
1. 14 : [Θει]σπιε — . L. le place à la fin du me siècle ou au début du ne. Consi
dérations sur les relations d'Athènes et de la Béotie à cette époque. 

210. A. Schachter, Cahiers des Études anciennes, VIII (Mac Gill Université 
Montréal, 1978), 81-107 : La fête des Pamboiotia: le dossier épi graphique, a 
rassemblé les inscriptions qui lui paraissent se rapporter à ces fêtes de façon 
certaine, possible ou douteuse ; il reproduit les textes à la fin, avec une bibli
ographie présentée dans un grand désordre, en passant d'éditions récentes à de 
plus anciennes, puis en revenant à de plus récentes, sans qu'on voit l'intérêt 
et la relation de chacune d'elles. Des dix documents présentés comme certains, 
il faut en éliminer deux, le premier cité et le dernier : le premier est la recon
naissance par Delphes de l'asylie d'un sanctuaire d'Athéna Itonia sous l'archon- 
tat de Pleiston. S. met en tête de sa bibliographie : « SEG 18.240 : Delphes, 
262-261 av. J.-C. ». Or, SEG donne le texie de J. Bousquet, BCH 1958, 76, 
qui datait l'archonte de 266-265 (ce que donne SEG) et pensait qu'il était 
question de Coronée. S. cite ensuite l'édition de J. Pouilloux dans F. Delphes, 
III 4, 4, 358, qui mentionne la date proposée par R. Etienne, et M. Piérart : 
262-261 et dit qu'on ne peut exclure le sanctuaire d'Athéna Itonia en Achaïe 
Phthiotide. De toute façon il ne s'agit ici que de l'asylie d'un sanctuaire d'Athéna 
Itonia, et non de la reconnaissance des fêtes, des Pamboiotia. Le n. 10, classé 
dans ceux qui concernent sûrement ces fêtes, est une inscription honorifique 
d'un boiotarque, grand-prêtre à vie des Augustes et logiste de Chéronée, pour sa 
mère, d'après le testament de celle-ci et avec l'autorisation par décret du conseil 
et du peuple, IG, VII, 3426. 11 n'y a pas de rapport avec les Pamboiotia. Les 
raisonnements sont à l'occasion très faibles. Exemple : p. 96 sur IG, VII, 1727, 
catalogue d'Acraiphia du «premier concours après la guerre» (de Mithridatc). 
«Sur les 8 concours mentionnés deux s'appellent Ιερός, c'est-à-dire qu'aucun 
prix n'a été décerné, vraisemblablement parce qu'il n'y avait pas de concurrents 
dans ces catégories. Ce manque de concurrents s'accorderait bien avec une 
atmosphère d'après-guerre ». Le terme ιερός qualifie tout aussi bien une épreuve 
où les concurrents ont fait match nul (telle est l'interprétation courante ; sur 
la question, voir L. R., E. Arch. 1978, en publiant un catalogue des vainqueurs 
aux Rhômaia de Xanthos). Dans un cas comme dans l'autre, on n'aperçoit 
pas le rapport avec « une atmosphère d'après-guerre ». Indiquons aussi ferme
ment que les Pamboiotia ont été un concours fédéral des Béotiens, mais non 
un concours sacré, ιερός, à la différence de nombreux concours béotiens, ainsi 
ceux de Thespies et les Basileia de Lébadée. Pour la participation d'un roi 
Ptolémée Philopator à ce dernier concours, p. 97, voir Bull. 1977, 218, après 
1973, 58. Sa création dépendait donc uniquement de la Confédération qui n'avait 
pas à solliciter Delphes pour quoi que ce soit en ce domaine agonistique ; le 
« dossier » imaginé par S., pp. 81-82, n'a pas de réalité. Il ne s'est pas agi pour 
les Amphictions « d'accorder aux jeux célébrés à ce sanctuaire un statut 
panhellénique », ce pourquoi il eût fallu d'ailleurs aussi l'accord des villes 
grecques. 

211. Oropos. — G. J. M. J. Te Riele publie dans S. C. Bakhuisen, Chalcis 
in Euboea, Iron and Chalcidians abroad (Leyde, 1976 ; 1977), 81, avec photo
graphies, deux blocs trouvés par B. en 1971, au port sacré d'Oropos, Delphinion. 
Sur l'un, le nom 'Ροδανόν (serait un nom de femme nouveau ; B. avait pensé 
à 'Ροδάνθη) et le nom d'homme Διονύσις, que T. R. préfère à un nom de femme 
Διονυσίς. Mais l'inscription paraît très antérieure à la seconde partie du 
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iie siècle p. C. (date la plus haute selon T. R. pour la forme Διονύσις). — Ν. 2, 
bloc avec les lettres Γ Χ, sans doute marques de maçons. 

Voir n° 212. 
212. Tanagra. — D. Knoepiler, Chiron, 7 (1977), 67-87 et pi. 2 : Zur Dalierung 

der grossen Inschrift ans Tanagra im Louvre, traite de la date respective des 
deux faces de la stèle de Tanagra au Louvre publiée par Th. Reinach, REG 
1899, 52-119. Sur l'une des faces est un inventaire d'offrandes de femmes de 
Tanagra à Démêler et Core pendant 3 ans ; sur l'autre, des décrets décidant 
le transfert du sanctuaire en le reconstruisant à l'intérieur de la cité. Th. Reinach 
avait daté la face des décrets de 230 environ a. G. et l'autre d'une vingtaine 
d'années plus tard au moins, peut-être vers 200. K. fait d'abord remarquer 
qu'il y a sur cette face des adjectifs patronymiques, formes qui ont disparu vers 
230-220. Surtout il fait un rapprochement prosopographique que Th. Reinach 
ne pouvait connaître : E. Bourguet, en 1903, a montré qu'un Εύγείτων Τύχωνος 
Ταναγραϊος se trouvait dans une liste de naopes {FD, III 5, 93), et qu'il fut 
aussi hiéromnémon. K. l'identifie au hiérarque Εύγίτων Τυχώνιος de l'inventaire 
des offrandes et, comme l'archonte de Delphes est daté de 273-272 a. C, que le 
Tanagréen devait être déjà un homme d'un certain âge à ce moment-là, il fut 
hiérarque à Tanagra avant 250 ; les décrets sont donc postérieurs à l'inventaire. 
K. précise alors la date des décrets en étudiant des décrets de proxénie de 
Tanagra, IG, VIT, 510-512, pierre perdue qui avait été copiée au village d'Oropos. 
Il retrace l'histoire des différentes copies qui en ont été faites en caractérisant 
les voyageurs ou ceux à qui ils envoyaient des copies (Leake, Cockerell, Fauvel 
qui l'a peut-être emportée à Athènes) ; K. pense que ces décrets de proxénie 
ont été gravés sur des bases de statues, plus tard que les dédicaces et les signa
tures d'artistes. Il rapproche IG, VII, 521-524, de l'Amphiaraion d'Oropos, 
où était gravée en tête la signature de Thoinias, fils de Teisikratès. Au n. 512, 
— τω προξενιά Άλαλκο[μενίω], il restitue au début, non pas le nom d'un 
proxène, mais un nombre ordinal qui distinguait des archontes portant le 
même nom (à l'Amphiaraion : 'Απολλοδώρου άρχοντος τώ ούστέρω) ; il restitue 
donc ici [ — τρί]τω. Le nom écrit en lettres plus grandes à gauche devait être 
le nom du sculpteur Άγάθαρχος. Κ. rapproche IG, VII, 429, avec le sculpteur 
Άγάθαρχος Διονυσίου Βοι,ώτιος, daté έπ' ιερέως Ώρωποδώρου, prêtre d'Amphia- 
raos sous l'archonte fédéral Potidaios ; or K., après ses études sur Hyettos, 
peut le dater de la deuxième moitié du me siècle. Agatharchos a pu travailler 
à Tanagra vers 250-240. Les décrets de proxénie gravés sur cette base l'ont 
été après cette date, car il faut un certain temps pour utiliser des bases de 
statues pour la gravure de documents officiels. K. date les décrets de la stèle du 
Louvre de la même époque et, comme le premier décret porte en tête : 
Καφισίαο άρχοντος τώ τρίτω, il restitue au début de IG, VII, 512 : ["Αρχοντος 
Καφισίαο τώ τρί]τω " προξενιά (ρ. 86, 106, nouvelle restitution pour tout ce 
texte':. — P. 72, K. signale que /G, VII, 484, Σωσίνικος Δαλοξένου, qui se 
trouve dans une église d'Oropos, doit venir de Tanagra, de même que l'épi- 
taphe 292 : έπί Βιότα. 

213. H. Loyd-Jones, Z. Pap. Epigr., 25 (1977), 135-136 : Aristaios in 
Boeotia? Dans l'inscription Bull. 1977, 214, L. J., admettant que nous aurions 
à lire Άριστ[η]αστή, parle de légendes sur le dieu Aristée. 

214. Thespies. — P. Lazaridis, Arch. Deltion, 28 (1973), Chron. 1 (paru en 
1977). P. 287, n. 1 : Θεοΰ Ταύρου. Cf. A. Plassart, BCH 1926, 393-394 : six 
autres exemplaires. N. 3, fragment de 10 lignes mutilées. 

215. St. N. Koumanoudis, Έπετηρίς Εταιρείας Στερεοελλαδικών μελετών, 
4 (1973), 355-366 : Catalogue de vainqueurs aux Érôtideia de Thespies. Contre 
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P. Jamot et avec P. Monceaux et N. Pappadakis, K. soutient que les Érôtideia 
comportaient un concours musical, et pas seulement les concours gymnique et 
hippique, comme l'ont dit Strabon et Pausanias. Après avoir rappelé les 
6 catalogues attribués aux Érôtideia, K. publie une inscription trouvée à Leon- 
dari de Thespies par un gardien du musée de Thèbes ; ayant servi aux lavand
ières, elle est très effacée au milieu. L'intitulé, 1. 1-7, nomme l'archonte, 
l'agonothète, le hiérarque et le prêtre : "Α[ρχοντος — ca 8 — ], άγωνοθετοϋν[τος 
των Έρωτιδήων] και Κοασαρήων Σεβα[στήων 'Ρωμαίων] Γόργου τοΰ Χρυ- 
σογόνο[υ, ίεραρ]χοϋντος Χρυσογόνου τοΰ Γόρ[γου] (fils de l'agonothète ?), 
ίερατεύοντος [Φι]λίπ[π]ου του Άφροδισ[ί]ου, ο'ίδε [ένί]κων τον θυμελικάν. Les 
vainqueurs sont classés ainsi, 1. 8-16 : trompette, σαλπι[σ]τής [ca 7] Ήρακλίδου 
Αϊνιος ; héraut, κήρυξ [ca 6} Σπί]νθηρος Θεσπιεύς; éloges, ένκώμ[ιον. . . . ]όν 
(έπικόν ou λογικον) εις Έρωτα και 'Ρωμαίους · Η [ca 0]ττου Θεσπιεύς, εις το 
[ca 12] έριος Κα. .έννιος (ne serait-ce pas Καισέννιος ?) ; aulète, αύ[λητής ] 
Μάρκος Σιλάνων [ ο]υ Θεσπιεύς ; 1. 15-16, [ κιθ]αριστας [ Ί]σμη- 
νόδωρο[ς]. Aux lignes 17-23, le début du concours gymnique : [Έν δε τω γυμ- 
νι]κω της νε[ω]τέρας, nous écrivons ensuite [ηλικίας] (le sens de classe d'âge 
retenu par K., qui supplée παίδων) δόλιχ]ον ..θίων Άνδρο [κλέο]υς Καλυνδεύς 
(de Calynda près de Caunos, ethnique rare, spécialement dans ce genre de 
documents). Στάδιον Μνασίλαος Θρ[ασυ]μάχου Κυδωνιάτης. Δίαυλον Δαμασ[ί]- 
λα[ος ? ]Κυδωνιάτης (ne serait-ce pas le frère du précédent ?ï. Πάλην 
Άρισ[τ· — ■ ]εύς. Πυγμήν Στρα . Πανκράτι[ον — ]. Κ. date le catalogue 
du Ier siècle p. C. 

216. Leuctres. — Al. Ioannidou-Karetsou, Arch. Deltion, 27 ; 1972 ; paru en 
1977), Chronika, 323-324 : brève inscription à étudier. 

217. Poseidônion d'Onchestos. — Th. Spyropoulos, Arch. DellLn. 28 (1973), 
Chron. 1 (paru en 1977). P. 270, le décret de la Confédération béotienne pour 
un Athénien et les deux dédicaces à Apollon Bull. 1973, 212 ; 1974, 271. 

218. Tilphousion. — Ibid., 271 : les deux inscriptions Bull. 1974, 286. 
219. Itônion de Coronée. — Ibid., 272 : dédicace à Nikè Bull. 1974, 281. 
220. Coronée. — Al. Ioannidou-Karetsou, Arch. Deltion, 27 (1972; paru en 

1977), Chronika, 323 : long document de 32 lignes sur la sitônia. Il sera republié 
et commenté par P. Roesch. 

221. Th. G. Spyropoulos, ibid., 316-317. Sur le territoire, à S. Georges de 
Lébadée, où l'on place Potze, en un lieu très fertile et aux eaux abondantes, 
une église a été construite avec des stèles funéraires. Sous l'église, au nord, 
en un creux, était une construction romaine envahie par la végétation et les 
terres ; on a trouvé dans l'été 1971 des lettres impériales de grand intérêt, 
notamment pour le lac Gopaïs et les travaux techniques Elles devaient être 
publiées dans les Chronika des travaux de 1972. S. en donne, pi. 269 b, une 
toute petite photographie indéchiffrable. PI. 270 a, photographie d'une base : 
Πόπλιον Αΐλιον Άδριανόν ή βουλή και ό δήμος. — ■ Disons qu'il s'agit alors des 
inscriptions trouvées à Coronée par l'excellent N. Pappadakis vers 1920, 
signalées par lui comme des documents impériaux sur l'assèchement du Copaïs. 
Ses copies et dossiers disparurent pendant l'occupation allemande lors d'un 
voyage d'Athènes à Salonique et les inscriptions n'étaient pas au musée de 
Thèbes ; elles étaient restées sur place et furent de nouveau ensevelies sous les 
terres grasses et la végétation. 

222. Th. G. Spyropoulos, Praklika Arch. Et. 1976, II (1977; 1978), 401 : 
dans un temple inscriptions sur des tuiles, en fac-similés. — Deux fragments à 
rapprocher pour avoir Ποσι[δώνο]ς ίαρά ? Un autre fragment encore donne 
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-ωνος, qui pourrait êde [Ποσιδ]ώνος. — Deux morceaux auraient-ils un rapport 
avec Thelphousa? Nous n'osons le dire. 

223. P. Roesch et J. M. Fossey, Z. Pap. Epigr., 29 (1978), 138-141 : Un acte 
d'affranchissement de Coronée en Béotie, publient, avec photographie d'estam
page, un acte d'affranchissement à Héraclès Charops (cf. N. G. Pappadakis, 
Arch. Deltion, 2 (1916), 217-272) avec clause de paramonè. D'après l'écriture, 
seconde moitié du me siècle a. C. Nouveauté à Chéronée : l'accord de certaines 
personnes : [σ]ουναφιόντων έλ[ευθ]ερ (le pluriel fut martelé) et les noms. 

224. Lébadée. — Al. Ioannidou-Karetsou (n° 220), 323 : épilaphe, Έπί 
Κλέωνι. 

225. Orchomène. — Ν" 220, 324 : épitaphe Άριστόκλεια, "Αβρών. 
226. Chéronée. — P. Roesch et J. M. Fossey, Ζ. Ραρ. Epigr., 29 (1970), 

123-137 : Neuf actes d'affranchissement de Chéronée, publient, avec photographies 
d'estampages, ces actes gravés sur la même pierre. Les consécrations sont faites 
à Artémis Ilylhie, ταν Αδίαν θεράπηναν (ou bien θρεπταν) Ζω'ίλαν (et autres 
noms) ίαραν εΐμεν τη Άρτέμιδι τη Είλειθίη, ou bien ίαραν ειμεν τας 
'Αρτέμιδος τας Είλιθίας (formes diverses pour cette épithète). L'éponyme, au 
génitif, est άρχω ou άρχοντος. Dans le n. 3, le mois intercalaire : μεινός έμβολήω 
τριακάδι. Ν. 5, précision unique à la fin : Έκουρώθει Πανάμω δεκάτη. Dans 
le n. 6, deux consécrations différentes : άντίθεντί. . . . Ζωπούραν Άρτέμιδι 
Έλιθίη, Προστατειρίδα Ματέρι Μεγάλη ; les clauses des lignes 18-27 sont 
originales et difficiles. Il s'agit toujours de femmes. R. date la série de ces 
actes de la fin du me siècle ou du début du ne. Il reprend l'examen du formulaire 
de la centaine d'actes de Chéronée déjà connus. 

227. Delphes. — G. Rougemont, Corpus des inscriptions de Delphes, tome I : 
Lois sacrées et règlements religieti.r (169 pp. gr. in-4° et 10 planches; Paris, 
De Boccard, 1977). Après la publication de la très grande majorité des inscrip
tions de Delphes, non de toutes, dans les fascicules du tome III, Épigraphie, 
des Fouilles de Delphes, ce volume marque le début de la publication d'un 
Corpus des inscriptions de Delphes selon l'ordre traditionnel et indispensable 
par catégories d'inscriptions. Il contient seulement 13 inscriptions, mais des 
plus importantes et difficiles, allant du vc au ive siècle : notamment les tarifs 
du pélanos pour Phasélis et les Pières, les textes relatifs à Andros, Skiathos et 
aux Asclépiades de Cos et de Cnide, le règlement affiché au stade sur le vin, 
le cippe des Labyades, la loi amphictionique de 380. Tous ces textes sont des 
plus difficiles et ont suscité des interprétations très différentes et même des 
lectures. C'eût été une mystification que de présenter ces textes nus avec une 
bibliographie de titres d'éditions et d'articles. Par un travail exemplaire R. s'est 
rendu maître de cette littérature foisonnante. Il a, pour chaque phrase, classé 
et discuté les interprétations et traductions ; c'est un monument de critique 
perpétuelle. Chaque fois R. classe ce qui lui paraît assuré, vraisemblable ou 
encore obscur et non élucidé. Le lecteur a l'occasion de faire ainsi facilement 
des constatations et réflexions sur l'histoire de l'érudition et de la critique et 
sur les méthodes. Le cippe des Labyades, document aussi passionnant que 
difficile par son isolement, a naturellement la part du lion. Des index complets 
donnent non seulement tous les mots grecs et des tables de concordance des 
publications, mais aussi un index de mots français, permettant rapidement au 
lecteur de retrouver les sujets traités. Ce Corpus détaillé et éducatif ne plaira 
sans doute pas à ceux qui se croient capables de comprendre dans toute l'cpigra- 
phie grecque des textes nus et sans explications pour les feuilleter et y pêcher 
quelque renseignement pris à contresens, qui s'imaginent que l'idéal d'un corpus 
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est une enfilade de recopiages comme le SEG et le Sammelbtich et que SEG 
peut se présenter à juste titre comme un « Supplément au Corpus [inexi: tant] 
des inscriptions grecques ». On constate chaque jour que ces ' poteaux indica
teurs ', utiles à ce titre et sous cette condition, comme le précisait avec nous 
G. Klaffenhach, sont utilisés sans recours aux éditions commentées dont ils 
recopient le texte nu. À Delphes, il est clair que la masse des inscriptions ne 
nécessitera pas le même traitement que les lois sacrées ; ainsi les volumes en 
projet sur les décrets de proxénie (spécialement les décrets abrégés, résumés), 
les dédicaces, les actes d'affranchissement. En revanche, les comptes devront 
présenter en détail la justification de leur datation et de leurs rubriques pour 
être utilisables pour l'étude de l'administration, des finances, des travaux, des 
prix et des personnes avec leur patrie. Certaines catégories, qui ne sont pas 
annoncées (page de gardel, seraient à mi-chemin du Corpus détaillé de documents 
inutilisables pour le savant, sans les commentaires perpétuels développés et du 
Corpus des catégories que nous venons de citer. Pour le présent volume, il est 
indispensable de lire les pages de ' présentation ', 1-4 .présentation, préface, 
avant-propos trop souvent ne sont pas lus par l'utilisateur qui s'est précipité, 
d'après l'index, sur la seule page qui l'intéresse), où R. a exposé ses raisons 
de façon convaincante en partant des numéros 9 et 10 ÎLabyades et loi de 380) : 
« La bibliographie était si abondante, si dispersée et les questions si embiouillées 
qu'il m'a fallu longtemps pour y voir clair. Quand j'y suis arrivé, j'ai voulu 
procurer à ceux qui se serviront de mon livre ce que j'aurais souhaité trouver 
dans les livres de mes prédécesseurs : un moyen de gagner du temps ». R. parle 
justement de « documents bien connus, mais quelquefois enfouis sous une 
bibliographie complexe et dispersée, où conjectures et certitudes se trouvent 
inexorablement, mêlées ». 

228. Mary-Anne Zagdoun, dans les Fouilles de Delphes, tome IV, Monuments 
figurés: sculpture, a publié le fascicule 6 : Reliefs (162 pp. in-f° ; 19771, reliefs 
funéraires et votifs, décrets honorifiques avec représentations figurées, autel de 
Marmaria. sarcophage dit de Méléagre. De nombreuses figures d'autres prove
nances sont reproduites pour comparaison; l'index de ces reliefs pp. 149-153. 
« MM. Jean Bousquet et Georges Daux m'ont autorisée à publier deux dédicaces 
delphiques inédites ». N. 9, du ive siècle, [ Κλ]ευμένης [ά]νέθηκε επί ?]- 
νίκιον ; scène de procession pour le sacrifice, mutilée. En haut, Hermès, Apollon 
Citharède, déesse à la corne d'abondance, trois déesses assises derrière une 
table. P. 47, dédicace à Herrm s par un homme qui porte l'ethnique Βόττ[ιος]. — 
Déjà connus : N. 5, — κο Προξένω[ι]. Ν. 7, dédicace à Athana Sôteira. N. 14-24, 
les en-tête sculptés ou parasèmes avec photographies de comparaison. N. 50, 
la stèle Αίακίδα χαίρε Bull. 1976, 30. 

229. Brunilde Sismondo Ridgway, Am. J. Arch. 1977, 374-378 : The Plalaian 
Iripod and the serpentine column. 

230. G. Daux, BCH 1977, Notes de lecture, 328 sqq. P. 328-331, Nouveau 
fragment de la base des Arcadiens de Delphes. Ce fragment nouveau, attribué 
par P. Amandry, se rattache à F. Delphes, III 1, 24, disparu pour le moment, 
dont il permet de restituer la fin des lignes 5-7 ; le 3e bouleute n'est pas un 
["Αρχωνος], mais un Εύκλέ[ος]. — Pp. 331-340 : F. Delphes, III 4. 354, 365, 411. 
Les pages consacrées au n. 354 peuvent étonner, car elles n'apportent rien ni 
à la constitution du texte, arbitrage de Thèbes entre Halai et Boumelita, et aux 
lectures, ni au fond. N. 365, liste amphictionique. D. rappelle sa lecture pour 
le Corinthien : Άρχίλλου, au lieu de Άγ[ύ]λλου. Discussion sur άυ.[ισθί] et 
άν[εγκλήτως] pour le sous-secrétaire. Pour la ligne 5, D. appuie la restitution 
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προεδρίαν do R. Flacelière ol J. Pouilloux contre J. Bousquet. — Pp. 340-341, 
dans F. Delphes, III 1, 142 et IG, IX l2, non pas Λυδικός, mais Εΰδικος. — 
Pp. 343-344, dans l'acte d'affranchissement SGDI, 2156, Je nom d'une esclave, 
Κτήμα, Κτήμαν, doit être accentué Κτήμα et corrigé à l'accusatif Κτημα<ν>. — 
Pp. 350-351, sur le nouveau morceau de la base de M' Acilius [Bull. 1977, 238), 
le patronyme d'un Étolien do Caliipolis n'est pas Σκωφίωνος, mais Λυκόφρονος. 

231. P. Marchetti, BCH 1977, 133-164 : .1 propos des comptes de Delphes 
sous les archonlats de Théon (324/3) et de Caphis (327/6). 1, La comptabilité 
de la session-automne. 2, .1 propos de δοκιμεΐον. 3. Les prytanes dans leur fonction 
d'agents comptables. 

232. G. Nachtergael, Les Galates en Grèce et les Sôtéria de Delphes : XLIl et 
546 pp. in-8" ; Bruxelles 1978. Après avoir repris l'examen critique de l'invasion 
des Galates on Macédoine et en Grèce, avec l'attaque contre Delphes, pp. 1 205. 
N. étudie les concours Sôtéria de Delphes, pp. 209-519, en admettant naturel
lement la distinction capitale établie par P. Roussel entre les Sôléria amphic- 
tyoniquos annuelles, avec leurs listes de participants, et les Sôtéria étoliennes 
pentétériques. Il fixe l'archontat athénien de Polyeuctos à 246-245 (cf. Hull. 
1977, 237) et la première célébration de la fête à 245. L'étude s'appuie sur le 
recueil commode des 82 inscriptions, de toute provenance, relatives aux Sôtéria, 
pp. 391-495. Sont étudiés pour chacune des deux séries la chronologie et le 
programme. Une attention spéciale est apportée à la prosopographie systéma
tique des Technites, notamment pp. 252-262. Index dos artistes, classés par 
ethniques pp. 499-519. — N. 15 bis du Recueil, pp. 429-430, l'inscription métri
que mutilée do la base do statue do l'artiste Pythoclès dans sa patrie, Hermiono 
(commentaire pp. 317-323'', vers les années 265-255. 11 faut prendre cette 
occasion de risquer d'indiquer une conjecture formée depuis longtemps. On a 
reconnu que Pythoclès, τον άοιδόν, avait vaincu à Corinthe, à Delphes, aux 
concours de Thèbes pour Dionysos Cadmeios, épithèto rituelle et non invention 
personnelle du poète, comme on avait pu le penser autrefois, aux Mouseia de 
Thespies. L. 11, [ήνίκα Βοιωτών] με πανήγυρις εστεφανωσεν, supplément arbi
traire ; si on l'adopte, il faut penser aux Basileia de Léhadée. L. 5-6, Kaibel 
et Wilamowitz (Epigr. gr., 926Ï, ont écrit : [τρεις δ' 'έτι και Ζευς] /τας δ' άλλας 
Boeckh) οΐδε[ν] Όλύμπ[ι]ος ως έτύμας [τοι] / [ειπείν εξ ί]ε[ρ]οϋ [φθίεγγό- 
μενος στόματος. On a toujours dit qu'il ne pouvait s'agir do victoires aux 
Olympia, qui ne comportaient pas de concours musical. « On s'attend plutôt à 
ce que le prestigieux témoignage de Zous soit invoqué pour cautionner, en bloc, 
les autres victoires, qui n'ont pas été remportées aux grands jeux do Ja Grèce ». 
On ne voit guère ce que vient faire le témoignage du Zous d'Olympie, qui 
n'avait pas de rapport avec les concours musicaux. Le texte est trop mutilé 
pour être jamais restitué (copie de Fourmont). Mais un Zeus Olympios se 
trouvait en Macédoine, au pied Nord de l'Olympe, où il avait un sanctuaire 
célèbre (Bull. 1969, 359 ; 1976, 238 ; ci-après n° 2721, on Piérie, le domaine des 
Muses que Zous engendra là de Mnémosynè, selon la tradition hésiodiquo. 
On attribua à Alexandre l'intention de construire dos temples magnifiques à 
Délos, Delphes et Dodone et, en Macédoine, à Dion pour Zeus, à Amphipolis 
pour la Tauropole, à Kyrrhos pour Athéna, et aussi tout spécialement à Ilion 
pour Athéna (Diodore, 18,4). Des concours y avaient été institués en l'honneur 
de Zeus et des Muses par le roi de Macédoine Archélaos. Philippe et Alexandre, 
pour leurs succès, y firent célébrer une panégyrie et de luxueux sacrifices pour 
Zeus Olympios et pour les Muses, avec invitation des Tochnilos et concours 
scéniques (la série des textes dans W. Baege, De Macedonian sacris (1913), 
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pp. 1 0- 1 "2 ; pour les Muses de Piérie, ibid., pp. 122-126). Une inscription de 
Cassandreia, à l'époque hellénistique, montre que ce concours était compté parmi 
les concours sacrés stéphanites : 'Ολύμπια τα εν Δίωι άνδρας όπλίτην, Νέμεα 
άνδρας στάδιον, Βασίλεια στάδιον, δίαυλον, όπλίτην τεί αύτεΐ (D. M. Robin- 
son, Trans. Am. Phil. Ass., 69 (1938), 64-65, n. 16 (cf. p. 62) et pi. XII ; le texte 
repris dans L. Moretti, Iscr. agon. gr. (1953), n. 54 ; cf. Bull. 1939, 169). D'autre 
part, une inscription de Thèbes, IG, VII, 2486, honore, en le consacrant à 
Dionysos, un proxènc des Technites pour son dévouement envers les Technites 
et sa piété envers le dieu ; le document émane de [το κοινον των περί τον 
Διόνυσον τεχνιτώ]ν των εις Ίσθ[μον και Νεμέαν και] Πιερίαν συντελούντων. 
F. Poland y voyait un problème et suggérait que l'association avait été active 
en Macédoine « en passant, vorubergehend » (Gesch. gr. Vereinsw., 134, note) ; 
c'était « un remarquable élargissement, pour une fois, vers la Macédoine » 
(PW s.v. Technitai, 2504). Il semble que cette mention de la Piérie s'applique 
exactement aux concours célébrés à Dion de Piérie. Ajoutons que dans le 
fragment de Délos JG, XI 4, 1059, après [έδοξεν τ]ώι κοινώ[ι των περί τον 
Διόνυσον τών εξ ' Ισθμού κ]αί Νεμέας, nous restituons : και ΠΓιερίας] ; 
ce document «n'est pas postérieur à la première partie du me siècle ». L. 15 : 
και βασιλείς δώροισί [μ']έτίμησαν τον άοιδόν. Ν. commente : « Pythoclès 
prétend avoir été honoré par les rois, basileis. Bien qu'aucun nom ne soit cité 
[ce qui ne conviendrait pas au style], admettons que ce pluriel n'est pas néces
sairement poétique [aucune apparence en effet]. Il est possible en effet, qu'en 
raison de son talent et des fonctions qu'il exerçait au sein des technites, l'artiste 
ait été invité par tei ou tel dynaste de la première moitié du me siècle. On 
pourrait songer en particulier à Antigone Gonatas [« apud reges (Macedoniae, 
ut equidem conicio », écrivait E. Reisch, De musicis Graecorum certaminibus 
(1885), 1021, mais il est notoire que tous les souverains de l'époque hellénistique 
protégeaient les Technites et les couvraient d'honneurs ». Ainsi dans le n. 75, 
pour le lutteur et pancratiaste Ménodôros d'Athènes, à la fin est nommé le roi 
de la Cappadoce, βασιλεύς Άριαράθης (cf. L. R., Noms indigènes en Asie 
Mineure, 496Ί. Les mots de l'épigramme sont parallèles à ceux d'un document 
bien postérieur, le décret des Technites pour l'aulète Craton, 1. 16-17 : les 
Technites que και θεοί και βασιλείς κα[ί πάντες οι άλλοι "Ελ]ληνες τιμώσιν 
(η. 83 ; la disposition de l'apparat critique ne rend pas un compte exact du 
progrès des lectures et des restitutions pour les lignes 19 et 20). 

233. E. Vanderpool, Am. J. Arch. 1977, 553-554 : Fouilles de Delphes, III 2, 
n° 49: an explanation of the puzzle, avec photographie de cette inscription 
gravée incomplètement (Bull. 1976, 20). Avec une lumière très favorable et en 
passant la main sur la pierre, V. a compris que la partie du bloc où fut gravée 
(ou non l'inscription 49 fut traitée à la râpe, tandis que les parties du bloc 
au-dessus et au-dessous furent très bien polies comme il est normal. Naturelle
ment il ne s'agit pas de martelage. Ce travail dut être fait pour préparer la 
surface à recevoir de la peinture qui n'aurait pas bien adhéré sur une surface 
polie. Y. admet, après avoir examiné avec S. V. Tracy d'autres hypothèses, 
que l'on voulait dès le départ peindre le texte et non le graver, peut-être par 
économie, mais le résultat ne fut pas un succès ; la peinture peut, ici ou là, 
avoir coulé ou bavé ; on aurait alors gravé les lettres brouillées et on les aurait 
peintes sur la gravure ; quand enfin toute la peinture disparut, il ne resta que 
les parties qui avaient été corrigées par la gravure ; d'où l'effet qui nous apparaît. 

234. F. Delphes, III 4, 37, plutôt que lex de piratis persequendis, lex de 
provinciis praetoriis, n° 93. — Liste des théorodoques : celui de Plierai n° 253 ; 
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région de Kymè n° 403. - — Un lapicide athénien à Delphes n" 13. Inscription 
agonistique de Nicomédie n° 478. 

235. Phocide. Amphissa. — B. Chr. Pctrakos, Arch. Dellion, 27 (1972; 
paru en 1977), Chronika, 375 : deux épitaphes. 

236. Érôchos (Souvala, Polydrosos). — B. Chr. Pelrakos (n° 235 , 384-388, 
rappelle la fouille du sanctuaire de Déméter par Chr. Karouzos [HCIl 1928, 
484 et rapport inédit sur la campagne de 1934, avec plan de Travlos, ici publié). 
Il publie d'après une copie de G. Klaffenbach, communiquée par J.-P. Michaud, 
l'inscription d'un fragment de vase en bronze : Δάματρι εν Έρόχωι ; la localité 
est connue par Hérodote et Pausanias. Inventaire des objets au musée de Thèbes, 
céramique, terres-cuites, bronzes, monnaies, etc. Trois exemplaires d'une 
marque céramique, dont la plus complète donne Λιλαιέων. — Ces timbres 
assurent qu'alors Érochos était absorbée par Lilaia, la ville toute proche, 
comme on pouvait l'attendre. Ils confirment L. B. Tillard, Ann. Br. Sch. Ath., 17 
(1910/1911), 62-64. Chr. Karouzos avait montré l'inscription sur bronze à L. R., 
quand celui-ci allait faire un tour en Phocide à mulet, en juillet 1932; mais 
L. R. n'en prit pas copie. 

237. Drijmaia. — N"s 238, 325 et photographie : stèle funéraire : Καλλι- 
κράτεια. 

238. Locride orientale. Oponte. — Alexandra Ioannidou, Arch. Deltion, 28 
(1973), Chron. 1 (paru en 1977). P. 279-280, intéressante dédicace du début de 
l'époque impériale : 1. 1, en plus grands caractères : Γά'ίος Καλπόρνιος Έλιξ 
(I. transcrit ces lettres en majuscules; le nom "Ελιξ est bien attesté) ; 1. 2-10 : 
ό ιερεύς θεοϋ Σεβαστού Καίσαρος και άρχων, άγορανομήσας εν τε τώι αύτώι 
ένιαυτώι, άγωνοθετήσας των τριετηρικών Διονυσείων, εκ των ιδίων Δήμωι 
'Ρωμαίων, θεώι Σεβαστώι Καίσαρι και Δήμωι Όπουντίων τήν είρήνην και τα 
εν αύτη ι αγάλματα και τήν λήνον. — Le mot ειρήνη n'a pas de sens ici. La 
photographie donne clairement κρήνην. Cette fontaine avait une auge, λήνος, 
et elle était ornée de statues ou statuettes de divinités. Cette dédicace convient 
à un agoranome. 

239. Alalanli. — \° 238, 325 : relief funéraire, Λύκος Αυτονόμου χαίρε. 
240. Acarnanie. Astacos. — Ibid., 206-207, de la région du sanctuaire de 

Zens Karaios : 3 fragments dont l'un avec ces noms : Πραυχίωνος (un Πράϋχος 
à Astacos IG, 436, 7 ; 2 autres à Stratos dans JG^ ; — ['Ρ]υσιάδα ; nous rest
ituons ce nom sur lequel nous reviendrons, et non [Τ]υσιάδα ; justement 
G. Klaffenbach, IG, p. xvi, 1. 65 [IG, II2, 96) donne un 'Ρυσιάδ[ας] acarnanien ; 

• — Κνέφιος. 
241. Palairos. — J. McK. Camp II, Hesperia 1977, 277-281 : Inscriptions 

from Palairos. Le n. 1 confirme l'identification du site important au sud du 
lac Voulkaria avec Palairos : sur le sommet d'une base, Πόλις Παλ[αιρέων τον 
δείνα] / Σωσικράτεος . C. le date de l'époque hellénistique. — N. 2, Πόλις 
Πα[λαιρέων τον δείνα Σωσι ?]κράτεος. — · Ν. 3, quelques syllabes difliciles. 

242. Thyrreion. — Ergon Arch. El. 1977 (1978), 206, avec photographie et 
transcription en majuscules, plaque avec 10 lignes de noms. L. 1, Τιμόλαος 
Σωτίωνος και συμβ[ιωταί]. Il faut rapprocher IG, IX l2, 248-250. Ensuite 
le texte est partagé en deux colonnes. A gauche, 9 noms ; 1. 5, lire Σώσανδρος 
Φρύνου et non IPTNOT. A droite, après 6 noms, on a, comme dans 248, 250, 
251, en partant du bas, le διάκονος, serviteur des banquets, le μάγειρος ; plus 
haut, ΕΑΦΟΡΟΣ ne signifie rien ; il faut sans doute ίεραφόρος, d'après le 
ίεροφόρος de 250 et 251. 

243. A. Papapostolou, Arch. Deltion, 27 (1972; paru en 1977), Chronica, 
436-437 : 8 épitaphes très brèves. 
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244. Nicopolis. — I. Vokotopoulou, ibid., 452-453 : 2 épitaphes du type 
courant avec l'âge du défunt ; photographies. 

245. Iles Ioniennes. Ithaque. — G. Daux, BCH 1977, 345, dans l'épitaphe 
Ann. Arch. Ath. 1971, 201 {Bull. 1972, 219, avec point d'interrogation après 
καλός [α]ρισ[τος]), suggère 1. 1 Θεοδώ|ρα], 1. 3, καλώς ζήσασα. « La photo
graphie publiée ne semble pas s'y opposer, au contraire. A vérifier ». 

246. Leucade. — P. Agalopoulou, Arch. Deltion, 27 (1972; paru en 1977-, 
Chronika, 490-493 : brèves épitaphes dans la fouille d'une nécropole et ailleurs, 
avec photographies. Relevons Φιλικά Κορκυραΐα. Photographie de la stèle 
1G, IX 1, 543 : l'épigramme n'y est pas déchiffrable. 

247. G. Daux, BCH 1977, 345, revient sur une des épitaphes Bull. 1977, 251. 
« Les pierres funéraires inscrites n'enrichissent pas seulement notre connaissance 
de l'onomastique et de la prosopographie ; elles apportent, chemin faisant, 
d'autres indications. Il faut retenir, par exemple, dans la funéraire de Διονύσιος 
Μιλήσιος, à Leucade, une 3e ligne ΙΑΣ, qui fait connaître le nom d'une des 
douze tribus de Milet : Ίάς ; sont explicitement attestées désormais 6 tribus 
sur les douze que comptait la grande cité. Le nom de tribu las est rare ; il n'était 
connu, sauf erreur, qu'à Thourioi et à Laodicée du Lycos : voir, dans l'ouvrage 
collectif Laodicée du Lycos (Québec-Paris, 1969), L. Robert, p. 328 ». — II faut 
en rabattre. A l'étranger, aucun Milésien n'adjoint à son ethnique le nom de 
sa tribu ; or on a une foule de mentions de Milésiens dans des inscriptions de 
toule catégorie. S'il le faisait, le nom de la tribu serait au génitif. Un Athénien 
ne serait pas appelé Λάνπων Τειθρας Αίγηίς, mais Τειθράσιος Αίγηίδος, non 
pas Ξενοκλής Άντιοχίς, mais Άντιοχίδος, etc. (cf. les épitaphes des clérouques 
de Potidée Bull. 1976, 458). Enfin une tribu las se comprend bien à Thourioi 
et à Laodicée, créations récentes avec une population hétérogène ; il semble 
difficile dans l'ionienne Milet qu'une tribu ait été appelée « Ionienne ». Le nomin
atif las est le nom d'une femme qui fut enterrée avec Dionysios. Le corpus 
des épitaphes attiques fait connaître une Ίάς Μιλησία, I G, II2, 9678 a. 
A Athènes, le nom apparaît comme celui d'une femme qui, au milieu du 
ive siècle, consacre des objets à Asclépios (Bechtel, ,-1/ί. Frauennamen, 57 ; 
IIP, 545; ; elle est de statut incertain, sans doute une esclave. Je retrouve le 
nom en Asie Mineure, à l'époque, impériale ; ainsi en Pisidie, à Selgè : Ίάδα 
θυγατέρα Κρατερού (Villes Pisidie. n. 218) ; ailleurs dans la région : Τρωίλος 
ιδία θυγατρί Ίάδι μνήμης χάριν (transportée à Antalya ; Bean, Bellelen, 22 
(1958), 47, n. 44). 

248. Thessalie. — H. Kramolisch, Die Strategen des Ihessalischen Bundes 
vom Jahre 196 v. Chr. bis zum Ausgang der romischen Republik (Demetrias II ; 
180 pp. in-4°, Habelt, Bonn, 1978), expose en détail et en évitant des précisions 
illusoires la chronologie des stratèges fédéraux depuis leur institution en 196 
jusqu'à la première partie du règne d'Auguste (ca 31-cer 20 a. C). Un chapitre 
explique clairement les critères qui favorisent ou excluent telle datation. 
Cette étude sera la base de la chronologie. 

249. Melitaia. — N° 238, 325 : deux débris, dont l'un sans doute d'une 
dédicace à Artémis. 

250. Sanctuaire rf' Aihéna Itonia à Philia près de Karditsa. — Chr. Habicht 
(n° 257), 175-180 : Ambrakia und der Thessalische Bund zur Zeil des Perseus- 
krieges, a revu l'inscription publiée par D. R. Theocharis, Arch. Deltion, 19, 
B, 1964 (1966), 247-248 [S Ε G, XXV, 653) et amélioré les lectures (la pierre 
fut brûlée ; ici pi. 42; et les restitutions. C'est un décret de la Confédération 
Thessalienne que H. date entre 179 et environ 165. On décerne l'éloge à l'ambas- 
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sadeur d'Ambracie, Alypos, et à ses compagnons. Cet Ambraciote est connu 
en 189 parmi les ambassadeurs étoliens à Rome (Polybe, 21, 25, 11). L. 13 sqq. : 
έπαινέσαι δε και "Αλυπον και τους μετ' αύτοΰ έπί τη αίρέσει ή έ*χουσι προς 
Θεσσαλούς και Άμβρακιώτας. Ils deviennent proxènes de la Confédération et 
reçoivent les honneurs des autres évergètes : και έ[ν τώι κ]οινώι και εν 
έκάστηι πόλει. Le stratège leur enverra des ξένια et les invitera au sacrifice 
célébré dans le sanctuaire fédéral : και καλέσαι έπί [την θυ]σίαν τήν συντε- 
λουμένην τήι Άθη[ναι τηι Ίτωνία]ι και τοις άλλοις θεοϊς. Le trésorier fera 
transcrire le, décret εις κίονα λιθίνην et le consacrer dans le sanctuaire d'Athéna. 
Les considérants ont disparu sauf le mot έπελθόντες. Pour porter secours aux 
Ambraciotes, on donnera à la ville une somme d'argent, comme il a été entendu 
avec les ambassadeurs, 1. 3-8 : [δπως δ' οδν Θεσσαλοί κατά δύ]ναμιν φαίνων- 
τ[αι πρόνοιαν ποιησάμενοι] των επάρκειας προ [σδεομένων φί]λων, δούναι τηι 
πόλει τηι Άμβρακιωτών δωρεάν αργυρίου στατή',ρας chiffre καθώς καΗ οι 
πρεσβευταί συνευδο[κοϋσιν]. Précision pour que les ambassadeurs puissent 
partir aussitôt (sans doute pour continuer leur tournée , 1. 8-12 : [ΐνα δε παρα
χρήμα άπολύωνται ε"χον[τες το έπ[?]εψ]ηφισμένον άργύριον, ΕΠΕΙ [ca 7 μέν έ]πί 
τοϋ παρόντος εν τώι κοινώι [ca 9] (Η. a suggéré συνεδρίωι) Τισαμενον τον 
στρατηγόν ΔΙ [ca 9], Η. rattache ces besoins financiers d'Ambracie aux contri
butions levées en Grèce par les Romains dans la guerre contre Persée et à 
l'hébergement de soldats romains pendant l'hiver. 

251. Thèbes de Phlhiolide. — Ergon Arch. Et. 1977 (1978 , 49, sur un petit 
hermès dédicace à Hermès Epékoos : Μένανδρος Έρμη έπηκόω εύχήν. 

252. Ilalmyros médiévale. — Β. Helly, Ζ. Pop. Epigr., 29 (1978), 149-156 : 
Erythrée.t d'Ionie ou Érylhrées des Thermopyles ? discute le fragment de décret 
attribué par Chr. Habicht à la ville d'Ionie, Bull. 1972, 225, ce qui était critiqué 
par Kngelmann et Merkelbach, /. Erythrai, II, n. 431. Il rappelle, d'après 
N. Giannopoulos, que la pierre fut trouvée à Tsengeli [un ancien Çengel turc], 
site, médiéval d'Halmyros, à 45 mn à l'Est de la ville moderne. C'était un 
port actif au xne et au xme siècle et son commerce était dirigé vers le canal 
d'Eubée, ce qui exclurait un transport depuis l'Ionie. Le décret a dû venir de la 
vallée du Spercheios, d'Érythrves chez les Ainianes. Il doit bien concerner un 
médecin d'Hypata. Le hiérope éponyme s'expliquerait par la parenté de cette 
ville avec la ville d'Ionie. H. a revu la pierre et en donne une photographie. 

253. Plierai. — Chr. Habicht (n° 257), 181-197 : Hellenislische Gymnasiar- 
chenliste ans Pherai, republie la longue liste de 68 lignes, presque toutes en 
double colonne, noms avec adjectif patronymique, publiée par 1). R. Theocharis, 
Arch. Dellion, 19, 1964 (1966), Chron., 265-267 (SEG, XXV, 664 . Des groupes 
de 2, 3, 4, 5, 6 noms sont séparés par un court trait dans la marge à gauche ; 
parfois même 1 seul nom. On grava d'un coup les lignes A 1 à Β 33, puis des 
additions à divers intervalles. En Β 7, le nom est remplacé par ά πόλις ; en Β, 
1. 40-48, μετέλιπε (semble un hapax], ' a manqué ', divisé par le trait en deux 
groupes de 4 et 5 titulaires ; encore μετέλιπε, 1. 56. La ligne 2 montre que ces 
fonctionnaires sont des gymnasiarques. L'intitulé rappelle la participation des 
Phéraiens à l'expédition d'Alexandre, cette participation de la cavalerie thessa- 
lienne mentionnée dans des inscriptions d'Orchomène et de Thespies. Cette 
mention date le début de la liste de 334/333, et H. restitue : [Οίδε οι αΐρεθέντες ? 
άφ' οΰ Φερ]αϊοι μετ' Άλεξάνδροιο / [τοΐ βασιλεΐος διέβησαν εις] ταν Άσίαν 
γυμνασίαρχοι. 11 est clair maintenant que le gymnase de Pherai existait dès le 
ive siècle. La première colonne donne les années 334/3 à 266/5. Mais la stèle 
est brisée au bas. Des identifications prosopographiques amènent à la conclusion 
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que le gymnasiarque Damothoinos, qui dut faire graver la première lisle (comme 
ce fut le cas pour la liste des gymnasiarques de Délos), fut en charge à peu 
près en 216/215 ; cette date convient à l'époque des meilleures relations de la 
Thessalie avec la dynastie macédonienne, comme le postule la date prise 
alors, celle du départ d'Alexandre en Asie. L'explication des 9 années consé
cutives où la charge ne fut pas remplie ne peut être donnée ; cependant une 
partie de ces années tombe pendant la première guerre de Macédoine. Dans 
Β 50, le gymnasiarque est Περδίκκας Διονύσσειος ; H. l'a conjecturé dans la 
liste des théorodoques, col. III, 17, et G. Daux a lu sur la pierre : έν Φερ[αϊς " 
Π]ερδίκκας (et non ΕΛΙΚΙΑΣ) Διονυσίου ; cette identification s'accorde avec 
la datation de la liste des théorodoques vers le début du ne siècle, et non vers 
235-221. Nombreuses autres conclusions prosopographiques. Abondance des 
noms se rattachant aux tyrans de Phères dans la première moitié du ive siècle, 
Lycophrôn, Iasôn, Polydôros, Alexandros, Teisiphonos, Peitholaos, Merionès. 
Rapprochements avec des inscriptions de Phères et aussi celle de Delphes, 
Klio, 15 (1918), 24, n. 47. Pp. 195-197, liste alphabétique des noms dans 
l'inscription. 

254. Krannôn. — K. I. Gallis (n° 263), 416 : épitaphe Θεογένης Διονυσίου. 
255. Larisa. — Κ. I. Gallis, Ancient Macedonia, II, 33-43 : Χρυσόγονος εξ 

Εδέσσης, Λαρισαϊκόν τιμητικόν ψήφισμα, publie avec photographie, pi. 5, un 
décret de Larisa apporté au musée en 1970. Il est en dialecte thessalien. En tête, 
après ταγευόντων, 5 noms avec l'adjectif patronymique, et la date et le président 
de l'assemblée : un des tages, Ίπποδρομίοι τα Ις και δεκότα, άγοραμέντος 
ΛΊνασία. Les mérites de Χρυσόγονος Πυρρίχειος Μακετούν εξ Έδέσσας, φίλος 
έούν και εύεργέτας τας τοΰν Λαρισαίουν πόλιος έν παντί καιρού sont très vague
ment développés. On lui donne le droit de cité : τοϋν ταγοΰν λεξάντουν, 
έψαφίστει τα πολιτεία ■ δεδόστειν Χρυσογόνου παρ τας πόλιος πολιτείαν και 
£ντασιν πάντουν και αύτοϋ και έσγόνοις καττάπερ Λαρισαίοις, φυλάς έλο[μ]έν[ο]υ 
τας κέ βέλλειτει. Les trésoriers feront graver le décret et l'exposeront dans le 
sanctuaire d'Apollon Kerdôos, ici έν το Κερδοΐον. Le décret est contemporain 
des lettres de Philippe V (photographie) d'après la gravure et le dialecte et 
parce que deux des tages sont nommés dans les deux documents. Le tage et 
président Μνασίας est fils de Πούταλος (le nom Πώταλος à Larisa dans IG, 
IX 2, 541 et 568) ; il est le père du 5e tage du document de 214, Poutalos. 
Chrysogonos est connu par Polybe, VII, 12, 5-6 et IX, 23, 9, comme grand 
ami de Philippe V et de caractère doux. Dans V, 17, 5-6, il commande (en 218) 
un contingent vers la Thessalie et la Péonie et il agit contre Dorimachos et 
les Étoliens. Aussi V, 97, 3-5 (il commande les Macédoniens à Édesse qui, avec 
le roi, se portent sur Larisa). Tels sont les rapports de Chrysogonos avec Larisa 
qui sont évoqués de façon si vague dans le décret. Ce décret est placé par G. 
en 218-217 ou peu après. 

256. K. I. Gallis (n° 263), 419. Sur un petit autel, dédicace intéressante 
à « Dionysos Macédonique » : Έν στρατηγώ Έπικράτη άφροδιτολιτορεύσασαι 
άνέθηκαν Διονύσω Μακεδονικω Ούεσσία Ελένη, πάρθενον Σωκράτους, Ζωσίμη 
Μενίππου. — Sur l'emploi et le sens de λειτορεύειν, cf. Ad. Wilhelm, Archiv. 
Pap., 9 (1930), 215. Pour la Thessalie, le Corpus de Kern en donnait déjà une 
série d'exemples, p. 319 et 314, au masculin et au féminin, pour divers cultes à 
Phalanna, Gyrtôn et Larisa ; les témoignages se sont accrus depuis lors, ainsi à 
Larisa Polemon, 6 (1958), 17-18 {Bull. 1959, 224) ; une femme est λειτορεύονσα 
Tqc Δαμμάτερι τα Φυλάκα και άρξανσα τοΰ Διονύσου τοΰ Καρπίου ταν πετροε- 
τειρίδα (les deux cultes unis sous la même formule λειτορεύσανσα [Rev. Phil. 
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1911, 124). Ce texte fait la liaison entre Yhapax άφροδιτολειτορεύεν et V hapax, 
à Abai de Phocide, άφροδισιαρχεΐν ; cf. sur ce dernier groupe de mots Bull. 
1970, 305, avec πυθαρχεϊν, ναϊάρχος à Dodone, βενναρχεΐν en Phrygie pour 
Zeus Bennios. Entre Ούεσσία Ελένη et Ζωσίμη Μενίππου, le texte tel qu'il est 
transcrit n'a pas de sens ; on ne peut avoir autre chose que le nom de la seconde 
femme. D'après la photographie on peut écrire Παρθένιον Σωκράτους, qu'on 
puisse deviner un iota ou qu'on le place dans une cassure. G. date le document 
de la seconde moitié du Ier siècle p. C. Ajoutons que le stratège fédéral Épicratès, 
connu par un affranchissement d'Atrax, est daté de l'époque d'Auguste ; 
cf. Kramolisch (n° 248), 137-138, 156. 

257. Chr. Habicht, dans Demetrias I, de V. Milojcic et D. Theocharis (Bonn, 
1976\ 157-173 : Eine hellenistische Urkunde aus Larisa. Pour l'inscription 
Bull. 1959, 223 ; 1974, 313, H. publie tout l'ensemble du dossier appartenant 
à une slèle ou plutôt à plusieurs. Le fragment A comprend 55 lignes ; C, petit 
morceau IG, IX 2, 1014 rapproché par nous Bull. 1951, 125, et avec conjectures 
confirmées ; D, 14 lignes, publié par Th. Axenidis, comme Ε ; F inédit, 20 lignes. 
Le document offre des noms d'hommes et de femmes, avec patronymes, et des 
mesures de surface, πέλεθρα ou πελεθραίας, πελεθριαίας et καπβολαίας ; ici ou 
là, des toponymes énigmatiques. D'après l'écriture et de nombreux rapproche
ments prosopographiques, H. date l'ensemble de 205 à 185, une génération 
après les documents de 217 et 215, plus exactement dans la première décennie 
du ne siècle sans doute aussitôt après 196. Observations onomastiques sur des 
noms nouveaux ou rares, particuliers à Larisa ou à la Thessalie ; malheureu
sement il n'y a pas d'index pour la foule des noms de ce document, alors que H. 
l'a fait pour Pherai n° 253. Les nouvelles parties de cet ensemble permettent 
de reprendre la question de la catégorie où entre le texte, premier exemple d'un 
cadastre avant le Bas-Empire selon Salviat et Vatin, Bull. 1974, 313. Le terme 
φρατρικά. Titres énigmatiques ; étude de όργάδας et de σύμπαν λυκκάβοι. 
Dimensions très variables des terrains, mentions fréquentes de femmes, nomb
reuses personnes citées plusieurs fois ; il ne s'agit donc pas de distribution de 
terres comme à Pharsale IG, IX 2, 234. Impossibilité d'avoir pu faire loger 
sur des stèles un cadastre complet ; on n'a là qu'une très petite partie du 
territoire ; absence d'indications précises nécessaires à un cadastre ; les mentions 
servent à fixer le prix des domaines. Plutôt, selon la seconde interprétation 
de Salviat et Vatin, un terrain aliéné, cédé contre indemnité pour un but 
public. Étant donné la date, H. met en rapport le document avec l'organisation 
de la Confédération Thessalienne en 196 et celle des grands concouis de Zeus 
Éleuthérios ; il était besoin d'un vaste terrain pour le sanctuaire et pour les 
installations agonistiques, dont l'hippodrome ; « il est bien possible que les 
inscriptions portent les noms des gens qui ont donné leurs domaines de différente 
grandeur ou les ont cédés contre une indemnité et les dimensions de ces 
domaines », ce qui reviendrait à l'hypothèse exprimée Bull. 1951, 125, III, 
pp. 168-169 : «donations de terrains pour un usage public», en rapprochant 
l'inscription de Trézène IG, IV, 757. Mais, dit H., si les fragments EF sont 
plus récents que A-D (prosopographie), il y aurait eu une occasion semblable 
à un autre moment. 

258. G. J. M. J. Te Riele, Z. Pap. Epigr., 27 (1977), 259-262 : Un nouvel 
affranchissement de Larissa, publie, avec photographie, une stèle comportant 
7 affranchissements. Parmi les 7 personnages qui affranchissent l'un est de 
Magnésie du Méandre, un autre, Άπολλωνίδης 'Απολλώνιου, de Salamine 
(de Chypre). 
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259. Dédicace des συμπολιφύλακες η° 80. 
260. Nouvelle interprétation de l'inscription chrétienne IG, IX 2, 991 n° 38. 
261. Phalanna. — K. I. Gallis (n° 263), 417. Dans une épitaphe de la fin du 

me siècle ou du ne, le nom Πώταλος. — Cf. Coll. Froehner, p. 75. — Épitaphe 
que l'on date du Ier siècle a. C. Συντύχη ίερόδουλε ήρωΐ χαίρε. 

262. Β. Helly (n° 80) rapproche, en un même monument, la dédicace des 
ττολίαρχοι à Athéna Polias IG, IX 2, 540 et la dédicace métrique publiée par 
M. Giannopoulos, Arch. Deltion 1926, p. 50 : Τούσδε όρκους αγίους όμόσας 
πας ε'ίλετο δήμος / πατρίδος οικείας πιστότατους φύλακας κτλ. — Ces derniers 
mots ne signifient pas « gardiens très fidèles de leur patrie et du patrimoine » ; 
πατρίδος οικείας veut dire simplement : « de leur patrie ». 

263. Olosson. — K. I. Gallis, Arch. Deltion, 27 (1972) ; paru en 1977), 
Chronika, 414-415 : sur une mosaïque paléochrétienne, l'invocation "Αγιε 
'Ανδρέα μνήσθητι της δούλης σου Μαρίας. Ρ. 418, bloc avec restes sur trois 
côtés de 4 séries d'affranchissements (photographies). Trois épitaphes hellé
nistiques ; relevons Σιβύλλη Φιλονίκου. 

264. Démélrias. — J. G. M. J. Te Riele, ibid., 408-410, commente l'inscription 
sur rocher, devant une grotte, Διός Μιλιχίου Bull. 1973, 251. Pp. 410-411, 
deux abaques en marbre, très bien conservés. 

265. Chr. Habicht (n° 157), 199-203 : Spatanlikes Grabepigramm ans 
Demetrias, publie une épitaphe métrique de 10 hexamètres avec « die souverane 
Nichtachtung der Prosodie ». Le texte est mis dans la bouche du mari de 
cette Eustathia, qui fut sa femme pendant 6 ans. V. 3-4 : Ει δε και συ γνώναι 
θέλεις, τίς γένος ή πόθεν ήδε, / εστίν έξ Αΐακίδου, οΰ γένος εστί το πρώτον. 
Le texte est daté par H. de la fin du ive siècle ou du ve. 11 l'attribuerait à une 
famille chrétienne plutôt que païenne, tout en relevant qu'il n'y a pas de signe 
apparent de christianisme. H. relève le sentiment personnel des quatre derniers 
vers : Σπεύδω δε κάγώ πεδα τον κοινον έξαναθρέψας / βένιν προς αυτήν έωνίω 
οΐκω συνκαταμίνας. / Ήδύτερον γαρ τούτου ουκ εστίν τι, ώς αύτος οΐδας, / έωνίω 
οίκω συνοίκησε κέ νίκησε Μοίρην. 

ÉPIRE ET ILLYRIE 

266. Ambracie. — Voir n° 250 le groupement des inscriptions et des textes 
relatifs à Ambracie au ne siècle. 

267. Cassiopè. — Aik. Kostoglou-Despini, Arch. Deltion, 27 (1972; paru 
en 1977), Chronika, 482-483 : débris d'épitaphe (photographie). 

268. Région de Lychnidos. — F. Papazoglou, Sbornik VIII Narodnoz Muz. 
(1975), 91-96 : [Un nom fantôme illyrien : ΜΗΚΟΣ], interprète comme nous 
Bull. 1973, 267, ces marques sur des tombeaux : μήκος π(όδας). Ce sont des 
graffites inscrits par les carriers ou les constructeurs des tombeaux. 

MACÉDOINE 

269. Il a paru en 1977 à Thessalonique le volume Ancient Macedonia, 11, 
Papers read at the second international symposium held in Thessaloniki, 
19-24 August 1973 (544 pp. in-8° et 47 planches). Les inscriptions sont analysées 
ci-après. 
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•270. Th. Sarikakis, ibid., 431-463, traite Des soldats macédoniens dans 
Vannée romaine et dresse la Prosopographie des militaires macédoniens en 
254 numéros. 

271. Statut des cités sous les Antigonides n° 361. Les politarques nos 80, 262. 
Une épitaphe de l'Orestide n° 134. 

272. Dion. — D. Pantermalis, Ancient Macedonia, II, 331-342 : Cultes et 
sanctuaires de Dion de Piérie, énumèie les cultes attestés à Dion par les résultats 
des recherches et des fouilles. Pour les inscriptions grecques, p. 332, la dédicace 
d'un agoranome à Dionysos et au thiase Bull. 1953, 105. P. 333, bronze et 
plomb pesant une mine avec la marque Λειβη(θρίων) (sur la ville, cf. Bull., 
ibid, el B. Holly, Gonnni, I, 35-36, 92 ; II, 3-5) et une grappe de raisins. P. 334, 
P. redonne le texte d'époque impériale publié par G. P. Oikonomos, Έπιγραφαί 
της Μακεδονίας (1915), 13, n. 6 : Ή πόλις Κασσίαν Σαβεϊναν Κασσίου Σαβείνου 
θυγατέρα και Σατυρίας Σεκούνδας τήν ίέρειαν της 'Αθήνας. Ce doit être une 
faute d'impression chez P. que les noms Σασσίαν, Σασσίου. Sur un fragment 
trouvé dans la fouille de 1971 : — ν 'Αθήναι. Ρ. 335, sur une table cultuelle trouvée 
dans la nécropole chrétienne : Μενεκρίτη Θεοδώρου Ίερητεύσασα Βαβοΐ (avec 
fac-similé). Notons que cela confirme la leçon d'un manuscrit de la Souda 
Βαβώ. Pp. 336-337, près du fragment de statue d'Hygie au serpent, la dédicace 
Άσκίληπιω ] και — . Oikonomos avait publié, p. 8 sqq., n.4, un péan à Asclé- 
pios. — Discussion sur l'emplacement du sanctuaire de Zeus en dehors de la ville. 
Du très important document trouvé par G. Bakalakis (cf. Bull. 1969, 359), 
P. indique que c'est une lettre de Philippe V à la ville de Phères et, très vra
isemblablement, aux habitants de Démélrias pour les frontières et le bornage. 
Il donne ces lignes : σύνταξον οδν άναγράψαντας [εις στήλην λιθίν]ην άναθεΐναι 
εν τώι Ίερώι του Διός [του Όλυ]μπίου. Έτους ς' και ι', εμβόλιμου ιβ' ; il en 
conclut à la date de 206. A quelques mètres de là une inscription dont P. fait 
connaître ces lignes : [προ]εδρίαν εν τοις γυμ[νικ]οΐς άγώσι και εν τοις [Δι]ο- 
νυσίοις και το ψήφισμα τοϋτο άναγράψαντας είστήλην λιθίνην άναθεϊναι προ του 
ναοΰ " τήν δε εικόνα στήσαι εν τώι τεμένει τοϋ Διός του 'Ολυμπίου. Gravure 
stoichédon ; P. placerait le décret vers 300 a. G. 

273. Concours Olympia à Dion n° 232. 
274. Beroia. — J. M. R. Cormack, Ancient Macedonia, II, 139-150 : The 

(jijmnasial law of Beroia, donne le texte sans commentaire de cette fameuse 
loi, avec 4 photographies en trop petit format des côtés A et B. La face A 
comptait 106 lignes, qui deviennent difficiles ou très difficiles à lire depuis la 
ligne 35; la face Β 110 lignes très bien conservées. Découverte en 1949 par 
Gh. Makaronas, cette loi fut communiquée, au moins en partie, à divers savants ; 
cf. Bull. 1953, 104 ; 1956, 36 (M. P. Nilsson) ; 1958, 258 (D. Kanatsoulis) ; 
une copie de Cormack circula quand il l'eut présentée au symposion macédonien 
de Thessalonique en août 1973 (cf. Bull. 1976, 354). L'étendue du texte ne 
nous permet pas de le reproduire par morceaux commentés ; il est à prévoir 
d'ailleurs que nous aurons à y revenir à l'occasion des contributions qu'appor
teront des érudits. Nous indiquons ici essentiellement les sujets traités par la loi. 
Le texte est daté du milieu du ne siècle a. C. et, à cause de la question si discutée 
des politarques mentionnés Β 110, «en toute probabilité » entre 167 (fin de la 
royauté) et 148 (réduction en province romaine). — Face A. Le texte est ainsi 
daté et introduit, 1. 1-5 : Έπί στρατηγοϋντος (et non έπιστρατηγοϋντος avec 
Kanatsoulis) Ίπποκράτου τοϋ Νικοκράτου, Άπελλαίου ιθ', συναχθείσης εκκλησ
ίας, Ζώπυρος Άμύντου ό γυμνασίαρχος, Άσκληπιάδης Ήρα, Κάλλιππος 
Ίπποστράτου είπαν. Comme il arrive si souvent, la loi n'institue pas la gymna- 
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siarchie, elle codifie l'usage actuel et le complète par des précisions qui visent 
à empêcher certains abus. Mais elle le fait de façon très systématique. Nous 
n'avions jusqu'ici aucun texte aussi riche sur le gymnase et le gymnasiarque, 
bien que tant d'inscriptions nous aient informés si largement de ce sujet. 
L. 5-8 : toutes les autres magistratures sont réglées par une loi, έπεί και αϊ άλλαι 
άρχαί κατά νόμον άρχουσι, et ailleurs les lois sur le gymnase sont déposées dans 
les archives, καΐ εν αίς πόλεσιν γυμνάσια εστίν (il ne semble donc pas y en avoir 
dans toutes les villes de la Macédoine ; du moins peut-on penser qu'on se réfère 
aux usages du pays, et non du monde grec) και άλειμμα συνέστηκεν (l'onction 
d'huile est marquée comme une institution fondamentale) οι γυμνασιαρχικοι 
νόμοι κείνται έν τοις δημοσίοις. Il convient donc, καλώς ίχει, de faire la 
même chose et que la loi, remise aux exétastes, soit transcrite au gymnase 
sur une stèle et aussi dans les archives, εις το δημόσιον (1. 8-11). Ainsi, τούτου 
γάρ γενομένου, on parera à deux dangers : les jeunes gens concevront quelque 
honte et obéiront mieux à leur chef, οι τε νεώτεροι μάλλον α'ισχυνθήσονται και 
πειθαρχήσουσιν τώι ήγουμένωι, et les revenus ne seront pas dilapidés, les 
gymnasiarques agissant selon la loi et étant responsables, αί τε πρόσοδοι αυτών 
ού καταφθαρήσονται τών αίρουμένων άεί γυμνασιάρχων κατά νόμον αρχόντων 
και υπευθύνων βντων (1. 12-16). Il y avait donc des situations scandaleuses et 
par l'indiscipline brutale des jeunes gens (on en trouvera des traces plus loin) 
et par les prévarications des gymnasiarques choisis sans garantie. Suit alors, 
1. 16, la formule de sanction εδοξεν τη ι πόλει. On approuve, κύριον εϊναι, la 
loi proposée par le gymnasiarque Zôpyros et les deux autres ronalnres ; elle 
sera placée aux archives et gravée au gymnase (ι. 16-21) ; pour certaines 
lectures, voir ci-après les observations sur la fin de cette face. L. 21-22, la date 
de la loi : Έκυρώθη Περιτίου νουμηνία. Après une lacune d'environ 19 loi très, 
la série, qui durera jusqu'à la fin du document, des impératifs par où s'exprime 
la loi. Ή πόλις αίρείσθω γυμνασίαρχον ; son âge : de 30 à 60 ans ,1. 22-24 . 
Il prêtera serment, 1. 25-34 ; notamment il ne favorisera pas l'ami et ne nuira 
pas à l'ennemi ; il ne prévariquera pas, ούτε αυτός νοσφιοΰμαι, et. ne tolérera 
pas qiu- d'autres le fassent ; formule habituelle de bénédiction et de malédiction 
à la fin du serment. La ligne 34 se lit bien : ό δε [αίρεθείς] γυμνασίαρχος δταν 
είσπορε[ύ]ηται εις. Dès lors, pour les lignes 35 à 42, G. ne donne que des groupes 
de mots sans suite. Après la ligne 42, il n'y a plus que 4 mots épars jusqu'à la 
fin. L. 35-42 : 

..N ca 23 — τη ι νουμηνίαι ca 10 — 
36 έν τώι — ca 12 — άνδρας τρεις ο'ίτινες ΕΧΕΙΡΟΤ ca 3 

Ο ca 15 τον ύπογεγραμμένον δρκον ΣΤΝΕ ca 4 
. ΟΎ ca 16 καλώς ΑΝΠΡ — ca 4 — αυτούς — ca S 

ca 18 ΗΣΟ — ca 6 — ΘΗΜ. . . AN. . .τώι γυ- 
40 ca 21 [γ]υ [μνα]ΣΙΑΡΧΟΤΜ — ca 8 ΗΣΕ 

ca 21 Τ.ΤΕΡΑΣΟΤΔΙΟΤ..Θ..παρα 
ca 19 T.. ΧΑ.. ΑΝ έξεταστάς. 

Il était dit qu'une étude ultérieure de la pierre permettrait sûrement de recouvrer 
des mots isolés et des moiceaux de phrases mutilées. Ce travail est certes 
souhaitable ; mais il serait fâcheux que des érudits perdissent leur temps en ne 
connaissant pas une version déjà améliorée. Nous avons sous les yeux une 
copie de Chr. Makaronas prise aussitôt après sa découverte ; elle nous fut 
communiquée, il y a une vingtaine d'années déjà, par notre ami G. Klaffenbach. 
On y lit, après είσπορεύηται εις : 
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35 τήν άρχ[ήν ■ ] ΗΝΟΣ τη ι νουμηνίαι έκκλησίαν ; (nous 
restituons alors : [συναγέτω Περιτίου μ]ηνος κτλ. ; nous ajoutons les iola 
adscrits, souscrits dans la copie) 

36 εν τώι [γυμνασίωι ■] AI άνδρας τρεις οϊτινες χειροτονη- (nous son
geons à [έλέσθ]αι, '" pour désigner trois personnes ') 

37 θέντες [· — · — τον ύ]πογεγραμμένον δρκον, συνεπιβλέ- (nous 
restituons [και όμόσαντες κτλ.]) 

38 ψονται τους ΟΤΣΑ.ΩΣΑΝ προς αυτούς τάξωνται (la photo
graphie, où la loupe n'agi andit que la trame, ne permet pas de vérifier une 
conjecture du genre de τους [νεωτέρ]ους [όπ]ως αν κτλ.) 

39 και το γυ[μνάσιον. . . .] ΑΛ.Ω.... ουσιν καθ' ήμέραν εν τώι γυ- (il 
doit s'agir de l'assiduité journalière au gymnase). 

40 μνασίωι του γυμνασιάρχου μεθ' ών δεήσε[ι1, 
41 [κ]αί τήν ΕΓΑΙΔΟ ΕΡΑΙΤΟΤΔΙΟΤ προσπαρα- 

(nous retrouvons [τη ι προτ]έραι ou ύστέραι) του Δίου ; un verbe du type 
προσπαραδιδόναι, προσπαραλαμβάνειν, etc.). Les lignes 42-52 sont en partie 
conservées de façon suivie dans la copie de M. : à la fin de 42 : πολιτάρχας και 
έξεταστάς ; fin de 43 : το γ[υμν]άσιον μετά των προειρημένων ανδρών ; fin de 
44 : το άποταγεν άπό τούτων Δ. La suite se tient assez bien : 

45 ΩΤΑΙ άπα των πρ[ο]σόδων ων άναλαμβάνη ε'ις το άλειμμα και 
ούτως 

46 ΟΥΚΑΤΑΛΕΙΠΟΐ πραξις γινέσθω δια του 
[πολι]- 

47 τικοΰ πράκτορος [παραγραψάντων] τών εξεταστών ■ εάν δε μη τταρα- 
48 [γ]ράψωσιν, αυτοί άποτινέτωΓσαν] τό..έπίτιμον και τώι έγδικασα[μέ]- 
49 [νΐωι διδόσθω το ήμ[ισυ · — ]. 
Ces lignes sont restituées pai M. d'après des passages de la face B. D'autre 

part, nous suggérons 1. 44-45, sans doute δ[ι/δ]ώται, après une conjonction 
amenant le subjonctif. L. 46, peut-être [έκ τ]οϋ καταλειπου — ? Puis, [ή δε] 
πραξις. L. 48, τό [τε] έπίτιμον ? A la fin de la ligne 50, un titre intéressant : 
ξύλων παρασκευή. L. 51, M. lisait : — · · — μετά τών εξε[τ]αστ[ών] Α — · · — ΝΑ — · 
— ντων ανδρών και μή πλεί — . La même copie de Makaronas permet de 
remettre sur pied plusieurs lignes précédentes. L. 19-22, selon C. : après τα 
δημόσια, και αίρεΐσθαι τους γυμνασιάρχους ΕΘ — ca 11 ΚΑΤΑ — ■ ca 7 — 
Ν και εν τώι / γυμνασίωι άναγρ[αφέντα — ca 7 — ] ΑΓ. Α έκυρώθη. La copie 
de M. donne une lecture différente et complète : και χρήσθαι τους / γυμνασιάρ
χους τούτωι, τιθέναι δε αύτον (la loi) και εν τώι / γυμνασίωι άναγραφέντα 
ε'ις στήλην. Έκυρώθη Περιτίου νουμηνίαι. Avant la phrase initiale Ή πόλις 
α'ιρείσθω, la lacune de 19 lettres est remplie par ces deux mots de titre, avec 
blanc d'une lettre auparavant et blanc de 2 lettres ensuite : Νόμος γυμνασιαρ- 
χικός. Quant au serment des lignes 26-29, C. présentait : 

26 [ό]μνύ[ω ca 4 — ] AN ca 16 — Ν Έρμήν γυμνασιαρχήσω 
27 κατά τον [νόμον τον γυμνασιαρ]χικόν " δσα δε μή εν τώι νό- 
28 [μωι ca 12 — ] ΛΩΜΗ ca 8 ού χρώμενος ώς άνδρί 
29 Δ...ΟΤ — ca 4 — Α οΰτε φίλωι χαριζόμενος κτλ. 

La copie de M. donne 1. 26 : 'Ομνύω [ ] ΛΗΝ Έρμήν ; donc diverses 
divinités, puis [Ήρακ]λήν Έρμήν, les deux divinités du gymnase. L. 28, après 
δσα δε μή εν τώι νό/μωι γ[έγραπται — ], χρώμενος ώς αν δύ/νωμα[ι — ]. 
En combinant avec les lettres lues par C, nous pensons à [γ]νώμη [δικαιότατη] 
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χρώμενος (les prévisions pour la façon de juger ce qui n'est pas prévu par la 
loi furent étudiées récemment par J. Triantaphyllopoulos). — La face Β n'offre 
pas les mêmes difficultés. Après la partie disparue au bas de la face A, on traite 
d'interdictions suivant les heures d'ouverture marquées par le signal (τοΰ 
σημείου κειμένου, όταν δε το σημεΐον άρθηι) ; institution d'un αφηγούμενος 
désigné par le gymnasiarque et auquel tous doivent obéir ; sanctions prévues, 
avec la distinction habituelle, amende pour l'homme libre, fouet pour les 
autres; la formule τον μέν ύπο τον ράβδον μαστιγούτω ό γυμνασίαρχος (1. 1-10). 
Enseignement du tir au javelot et à l'arc, et éventuellement quelque autre 
des μαθήματα (1. 10-13). Sur ces exercices au gymnase, voir L. R., Études 
analoliennes, 401-402, avec des renvois pour une dizaine de villes ; à cela s'ajoute 
souvent soit l'hoplomachie, soit le tir à la catapulte. On est surpris que l'éditeur, 
p. 148, parmi ses très brèves notes, ait exprimé l'opinion que « there is probably 
no military significance in the practising of javelin throwing and archery ». 
Interdiction à tout nraniskos d'entrer chez les paides et de leur parler ; sanction 
prévue (1. 13-15) ; il y avait là un des nombreux abus à supprimer. Présence 
des pédotribes deux fois par jour à l'heure fixée par le gymnasiarque, sauf 
maladie ou άλλη τις αναγκαία ασχολία γένηται ; sanctions (1. 15-21). Pouvoirs 
du gymnasiarque envers les paides en faute ou les pédagogues (1. 21-23). Examen, 
άπόδειξις, des enfants par les pédotribes 3 fois l'an, à chaque tétramestre ; 
juges ; couronne de feuillage au vainqueur (1. 23-26). Interdiction de participer 
au gymnase pour les catégories suivantes : esclaves, affranchis et leurs enfants, 
άπάλαιστρος, [μη]δέ ήται[ρ]ευκώς, μη [δε] των αγοραία τέχνη κεχρημένων (cette 
mention dans cet entourage est très significative et typique d'une concep
tion antique de l'éphébie et du gymnase par la surprise qu'elle peut provoquer 
chez nos contemporains), μηδέ μεθύων, μηδέ μαινόμενος ; procès que devra 
intenter le gymnasiarque (les exétastes, le πολιτικός πράκτωρ, le tribunal 
compétent ; la παραγραφή) (1. 27-39) ; au début de la ligne 35, nous écrivons 
[έπ]ίτιμον, et non [άν]τίτιμον. Pénalités contre le gymnasiarque qui injurie 
quelqu'un 'κακώς ειπείν) et contre ceux qui le frapperaient (1. 39-45) ; rappro
cher les considérants de la face A. Célébration des Hermaia ; sacrifice ; un prix, 
δπλον, et trois autres pour ευεξία, ευταξία, φιλοπονία, pour les moins de 
30 ans ; juges des concours désignés par le gymnasiarque ; serment des juges ; 
la έξωμοσία et la procédure ; les vainqueurs έκείνην την ήμέραν στεφανηφο- 
ρείτωσαν και έξέστω ταινιοΰν τον βουλόμενον ; la course aux flambeaux ; rôle 
des hiéropes et des pédotribes, et contribution levée sur les habitués et les 
paides (1. 45-65) ; distribution des chairs des victimes, ποιείτωσαν [με]ρίδας 
τών θυθέντων τα κρέα ωμά (1. 65-66) ; interdiction aux hiéropes et au gymnas
iarque d'introduire au symposion des ' artistes ', ακρόαμα [μ]ηθέν παραγέτωσαν 
εις τον πότον (1. 66-67 ; voir Ann. Coll. France 1974, 535-537 ; Bull. 1976, 354 ; 
la lecture de Cormack était [ρ]ηθέν, celle de Makaronas τιθέν) ; consécration 
des αθλα remportés par les vainqueurs ; sanctions prévues pour diverses fautes 
(1. 66-71). Choix des lampadarques, qui auront à fournir l'huile aux néaniskoi : 
procédure, έξωμοσία (1. 71-84). Les βραβευταί choisis par le gymnasiarque 
(1. 84-86) ; gestion des revenus administrés par le gymnasiarque (1. 86-97). 
L. 97-99 : ό δέ την τοΰ γλοιοΰ προσοδον άγοράσας παρεχέσθω την τοΰ παλαιστρο- 
φύλακος χρείαν, ποιών τα προστασσόμενα ύπο τοΰ γυμνασιάρχου οσα καθήκει έν 
τώι γυμνασίωι. Le γλοιός est le mélange d'huile et de sueur et crasse que l'on 
raclait avec le strigile ou qui surnageait dans le bain. La diatribe de Télés, au 
ine siècle, sur la pauvreté met en scène (éd. Hense, pp. 30-31) le personnage 
qui couche l'été dans les sanctuaires, l'hiver dans les bains ; s'il veut s'oindre 
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d'huile, il va au bain et s'oint de γλοιός : ει άλείψασθαι χρείαν ε"χοι, είσελθών 
αν εις το βαλανεΐον τω γλοιώ ήλείψατο (cf. la diatribe p. 171. Pline, NH, 15, 
19, dit précisément que les directeurs des gymnases vendent ces raclures d'huile, 
strigmenta olei ; dans 28, 50, il parle de ce remède chez les Grecs qu'est ' le 
mélange d'huile et de sueur ' ; A. Ernout, ad loc, p. 133, allègue ce remède 
chez Dioscoride (voir I, 30, 6 : ό επί τοις βαλανείοις συναιρόμενος (ou συναγό
μενος) ρύπος, ό έν τοις των γυμνασίων τοίχοις ρύπος και ό άπό των ανδριάντων) 
et le passage de Valère Maxime, IX, 14, sur un esclave public à Kymè qui 
ramassait ce produit : Cymaeorurn servo strigmenta gymnasii colligenti. Le vol 
au gymnase assimilé à la ιεροσυλία (Ι. 99-101). Amendes infligées par le gymna- 
siarque, qui devra en marquer la raison, la l'aire proclamer au gymnase et 
afficher les noms sur un leukôma ; rôle du πολιτικός πράκτωρ et procédure 
éventuelle, εύθυνέτω δε τον γυμνασίαρχον ό βουλόμενος, après sa sortie de 
charge annuelle, pendant 24 mois, et jugements devant les tribunaux compét
ents (1. 107-109). L. 110, bien séparés, ces mots : Παρά των πολιταρχών, puis 
τοϋ ψηφίσματος · ού εις ; un des politarques a voté non. Deux mots sont des 
hapax : Β, Ι, επεγδύεσθαι (du moins au moyen) ; mais n'attend-on pas άπεγ- 
δύεσθαι et la première lettre, pointée et qui ne se voit pas sur la photographie, 
est-elle assurée? — et B, 69 : τους λυμαγωνοΰντας και μή δικαίως αγωνιζό
μενους τους αγώνας. 

275. R. Μ. Errigton, ibid., 115-122 : An inscription from Beroia and the 
alleged co-rule of Demetrius II, admet l'identification du Uémétrios fils d'Anti- 
gone avec Démétrios II pour le traité du roi de ce nom avec Gortyne (/. Creticae, 
IV, 167 ; Slaaisverlrage, III, 498 ■ ; la 3e année de ce roi est 238-237. L'acte 
d'affranchissement de Beroia publié par M. Andronikos en 1950 Bull. 1951, 
136; Morelti, Iscr. slor. ell., II, 109) est daté Βασιλεύοντος Δημητρίου εβδόμου 
και εικοστού έτους, Περιτίου. Ε. attire l'attention sur le fait que les lettres 
και εΐκοσ sont gravées sur un martelage ; il y voit la correction d'une erreur 
manuelle du lapicide. On a admis toujours, à la suite d' Andronikos, que, 
puisqu'aucun Démétrios n'a régné 27 ans, Démétrios II avait été associé à la 
royauté par Antigone Gonatas, avant 257-256, peut-être en 262 ; d'où les 
27 ans, alors que son règne personnel n'a duré que 10 ans. E. met le doigt sur 
la difficulté d'admettre ce co-règne. Ni la lettre de Démétrios à Harpalos( Beroia), 
datée de l'an 36 d'Antigone Gonatas (248-247:, ni le décret d'Amphipolis 
pour l'Asclépieion de Cos, daté de l'an 41 d'Antigone (243-242), ne présentent 
la trace d'une co-royauté de Démétrios. E. voit alors dans le Démétrios de 
l'inscription de Beroia le Poliorcète. Il pense que le Poliorcète a dû faire partir 
sa seconde année de règne du 1 de Dios 306 ; l'année 27 commencerait au 2 
de Dios 281, et Péritios, mois de l'inscription, serait environ janvier 280. Or le 
roi était mort en captivité en Syrie sans doute en 284-283. Démétrios quitta la 
Macédoine en 288-287 pour l'Asie. Depuis lors la situation fut très confuse 
en Macédoine, avec Pyrrhus (discussion du canon d'Eusèbe^, Lysimaque, puis 
Keraunos, et on ignore leur position à Beroia. Dans cette situation chaotique, 
dans les derniers mois ou les dernières semaines du bref règne de Keraunos, 
dans l'incertitude même de la mort de Démétrios, pour une date claire dans 
un document juridique on aurait continué, à Beroia du moins, — car on ne 
peut faire alors de la Macédoine un bloc, — à dater par les années de Démétrios, 
alors posthumes. 

276. I. P. Touratsoglou, ibid., 481-493 : Άπό την πολιτεία και την 
κοινωνία της αρχαίας Βέροιας, 'Επιγραφικές σημειώσεις. Ρ. 482, inscription 
d'un archihiereus provincial : Τόν δια βίου αρχιερέα τών Σεβαστών και άγωνο- 
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θέτην του κοινού Μακεδόνων Τι(βέριον) Κλαύδιον Πειερίωνα (connu déjà par 
l'inscription Bull. 1956 et sans doute ailleurs) Τι(βερίου) Κλαυδίου Πειερίωνος 
ύόν, και δις γυμνασίαρχον, δόγματι συνέδρων Μακεδονίας και πρώτον της έπαρ- 
χείας, φυλή Βερενίκη, δι' επιμελητού Γ(αίου) Μαρίου Δομιτίου και γραμματέως 
Λ(ουκίου) Νασιδιηνοϋ Ούάλεντος. On connaît déjà les tribus Πευκαστική, 
Παιονίς et (publication ici, 484. d'un débris) Ά[ντιγονίς ?]. — · P. 487, sur la 
base d'une statue de Claude : [Αύτ(οκράτορι) Κλαυδίωι Καίσ(αρι) Σεβαστώι 
Γερμανικώι .... ]αων θεών εγγονον (la restitution [συνν]άων θεών ne nous 
paraît pas offrir de sens) Βεροιαίων ή πόλις κ [αϊ οι έγκεκτημένοι Ρωμαίοι, 
διέποντος την έπαρχείαν Π. Μεμμίου 'Ρήγλου πρεσ]βευτοΰ, Τιβερίου Κλαυδίου 
Καίσαρος Σεβαστ[οΰ Γερμανικού αντιστράτηγου, δια επιμελητών Γ. Ί]ουλίου 
Θεοφίλου, Άρπάλου του Άρπάλου. Au bas, le titre [πολιταρ]χούντων et 5 patr
onymes (les noms ont disparu), puis la mention du trésorier de la ville et de 
l'architecte, ces titres restitués). 

277. Aik. Romiopoulou, Arch. Deltion, 27 (1972 ; paru en 1977), Chronika. 
P. 513, 4 épitaphes d'époque romaine (photographies) ; la 3e, avec buste de 
jeune homme, est datée ; en toutes lettres, έτους ογδόου διακοσιοστοϋ, 'Τπερβε- 
ρεταίου ιγ', 176-177 p. C. Ρ. 515 : "Αλκηστιν Τερπνός ό ιερεύς την μητέρα. 

278. Leucopétra. — Ph. Petsas, Praktika Arch. Et. 1975, I (paru en 1977), 
dans le compte rendu de ses Σκαφικές έρευνες στή Μακεδονία, pp. 87-89, 
publie la transcription des 6 actes ' d'affranchissement ' dans le sanctuaire de 
la Mère des Dieux Autochtone. Il avait donné la photographie des 4 premières 
et la reproduit pi. 87, et il publie une photographie lisible de la seconde stèle 
avec les actes 5 et 6. Cf. sur ces trouvailles Bull. 1969, 344 ; 1971, 401. Il en 
donnera ailleurs le commentaire. Ces documents sont très intéressants pour le 
culte et pour l'enregistrement des actes. Notons que dans le premier acte, 1. 7, 
il ne faut pas couper εξ ής ήμερων δέκα, dont on ne voit pas le sens et la 
construction. Nous écrivons έξης ήμερων δέκα, « pendant dix jours consécutifs ». 
Cela entre dans la phrase relative à l'exposition, temporaire et obligatoire, du 
document sur tablette : προτεθεικέναι αυτόν πιττάκιον δωρεάς (la tablette 
portant le don d'un παιδίον à la déesse) έξης ήμερων δέκα. Le document était 
enregistré à Béroia, 1. 1-2 : τη λ' του Δαισίου μηνός, ε*τους εοσ' του και αυτ' 
(ères d'Actium et de la province), εν Βεροία τη μητροπόλει της Μακεδονίας και 
δις νεωκόρου. A la fin, compléter Έρρωσ[θέ] μοι. — Ces actes ne nous paraissent 
pas des affranchissements par vente à la divinité ou par consécration, mais des 
cadeaux : ces esclaves deviendront hiérodules. Cf. Bull. 1977, 268. 

279. Aigai. — M. Andronicos, Ath. Ann. Arch., 9 (1976), 120-130 : Fouille 
dans le grand tumulus de Vergina. Dans une tranchée sur le tumulus, stèles qui 
avaient été jetées là. Trois, pp. 124-126, étaient peintes et portent les noms : 
"Αρπαλος Πευκολάου, — Θεόδωρος Θευφάνους, — Αντίγονος Άδέου, avec 
restes d'une épigramme. 

280. Aik. Romiopoulou, Arch. Deltion, 27 (1972; paru en 1977), Chronika, 
515. Dans le grand — et désormais fameux — tumulus, stèle de Κλεόβουλο[ς], 
Μελίτεια (photographie). 

281. Éordée. — G. Daux, BCH 1977, 347-348, cite deux exemples du 
nom Δαβρείας. Il republie, avec photographie (musée de Fiorina), la belle 
stèle hellénistique trouvée à Petersko-Petres et publiée par N. Pappadakis, 
Athena 1913, 431, n. 2 : Δαβρείας 'Ονομαστού, Νίκαια 'Απολλοδώρου, Πρα- 
ξινόη Δαβρείου. Il publie avec photographie une stèle de même provenance, 
connue seulement par la revue locale de Salo nique 'Αριστοτέλης en 1962 et 
transportée au musée de cette ville : Δαβρείας 'Ονομαστού ίερατεύσας Διί 
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Έλευθερίωι και 'Ρώμη τον βωμόν. « Quand cela se passe-t-il? Je ne sais comment 
dater l'écriture », « de deux générations au moins » après le premier texte, 
« Je n'ose être plus précis ; trop d'éléments me manquent encore ». — ■ En fait, 
cette inscription avait été signalée par Edson, Harvard St. Cl. Phil., 51 (1940), 
131, n. 1 ; 134 (cf. Bull. 1946-1947, 139), qui l'avait copiée au musée de Salonique. 
Edson datait l'institution du culte de Zeus Éleuthérios à Thessalonique et 
dans TÉordée de 148, après la défaite d'Andriskos et la création de la province ; 
la gravure de l'inscription ne lui paraissait pas postérieure à 100 a. C. et il 
rapprochait le même culte double à Abdère d'après une inscription de l'époque 
impériale. R. Mellor, Théa IUmè (1975), 107-109, ajouta Ainos d'après Bull. 
1972, "275 et Maronée, mais en relevant que dans ces deux dernières villes Zeus 
n'est pas qualifié d' Éleuthérios. Il incline à placer l'institution du culte de 
Zeus Éleuthérios après 167, quand la Macédoine fut déclarée libre. 

282. Aianè. — D. Kanatsoulis, Ancient Macedonia, II, 129-134 : Το κοινον 
των Έλιμιωτών, reprend et commente les deux inscriptions d'Aianè qui honorent 
Antonin le Pieux et Marc Aurèle Bull. 1960, 201. 

283. Kastoria. — Aik. Romiopoulou, Arch. Dellion, 27 (1972 ; paru en 
19771, Chronika, 517, base avec inscription honorifique émanant des synèdres 
(intéressant; : [Π]. Αϊλιον Πολύεκτον [?] οι σύνεδροι αρετής ένεκεν. 

284. Héraclée des Lyncestes. — D. Feissel (n° 38), 219, note 69, indique que 
l'archimandrite russe Antonin, publiant en 1879 des résultats de son voyage 
en Macédoine en 1865, a donné pour l'inscription chrétienne Bull. 1971, 393, 
une copie du début différente de celle de J. G. Hahn et qu'il préfère : Ένθάδε 
κΐτε Σπουρκίων στρατιώ(της), καλώς πορευθις τον της ζωής προσκέρου (sic) 
χρόνον κτλ. 

285. Pclagonie. Région de Prilep. — F. Papazoglou, 2iva Anlika, 27 (1977), 
135-150 : Stèles anthropomorphes et amorphes de Pélagonie. L'intérêt principal 
de ces stèles de la plus grande rusticité est dans leur forme, étudiée en détail 
et mise dans l'ensemble des monuments funéraires de la région de Prilep. 
Leur localisation géographique est précise et la position est souvent retirée. 
Relevons les noms : "Αλκιμος Δημητρίου (une 3e ligne peu déchiffrable) χαίρε. 
D'autres avaient été publiées par N. Vulic. Stèle de Μέστυλα. Δούλης suivi de 
lettres peu claires. Έπιγένη Μεσστύλου ήρωι. Inédits : "Αδυμος Ού[ετ]τίου 
ήρως χαίρε ; — 'Αλέξανδρος Διονυσίου, — "Ηρα Γαυκίου ετών ν' ήρως χαίρε. 
D'après la photographie il n'y a pas triple ligature de Γλαυκίου, ni non plus 
« omission du lambda par inattention » ; la forme Γαυκίου pour Γλαυκίου, noms 
de la même racine, est très fréquente notamment sur les côtes méridionale et 
occidentale de la Thrace et en Scythie Mineure ; cf. Γαύκιον-Γλαύκιον, Γαυκίας- 
Γλαυκίας (à Mësembria le même personnage, dans la même inscription, est 
Γαυκίας Άμφίονος et Γλαυκίας Άμφίονος) ; cf. notamment Les stèles funéraires 
de By-ance, s. ν. Γαύκιον ; voir aussi s. ν. Γυκέα. Le nom de divinité porté 
par une femme n'a rien à voir avec l'interprétation évidente d'une épitaphe 
d'Apamëe de Syrie Bull. 1948, 239 : Ήρα ίίλυπε χαίρε. Sur ce type de noms, 
en grec et en latin, un bon point de départ dans la vieille dissertation de 
H. Meyersam, Deorum nomina hominibus imposita, Diss. Kiel 1891, avec la 
chronologie et la condition sociale. Les exemples pris dans MAMA, V, VII, 
VIII, comme dans Preisigke, n'ont de valeur que si l'on indique pour chacun 
la provenance précise, bien classée géographiquement, la date approximative 
et l'entourage familial ; « en Asie Mineure » ne signifie rien. "Αδωνις, second nom 
à Apollonia du Pont, n'est pas tant un ' nom divin ' qu'un compliment pour 
la beauté d'un jeune homme ; cf. le texte Bull. 1964, 593, à Taucheira en 
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Cyrénaïque : τέθνηκεν ό ποθητός "Αδωνις Υάκινθος ετών δεχεπτά ; ces noms, 
ici cumulatifs, n'ont pas d'autre portée religieuse que notre formule contem
poraine : c'est un Adonis. Ces noms-là ne sont pas nés dans le gynécée, mais 
dans le cercle des adolescents et de leurs parents admira tifs ; ce sont les compar
aisons usuelles dans les épitaphes métriques ; cf. d'une certaine façon ci-après, 
n° 474, la comparaison avec le beau Nireus. — Rien n'empêche d'ailleurs 
d'entendre plus haut : Ήρα (vocatif du masculin Ήρας) ήρως χαίρε, et ce 
semble même bien préférable. Considérations sur les noms thraces et les noms 
d'une ' couche prémacédonienne ' en Macédoine. 

286. Kilkis. — A. Vavritsas, Arch. Deltion, 27 1972; paru en 1977;, 
Chronika, 499 : au musée, épitaphe de 4 personnes, dont trois fils d'un Patraos ; 
trouvée en 1960, elle a été publiée en 1960 et 1961-1962. Cf. Bull. 1963, 135 ; 
sur ce nom péonien, R. Phil. 1974, 246, la note 435. l'ne autre épitaphe de 
la région avec photographie. 

287. Édesse. — G. Daux, Ancient Macedonia, II, 320-323 : Mort, près 
d'Édesse, d'un cochon dalmale, repousse l'interprétation de F. Chamoux, Mê.l. 
Boyancé {Bull. 1977, 271) pour le cochon d'Édesse trop fameux [Bull. 1970, 
363 ; 1971, 396-398), qu'il s'agisse des arguments publiés ou de ceux que ce 
savant lui avait exposés oralement. Même discussion, et encore avec une photo
graphie — jamais charmant cochon ne fut aussi souvent figuré photographique- 
ment — dans J. Savants 1977 (ci-après n° 291) à propos de la lecture d'un 
milliaire de la Via Egnatia à Thessalonique. 

288. Kyrrhos. — A. K. Vavritsas, ibid., 7-11 : Επιγραφή εξ Άραβησσου 
Πέλλης. Le lieu est à mi-chemin d'Édesse et de Pella. Parmi des murs sur 
une colline, des sculptures, des morceaux d'architecture et des tessons, on a 
trouvé une stèle de 1 m de hauteur avec 54 lignes. Il s'agirait de la réfection 
de routes ; des deux principales l'une part de Kyrrhos. 11 est question ensuite 
de l'Agora et de la rue autour, puis d'un métier, et ensuite de περίβολοι, Πύλαι 
(sans doute de l'Agora), τάφροι. Une photographie est donnée pi. 8 ; mais elle 
est très difficile ou impossible à lire et c'est le genre d'inscriptions que l'on 
ne peut déchiffrer que sur la pierre. La stèle, remployée dans un mur de sout
ènement près du sanctuaire d'Athéna, porte sur le petit côté 4 inscriptions du 
même modèle nommant toutes Athéna Kyrrhestis (2 photographies). La plus 
claire porte : Άννδία Ξενάνθου άπελευθερωθεΐσα υπό Ξενάνθου του Άμβικά- 
του Άθηνα Κυρρεστίδι. Comme patronyme apparaît Γενδέρριος et comme 
toponymes Γενδερρος, Γενδερρα. Or on connaît en Syrie Gindaros dans la 
Kyrrhestique avec une Athéna Kyrrhestis. Le nom et le culte sont venus de 
Macédoine. Alexandre avait projeté de consacrer de grosses sommes à un 
temple d'Athéna εν Κύρρω de Macédoine (cf. ci-dessus n° 232). 

289. Thessalonique. — A. Vavritsas, Arch. Deltion, 27 (1972 ; paru en 1977). 
Le fragment p. 501 nous paraît émaner de Βεροιαίων [ κ]αι ό δήμος ; 
trouvé dans les constructions de Galère, il a pu être transporté là depuis cette 
époque. Dans le même édifice, p. 503, nous reconnaîtrions dans ce fragment : 
[ — τ]οϋ λαμ(προτάτου) ύπατικου κτιστού του [répétition à supprimer?] γαμέτης 
Αιθέριας. P. 504, épitaphe d'époque romaine (photographie) : έτους θισ'. 

290. G. Daux, Ancient Macedonia, II, pi. 29, publie les photographies des 
épitaphes chrétiennes IG, X 1, 337 et 338, au musée du Louvre ; cf. p. 327. 
note 42 : « La reproduction donne à ces pauvres textes une vie nouvelle ; com
parés aux monuments du Ier et du ne siècle, ils parlent à l'imagination de 
l'historien ». — Pp. 328-330 et pi. 30, D. présente l'épitaphe IG, X 1, 516. 
L. 1, à la fin, il restitue θρε[πτής] au lieu de θρε[πτή]. Répétons que θρεπτή 
ne peut être traduit par « affranchie ». 
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290 a. G. Daux, BC1I 1977, 344-345 donne une photographie du sarcophage 
/(ι, Χ 1, 550 ; il a lu οικουμένης, comme Edson, avec ligature, et non pas le 
nom Οΐκουμενίς, avec Kanatsoulis, qui l'avait d'abord tenté en accentuant 
Οίκουμένις. — Pp. 345-346, D. transcrit l'épitaphe Arch. Dell., 26, Chron., 382, 
pi. 379 (IÎCH 1976, 670, fig. 191), qui était bien lisible en majuscules. 

291. G. Daux, ,/. Savants 1977, 145-163 : Le milliaire de la Via Egnalia au 
Musée du Louvre, a revu le milliaire publié par A. Dain, Inscr. gr, inéd. Louvre, 
n. 24 (IG, X 1, 1018) et il en donne des photographies. Il n'y a rien à changer 
à l'inscription d'Hadrien n. 124, avec le chiffre de 4 milles. Dans l'inscription 
de Constance Chlore et de Galère, de Sévère et de Maximin (305-306), après 
ή Θεσσαλονικέων πόλις, la lettre thêta n'est pas l'initiale de Θεσσαλονικέων), 
mais le chiffre 9 ; le milliaire fut alors déplacé de 5 milles. De même dans 
l'inscription que D. numérote III, postérieure à II. D. a joint à cette étude 
une reproduction du fac-similé, paru BCH 1974, 813-816 {Bull. 1976, 456) du 
milliaire du proconsul Egnatius, qui n'a pas de rapport nécessaire et sur lequel 
il ne peut rien dire de nouveau (pp. 145-147). Pour la fin de cet article, sur la 
mort du petit cochon, voir n° 287. 

292. M. C.hristol, Lalomus, 35 (1976), 866-874 : Une carrière équestre sous le 
règne de V empereur Gallien, identifie le gouverneur de Macédoine de IG, X 1, 
140, M. Αύρ. Άπολλινάριον τον κρ(άτιστον) έπίτροπον του Σεβ(αστοϋ), non 
pas avec le tribun d'une cohorte prétorienne, qui fit partie de la conspiration 
contre Caracalla, en 217, ce qui soulevait des diiHcultés (relevées par 
H. G. Pflaum ; cf. Bull. 1974, 342), mais avec M. Aur. Apollinarios de IGBulg., 
Ill, 1569, gouverneur de la province de Thrace sous Gallien. 

293. Décret à Délos n° 347. Culte de Zeus Éleuthérios et de Rome n° 281. 
294. Olynthe. — A. Vavritsas, Arch. Dellion, 27 (1972; paru en 1977), 

V.hronika, 505 : fragment d'épitaphe tardive. 
295. Apollonia de Mijgdonie. — Gh. I. Makaronas, Ancient Macedonia, II, 

189-194 : 'Απολλωνία ή Μυγδονική, traite du site de cette ville. On la place 
juste au Sud du lac Bolbè, sur la Via Egnatia, près de Néa Apollonia qui 
s'appelait auparavant Polina (cf. la persistance aussi d'Apollonia d'Épire). 
En 1961, Photeini Papadopoulou-Zapheiropoulou a trouvé de nombreux restes 
antiques à Kalamôtos, à 7 km environ de Zakgliveri et 12 km de la rive Sud du 
lac Bolbè. C'est là que M. place Apolionia. qui serait la seule ville restant à 
identifier dans cette région et il place à Polina une mansio Apollonia. Il signale, 
parmi les trouvailles épigraphiques de Kalamôtos : stèle funéraire du 
ine siècle a. C, autel avec dédicace à Hermès, plaque funéraire de 4 lignes avec 
des noms surtout thraces au ne siècle p. C, 4 plaques du iie siècle p. C. avec 
des catalogues éphébiques contenant des noms thraces. Trois ans avant la 
communication de M. à Salonique, celui-ci a étudié une trouvaille fortuite : 
décret de 55 lignes, de mai 1 p. C, pour un Apollônios, fils d'Apollônios et 
petit-fils de Kertimmas (sur ce nom macédonien, voir E. Phil. 1974, 244-245), 
qui a rendu de multiples services ; mention des politarques, de la βουλή, de 
Γ εκκλησία τοϋ δήμου, de la division en tribus ; on élèvera sur l'agora des 
statues d'Apollônios, de son père et de sa mère Strattô ; M. annonçait la publi
cation de tous les objets et de la topographie dans une ample étude ; mais il 
est malheureusement décédé depuis lors. 

296. Tragilos. — N° 309, 530 : « la plupart des monnaies sont des bronzes 
de Tragilos ». Cf. Bull. 1970, 377. 

297. Amphipolis. — D. Lazaridis, Arch. Eph. 1976, 164-181 et pi. 57-63 : 
Επίγραμμα Παρίων άπό τήν Άμφίπολιν. Dans les fouilles du rempart d'Amphi- 
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polis fut trouvée une base d'un monument avec une belle épigramme funéraire 
archaïque, antérieure à la fondation de cette colonie d'Athènes '437 a. C), 
monument élevé par les Pariens. L'inscription est bien gravée, c'est l'œuvre 
d'un artiste, peut-être du sculpteur lui-même ; L. la date du dernier quart 
du vie siècle ou des dix premières années du ve, après avoir compaié les lettres 
à celles d'autres inscriptions archaïques, notamment aux inscriptions thasiennes. 
Elle se compose d'un distique, avec une irrégularité de métrique dans l'hexa
mètre pour le nom du défunt honoré ; au haut d'une base monolithe ^brisée 
en deux morceaux ; 1, 94 m de longueur) qui porte à droite sur les 2/3 environ 
de la partie supérieure une plinthe et des traces d'une statue. L. écarte l'hypo
thèse d'un lion funéraire ; d'après les traces, il s'agissait d'un cheval et d'après 
le texte de l'inscription, L. incline à penser que le héros défunt était avec son 
cheval. Trois points séparent les deux vers gravés à la suite : 

Μνήμ' αρετής έθεσαν Πάριοι Τοκέω Λ[ού]νεκεν ήβην 
Ήιόνος άνφ' έρατής ώλεσι βαρνάμενος. 

L'alphabet est parien. Pour ώλεσι, au lieu de ώλεσε, L. pense que l'on a oublié 
de graver les trois petits traits horizontaux de E. « Les Pariens ont dressé le 
monument de Tokès parce qu'il est tombé tout jeune en combattant pour 
(et autour de) l'aimable Eion ». L'inscription, outre son caractère esthétique, 
est très intéressante historiquement : par le nom thrace du jeune héros, nom 
rare d'ailleurs ; par la lutte pour Eion, ville sur la côte de la Pérée thasienne, 
et par la construction du monument par les Pariens. Il faut remonter, dit L., 
vers le milieu du vne siècle ; une génération après la fondation de Thasos, les 
Pariens envoyèrent d'autres colons pour s'emparer de la région côtière où ils 
fondèrent beaucoup de villes, campagnes auxquelles Archiloque prit part, 
ainsi que le fils du fondateur de Thasos Télésiclès {L. rappelle le monument 
archaïque de Glaukos publié par J. Pouilloux ; cf. Bull. 1956, 220). On connaît 
peu de chose sur les débuts d'Eion du Strymon (opposé à Eion τήν έπί Θράκης, 
colonie de Mendèï ; on trouve mention de la ville à l'époque des guerres 
persiques, quand les Perses en firent un phrourion de base contre les Grecs. 
Son existence avant les Perses d'après ce qu'on peut conclure d'Hérodote et 
d'un passage d'Homère et par des monnaies d'argent ou d'électron. L. conclut 
qu'au milieu du vie siècle, Paros, dans son élan de conquête de la côte, a fondé 
Eion et que ceux qui élevèrent le monument du jeune homme tombé au combat 
étaient les colons fondateurs eux-mêmes. Paros tenait par là les mines d'or 
du Pangée et quand, en 489, Miltiade fit une expédition contre Paros en pro
mettant de l'or aux Athéniens, c'était pour marcher ensuite contre Eion. 
Dans quel combat est mort Tokès? L. retient comme l'hypothèse la plus 
probable qu'un danger venant de l'extérieur avait menacé Eion. La trouvaille 
de cette base monumentale et lourde rend invraisemblable le transport depuis 
Eion qui se trouvait, d'après Thucydide, à 25 stades de la future Amphipolis. 
Elle n'a pas dû appartenir à une nécropole, mais le monument a été érigé à 
l'endroit du combat, ce qui expliquerait la préposition άμφί de l'hexamètre, 
avec les deux sens de « pour » et « autour ». 

298. D. Lazaridis, Praktika Arch. Et. 1975. P. 66, une borne avec photo
graphie, pi. 57, portant "Ορος, du ive siècle a. C. P. 67, L. signale un contrat 
de vente, avec des noms intéressants et un épistate déjà connu par les contrats ; 
Lycophrôn a acheté une maison à Ménandros pour 280 dr. La photographie, 
pi. 60, ne permet pas le déchiffrement. 

299. Chaidô Koukouli-Chrysanthaki, Ancient Macedonia, II, 151-157 : 
'Επιστολές του Φιλίππου ε' άπο τήν 'Αμφίπολη, publie une inscription (pi. 17 ; 



BULLETIN EPIGttAPHIQt Ε 441 

photographie et photographie de l'estampage non retournée) trouvée dans la 
région des basiliques paléochrétiennes : lettre de Philippe V : Βασιλεύς Φίλιππος 
— / χαίρειν. Les citoyens d'Ainos établis dans la ville demandaient que 
soient transcrits les privilèges accordés par le roi dans le sanctuaire de la 
Tauropole, ainsi que ceux qui avaient été accordés par son père : Οι Αΐνιοι οι 
κατο[ικοϋν]τες παρ' ύμΐν ήξίουν άναγρ[αφή]ναι και τα υπ' έμοΰ συ[γκεχω]ρη- 
μένα εν τώι Ταυροπολ[ίωι, καθώσ]περ και τα υπό του π[ατρός]. Après une 
lacune d'environ 13 lettres après πατρός, subsiste, 1. 7 : . .α τε φόρων γενο — ■ — . 
Puis la dale : [ε*]τ(ους) λδ' Δύστρου — -. Ensuite débris d'une autre lettre royale : 
[Βασιλε]ύς Φίλ(ι)ππος κατοιΓκοΰντες — — ]. Κ. Chr. suppose que le 
destinataire de la lettre était l'épistate royal (mais il n'y a pas la place pour 
écrire dans la lacune 1. 1 τώι έπιστάτηι et le nom de l'épistate se terminant 
par un datif en -ωι). Κ. Chr. constate que le destinataire était un organisme 
administratif à cause de παρ' ύμΐν, mais qu'il n'y a pas la place pour Άμφιπο- 
λιτών τώι δήμωι. (Disons aussi que cela serait en désaccord avec la coupe 
syllabique appliquée ici. S'agirait-il de la communauté administrative de ce 
grand sanctuaire sous la forme [τώι Ταυροπολί]ωι, qui s'accorderait avec le 
chiffre '27 ± que l'on peut calculer pour les lignes suivantes 2-5, restituées de 
façon certaine?). Mais D. Chr. rattache de préférence εν τώι Ταυροπολίωι à 
άναγραφήναι. ce qui est raisonnable. Considérations sur la grande variété 
d'origine des habitants d'Amphipolis et sur les troubles politiques à Ainos qui 
ont dû entraîner des émigrations. Discussion sur la lecture des chiffres de la 
date ; K. Chr. se prononce en définitive pour 167 a. C. Elle reprend, avec photo
graphie, une dédicace à la Tauropole : [ή δείνα — ]λείδου [ίερατε]ύσασα 
[Άρτέμιδι Ταυ]ροπόλωι, Bull. 1973, 286 ; 1977, 279. Elle signale l'épitaphe 
inédite d'un citoyen de Lampsaque et elle donne la photographie de celle 
d"Aπoλλoφάvης Ίσοδήμου Αΐνιος, Bull. 1968, 330. 

300. Ergon Arch. Et. 1977 (1978\ 38 : stèle à anthémion, Χαίρων Παντακλέος. 
— ■ P. 44, dédicace aux divinités égyptiennes auxquelles est associé Héraclès : 
Αυσίστρατος Άπολλοδίόρου Σαράπιδι, "Ισιδι, Ήρακλεϊ. 

301. Eion. — ■ Dans une épigrammc archaïque trouvée à Amphipolis n° 297. 
302. Galepsns. — Chaidô Koukouli-Chrysanthaki, Arch. Dellion, 27 (1972; 

paru en 1977,, Chronika, 429 : 2 épitaphes (photographies) avec dates et noms 
intéressants : X. 1, "Ετους επ', Καζιζης Διοκουρίδου ήρως χαίρε. Ν. 2, 
Έτους γισ', μηνός Δ (?) Ξανδικοϋ, Ζιπύρων Άγατοκλέου, ετών λε', ήρως χαϊραι. 
— A Orphanion, ibid. : Έτους δλσ', μη(νός) Έδνέου η'. Ήρίνη Νικάρχου 
ετών κε' " χερε κέ σύ παροδϊτα. 

303. Perce Thasienne. — · Paros et la Pérée thasienne au vne siècle n° 297. 
304. Philippes. — S. Pelekanidis, Praklika Arch. Et., 1975, I, [Fouilles de 

Philippes], 98-102, publie avec plan, dessins et photographies l'inscription 
polychrome sur mosaïque Bull. 1977, 284. 

305. Pour Tépitaphe à Philippes d'un Προυσαεύς άπό 'Τπίου, élevée par 
ses iîls Δημήτριος και Παπείς {BCII 1935, 153), G. Daux, BCH 1977, 346 347, 
se demande avec inquiétude : « Comment cette forme Παπεις, quels qu'en soient 
le genre et l'accent, a-t-elle échappé aux filets de Zgusta et de L. Robert? ». 
Mais ledit L. R. n'a tendu aucun filet. Il n'a pas essayé de dresser un catalogue 
de noms indigènes, mais d'en étudier un certain nombre, comme on peut le 
voir si l'on ouvre seulement son volume Noms indigènes (pas Les noms indi
gènes ; cf. p. 541, n. 1), et pas tous ceux qui lui sont connus. D'autre part, 
cette inscription même lui était bien connue, puisqu'il l'a citée à mainte reprise 
pour la distinction entre les ethniques Προυσαεύς (Prousa de l'Olympe) et 
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Προυσιεύς (les deux Prousias) ; ainsi déjà Et. Anal. (19371, 230, n. 1. Voir 
ci-après n° 510. 

306. Argyroupolis. — Eut. Kourkoutidou-Nikolaïdou, Arch. Deltion, 27 
(1972), Chronika, 575. Sur une colonne : Ά(ρχι)ε(πισκόπου) Μαυρεντίου 
Π + Μ + , μέγε(θο)ς[?] διαφέ(ρον) τη [Φΐιλιππισ(ίων) άγ(ίαι) έκκλ(ησίαι). 

THRACE, MÉSIE, DACIE, SCYTHIE MINEURE 

307. R. Vulpe, Shidia Thracologica (336 pp. in-8" ; Bucarest, 1976), a réuni, 
en les révisant, 16 études sur les Thraces et les Géto- Daces. Celles qui ont un 
rapport avec l'épigraphie ont été analysées à leur date dans ce Bulletin. 11 est 
très utile de les avoir ainsi réunies et revues, toutes rédigées en français, môme 
quand elles avaient paru en roumain, ce qui était le cas de plusieurs d'entre elles. 
Le chapitre II, La succession des rois Odryses, avait été publié en 1934 dans 
la revue Istros, qui eut une vie très brève et fut peu répandue. N'omettons pas, 
pour le commentaire du décret de Dionysoupolis Sylloge3, 762, le chapitre V, 
Argedora, qui reprend toute la question avec addition discutant l'évolution du 
problème depuis son article. Les derniers chapitres, XV, Le problème des Lai 
avec les Lai, Lae et le Λαϊκός πύργος, et XVÏ, Colonies et municipes de la Mésie 
Inférieure, sont pratiquement inédits. 

308. Xanthi. — Daphne Hereward, Z. Pap. Epigr., 25 (1977;, 296 : An 
inscription from Mandra, near Xanlhe, publie un débris d'inscription honorifique 
de même provenance que Bull. 1976, 463. 

309. Porto Lagos. — Chaidô Koukouli-Chrysanthaki, Arch. Deltion, 27 
(1972), Chronika, 533 : deux noms mutilés d'une épitaphe. 

310. Maronée. — D. Triant aphyllos, Arch. Deltion, 27 [1972; paru en 
1977), Chronika, 549 : épitaphes (photo) : Διονύσιος Δωρίωνος ήρως. Διονυσία 
Μελανιππίδου, γυνή δε Διονυσίου του Δωρίωνος χαίρε. — Λεπτίνης λίοχάρεως. 
Encore une épave du sanctuaire des dieux égyptiens (photographie : [ — Φιΐλοσ- 
τράτου[ Σε]ράπιδι "Ισιδι Άνούβι[δι — ■ — εύχαρι]στήριον. Pp. 540-541 : à 
Xylagani, deux épitaphes (photographie). — P. 541, à Isalon, Άρκεσίλη 
Ηρακλείου (photographie1». 

311. ' Mesembria '. — Ergon Arch. Et. 1977 (1978, 65 : sur la lour Nord- 
Ouest, sur un bloc voisin de celui qui porte le nom Άδάμας Βοσταδος, le nom 
d'une femme : Μυρσίνη Άλκεβιάδο. ■ — 43 monnaies de bronze, la plupart de 
Maroneia, 15 monnaies d'argent de Maroneia et 3 de Philippe II. — On eût 
aimé connaître l'origine des bronzes qui ne sont pas de Maronée ; c'est ceux-là 
qui sont importants pour l'identification (cf. Bull. 1977, 290) et ci-après. 

312. A. K. Vavritsas, Praktika Arch. Et. 1975, I (paru en 1978), 140-145 : 
[Fouille de Mesambria}. Il n'y a pas d'inscription, sauf un timbre amphorique de 
Thasos avec Ίσοδίκο, ρ. 143. Mais il y a des renseignements sur les trouvailles 
numismatiques qui, à notre avis, confirment que le site n'est pas celui de 
Mesembria, mais celui de Zônè. Nous avons exposé en détail Bull. 1976, 461, 
que l'atelier de Zônè n'avait été connu que depuis 1922 (donc pas dans Head, 
ΗΝ2) et par un bronze unique. Ce nombre a crû très lentement. Or, le site de 
' Mesembria ' en a fourni plusieurs : ainsi une campagne fournissait 6 bronzes 
de Maronée, la grande ville la plus proche, 1 de Thasos, 1 d'Héphaistia de 
Lemnos, 1 d'Alôpéconnèse et 6 de Zônè, chiffre qui fait beaucoup réfléchir 
pour un monnayage si rare. Nous avons conclu que si les fouilles, qui ont fourni 
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des monnaies d'Orthagoreia, n'en donnaient pas d'autres qui fassent pencher 
la balance en faveur de cette, ville, la ville fouillée serait Zônè. Or, dans ce 
rapport, nous avons enfin une série d'indications chiffrées, qui sont groupées 
par lieu précis de trouvaille. Nous relevons ainsi : p. 141, 7 bronzes dont 1 de 
Zônè, 1 d'Alexandre 111,1 d'Alexandre V ; ibid., 16, dont un de Zônè (les autres ? 
indéchiffrables ou d'une ville comme Maronée et de rois?); p. 142, 1 de 
Maronée ; p. 143, 3 dont 1 de Maronée ; ibid., 20 dont 4 de Maronée, 1 de Zônè, 
1 de Samothrace (cf. Ergon Arch. Et. 1966, 63-74 : de ' Mësembria ', on voit 
clairement l'île de Samothrace), 1 de Lysimaque ; p. 144, 1 de Maronée, 1 de 
Cassandre ; ibid., 15, dont 1 d'Alexandre III, 5 de Maronée (et 1 de cet atelier 
« après 146 »), 1 d'Abdère, 2 de Zônè. Il semble que, s'il y avait eu des bronzes 
d'Orlhagoreia, ils eussent été signalés. C'est à Maronée, même revue, 136 et 
139, que E. Tsimpidis-Pentazis a donné la liste des 46 monnaies de bonne 
conservation trouvées sur ce site pendant la campagne. Outre 2 monnaies d'or 
de Philippe 1 1 et de Lysimaque, des bronzes royaux (2 Philippe 1 1, 1 Philippe V, 
1 Alexandre, 1 Démétrios M), 1 de Cyzique, 32 de Maronée, 1 du dynaste Adaios, 
2 d'Abdère et 5 d'Orthagoreia. La mention persistante des monnaies de Zônè 
dans la fouille de ' Mésembria ' nous amène à conclure que la ville est. Zôné 
el non Mésembria. Nous relevons encore un bronze de Zônè trouvé à Maronée, 
Oikonomidou, Arch. Dellion, 25, Chron. (1970\ 8. Confimation Bull. 1979. 

313. Zônè. — Voir le n° précédent. 
314. Ainos. — Citoyens d'Ainos à Amphipolis n° 299. 
315. Périnthe. — Stèle funéraire n° 19. 
316. Byzance. — .4m. ./. Arch. 1977, 313 : « Dr. Nezih Firath reports that 

a relief of a Thracian horseman, inscribed Héros Siomianos, was found in 
Sirkeci ; cf. G. Mendel, Cat. Sculp., Ill (1914), η. 1333 ». — Ce relief fait partie 
d'une série, dont on peut fixer très exactement la provenance. Le relief Mendel 
a été publié en photographie par L. K, Rev. Phil. 1959, pi. I et la provenance 
de cette série avait été déterminée. G. Mendel indiquait que ce relief avait été 
donné, avec 5 autres fragments de plaquettes semblables, par un officier de 
marine ; le lieu de trouvaille était le cap Karaburun, sur la Mer Noire, environ 
à 35 km à l'Ouest du Bosphore, sur la côte du lac de Terkoz, antique Delcos 
(sur Delcos voir Hellenica, X, 33-45) ; voir toc. cit., 194-196. L. R. a montré 
que provenait de la même trouvaille un relief semblable trouvé sur la côte 
bulgare, à Ahtopol, une Agathopolis byzantine, IGBulg., I, 474 ; dans IGBulg.2, 
si G. Mihailov a encore reproduit l'inscription, c'est en acceptant la demonst
ration de la provenance. Il y a devant Delcos une « Fausse Bouche », devant 
laquelle allaient se perdre les navires croyant entrer dans le Bosphore ; le Héros 
Stomianos, de la Bouche, était invoqué pour indiquer la Vraie Bouche du 
Bosphore. Dans R. Phil, a été cité un texte des Instructions Nautiques de 1858 
pour les dangers extrêmes de cette région et sur le phare de Karaburun. On en 
citera d'autres dans un prochain volume. Nous avons pu, malgré la situation de la 
région, visiter le lac de Delcos et le cap de Karaburun avec son phare et son 
village, Opera Minora, IV, 261, 276, et on a eu la chance, pour la documentation 
photographique et historique, de photographier un grand cargo échoué devant 
la plage et, irrécupérable. 

317. Châtiment par Septime Sévère et pardon grâce à Caracalla n° 478, 
note 134. 

318. Trajana Augusta. — Sur les inscriptions concernant Trajanus Mucianus 
voir n. 139. 

319. D. M. Pippidi et Em. Popescu ont réuni sous le titre Epigraphica des 
Travaux dédiés au VIIe Congrès d'épigraphie grecque et latine, Constanlza 



444 JEANNE ROBERT, LOUIS ROBERT 

9-15 septembre 1977 (286 pp. in-8° ; Bucarest 1977), et relatifs à la cùte roumaine 
de la Mer Noire, à la Scyihie Mineure. 

320. D. M. Pippidi, Studii Clasice, 17 (1977), 196-198, 205-206 : [Encore 
sur V organisation du Koinon pontique et le rapport ποντάρχης-άρχιερεύς], pour 
les charges de pontarque et d'archihiereus exercées ensemble par la même 
personne (Scythica Minora, 230-249), invoque l'exemple de la Macédoine avec, 
le terme macédoniarque-archiereus dans les inscriptions de Béroia Bull. 1971 
400. 

321. Em. Popescu (n° 319), 255-283 : Praesides, duces et episcopalus provinciae 
Scythiae im Lichte einiger Inschriften aus dem 4. bis 6. Jh. Dans cette étude 
d'histoire des institutions du Bas-Empire et de géographie historique, P. utilise 
en détail diverses inscriptions de son Corpus Bull. 1977, 307 ; naturellement le 
grec y joue moins de rôle que le latin. 

322. Callalis. — Alexandra Çtefan (n° 319), 25-32 : Graffile cnllalien du 
IVe siècle av. n. è., republie et commente la difficile inscription sur un canlhare 
attique. Elle la date du dernier quart du ive siècle, un peu plus tard que le 
vase. Sur le col : Ναυκασαμαι τοί σύσσιτοι τοί Τιμώνακτος ; sur le pied, 
Χαίρετε τοί άνθέντες πάντες τώι Ναυκοσαμαι με, les deux parties étant métri
ques. Écartant pour le nom Ναυκασαμας Ναυκοσαμας une origine géto-thrace, 
iranienne et micrasiatique, Ç. veut la trouver dans le sémitique. Les σύσσιτοι 
seraient des militaires réunis temporairement sous leur chef Timônax et faisant 
une offrande funéraire. Cet état de guerre pourrait être en rapport avec la 
résistance de Callatis contre Lysimaque. Plutôt qu'un marchand, ou même 
qu'un mercenaire, le sémite Naukasamas aurait fait partie d'un contingent 
envoyé par Antigone au secours des Callatiens assiégés. 

323. D. M. Pippidi (n° 319). 57-64 : Sur un fragment de décret inédit de Callatis, 
publie avec photographie un nouveau fragment de décret honorifique pour un 
membre de la famille des évergètes Aristôn aux environs de l'ère chrétienne. 
En tête de la stèle, Άρίστωνος. C'est un décret d'un thiase dionysiaque : 
"Εδοξε τοις θιασείταις τοις π[ερ]ί Φίλωνα Διοσκουρίδα ' τοϋ βακχικού θιάσου 
ό ιερεύς Φίλων εΐπεν. P. remarque « l'inversion quelque peu insolite » du 
génitif; ne pourrait-on rapporter ces mots à ce qui précède? On rappelle les 
grands mérites du père : επειδή 'Αρίστων Άρίστωνος, πατρός ών εύεργέτ[α] 
και δεύτερον γενομένου μέν κτίστα τας πόλιος, φιλοτείμου δέ του θιάσου. 
Après des généralités, on rappelle les services du fils dans les malheurs ou les 
difficultés de la ville : και αύτος φαίνεται ταν αύταν έχων αϊρεσιν, στοίχων 
τα του πατρός φιλοδοξία τάν τε πόλιν σώζων εν παντί καιρώ εκ των συμβαι
νόντων αύτα πραγμάτων. P. s'attache à réfuter l'interprétation de A. Çtefan 
(Bull. 1977, 308) sur Aristôn, κτίστης de la ville pour la seconde fois et sur la 
δευτέρα κτίσις d'Istros, sur le rôle du ktistès, homme influent qui a obtenu 
des Romains une nouvelle fondation de la ville dans ses droits rétablis, selon §., 
et sur la date de l'annexion des villes du Pont Gauche par Rome et sur la 
destruction d'Istros par les Gètes de Byrebistas ; Aristôn 1, deux fois bâtisseur 
de la ville. 

324. A. Radulescu et M. Munteanu (n° 319), 99-111 : Unveroffentlichte 
Inschriften aus Tomis und Callatis. Pour Callatis, pp. 99-106. N. 1, stèle funéraire 
à fronton avec épitaphe de la haute époque hellénistique : "Αβα Τιμοκλέους, 
Δωριέος γυνή. — Ν. 2, au même endroit, petite stèle de la même période : 
Ποσείδεος Φιλοκράτους. — Ν. 3, stèle remployée, qui semble dater du 
ne siècle a. C. : Ά βούλα και ό δάμος Βασιλείδαν Βασιλείδα άρετας ένεκεν 
και εύνοιας τας εις τάν πόλιν. Le nom est nouveau à Callatis. Nous ne croirions 
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pas que ce soit un étranger fixé dans la ville. — ■ N. 4, sur un fragment de plaque, 
consécration à Auguste des colonnes d'un portique : Αύτοκράτορι Καίσαρι 
Σεβαστώ·, τους κείονας τας στοιας ό δάμος. Nous penserions que ce portique 
faisait partie d'un sanctuaire dédié à Auguste, Kaisareion. 

325. Maria Munteanu, Pontica, 8 (1975 ; paru en 1977), 389-397 : [Inscriptions 
funéraires inédiles de la Scythie Mineure]. Pp. 389-391, n. 1 : au-dessous du 
relief mutilé d'un banquet funèbre, Άπφία 'Ιουλία ζώσα την στήλην άνέθηκεν 
τω άνδρί και τοις τέκνοις μνείας χάριν. Χαίρε παροδεΐτα. 

326. Tamis. — Λ. Radulescu et M. Munteanu, ibid., 106-107, publient le 
fragment d'une inscription bilingue, 4 lignes en latin et 5 en grec. H. et M. 
le placent à droite d'une inscription bilingue pour Hadrien IGB, I, 606 (datée 
de 120), après une lacune. Les restitutions antérieures sont confirmées à quelques 
détails près (Τραΐανω omis dans la restitution de la partie grecque, mais restitué 
dans la partie latine). Le nom du gouverneur est plus complet : Γ. Ούμμίδιος 
Κόδρατος Σ[εουήρος? ? ; (latin S[evero??]) Σε]ρτώριος, plutôt que [Άρΐτώριος, 
πρεσβευτής του Σεβαστού [και άντιστρά] τηγος καθιέρωσεν. C. Ummidius 
Ouadratus, consul en 118; on datait son gouvernement de 121-124. N. 2, 
fragment avec ό υίος τ [ης π]όλεω[ς]. Nous croirions que ce titre n'était pas 
tant décerné à un personnage « au plus haut de sa carrière politique » qu'à un 
homme encore jeune, de même que θυγάτηρ. Au sommet de la carrière on 
était plutôt acclamé comme πατήρ, μήτηρ, de la ville, de la gérousie, elc. 

327. A. Aricescu (n° 319), 193-202 : Deux épigrammes inédiles de Tomis. 
N. 1, sur une stèle avec banquet funèbre (à gauche un autel avec une pile de 
7 objets circulaires ou à tranche circulaire difficiles à identifier), épitaphe d'un 
Attalos, enlevé jeune ; v. 2, Μοΐρ' όλοή γονέων δ' ελπίδας έστέρισε. — Ν. 2, 
épitaphe d'un Marcellus mort à 30 ans : Οΰνομα μέν μυ εην Μάρκελλος, ήδέ τε 
πάτρη "Αφρός. Le défunt était xVfricain. Le monument fut élevé par un Asclé- 
piadès synlrophos. 

328. W. Peek, Sludii Clasice, 17 (1977), 113-116 : Composilis componendis, 
Grabepigramme eines Bithyniers in Tomi, publie une épigramme de 10 vers 
reconstituée par des fragments d'Eforie Sud et du Musée de Bucarest. Le défunt 
était originaire de la Bithynie, v. 6 : και προλιπώ[ν Προύσηίς Βειθυ[νίδος 
είερον ?] όέστυ. 

329. Α. Aricescu (n° 319), 239-243 : Autour de V inscription de Sedalius 
Apollonius praefectus alae Gaetulorum, dédicace au Héros Manibazos d'un 
έπαρχος ίπ(π)έων αϊλης Ραιτουλών τών εν 'Αραβία, Bull. 1964, 293, discute 
de cette unité militaire. Cf. A. M. Speidel, Bull. 1976, 484. 

330. Maria Munteanu (n» 325), pp. 391-394, n. 2, stèle trouvée à Piatra, 
cavalier et personnage debout ; l'inscription dans un cadre de pampres : 
Άπολ[λ]ώνιος Δαδα[ς ά]νέστησε τήν [σ]τή[λη]ν έαυτ[ω] και [τ]η ίδί[α σΐυμβίω 
Ζου[νη ? Ά]τικοΰ (?) Θιάτ[ου ?] θυγ[άτηρ]. 

331. D. Μ. Pippidi, Studii Clasice, 17 (1977), 191-194, 205 : [A la poursuite 
du salut]. Dans IGR, I, 614, I, 1. 17, liste de dendrophores de Cybèle, il faut 
corriger 'Αλέξανδρος Ηδει en Ηλει. Ce pourrait être le même personnage que 
'Αλέξανδρος Ηλει dans une liste d'hymnodes dionysiaques à Istros, Bull. 1955, 
163 a, p. 243, n. 6 ; 1956, 190 ; cf. D. M. Pippidi, Scylliica Minora, chap. 20 ; 
Bull. 1962, 240. 

332. Aida Slabotzky, ibid., 117-138 : Some observations on SEG 24, 1081, 
republie cette longue épitaphe métrique d'une Épiphania, née de mère athé
nienne et d'un père d'Hermione ; elle est érigée par son mari Ερμογένης 
Άνκυρανος και Τομίτης φυλής Οίνώπων. S. la commente longuement. 
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333. Istros. — D. M. Pippidi (n° 319), 9-24 : Les plus anciennes inscriptions 
d'Istros, en dehors des inscriptions céramiques dont certaines remontent à la 
première moitié du vie siècle. N. 1, sur un disque de granit à peu près circulaire 
percé d'un trou rond : Τέλονος έμί, un des mots sur chaque face. P. date cet 
objet, dont la destination n'apparaît pas, de la seconde moitié du vie siècle 
au plus tard. — N. 2, trouvé dans un sondage à l'intérieur du temple de Zeus 
Polieus, éclat de calcaire coloré en rouge. P. y reconnaît le nom du dédicant, 
Πολυμ[ήδης] ou Πολυμ[ήστωρ], le groupe ΩΝΑΕΟΣ ou ΩΝΑΡΟΣ et le verbe 
άνέθηκε. D'après les caractères et l'histoire du temple, P. date l'inscription 
d'avant la reconstruction du temple « dans les premières décennies du ve siècle 
ou vers le milieu du siècle, avant 450 ». — N. 3-6, P. reprend les dédicaces de 
l'architrave du temple d'Apollon Iétros et de la statue dues aux enfants 
d'Hippolochos, Xënoclès et Théoxénos, ainsi que l'épitaphe d'Hippolochos, fils 
d'Hégésagoras, et une dédicace à Létô. Stemma de la famille. P. fait descendre 
la date de la fin du ve siècle à la première moitié du ive. — N. 7, épitaphe 
d'Hédistè fille d'Évagoras avec épigramme Bull. 1976, 488. — N. 8, épigramme 
adressée à la déesse Arétè Bull. 1958, 335. — - N. 9-12, P. reproduit quatre 
épitaphes du ive siècle. 

334. D. M. Pippidi, Sludii Clasice, 17 (19771, 101-111 : [Glanures épigra- 
phiques], publie avec photographies 12 inscriptions dont 2 latines. N. 1, trois 
lignes de l'intitulé d'un décret. Dans le fronton, le parasème d'Istros : aigle 
sur dauphin. N. 2, 8 lignes mutilées du début d'un décret. Le personnage a 
été prêtre, ίερησάμενος πάντ[ων τον θεών], a rempli magistratures et 
[συνε]δρείαις, a été πρ[ε]σβευτ[ής]. — N. 3, petit fragment d'un décret honorif
ique. A la fin de la ligne 8 et au début de la ligne 9, nous écrivons : [εις τας 
κα]τεπειγούσας χρείας, qui est encore plus fréquent que επείγουσας. Fin 10 et 
début 11, nous restituons : [όπως (ΐνα) ούν ό δήμος ευχάριστο ?]ς φαίνηται 
και τιμών . — Ν. 4, autel : ' Αγαθή Τύχη. Άσκληπιω Περγαμηνω Σαβει- 
νιανός. Π est intéressant que l'Asclépios soit celui de Pergame. — · N. 5, liste 
de 12 noms avec patronymes. Trois patronymes sont Ζουρηι, Πατεί, Ζεισκεαγι. 
— Ν. 6, débris de patronymes. — N. 7, stèle de la fin du ive siècle ou du début 
du nie. Distique honorant le défunt Diophantos de la stèle et du tombeau : 
Τόνδε άρετης ένεκεν Διόφαντον ό Σωκλέος υιός / Νικητής τιμαι στήληι ήδέ 
τάφωι. Au-dessous le nom Διόφαντος Δρυΐτης. P. y verrait apparemment le 
démotique rhodien Δρυΐτης. — Ce n'est pas à insérer dans les relations de 
Rhodes avec la Mer Noire. Un Rhodien à l'étranger est désigné par son ethnique, 
non par son démotique. Dans Hellenica, I, 80-94 : Une ville de Thrace dans une 
inscription de Delphes, reconnaissant le nom des Ζωναΐοι (cf. ci-dessus n° 312) 
dans une liste de Delphes, L. R. a traité des petites villes sur la côte méditerra
néenne de la Thrace et notamment de Δρυς et des Δρυϊται, dont l'ethnique suit 
immédiatement celui de Zônè dans l'inscription de Delphes (fin du ive siècle- 
début du me) et il a rappelé les diverses attestations de Drys : Démosthène, 
Théopompe, le périple du Pseudo-Skylax, Polyen, Etienne de Byzance et des 
listes des tributs attiques, en 421. On ne connaît pas de monnaies, à la différence 
de Zônè. L'épitaphe d'Istros atteste que Drys existait comme cité à l'époque 
où remonte ce témoignage. La ville perdit ensuite ce statut ; en tout cas c'était 
un village sur le territoire de Trajanoupolis. Cet homme de Drys mort à Istros 
rapelle, à Istros, i'épitaphe d'un Thasien Bull. 1955, 163, p. 244, ad n. 9, et le 
Thasien dédicant d'un temple au Théos Mégas dans la première moitié du 
me siècle. — N. 8, début de dix lignes d'une épigramme. L. 8, Σμύρναν. — 
N. 9, épitaphe du Ier siècle avant ou après notre ère pour un gymnasiarque : 
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'Ιερώνυμε Μενίσκου γυμνασίαρχε χαίρε. Χαίρε και σύ παροδεϊτα. Au sommet 
de la stèle à fronton une couronne. Entre la couronne et l'inscription, un bas- 
relief : devant une table (?) et un hermès, un homme en manteau, torse nu, 
tend la main vers un enfant. N. 11, épitaphe, de la basse époque impériale, 
d'un Héracléote (la ville du Pont) : Διομήδης Διομήδου Ήρακλεώτης ετών ν' 
χαίρε. 

33ό. D. Μ. Pippidi, ibid., 187-191, 204-205 : [Sur un document mithriaque 
de la Dobroudja]. Dans la liste des souscripteurs pour la construction d'une 
grolle sacrée, dédiée Ήλίωι Μίθρα άνεικήτω, V. Parvan, Dacia, 2 (1925), 
218, n. 21, a restitué ainsi la mention du prêtre : επί ίερέω (éponyme de la 
ville, prêtre d'Apollon Iétros, et non prêtre de l'association^ Ιουλίου Σεουήρου 
β ενεφικιαρίου) υπατικοΰ et peut-être ά(πο) avant β. Il n'y a pas trace de lettres 
(qu'on lit à la ligne 15 : Ίουλ. Βάσσος βφ' υπατικοΰ) avant υπατικοΰ qui est 
encadré de deux blancs. L'éponyme de la cité fut un gouverneur de rang 
consulaire de la Mésie inférieure. Il y eut trois gouverneurs Iulius Severus 
vers le. milieu du ne siècle ; ce pourrait être ici T. Stalilius Iulius Severus, 
attesté en 159. L'un des cotisants est pontarque. 

336. Au i*·· siècle a. C, voir n° 323. Le blé n° 90. 
337. Environs d'Islros. — R. Vulpe (n» 319Ï, 113-130 : Le sanctuaire de 

Zeus Kasios de Seremet et le problème d'un Viens Cassianus, a étudié à mainte 
reprise, de 1953 à 1964, les inscriptions rupestres publiées par V. Parvan en 
1913 et la topographie très précise de la vallée voisine du village de §eremet, 
aujourd'hui Kasian. A l'extrémité d'une sorte d'amphithéâtre de rochers, sur 
l'un, à l'Es!, "Οροι Κασιανών και Σπηλούχα, sur un autre à l'Ouest "Οροι 
Κασιανών σπηλουχών, «limites des Casions et de la grotte, limites des grottes 
casiennes ». V. écarte l'idée d'un viens Casianus (notons que des bornes ne sont 
pas nécessairement sur des pierres « façonnées et mobiles », mais aussi bien 
sur des rochers'' et veut voir dans l'ensemble un sanctuaire du Zeus Casios de 
Syrie, dont le culte aurait été porté là par des négociants syriens, et les Gasianoi 
seraient les adorateurs du dieu. L'une et l'autre proposition nous paraissent 
impossibles à admettre. V. repousse, pp. 125-130, les considérations de IL I. 
Marrou, Bull. 1949, 110, sur un rapport avec Jean Cassien et son origine 
« scythe ». — P. 128, n. 4, V. signale qu'une plaque de marbre, trouvée à 
Tariverdi, porte d'un côté Κασιανά, de l'autre Σπηλούχα. 

338. Olténie. — I. I. Hussu (n° 319), 33-50 : Die griechische und lateinische 
Schrift im vorromischen Dakien, Kônig Thiamarcos, Decebalus und Scorilo, 
reprend une inscription en deux fragments sur un vase trouvé dans un site 
gète à Ocnitsa, antique Buridava. Il reconstitue : Βασιλ[έως] Θιαμάρκ[ου], et 
il insère ce nom dans l'onomastique thrace avec Tiamarcus, Ζιαμαρκη, Zimarcus, 
Ζημαρχος, etc. 

339. Bornula. — I. Piso, Bévue roum. d'histoire, 15 , 1976 '·, 466-481 : Carrières 
sénatoriales. Pp. 465 sqq., P. traite du gouverneur C. Arrius Antoninus avec 
l'inscription sur brique Bull. 1976, 493. 

CÔTE SEPTENTRIONALE DU PONT-EUXIN 

340. Olbia. — Sur la tablette de Berezan n° 120. 
341. Yu. G. Vinogradov et P. O. Karyszkowski, Vjestnik Drevnej 1st. 1976, 

IV, 20-42 : [Le décret d'Olbia sur le monnayage, IosPE, /2, 24}. Aux lignes 24-25, 
V. et K. repoussent les restitutions antérieures et ils proposent έ[νδεκά]το. 
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Ils placent le décret dans le troisième quart du ive siècle. Ils discutent de la valeur 
au change des cyzicènes et de la circulation de ces monnaies. 

342. Sur le blé à Olbia, voir n° 90. 
343. Panticapée. — D. R. Jordan, Z. Pap. Epigr., 30 (1978), 159-163 : 

.4 graffito from Paniicapaeum, reprend longuement l'examen d'un graffite sur 
un vase du ive siècle publié par L. Stephani en 1877 qui, après le nom Πρωτίωνος 
sur le bord, interprétait 5 mots sur 5 lignes comme des anthroponymes barbares. 
Erich Diehl, en 1931, y voyait les noms d'hommes objets d'une malédiction. 
J. y reconnaît les noms de divers mots au génitif : τρωγαλίων, fruits secs, φακής, 
soupe aux lentilles, κρεών, viandes, ζωμοϋ, bouillon, πτισάνης, tisane d'orge. 
Il remarque que K. Preisendanz (1930 et 1935) a exclu ce texte des défixions. 
Il ajoute : « Preisendanz did not explain what the liste meant, though, and it 
has apparently attracted no other scholar's notice ». Il aurait pu lire l'histoire 
détaillée de cette liste de mets dans L. R., Noms indigènes (1963), 250, note 2, 
à l'occasion des mots πτισάνη, πτισανας. Les noms de mets furent reconnus 
par Ad. Wilhelm, Jahreshefte, 27 (1932), Beiblatt, 261-264 : Magica Bosporana, 
et par A. Peretti, Studi ital. fil. cl., 10 (1932), 213-222 : Una iscrizione magice 
sopra un vaso Bosporano. L. R. ajoutait que le caractère de l'inscription avait 
été reconnu par P. Wolters, Arch. Ζ. 1884, 209 (d'où S. Reinach, Traité d'épigr. 
gr. (1885^, 451) et. aussi déjà par H. Roehl, Bursians Jahresber., 32 (1882), 
p. 52. Ainsi l'inscription était définitivement élucidée dès 1882 et 1884, peu 
après la publication de Stephani, et, après celle de Diehl, dès 1932. Quatre 
savants l'avaient déjà expliquée indépendamment et six au moins en avaient 
parlé avec toujours la même interprétation évidente. 

ÎLES DE L'ÉGÉE 

344 a. Délos. — Marie-Françoise Basiez, REG 1976, 343-360 : Déliens 
domiciliés à Délos (166-155) , traite de la situation des οίκων εν Δήλωι et des 
οίκοΰντες dans d'autres villes, de celle des 'Ρηναιεΐς (deux exemples) et des 
έγκεκτημένοι εν 'Ρηναίαι. 

345. Ph. Gauthier, BCH 1977, 203-208 : Les ventes publiques de bois et de 
charbon : à propos d'une inscription de Délos, explique la clause des 1. 5-6 de 
/. Délos, 509 : μηδέ επικήρυσσα μένα καθισάμενον πωλεΐν. μηδέ τα αλλότρια 
ξύλα μηδέ ρυμούς μηδέ άνθρακας. Un des sens de έπικηρύττειν dans les docu
ments hellénistiques, connu surtout par les papyrus, est : « mettre en adjudi
cation publique », « vendre aux enchères publiques ». Il s'agit donc ici de biens 
publics vendus par l'entremise du héraut sur l'agora. Ce ne sont pas des mar
chandises importées par un commerçant et les bois et charbons qu'il aura 
achetés ainsi il n'aura pas le droit de les revendre à Délos, 1. 2-3, [ — μη] 
πριάμενον εν Δήλωι πωλεΐν, ce qui est encore précisé : même s'il est à bord 
de son bateau à ce moment-là. Les bois déliens vendus sur l'agora n'étant que 
des bois de rebut, il doit s'agir de cargaisons de bois et charbons confisquées 
pour des irrégularités par les représentants de la cité. Un importateur de passage 
à Délos peut les acheter, mais non les revendre au détail à Délos. L'expression 
καθισάμενον est expliquée par un passage d'Hésychius : quand un acquéreur 
d'un bien vendu par le héraut ne l'emporte pas immédiatement (notamment 
dans le cas de marchandises lourdes), il va s'asseoir près des marchandises et 
le héraut proclame εκαθίσατο ό δείνα, validant la vente. 

346. Marie-Françoise Basiez, Recherches sur les conditions de pénétration et 
de diffusion des religiotis orientales à Délos, IIe- Ier siècle avant notre ère (414 pp. 
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in-8° ; Coll. ENS Jeunes Filles, n. 9, Paris 1977), étudie d'abord les dieux 
orientaux par catégories d'origine, en précisant, ce qu'ils apportent de leur 
pays, personnalités divines et caractères des sanctuaires. Une deuxième partie 
caractérise, pour tous ensemble, les formes de la vie communautaire et c'est 
là-dessus qu'a porté surtout l'effort : les dévols, la place des femmes et des 
esclaves, les professions des fidèles et leur niveau économique, les associations 
cultuelles ; puis les règlements cultuels et les sacerdoces avec leurs auxiliaires ; 
le rituel : cérémonies particulières, sacrifices avec banquets. L'aboutissement 
est l'effort pour saisir l'esprit communautaire et les nuances du sentiment 
religieux, avec les vœux et les dons, spécialement les dédicaces d'oreilles et de 
pieds. — B. admet, selon la tradition indéracinable des historiens modernes, 
qu'avec le début de l'époque hellénistique a cessé la vie civique de la cité 
grecque ; avec persévérance nous marquons le contraire et. que le sentiment de 
la cité n'a point disparu et comme subitement ; les monarchies nouvelles n'ont 
pas eu sur les vieilles cités l'influence annihilante que l'on admet couramment ; 
les citoyens ne se sont pas sentis tout d'un coup veufs et orphelins, sentiment 
d'où auraient surgi les philosophies avec leurs écoles et aussi les associations. 
Tout cela s'étend déjà sur tout le ive siècle, siècle préhellénistique, et même 
antérieurement. La cité a continué à être le cadre normal de la vie et des sent
iments ; les gens d'Abydos dans leur furie suicidaire lors du siège de Philippe V 
étaient-ils donc des sortes d'apatrides par leurs sentiments? Cf. aussi R. Num. 
1977, 14, η. 49. Il faut dire que Délos avait une faible tradition civique 
d'un siècle et demi, son asservissement à Athènes avant et après cette époque 
et spécialement dans la période qui a livré le plus de documents sur les cultes 
orientaux (B. l'a marqué), avec son développement commercial, constitue un 
type particulier. Le commerce ne suffit pas à expliquer cette situation. Le grand 
centre commercial de Rhodes, avec l'importance de sa colonie d'étrangers, 
offre un modèle entièrement différent. Un sentiment national inspire sa politique, 
aussi importante, et même davantage, que celle des monarchies dans le jeu 
international ; comme Athènes, Rhodes n'a pas connu l'appel à des juges 
étrangers, — et non plus l'emprunt public. Ainsi Délos ne nous fournit pas 
un modèle hellénistique courant, — loin de là, peut-être unique. — Les cultes 
orientaux étudiés à Délos sont les cultes égyptiens, les cultes syriens et phéni
ciens, les cultes arabes et palestiniens. Nous supprimons « les dieux anatoliens », 
pp. 105-109 et ailleurs. Les cultes de la Mère des Dieux, avec un Métrôon, sont 
un phénomène très complexe et qui remonte ordinairement très longtemps avant 
l'époque hellénistique ; B. en convient, en suivant une bonne étude d'Ernest Will. 
La restitution en un texte du nom d'Attis a été faite « sous toutes réserves » 
et la restitution de l'épithète de Zeus Ί8ο[γένης] est une audace malheureuse 
de R. Vallois, et plus encore son rattachement à Gargaros sous l'Ida. A cette 
époque il n'y a pas de « dieux anatoliens » ; à toute époque il n'en existe pas 
d'ailleurs que l'on puisse grouper sous cette étiquette ; « l'Anatolie » contient 
de nombreux mondes, ethniques et religieux, très distincts. En tout cas, n'en 
peuvent pas porter témoignage des Grecs de la côte Ouest et on ne peut parler 
d'un groupe phrygo-mysien, après R. Vallois suivi par Ph. Bruneau ; ce n'est 
pas un ' mysien ' que le citoyen de Gargara, dont le nom s'est trouvé dans un 
sanctuaire du Cynthe, /. Dêlos, 2578, sans nom de divinité : cette ville de 
Troade était toute proche de l'éolienne Assos et était une ville grecque. Le poète 
nourrisson d'Apollon qui reçut du dieu sa vocation d'hymnode dans la vallée 
du Caystre (cf. Et. DéL, 472-478) était un Grec ou, si l'on veut, un descendant 
de Lydiens hellénisés depuis très longtemps. Les représentations de cavaliers 

REG, XCI, 1978, n« 434435. 8 
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à Délos n'ont pas de contact avec telle déesse cavalière de la vallée du Graniqm·. 
Quant aux dédicaces à Mèn dans les sanctuaires de Sarapis Β et G, le dieu 
pourrait venir à Délos de l'Attique où la population étrangère — souvent 
servile — l'avait introduit dès le ive siècle ; c'est au Lauiïon que plus tard 
l'esclave lycien Xanthos dut apprendre à le connaître ; en tout cas, les traces 
à Délos sont évanescentes avec les offrandes plus que modestes d'Aristokydès et 
de Taosa. 

347. G. Daux, Ancient Macedonia, II (1977), 317-320, dans Contributions 
récentes de Vépigraphie à Vhistoire de la Macédoine antique, Dicastes, non pas 
harmostes. Dans le décret de Thessalonique à Délos IG, XI 4, 1053 ; IG, X 1, 
1028, D. tient à rappeler, contre l'éditeur F. Diirrbach (1886) et M. Holleaux 
{REG 1897), qu'un nouveau document de la ville a permis à S. Pelekidis, en 
1934, de restituer δ[ικα]σταί au lieu de ά[ρμο]σταί, le diagramma de Philippe V 
sur les finances du Sarapieion. Il est curieux de lire ces pages puisque la question 
était réglée depuis 1934 et que les dicastes ont été acceptés partout, notamment 
dans la réimpression des Éludes de M. Holleaux, I (1938), 268, n. 3, et dans 
IG, X 1 (1972). Cf. par exemple C. B. Welles, Am. J. Arch. 1938, 249-251 ; 
L. Robert, Documents de V Asie Mineure méridionale (1966), 56, à l'occasion 
de la mention de dicastes dans un décret hellénistique de Termessos. D. semble 
avoir répété ces vieilleries pour tirer cette grande conclusion de « méthodologie 
scientifique » : « La sagesse le plus souvent serait d'attendre et de conclure 
par un refus de prendre position. Seuls les documents permettent d'aller de 
l'avant ». Il faut redire qu'à la différence d'un symposion le papier ne supporte 
pas tout. 

348. Stolos de Gyrène et Simalos de Salamine de Chypre n° 135. Incendie et 
épitaphes n° 65. 

349. Rhodes. — A. Johnston, Ζ. Pap. Epigr., 26 (1977), 157-158 : Rhodes, 
sunny side up. Même coupe des mots que dans Rull. 1976, 513. 

Stèle funéraire venue d'Olympos de Lycie n° 19. Timbres amphoriques : 
en Syrie n° 520 ; à Rome n° 569. Provenance d'un décret n° 23. 

350. Lesbos. Mytilène. — Despoina Chatzi, Arch. Deltion, 27 (1972) ; paru 
en 1977), Chronika, avec photographies. P. 579, sur un autel Άπόλλω [νι] . 
P. 580, Άκρο — . Fragment sur 5 lignes. P. 585, deux débris. P. 596, base de 
colonne : χαριστή ρ ιον. 

351. Inscriptions dans d'anciennes copies faites à Smyrne et épitaphe dans 
la Tamise, nos 43, 407. 

352. Nasos. — Arrabaios dans OGI, 4 n° 134. 
353. Car pathos. — H. Kollias, Prakt. Arch. Et. 1975, I, 253 : en majuscules 

la dédicace aux Dioscures Rull. 1977, 329. 
354. Thera. — Ergon Arch. Et. 1977, 165 : à la nécropole de Sellada, épitaphe 

archaïque de Άστυτίμα. 
355. D. Feissel (n° 38), RCH 1977, 209-214 : V. Un nouvel ange de Théra 

et une épitaphe de Larissa, publie une épitaphe du Musée épigraphique d'Athènes, 
sans provenance, qu'il attribue à Théra ; inscription chrétienne (non païenne, 
malgré M. Guarducci ; F. p. 212, note 22; cf. Bull. 1976, 520) avec l'ange 
protecteur de la défunte : "Ανγελος Έβικτήσις (génitif, ici pareil au nominatif) ; 
le nom = Έπίκτησις ; autres exemples et variantes avec les deux formes de la 
consonne au début), Μέ(να)νδρος ne voit-on pas le Ν plus haut que l'epsilon à la 
hauteur de CIC et αν au-dessous?) Έβίκτησιν άφυρώησε. F. a revu l'épitaphe 
païenne IG, II2, 10531 a, dont L. R. avait soutenu la provenance de Théra en 
rétablissant άφηρώϊξε et il en donne une photographie fig. 3. En publiant le texte 
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dEpiktésis, F. donne une nouvelle interprétation tout à fait séduisante d'une 
inscription de Larisa. IG, IX 2, 991. Au lieu de voir une invocation à l'ange tuté- 
laire de la tombe du défunt Thérinos en lui disant : « arrête qui veut percer la 
tombe de Thérinos», [Παρακαλώ σε έπιτύν]βιοςάγγε[λ1οςάνεπίλη[μπτ]ος · παϋσε 
(= παϋσαι) βουλόμενος (difficile à comprendre ici) διορύττιν Θερινού τ[ύμ]βον κτλ., 
il restitue un éloge funèbre, . . . βίος άγγε[λικ]ός, άνεπίλη[μιπτος, d'un moine ; 
puis avec un hexamètre dactylique faussé par le nom propre, l'interdiction au 
violateur éventuel : παϋσε βουλόμενος διορύττιν, etc., « cesse de vouloir percer... ». 

356. Mélos. — Dans l'article, avec carte, de J. Pittinger, Ann. Br. Sch. 
Aih., 70 (1975), 191-197 : The mineral products of Melos in Antiquity and their 
identification, pp. 195-196, réflexions sur l'activité des Romains établis à Mélos 
à l'époque de l'expansion des hommes d'affaires italiens. 

357. Cos. — J. Benedum, Z. Pap. Epigr., 25 (1977), 265-276 : Griechische 
Arztinschriften aus Kos, publie avec des photographies inutilisables, pi. XI 
(presque aussi blanches que le blanc du papier pour 2 sur 3), 5 décrets ou 
fragments de décrets pour des médecins de Cos, trouvés par R. Herzog. 1, décret 
de 28 lignes pour Philistos, fils de Nicarchos. Il est attribué sans réserve à 
Iasos ; il avait été pourtant déjà indiqué expressément Bull. 1958, 85, p. 202, 
que c'était un décret de Samos ; on en donne les preuves Rev. Phil. 1978, 
242-251. — 2, décret du dème d'Aigelia pour le médecin public Anaxippos, 
fils d'Alexandros. Nommé par l'assemblée du dème, le médecin a bien exercé 
le métier, pendant de nombreuses années, sauvant beaucoup de gens tombés 
dangereusement malades, 1. 3-16 : κατασταθείς υπό τας εκκλησίας ϊτη και πλείω 
κατά τε ταν τέχναν και τον βίον επαίνου άξίως άνέστραπται πολλούς τε τών 
πολιταν εις μεγάλας άρωστίας έμπέσοντας και κινδύνους τους έσχατους 
διέσωισε, ούθέν ελλείπων φιλοτιμίας. Pour la formule έτη και πλείω, « de 
nombreuses années ». et les formules semblables, il n'y a pas à pêcher 3 exempleb ; 
voir l'abondante série réunie Bull. 1966, 189, pp. 371-372, pour ces mots d'une 
grande fréquence dans la prose hellénistique. Ignorant ceci, R. Merkelbach a 
tenu à ajouter au texte de B. : « Vielleicht ετη ι' και πλείω ? R. M. »; cf. la 
conclusion Bull, sur ce contresens. — 3. Très bref décret pour le médecin 
Hippocrates fils de Thessalos. L'origine en est inconnue ; rédigé en κοινή. — 
4, fin de décret d'une communauté écrivant en dorien, dème de Cos ou ville 
étrangère. L. 2-7 : [μετ]α πά[σ]ας ευταξίας [πολλών] τε (non πολλοίς avec B.) 
ες άρωστίας έπικιν[δύν]ους έμπεσόντων έβοάθησε κατά ταν τέχναν καλώς 
και συνφερόντως μετά πάσας προθυμίας υπακούων εις ταν εκάστου σωτηρίαν. — ■ 
Ν. 5, début de 7 lignes d'un décret émanant sans doute d'Halasarna. 

358. J. Benedum, Z. Pap. Epigr. 27 (1977), 229-240 : Jnschriften aus Kos. 
N. 1, début de 5 lignes de la fin d'un décret de Théangéla. Ce décret donne 
le patronyme, 'Ισμηνίου, de l'ambassadeur qui était envoyé à Cos pour demander 
la proclamation des honneurs et l'exposition d'une stèle avec le décret. Était 
mentionnée la tribu où le citoyen de Cos fut placé par le sort : έλαχε φυλή [ς — ], 
et le nombre des suffrages : [ψήφοι έγένον]το αί διδοΰσαι χίλι[αι — ], toutes 
précisions déjà connues dans les décrets de Théangéla. Suit la moitié gauche du 
décret de Cos accordant leurs demandes aux Théangéliens qui avaient honoré 
un médecin de Cos de la proxénie et du droit de cité. Les lignes 8-10 ne sont 
pas en ordre dans l'édition de B. : επειδή Θεαγγελεΐς Τ — [τον δείνα τοϋ δεινός, 
τον τών πο]λιταν ίατρον δαμοσία[ι διά τας ψάφου έπαινεϋν]τι κατά τε ταν 
τέχναν [και τάν έπιμέλειαν αν ποι]εΐται παρ* αύτοϊς. On s'interroge sur le sens 
de τον τών πολιταν Ίατρόν. Après le nom du médecin venait la mention [τών] 
πολιτδν, c'est-à-dire « un de nos concitoyens » (de Cos) ; pour cette formule 
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bien attestée, et', les témoignages rassemblés Rev. EL Ane. 1960, 343, n. 6 
{Opera Minora, II, 859) ; Hellenica, XIII, 229, n. 6. Le mot ΐατρόν n'a pas de 
rapport avec των πολιταν. Ensuite δαμοσία[ι] ne se rapporte pas aux honneurs 
et la restitution δια τοις ψάφου est une improvisation sans parallèle ; celui qui 
est invoqué n'a aucun rapport : « vgl. Sylloge3, 673 [lire 672], 35 » ; c'est la 
fondation de Delphes pour les Attaleia : έπιμελητας τρεις έκ των προβληθέντων 
ους κα οι πολλοί ελωνται δια τας ψάφου. Β. ajoute : « Das hier zu [έπαινεΰν]τι 
zugerechnete δαμοσία[ι] kônnte auch zu einer Form von ψαφος gehôren » ; 
cela ne paraît guère intelligible. Après la mention d'un médecin, les lettres 
δαμοσι — font naturellement penser à un médecin public, δαμοσιεύειν, ίατρον 
δαμοσιεύων. Ici la photo ne permet pas de reconnaître un alpha à la fin et la 
pierre semble brisée aussitôt après Viola. On pourrait donc écrire le mot attendu 
ίατρον δαμοσι [εύοντα] ou δαμοσι [εύσαντα]. Ensuite [έπαινεΰν]τι ne s'accorde 
pas avec l'emploi normal du parfait, 1. 11, τ[ετιμάκαντι], 1. 12 [δεδώκαντι] ; 
d'autre part, on ne voit pas le lien entre le verbe et κατά τε ταν τέχναν. 
La solution est sans doute δαμοσι[εύοντα έπηινέκαντι διό]τι. La suite est alors 
régulière : «parce que et dans son art et dans sa vie (βίον) il se conduit bien 
chez eux». A la fin de la ligne 11, τ[ετιμάκαντι άρετας ένεκα] προξενίαι est 
un bouche-trou bien faible. A la fin de la ligne 13, après [δεδώκαντι δε παρ'] αύτοΐς 
άναγγελίαν τ [ου στεφάνου ποιήσασθαι], on attend bien plutôt, après του 
στεφάνου et après l'absence de l'article avant άναγγελίαν une formule comme 
[εν τοις άγώσι]. 

359. Ibid., 235 sqq. Ν. 2, Β. publie la partie gauche du début du décret 
d'Iasos pour Téleutias de Cos, Michel, Recueil, 470. Les restitutions de L. R., 
R. Phil. 1927, 200-201, sont confirmées, avec trois variantes comme elles sont 
toujours admises; 1. 38, της Τελευτία καλοκα/γαθίας au lieu de της του ανδρός 
καλοκαγαθίας, 1. 39, εύνοιας έμφανίσ[αι και πα]ρακαλεΐν au lieu de [διαλέγεσθαι 
κτλ.] ; 1. 40, ο'ικήο[υς] και φίλους και συμμ[άχους] au lieu de [και εΰνους]. 
Notre ami Mario Segrè nous avait communiqué sa copie il y a bien longtemps. — - 
N. 3, fragment d'un décret d'une ville inconnue, qui pourrait être Calymnos. 
Les restitutions sont arbitraires comme la longueur des lignes admise. — ■ 
Le fragment n. 4 doit émaner d'Athènes, 1. 4-5 : κοι[νηι τώι δήμωι τ]ώι 
'Αθηναίων των σ — . Les dernières lettres excitent la curiosité. 

360. Ibid., 239-240. N. 5, huitième exemplaire d'une inscription pour Marcus 
Aelius Sabinianus. N. 6-8, trois nouveaux numéros pour l'abondante série de 
Gains Stertinius Xénophon. Sur l'un, au bas, le bâton au serpent d'Asclépios. 

361. A. Giovannini, Ancient Macedonia, II, 465-472 : Le statut des cités de 
Macédoine sous les Antigonides, utilise les décrets de Pella, Philippes, Amphipolis 
et Cassandreia trouvés à Cos et datés de 243-242, publiés en 1953 par R. Herzog 
et G. Klaffenbach, Asylieurkunden aus Kos (Bull. 1953, 152). Les quatre cités, 
πόλεις, avec βουλή et εκκλησία, font partie de la Macédoine proprement dite 
et sont directement soumises à l'autorité du roi. Quant à leur liberté d'action, 
G. distingue entre l'acceptation des fêtes et la reconnaissance de l'asylie. 
La première n'a pas de portée politique et c'est le domaine des bonnes relations 
entre Grecs (cf. Opera Minora, II, 781-782 ; RE A, 1936). La seconde a une 
portée politique, alors trois des cités macédoniennes se réfèrent expressément 
à la volonté d'Antigone (προαίρεσις, βούλησις του βασιλέως) ; Pella invoque 
un règlement général sur l'asylie des sanctuaires ; sur ce point donc la volonté 
royale est déterminante. De même, pour accepter l'asylie, la ville achéenne 
Aigeira se réfère à un règlement général sur les asyles émanant de la ville et 
de la Confédération. 
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362. Dème Islhmos. — J. Benedum, Z. Pap. Epigr., 28 (1978 , 67-74 : 
Zu alien und neuen Inschriflen aus Kephalos. N. 1, épitaphe (ne-ier siècle a. C.) 
Όρθαγόρα του Καλλικλεΰς. Ν. 2, deux autels funéraires : sur l'un Εΰδοξος 
Χρησίμου ; sur l'autre Ζωπύρα Άριστίωνος Άστυπαλαάσσα, de l'île d'Asty- 
palëe (ni Rhodes ni Halicarnasse ne peuvent être mentionnées). N. 3 : Μακαρεύς 
Φιλοκλείδα, qui obtient l'oracle de Delphes Bull. 1959, 299; 1977, 334, est 
connu par une inscription nouvelle très mutilée, document sur des locations : 
[ — γν]ώμα προσταταν, προστάται, [ο]ί εν άρχαι εΰντες τ[αμίαι], mois [Κα]ρνείωι, 
έπί μονά[ρχου — ]. Β. le date de la 2e moitié du me siècle. 

363. Naxos. — Ergon Arch. Et. 1977 (1978), 160-161, avec photographie : 
inscription boustrophédon transcrite Θεολιστέο μνήμα. 

364. Ε. Vanderpool, Hesperia 1977, 257-258 : The Marquis de Xoinlel in 
Naxos A.D. 1673, restitue entièrement l'inscription gravée en latin au sommet 
du mont Zeus (M. K. Langdon, Hymeltos [Bull. 1977, 111, n. 36 , pour le 
marquis de Noinlel en 1673. Nous la signalons ici, bien qu'elle soit latine et 
moderne, pour qu'elle n'échappe pas aux historiens des voyageurs. V. rappelle 
les deux inscriptions de Nointel à la grotte d'Antiparos. 

365. Paros. — M. Tiverios, Arch. Deltion, 30 (1975 ; paru en 1978 , 140-150 
et 3 planches ; 'Ιερόν Δορποφόρων, Σημειώσεις άπα την Πάρο, T. publie 
une borne avec l'inscription : Δορποφόρων ιερόν, qu'il date du ive siècle. 
Le terme revient dans IG, XII 5, 244, que T. restitue : Βωμον Δορποφό[ροις 
και] Νύμφαισιν μ' άνέθη[κεν], ήνίκα Παπιανος κτ[ίσσατο] Μυρσινέας ; cette 
plaque devait faire partie d'un autel. Les δορποφόροι sont ainsi associées aux 
Nymphes. T. voit dans ces déesses des « Opfergabentragerinnen » ; « on leur 
apportait le soir des offrandes, Dorpia, c'est-à-dire des dons à consommer le 
soir ». L'association avec les Nymphes et le fait qu'elles recevaient les repas 
comme offrandes donnent à penser que leur culte était en rapport avec la 
fertilité et la végétation. — T. rapproche les δειπνοφόρια offerts à Aglauros, 
Hersè et Pandrosos, et les titres des prêtresses δειπνοφόροι, τραπεζοφόροι, etc., 
qui témoignent de ce qu'elles apportent aux divinités, non de ce qu'elles reçoi
vent. Il admet, d'après l'Apollon Δεκατηφόρος de Mégare, mentionné en passant 
par Pausanias, que les déesses de Paros n'apportent pas des dorpa, mais les 
reçoivent. — Épitaphe de Έρασίφρων, datée du me siècle a. C. 

Les Pariens à Eion n° 297. 
366. Kéos. — - St. Fogelmark, Chrysaigis, IG, XII, Y, 611 (Scripta Minora 

1974-1975, 2, Lund, 52 pp. in-8°). Partant d'une étude sur un groupe d'épithètes 
dans Pindare et Bacchylide, F. a été conduit à un travail développé sur l'épithète 
χρύσαιγις appliquée, à Athéna dans IG, XII 5, 611. Il donne le texte de 
L. H. Jeffery, Local scripts, p. 297, dépouillé de toutes les restitutions des 
savants qui en ont traité, restitutions qu'il expose et discute dans un apparat 
critique, et il adopte la date de Jeffery : vers 525-500. Il considère l'épithète, 
très rare (un papyrus, P. Oxy. XXXV, 2735, fr. 1, 20, poète lyrique inconnu et 
Bacchylide), donnée ici à Athéna comme une épithète purement littéraire et 
il cherche comment elle peut se trouver dans cette épigramme de Kéos. Il insiste 
sur l'influence de la poésie lyrique sur les épigrammes qu'on lit dans les inscrip
tions. Il explique la présence de cette épithète dans l'inscription de Kéos en 
attribuant sa composition à Simonide, l'oncle de Bacchylide, né en 556 à Kéos ; 
étude sur la personnalité de Simonide qu'il identifie au Simonide δ γενεαλόγος. 

367. Ioulis. — Un nom restitué n° 171. 
368. Chios. — Inscriptions mentionnant Antiochos IV de Commagène n° 513. 
369. Samos. — L. Koenen, Z. Pap. Epigr., 27 (1977), 211-216 : The Samian 
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statute on kapéloi in the precinct of Hera, revient sur un passage du règlement 
Bull. 1976, 532, n. 9, en prenant position devant les suppléments et interpré
tation de Chr. Habicht et de G. Dunst, — F. Sokolowski, ibid., 29 (1978), 
143-147 : The kapéloi in the Heraion of Samos. Sur les lignes 9-10 du même 
règlement où il restitue παρακαπηλεύσει ά[μισθί κτλ.]. Nouvelles conjectures 
aussi sur les lignes 17-20 (le mot των σιτωνών introduit par S. ne nous paraît 
pas en situation d'après son sens exact) et 25-38 (avec un apparat rappelant 
les lectures de Ch. Habicht et G. Dunst). 

370. Sur une famille dans des inscriptions d'Eleusis et d'Amorgos, voir 
n° 170. Le génos dans l'organisation de la cité n° 75. 

371. Icaria. — Chr. W. Clairmont, Z. Pap. Epigr., 26 (1977), 119-124 : 
The inscriptions of the stele von Ikaria, discute les interprétations de Hilde Riifehl, 
Hilde Hiller {Bull. 1977, 351 ; cf. 1974, 427) et G. Daux. Il signale la singularité 
de la place de l'inscription des « frères d'Apollonia » et se demande si elle est 
bien contemporaine de la signature du sculpteur Poliôn. Multipliant les 
questions, il ne peut offrir une interprétation. Du moins, pour ce monument, 
unique et complexe, il repousse fermement la ' simplification ', selon laquelle 
ce serait « une stèle funéraire de conception classique », et il insiste sur le carac
tère singulier de la représentation. « Les frères (qui ont commandé le monument) 
sont représentés plus sous l'aspect de dédicants que de membres étroitement 
apparentés de la famille. Sur la pierre funéraire sont ainsi intégrés de façon 
très claire de forts éléments que nous trouvons dans les reliefs votifs ». Il signale 
comme les deux parties de la scène sont séparées dans la composition même, 
les deux frères et la jeune femme avec les trois enfants. 

372. AmorgOS. — L. Migeotte, Ant. Class., 46 (1977Ï, 128-139 : Sur une 
clause des contrats d'emprunt d'Amorgos. Dans les contrats IG, XII 7, 67, 68, 
69, M. discute du sens précis des adjectifs se rapportant à la monnaie, ολοσχερές, 
δόκιμος, ανέπαφος, ατελές πάντων. 

373. Thasos. — Eut. Kourkoutidou-Nikolaïdou, Arch. Deltion, 27 (1972), 
576 : dans un exohiision, stèle de l'époque impériale : Μανταροϋ (Μανταρου[ς ?]) / 
Όλυμπιάδι / προσφιλή / χαίρε. 

374. R. Merkelbach, Ζ. Pap. Epigr., 27 (1977), 246 : Thasisches Epigramm 
auf Hermodoros ans Nikomedeia. Sur le fragment métrique IG, XII 8, 680 
(p. ixN : « Ich denke, man darf dies in zwei Verse schreiben : Τον κόσμον ποθ[έων 
(copie πλε'] Νεικομηδέων ό π / Έρμόδωρος κίμε τ9)λ[ε] (copie τλλ) Θάσου 
σκοπιαϊς. 

.375. Timbre amphorique à ' Mesembria ' n° 312. 
376. Eubée. Carystos. — A. K. Choremis, Arch. Deltion, 27 (1972), Chronika, 

351 : base de statue de l'époque impériale. Α(δλος) Πλώτι[ος] et sa femme 
ont élevé la statue de leur fils Α(ΰλον) Πλώτιον — . 

377. Α. Κ. Choremis (n° 385), 304, 2 épitaphes : Διόνιχος / θρεπτός [ce 
second mot n'est pas un nom, avec majuscule] . — ... οιλος Βουλίδου. 

378. Érélrie. — P. G. Themelis, Praktika Arch. Et. 1975, I, 36-48 : [Fouille 
d'Érétrie]. P. 42, débris. P. 43, fragment. P. 47, dédicace Άρτέμιδι sur un 
skyphos. 

379. B. Petrakos, Arch. Deltion, 29 (1974), I, Meletai (1977 ; 1978), 100-103 : 
[Inscriptions d'Érétrie], publie 21 brèves épitaphes, chacune avec photographie, 
pi. 58-72. N. 7, une Στροφή. Ν. 10, Δημοκράτης Φαράδου. Ν. 18, reconnaît 
deux défunts, sans doute deux frères, dans 'Αμύντας Μυσός. Mais Μυσός est 
l'ethnique d'Amyntas : c'était apparemment un soldat du corps des Mysiens, 
infanterie légère. De même pour la stèle d'Érétrie publiée auparavant par P. 
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(la série Bull. 1969, 453, le n. 7) : Άγάθων, Πέρσης ; Πέρσης esl l'ethnique 
militaire si connu en Egypte. C'est semblable au n° 19, stèle d'un homme de 
Céphalonie Πατρών Κεφαλλάν. Cf. Bull. 1969, 465, pour un homme Péonien 
d'Eudaristos. 

380. Ergon Arch. Et. 1977 (1978), 25 : 4 fragments d'inscriptions. 1, mention 
de Τίτο — ; — 2, 1-2 : [άρε]της εν[εκεν] ? — 3, Δημοκράτης. — 4, [Με ?]νεκλέα 
(nom de femme) [Δι]ονυσίου. 

381. Λ. Κ. Choremis (nos 376, 386), 351 : épilaphe Φίλιππος. 
382. Λ. Κ. Choremis (n° 385\ 302 : près du sanctuaire d'Apollon Daphné- 

phoros, une borne /ίόρος ίεροϋ. 
383. Chalcis. — D. Knoepfler, BCH 1977, 297-312 : Contribution à Vépigra- 

pliie de Chalcis. I, Trois bases de statues et un sculpteur athénien. Reprenant le 
fragment de décret, publié par P. Ducrey, pour un citoyen d'Anlhédon honoré 
à Chalcis pour le rachat de prisonniers de guerre, Bull. 1971, 516 (cf. 1972, 348), 
K. souligne la différence entre l'écriture du décret et celle de la ligne qui est 
au-dessus, plus sobre et nettement plus ancienne ; il examine la présentation 
du texte sur la pierre, le décret avec son réglage et il conclut que l'on a gravé 
celui-ci entre le nom du personnage honoré d'une statue et la signature d'un 
sculpteur. L'analyse du formulaire des décrets de proxénie de Chalcis, qui ne 
comportent pas l'honneur d'une statue, le confirme dans cette opinion. Discus
sion sur la rareté de l'honneur d'une statue pour un proxène dans les cités 
hellénistiques. Il n'y avait pas au sommet [Έπί ήγεμόνο]ς Φρύνωνος. Avant 
ce génitif, le nom du personnage honoré, au nominatif, comme il est fréquent ; 
il n'y a de place que pour cela. K. date donc la base elle-même vers 300 a. C, 
tandis que le décret est beaucoup plus tardif, vers 169, d'après le formulaire. 
Il retrouve au musée de Chalcis une base de statue ainsi rédigée en caractères 
de la fin du ive siècle (photo aussi d'un estampage) en 3 lignes, IG, XII 9, 942 ; 
'Ακήρατος Φαίακος, Φείδιππος 'Αθηναίος έποίησεν et une autre IG XII 
Suppl. 648, au même musée (estampage) Αΐσχρωνος avec la même signature, 
au-dessous. K. a constaté qu'une ligne avait disparu au sommet de cette pierre. 
Elle devait contenir le nom du personnage honoré, le fils d'Aischrôn. K. restitue 
sur la première base [Φείδιππος 'Αθηναίος έποίη]σεν en voyant en Pheidippos 
un sculpteur athénien domicilié à Chalcis comme d'autres Athéniens en cette 
fin du ive siècle. 

384. B. Petrakos (n° 369), 203-205, n. 22-23, avec photos : série de graffites 
du gymnase, pour deux groupes ; l'adjectif φίλοι et γαύροι. Cf. Bull. 1969, 451 ; 
1973, 140. 

385. A. K. Choremis, Arch. Deltian, 28 (1973), Chron. 1 (paru en 1977). 
P. 300, stèle funéraire : Καλλίστιον Διονυσίου. Ν. 1 : Épigramme funéraire 
d'un Éphésien qui s'étouffa en buvant gloutonnement : Άσκληπιάδης Άναξίππου 
Έφέσιος " Είκοσι και δύ' ε*τη ζήσας πολύν οϊνον / απνευστί ακρατον πίνων 
αίμαναγών έΌανον υΐος Άναξίππου · κλήζοντ' Άσκληπιάδην οΰνομα και πατέρων 
ή"ν γένος έξ 'Εφέσου. — Ν. 3 : épitaphe chrétienne, -f-Κοιμητήριον τοΰ μακαρίου 
Μαύρου [c'est le nom] μιζοτέρου τοΰ κυροΰ 'Ανπελίου + . Le μιζότερος est un 
intendant ; cf. Bull. 1964, 503 ; REG 1966, 767-768, à Corinthe ; cf. encore 
K. Amantos, Hellenika, 3 (1930), 340 ; F. Dolger, By:. Z., 32 (1932, 392 ; 
etc. — N. 4, épitaphe : Έλπίς Έπαφροδείτου. — P. 301, épitaphe d'un Athé
nien : Δάϊππος Θράσωνος 'Αθηναίος. Ν. 2 : Φορβας Νεοτήρο. Ν. 3 : Παράμονος 
Φιλέου. 

386. Α. Κ. Choremis, ibid., 27 (1972, paru en 1977), Chronika, 343, intéres
sante prescription : 'Ός αν πλεϊον πηχος (sic) σκηνοί το[ύς] είσερχο[μ]ένους 
έ[π]ιδέξεται. 
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387. Oréos-Histiaia. — A. K. Chorémis, ibid., 303, 2 épitaphes dont l'une 
est celle d'un Smyrnien : Δήμο Λυσανίου Σμυρναίο [ς]. 

388. Crète. — Traités et partage des dépenses et des profits de guerre n° 85. 
Monnayage en Crète n° 70. 

389. G. Manganaro, Antichità crelesi, Studi in onore di D. Levi, II (1978; 
Catane), 39-58 : Epigrafla e istituzioni di Creta. Quelques inscriptions inédites 
d'abord. Du musée de Gortyne, un bloc de l'architrave dont K. Davaras avait 
publié un morceau, Bull. 1964, 418. M. pense que l'inscription de l'architrave 
s'étendait sur 5 blocs (photographies des deux blocs, fig. 1 et 2) ; comparant 
d'autres inscriptions monumentales de ce genre, il propose pour cette dédicace 
d'un édifice à Trajan une restitution complète, où quelques détails ne semblent 
pas convenir. Le nouveau bloc donne le nom du dédicant Φιλοκράτης Σωτ — , 
et le début de la datation : επί άνθυπάτω vac. — Au musée de Retimno, M. a 
copié deux inscriptions dont la provenance serait Mellabes près de la côte Sud : 
sur un fragment d'argile jaune en lettres cursives qu'il restitue : Σόαρχ[ος] / 
Άθανα[γόρα], il voit une inscription funéraire du ne-ier siècle, et non une 
dédicace à Athéna. Une plaque de calcaire qu'il date du me ou du ne siècle a. C, 
en 9 lignes : Πρειγιστεύσας Σόαρχος Παιθεμίδα Τριβάλις και ά πεντηκοστός 
άπό Διοσκώρων, έταιρήια ά Στρυφίδα (M. écarte la coupe Άστρυφίδα) και 
Ύρταίω, τω ναώ έπεμελήθεν vac. Ce qui est dit dans le commentaire sur 
Réthymna et sur la localisation d'Arsinoè, différente de celle de G. Le Rider, 
est surprenant, tant du point de vue géographique que du point de vue social 
et politique. — P. 50-54 : In contralto per Spensilhios segrelario « rubro scribens » 
e Inscr. Cret., IV, 73. M. exposant les lectures qu'il a faites sur les photographies 
données dans Kadmos sur le contrat de Spensithios, Bull. 1972, 351 ; 1973, 361, 
362, 363, avec ses restitutions, parle longuement de poinikaslas. En opposant 
l'état peu avancé au point de vue de la législation de la cité pour laquelle 
travaille Spensithios à celle de Gortyne, « dont le code a fait l'admiration des 
modernes comme de Platon », il introduit une nouvelle restitution de /. Cret. IV, 
73. — P. 54-56 : Sijnoikismos e dioikismos a Gortina (Inscr. Cret. IV, 64, I, 
pp. Ιόδ-7, nn. 4 e 6. — P. 56-57, Un riesame di Inscr. Cret., IV, 145. M. propose 
pour la loi sacrée du début du ve siècle, avec liste d'objets à fournir Bull. 1946-47, 
172 ; 1969, 470, une nouvelle restitution en partant de la photographie donnée 
par M. Guarducci, en calculant autrement le nombre de lettres, en supposant 
des erreurs diverses dans la gravure de l'inscription, des maladresses venant 
d'une copie d'un original plus ancien [?] ; il supprime d'abord le nom d'Ares 
comme divinité de ce culte pour le remplacer par (Zeus'! Tallaios. Les procédés 
employés pour transformer le texte et justifier les restitutions sont inacceptables. 

390. Cnossos. — K. J. Rigsby, Trans. Am. Phil. Ass. 1976, 314-330 : Cnossos 
and Capua, traite de l'inscription latine d'Archanès au pied du mont Iouktas, 
publiée par P. Ducrey, BCH 1969, 846-852 : bornes posées sous Domitien par 
un procurateur entre la Colonia Flavia (ce titre nouveau) Augusta Felix Capua 
et Plotius Plebeius, selon la décision de Titus, le décret de Capoue et la convent
ion des deux parties. Il l'encadre dans une fine étude de géographie historique. 
Il présente d'abord les villes de la Crète centrale (croquis) à l'époque classique 
et hellénistique en se préoccupant du territoire de chacune d'elles ; leur histoire 
est dominée par la rivalité de Cnossos et de Gortyne. Il s'attache à la vallée 
et aux collines depuis Héracleia et Cnossos jusqu'à la montagne au Sud, où 
une brèche conduit à la Mesara, à la plaine de Gortyne. Le territoire de Cnossos 
comprenait le port d'Amnisos et, sous l'Empire en tout cas, celui d'Héracleion ; 
à l'Est, il était bloqué par Lyttos et par Chersonasos, d'abord libre, puis port 
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de Lyttos ; à l'Ouest, il était borné par les territoires de Tylissos et d'Axos ; 
mais Cnossos absorba Tylissos. Au Sud, Archanès appartenait à Cnossos dès le 
ve siècle. Lycastos fut absorbé par Cnossos comme Eltynia. Rhaucos fut par
tagée entre Cnossos et Gortyne. Évolution des frontières de Cnossos. Titres et 
territoire de Capoue. Selon Dion Cassius, 49, 14, 5, Auguste donna à Capoue τήν 
τε χώραν τήν Κνωσίαν ην και νΰν ετι καρπούνται, et Velleius Paterculus, 2, 81, 2, 
mentionne le revenu qu'en tirait Capoue. Mais depuis la fin de la République 
et pour trois siècles Cnossos était devenue Colonia Iulia Nobilis Cnossus. 
Cnossos n'était pas colonie de Capoue, mais de Rome ; il n'y eut pas d'établi
ssement de colons de Capoue à Cnossos ni de relations entre les deux colonies, 
et la colonie de Cnossos ne pouvait vivre sans un territoire. L'inscription 
d'Archanès donne la solution et rectifie l'assertion de Dion Cassius. Le nom 
d'un Plotius Plebeius, à l'époque d'Auguste, figure comme duumvir sur des 
monnaies de Cnossos, qui est en dispute personnellement, pour ses terres, avec 
Gapoue. A Archanès, sous Auguste, la dédicace d'un médecin Plotius Corinthus 
à Zeus doit émaner d'un affranchi des Plotii de Cnossos. Les Plotii avaient un 
domaine, d'Auguste à Domitien, à Archanès et le territoire de la colonie de 
Cnossos comprenait Acharnés. Description lyrique de la fertilité de la vallée 
d'Archanès avec ses vignes et de sa tranquillité par Spratt. La dédicace à Zeus 
se comprend bien au pied du mont Iouktas. Les Plotii, fermement installés à 
Archanès, devaient posséder des terres dans la vallée d'Héracleion à l'Ouest 
du Iouktas. La nouvelle inscription fut trouvée à Karnari, « dans la vallée d'un 
affluent entre le Iouktas et Kanli Kastelli ; il surveille cette vallée du pied à 
pic du Iouktas et il garde le sentier qui tourne autour du Iouktas jusqu'à la 
vallée d'Archanès ». R. utilise le texte du traité entre Cnossos, Tylissos et 
Argos au ve siècle (/. Cret., I, VIII, 4), d'où il conclut qu'Archanès était alors 
Cnossien, après avoir été Tylissien, la frontière entre les deux villes étant alors 
en gros la même qu'entre la colonie de Cnossos et le domaine de Capoue. Cnossos 
gardait son territoire ancestral. Ce qui fut donné à Capoue dut être le reste de 
la vallée jusqu'à la frontière de Gortyne, c'est-à-dire les anciens territoires de 
Tylissos, Lycastos et autres. Depuis le temps de leur absorption par Cnossos 
et jusqu'à la fin de l'antiquité, ces pays n'ont pas fourni une inscription et il 
n'y eut comme construction que des fermes. Capoue a reçu ce pays, mais ne 
l'a pas occupé et n'y a pas envoyé de colons, quoi qu'on ait imaginé, et elle a 
seulement touché des habitants une rente annuelle de 1.200.000 sesterces, avec 
un arcarius Cretae à Capoue, et par les soins du gouverneur de la Crète. L'établi
ssement de la colonie à Cnossos et l'attribution d'une partie du territoire à 
Capoue ont dû être contemporains, sous Auguste, en même temps que Gortyne 
devenait la capitale ; dès lors elle devint la ville la plus prospère de la Crète 
aux dépens de Cnossos. 

391. Olonte. — K. Davaras, Arch. Deltion, 27 (1972), Chronika. P. 64Û, 
sur un vase : Ένίπαντι (photographie). Épitaphe : Ξεινύλλα Ήροδώρου. 

392. Ergon Arch. Ath. 1977 (1978), 209 : 2 épitaphes. Pour l'une, K. Davaras 
donne : Προθθωι / Ποδαιθω[νος]. 

ASIE MINEURE 

393. Mysie et Troade. Cyzique. — E. Schwertheim, Z. Pap. Epigr., 29 
(1978), 213-228 : Ein posthumer Ehrenbeschluss fur Apollonis in Kyzikos, 
publie un décret copié devant l'école de Hamamh avec des photographies 
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1res médiocres pi. XI-XI I. L'inscription honore une femme : Ό δήμος και οι 
πραγματευόμενοι εν τη πόλει 'Ρωμαίοι Άπολλωνίδα Προκλέους διά τε τήν 
γονέων και τήν του άνδρας άρετήν και τήν ΐδιον αύτης σωφροσύνην. A gauche 
et au-dessous, une première colonne d'un décret. Des 36 premières lignes il ne 
reste qu'une dizaine de syllabes à la fin de chaque ligne : 1. 17, ambassade, 
[προς το]ύς ηγεμόνας ; 1. 19, στεφανηφορίαις ; 1. 21, δημοκρατικώτατον ; 1. 25, 
ου μόνον φιλανδροτάτην. A partir de la ligne 36, on reconnaît les formules des 
considérants des décrets de consolation : 1. 36, παραμύθιον ; 1. 36-38, le peuple 
réuni, συνδραμον, a ordonné, προσέταξε, aux archontes de proposer les honneurs 
convenables, είσηγήσασθαι. Sch. n'a pas vu que le début de la ligne 36 contenait 
la formule de résolution dont dépendaient tous les infinitifs pendant les 49 lignes 
suivantes jusqu'à la fin ; il les a rattachés malencontreusement à προσέταξε. 
Depuis la ligne 37, les restes plus abondants peuvent se restituer. La colonne II 
est intacte sur ses 22 lignes. La colonne III, 1. 71-88, n'est conservée que dans 
sa moitié gauche. L. 39-47, deuil public de la cité, πενθήσαι μεν πανδημεί 
πάντας κτλ. ; fermeture des sanctuaires jusqu'à la fin des obsèques ; procession 
funèbre, άκολουθήσαι, et ses participants. L. 48-56, enterrement, ένταφή, dans 
la ville même, dans les tombeaux ancestraux, « sur le grand port », επί του 
μεγάλου λιμένος, et couronnement de la tombe chaque année aux Anthestéria, 
le 12 et le 13 du mois. L. 57, on fabriquera une άγαλματοθήκη έν τώιΧαριτησίω 
et on y exposera Γ άγαλμα d'Apollonis à droite en venant de « l'agora sacrée », 
εκ της ιεράς άγορας. L. 59-63, couronnement de cet agalma, chaque année, 
όταν συνέλθωσιν εις το Χαριτήσιον α'ί τε ίέρηαι και αϊ Πυθαϊστρίδες και αϊ 
ίεροποιοί. L. 63-71, un autre agalma, encore dans l'un των οικημάτων της 
τετραγώνου άγορας, dans le portique Est, petite salle qui est entre του των 
τειμητών άρχήου και του άγορανομίου. Cette pièce, aménagée, servira de 
bureau, άρχήον, au cosmophylaque et Vagalma sera couronné obligatoirement 
par ceux qui viennent déclarer leur mariage : τους δέ άπογραφομένους προς 
τον κοσμοφύλακα τας των γάμων συντελήας στεφανοΰν έπάνανκες κτλ. L. 71- 
87, débris de prescriptions pour d'autres agalmata et andrianles, et gravure 
du décret sur le monument funéraire. L. 87-89, le décret est privilégié par la 
formule το δέ [ψήφισμα τάδε] είναι περί φυλακής [της πόλεως]. Sch. date le 
décret du ier siècle p. C. — · L'inscription avait été copiée sur place, il y a quelques 
années, par Michel Sève, qui en a fait le sujet d'un mémoire soumis à l'Académie 
des Inscriptions. Cette étude est plus approfondie et systématique, notamment 
pour la topographie architecturale (ports, agoras et les bureaux, sanctuaires) 
et les restitutions et avec d'importantes divergences sur quelques points. Elle 
doit être publiée bientôt et nous pourrons revenir alors plus en détail sur 
certains points ; à elle est empruntée la place, 1. 36, de la formule de résolution. — 
Nous parlerons ici d'un point qui n'est traité dans aucune des deux éditions. 
Les lignes relatives au sanctuaire des Charités permettent d'éclairer un point 
capital de l'Anthologie Palatine, VI, 342. Il s'agit de l'exposition d'un ornement 
de trière qui fut inventé par Athéna et donné par la déesse à Cyzique, parce que 
la ville avait élevé, la première en Asie, un temple à la Tritonide. L'épigramme 
rappelle à la fin la consécration par l'envoi à Delphes d'une autre invention 
due à Cyzique, en échantillon, πλίνθων χρυσήλατον άχθος, c'est-à-dire une 
charge de lingots d'électron (cf. Et. num. gr., 170, n. 7), le métal dont le 
monnayage faisait la fortune de Cyzique et dont elle a pu s'attribuer l'invention. 
Le texte est souvent difficile à établir, mais cela n'a pas de conséquences pour 
l'interprétation générale. Nous reproduisons le texte de P. Waltz : "Αθρησον (il 
ne s'agit donc pas exactement d'une dédicace, mais d'une épigramme épidictique 
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décrivant un objet consacré) Χαρίτων ύπο παστάδι τάδε τριήρους / στυλιδιον 
πρώτας (ou στυλίδα τας πρώτας) τοϋθ' υπόδειγμα τέχνας. / Ταύτην γαρ πρώταν 
ποτ" έμήσατο Παλλάς Άθάνα, / τάνδε πόλει καλαν άντιδιδοΰσα χάριν, / οΰνεκεν 
ύψιστα Τριτωνίδι νηόν έτευξεν / Κύζικος άδ' ίρα πρώτον εν Άσιάδι. / Δείγμα 
δε και πλίνθων χρυσήλατον ήγαγεν άχθος / Δελφίδα γαν, Φοίβω τάνδ' ένέπουσα 
χάριν. Éditeurs et commentateurs avaient admis ordinairement que l'épigramme 
concernait une antiquité exposée à Cyzique. Mais P. Waltz, en 1931, a jugé 
que l'offrande était à Delphes : « Le dernier distique prouve que l'offrande 
décrite aux vers 1 sqq. avait été déposée à Delphes, et non à Cyzique. comme 
l'ont cru la plupart des commentateurs ; sans quoi, la pièce serait tout à fait 
incohérente. Le ' portique des Grâces ' devait faire partie d'un ' trésor ' de 
Cyzique, qu'aucun écrivain ne nous signale, mais dont l'existence était fort 
probable, vu l'importance du culte d'Apollon Delphinien à Cyzique (cf. Strabon, 
IV, p. 270, etc.) ». Plus récemment Beckby, I, p. 674, consacrait cette seule 
note à toute l'épigramme : « Inschrift aus Delphi ». Les fouilles de Delphes 
n'ont pas trouvé trace d'un trésor de Cyzique avec son ' portique des Charités '. 
Le portique des Charités abritait un petit objet, monument de l'art en ses 
débuts et que l'on donnait comme inventé par Athéna. Cf. liCII 1978, 476. Or, 
la nouvelle inscription fait connaître précisément à Cyzique un sanctuaire des 
Charités, un Charitésion. Plus encore on installait dans ce portique des sortes de 
niches pour des statues, άγαλματοθήκη. C'est dans une niche semblable, θήκη, 
qu'était exposée la petite stylis, attribuée fabuleusement à l'invention d'Athéna. 
Une série de niches abritait , sous le portique des Charités, Χαρίτων ύπο παστάδι 
τάδε, dans le Charitésion, de tels monuments à travers l'histoire de Cyzique. Un 
agalma de la défunte Apollonis y trouve sa place. 

394. Un nom dans une épitaphe n° 171. Provenance d'une épitaphe avec 
hypomnéma n° 19. Une épitaphe n° 19. 

395. Alexandrie. — G. Petzl (n° 43), p. 90, n. "27. La pierre CIG, 3380 et 3581 
fut portée en effet d'Alexandrie chez de Hochepied à Sinyrne. — P. 96, n. 21, 
la copie de Van der Vecht permet de mettre en ordre l'épitaphe CIG, 3586, 
communiquée à Pococke par un inconnu. La propriétaire du sarcophage s'appelle 
Αύφιδία Όνησις. A la fin, nous n'acceptons pas l'amende au fisc de δηνάρια ε', 
mais δηνάρια σ' comme chez Pococke. — Voir n° 43. 

396. Alexandrie et les Éoliens n° 403. 
397. Assos. — Ville éolienne et le monnayage des Aioleis n" 403. 
398. Mysie. — L. Robert, BCH 1977, 56-59. L'épigramme Peek, Versinschr., 

476, dont la copie fut envoyée par G. Rohde, n'appartient pas à Hadrianouiherai, 
mais, plus au Nord et en dehors du territoire de cette ville, au village de λ fana, 
non loin de Susurluk. Description des deux régions. 

399. Stralonicée-Hadrianoupolis. — W. Gawantka et M. Zahrndt, Chiron, 7 
(1977, 305-314 : Eine neue Inschrift der Stadt Stratonikeia-Hadrianopolis in 
Lydien, publient une base de statue d'Hadrien émanant de cette ville et 
encastrée dans le mur d'un ancien han de Soma. Les éditeurs sont tombés dans 
une confusion inextricable en cherchant à expliquer, en tête, δια κυνηγέσιον. 
Ces mots se rapportent à Hadrien considéré comme Zeus Kynégésios, Δία 
Κυνηγέσιον. L. R. le démontre BCH 1978, 437-452, en traitant des chasses 
d'Hadrien et des ours en Mysie ; carte de la végétation de la Mysie ; c'est la 
même montagne boisée qui s'étend de Stratonicée à Hadrianoutherai, qu'Hadrien 
fonda après une chasse à l'ours (textes et monnaies de la ville). 

400. Ibid., 305, n. 3, les auteurs montrent que l'inscription CIG, 3565 
(d'après Fellows) est la même que CIG, 9285 (d'après Sherard ; d'où Grégoire, 
/. gr. chr. Asie Mineure, I, 48), et n'est pas chrétienne ; son état actuel. 
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401. Éolide· Kymè. — H. Engelmann a publié le corpus des inscriptions de 
cette ville, Die Inschriften von Kymè (251 pp. in-4° et 17 planches ; Bonn, 1976). 
Pour divers textes, d'ailleurs parmi les moins importants, la provenance de 
Kymè n'est pas assurée. E. note avec raison « wohl Kyme » ou « Kyme oder 
Phokaia ». Quelques observations sur certains numéros. N. 9, il n'y a pas 
de raison de supposer que l'officier d'Antiochos II, Thémison de Chypre, soit 
le personnage honoré par le décret, Θεμίσων Πάτρωνος Σελευκεύς, d'autant 
plus qu'on ne peut savoir, comme le remarque E., de quelle Séleucie il s'agit ; 
aussi bien que de la ville de Piérie, il peut s'agir de Tralles. N. 10, ce fragment 
trouvé à Pergame fut attribué à Kymè et entièrement restitué par le 
second auteur cité dans le lemme ; pas un mot d'apparat critique. Le n. 12, 
fin de décret Bull. 1973, 370 ; 1974, 468, n'est pas encore au point ; 1. 2, non 
pas τοις πρεσβεύτοφσι], mais l'accusatif éolien τοις πρεσβεύτα[ις] ; une édition 
avec commentaire est donnée par L. Migeotte, L'emprunt public dans la cité 
grecque, n. 80. Pour la formule επί πόρω κτλ. dans ce décret, voir aussi 
Ad. Wilhelm, Neue Beitrdge, VI, 77-78. — Le n. 15, l'inscription honorant 
Brogitaros, fils de Deiotaros, tétrarque des Galates Trocmes (OGI, 349), est 
attribuée, non sans raison, à Kymè : « Kyme? ». Elle fut connue en 1873 par 
Gustav Hirschfeld, qui avait vu une copie chez le collectionneur de Smyrne 
Spiegelthal (cf. Hellenica, XI-XII, 217, n. 5 ; 243, n. 5 ; 244, n. 4 ; Bull. 1965, 
61, p. 88). Selon Sp., la pierre était «dans la montagne, sur la rive gauche de 
l'Hermos, à une heure et demie de Menemen, donc probablement dans le 
Sipyle ». Dès lors il ne s'agirait plus de Kymè, qui n'est ni dans la montagne, 
ni à si peu de distance de Menemen. En 1875, l'inscription fut publiée dans le 
Mouseion de Smyrne, I, 125, n. 36, par le savant A. Papadopoulos Kerameus, 
alors à Smyrne (cf. Hellenica, XIII, 114-115), qui l'avait copiée dans le mur 
d'une mosquée à Guzelhisar (E. intervertit l'ordre des publications ; le volume I 
du Mouseion est consacré à l'activité des années 1873-1875, mais il a paru en 
1875 comme il est marqué expressément). J. Keil et A. von Premerstein, 
Ie Reise in Lydien, p. 90, mentionnaient cette inscription avec l'indication 
transmise par G. Hirschfeld et sans connaître le Mouseion ; ils avaient dit que 
les inscriptions copiées par eux à Menemen, site non antique, pouvaient venir 
indifféremment de Leukè, Larisa, Neonteichos, la petite Héracleia du Sipyle, 
Temnos ou, sur les pentes du Sipyle, d'un site avec tombes à une heure au Sud 
de Menemen (pour un autre site proche, dans le Sipyle, à Ulucak, voir ibid., 94, 
n. 1). S'il y avait une erreur pour « la rive droite », le site de Temnos conviendrait 
bien. B. Haussoullier, Éludes Milel (1902), 222-223, avec la note 2, l'attribuait 
sans explication à Aigai, beaucoup trop éloignée. Il nous semble que le rense
ignement de Spiegelthal était erroné en tout point (distance de Menemen, 
montagne, rive gauche de l'Hermos). Il faut noter que la publication de 
G. Hirschfeld ne fut pas faite « nach einer Abschrift von Spiegelthal », mais 
d'après une copie anonyme communiquée à Spiegelthal, en sorte que le rense
ignement le plus sûr serait la copie de Papadopoulos Kerameus à Guzelhisar, 
à préférer aux dires de l'informateur de Spiegelthal. Du moins a-t-on maintenant 
en mains sans doute toutes les données sur la provenance. N. 19, le décret 
pour l'évergète L. Vaccius Labeo. E. n'a pu connaître les observations Bull. 
1976, 581. L. 30-31, le sens de εν τα ταν κατευχαν άμέρα επί ταν σπονδαν est 
exactement : « le jour des vœux (pour la ville ; cf. 1976) au moment des liba
tions ». L. 8, les εικόνες χρυσέαι ne sont pas des « Bilder aus Gold », « aus purem 
Gold », mais des images en bronze doré (cf. 1976). L. 34 sqq. : όντέθην δε αύτώ 
(génitif; le datif dans cette formule, αύτω, adopté par E. après Hodot, n'est 
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pas possible ; cf. 1976), γραπτάν τε εν δπλω ένχρύσω και χαλκίαν, κατ τα 
αυτά δε και μαρμαρίαν και χρυσίαν εν τω γυμνασίω. Ε. traduit : « seine Bilder 
aufstellen, ein gemaltes auf einem vergoldeten Rundschild und eines aus Bronze, 
und ebenso (auf einem Schild) eines aus Marmor und eines aus Gold, und zwar 
im Gymnasium ». Il explique : « εικόνας, imagines clipeatae ». C'est une précision 
abusive et impossible. Είκών est l'image de façon très générale ; ce peut être 
une statue (on trouve le mot alternant exactement avec άνδριάς ; cf. par 
exemple BCH 1978, 460), un buste ou, seulement quand il y a γραπτή, une 
peinture, ordinairement sur fond doré, comme il est dit ici pour la première 
' image '. L'image n° 2, en bronze, est une statue de bronze, honneur très 
fréquent à cette époque. Le κατ τα αυτά signifie « et de même », et ne rappelle 
pas directement l'image n. 1 et on ne peut l'entendre « auf einem Schild ». 
L'image de marbre est une statue en marbre, du type courant, et l'image 
χρυσίαν n'est pas « en or pur sur bouclier » — grande nouveauté, — mais la 
statue de bronze doré. Cet ensemble de quatre images, chacune dans le genre 
rappelé par nous, est fréquent à cette époque. N. 31, sur le nom Ορδεος (génitif), 
voir Bull. 1976, 583. N. 32, lire Eh. Mus. 53 (1900), 511, et non 55 (1910). 
N. 36, intervertir l'ordre des publications : Waddington (1870 ; copie de Dugit ; 
cf. L. R., Opera Minora, II, 1037 et note 5) et S. Reinach (1883 ; copie de 
D. Baltazzi;. N. 33, pour la dédicace Θεοις προστατηρίοις καί θεοϊς άλεξικάκοις, 
Ε. n'a pu voir les deux volumes d'Arundell, seul témoin. La copie est dans 
-•1 visit of the Seven Churches of Asia (1828), en tête du volume, pi. 21 ; passage 
à Giizelhisar pp. 293 294. Discoveries in Asia Minor (1834), II, p. 297, ne 
contient (note) qu'une conjecture sur Giizelhisar comme Neontichos ou Aegae, 
dans le récit d'un voyage de Smyrne à Pergame. N. 65, après Χαίρε Διονύσιε, 
ne doit-on pas garder la copie en écrivant le vocatif Δημητριεϋ au lieu de 
Δημητριεύ[ς] ? N. 84-88, la série des tablettes civiques trouvées dans les tombes, 
avec provenance incertaine entre Kymè et Pitanè. E. a réservé les nos 96-100 : 
« vacant ». 

402. Ibid., n. 101-105, les inscriptions attribuées à Larisa d'Éolide. N. 102 
(cf. L. R., BCH 1933, 443-448), inscription honorant un gymnasiarque. 
E. indique : « Fundort : bei Halvacikôy ». Il importait d'indiquer les indications 
de provenance données pour chacun des 3 fragments qui se raccordent : celui 
de gauche avait été copié par Fontrier au çiftlik de Baltazzi à Aliaga ; celui du 
milieu fut copié par Arundell entre Giizelhisar et Mermere (planche 21 des 
Seven Churches), celui de droite par J. Keil et A. von Premerstein à une 
demi-heure de Halvacikôy. L'interprétation du graffite au-dessus de l'inscription, 
en rapport avec la gymnasiarchie, fut indiquée par L. R., loc. cit., p. 447, qui 
n'a pas donné des témoignages de dons de terres, mais précisément des cas 
où le nom du domaine est marqué. 

403. La seconde partie, pp. 147-216, Testimonia, met ce corpus au-dessus 
des volumes précédents sur Érythrées et Ilion en rassemblant les documents 
sur Kymè, groupés par rubriques et aussi numérotés ; ils sont à l'occasion 
accompagnés de remarques. La ville et sa situation en Éolide, comme aussi 
Larisa. T(estimonium) 7 ; E. relevant dans la liste des théorodoques de Delphes, 
la mention εν Κύμ[αι], donne pour la ligne précédente έν Σ[αι]δ[ηνοΐς], d'après 
A. Plassart (1921), qui retrouvait «sous toutes réserves, la montagne Σαιδηνή 
près de Kymè ». Mais G. Daux, après avoir restitué έν Σ[ι]δ[ούσαι] BCH 1949 
(cf. Bull. 1950, 127, pp. 164/165, avec nos observations et rectifications indi
spensables) a rétabli justement [έ]ν Σ[αρ]δ[έσιν], BCH 1965, 658-661 (cf. Bull. 
1967, 312). Productions et économie. Colonies. Fondation et temps mythiques. 
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Pp. 171-172, rappel des monnaies qui portent, sous Nerva, Num. Chr. 1923, 
224-225, n. 28 et pi. Χ, Αίολέων Καισαρέων Κυμαίων ; Ε. rappelle aussi qu'à 
l'époque hellénistique des Kyméens vainqueurs en Béotie ou à Cos portent 
l'ethnique composé Αίολεύς άπό Κύμης comme ces listes parlent de Αίολεύς άπο 
Μυρίνης. Ε. revient encore à l'idée d'un koinon des Éoliens qui « pourraient 
avoir émis un moment les monnaies portant Αίολέων » (cf. Bull. 1973,375, p. 150). 
« II est possible que les villes participant au Koinon des Éoliens se soient accordé 
mutuellement l'isopolitie et se soient pour cela désignées par l'ethnique commun 
Αίολεύς ». On ne peut accorder une importance institutionnelle à une telle 
désignation et des historiens ont suivi des feux follets en utilisant de telles 
mentions pour l'Arcadie. Il faut marquer que les Αιολείς Κυμαΐοι ont ce 
double ethnique à l'époque impériale dans le monnayage et dans les listes de 
consultants à Claros ; il ne s'agit pas là de l'appartenance de Kymè à une 
« confédération éolienne » ; d'abord Kymè doit se distinguer de son homonyme 
en Campanie, Cumes, tout comme dans les textes sur la vie d'Hésiode on lit, 
Τ 190-192 : έκ Κύμης της Αίολίδος, Κύμην Αίολίδα (Strabon), Κυμαίων 
Αίολέων ; cf. aussi 193. De même, à l'époque hellénistique, dans les catalogues 
de vainqueurs, Αίολεύς άπό Κύμης. Il en va de même pour la voisine de 
Kymè, Myrina ; elle a une homonyme dans la proche Lemnos, qui n'est pas 
éolienne. Encore pour les Αίολεύς άπ' 'Αλεξανδρείας, Άλεξανδρεύς άπ' Αίο
λίδος ; ils se distinguent des si nombreuses Alexandries et d'abord de celle 
d'Egypte, en rappelant l'appartenance de cette région au peuplement éolien. 
Ce souci d'exacte identification va naturellement avec le patriotisme civique 
et la fierté des origines. Ce dernier sentiment explique l'ethnique, relevé une fois 
(Et. num. gr., 96), Αίολεύς άπ' "Ασσου, alors qu'il n'y a guère qu'une Assos 
(Etienne de Byzance distingue à tort une ville de Lydie et une ville d'Éolide). 
D'ailleurs le patriotisme éolien des gens d'Assos a dû se marquer par ailleurs 
encore. Nous nous permettons d'insister sur une remarque faite Bull. 1973, 
375, p. 140, sur le rapport entre le bref monnayage des Aioleis et certains types 
monétaires à Assos. Au même moment J. M. Cook, The Troad (1973 , 247-250, 
a fait des observations très intéressantes. On avait marqué fortement, Et. num. 
gr., 92-100, les objections graves à voir dans ce monnayage celui d'une « confé
dération éolienne » et on avait penché vers le monnayage d'une ville de Troade, 
en relevant que les provenances connues étaient celles-ci : 7 à Assos, 2 à Kébren. 
Depuis lors (cf. R. Et. Ane, 309, note 2 ; Monnaies antiques en Troade (1963), 
77-97 et 123, index, s.v. Aioleis), nous en avons signalé 1 à Uion, 1 à Ezine 
dans la vallée du Scamandre, 2 à Balikesir (gros marché en relations avec 
Edremit et les monnaies d'Adramyttion parviennent là), 1 à Assos même 
avec 3 bronzes d'Assos ; donc 8 en tout provenaient d'Assos. Or J. M. Cook à 
son tour en voyait 3 à Assos ; donc 11 en tout provenaient d'Assos. Il ajoutait : 
« Sauf les 3 à Assos, nous n'avons pas vu un seul spécimen dans nos voyages 
en Troade, et aucun n'a été signalé à Çanak Kale, Ezine ou Bayramiç, où il y 
a un mouvement de monnaies locales considérable... Ce semble être comme si 
les monnaies avaient été émises à Assos même. [Cook évoque la période du 
tyran Hermias, puis l'écarté.] Il est peut-être mieux de penser à une petite 
union centrée sur Assos ; l'incorporation de Polymedion et Lamponia dans 
Assos peut avoir donné un prétexte pour un koinon. L'émission fut de courte 
durée et les monnaies des Aioleis doivent avoir constitué une partie considérable 
des monnaies mises en circulation à Assos dans la période de leur émission ». 
Voilà qui convient parfaitement à notre rapprochement entre ce monnayage 
et des émissions d'Assos au type du foudre ; elles ont dû être contemporaines. 
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Gela explique l'ethnique Αίολεύς άπ' "Ασσου et la fierté ' éolicnne ' d'Assos et 
cela revient en somme à ce que le nom des Éoliens fut un nom temporaire 
d'Assos. Ce n'était pas le monnayage d'une ' confédération ëolienne ' s'étendant 
d'Alexandrie de Troade à Kymè, et l'improvisation de E. et de R. Merkelbach 
n'aurait pas dû désormais être soutenue ni même évoquée. Il faut d'autre part, 
pour l'ethnique Αίολεύς άπο Κύμης dans les catalogues agonistiques, mettre en 
lumière un fait capital : dans un catalogue de vainqueurs à Thespies, 4 vain
queurs au concours hippique se succèdent ainsi : "Αβρών Έπικράτους Κυμαϊος, 
'Αθηναίος Φιλίππου Κυμαϊος, Ηρακλείδης 'Ρόδωνος Κυμαϊος, 'Ηρώδης Ήρώ- 
δους του Καλλιφάνους Αίολεύς άπό Κύμης. Cela assure de façon décisive qu'il 
n'y a pas à tirer de conclusions sur les confédérations et les institutions 
en partant de cette dernière forme de l'ethnique. — Époque archaïque, époque 
perse. ve siècle. Époque hellénistique ; il faut ajouter, et aussi à la pro&opographie 
externe ;ci-après), que la liste des théorodoques d'Argos (P. Charneux, BCH 
1966, 157, II, 1. 18 ; cf. pp. 225-226) nomme έγ Κύμαι · Άριστόκριτος — . Ville 
de la province d'Asie. Époque impériale. Kyméens célèbres, y compris Homère. 

404. Ibid., pp. 209-213, liste alphabétique des monétaires ; la liste de 
R. Miinsterberg n'est pas citée dans la bibliographie ; elle a cependant fourni 
tout le matériel, avec ses additions dans Num. Ζ., 60 (1927), et, chaque fois 
qu'il y a la référence « Wien », c'est précisément d'après cette liste du numismate 
autrichien. Nous calculons que sur 130 noms il en est seulement 2 qui ne sont 
pas dans Miinsterberg. Disons aussi que la liste de Miinsterberg, directement 
consultée, indique, elle, la date par l'empereur régnant pour les monnaies de 
cette époque. Ajoutons "Ερμων sur un Alexandre (trésor des environs de Suse) 
portant en symbole le vase dans la couronne. 

405. Ibid., 214-216, prosopographie externe, avec 23 rubriques. E. précise 
l'identification du personnage : proxène ou nouveau citoyen, vainqueur dans 
un concours, etc. Τ 215, Apolaustus est exactement un pantomime ; le signe 
' égal ', qui assimile F. Delphes, III 1, 551 et L. R., Opera Minora, 654 [Hermes 
1930], est très malheureux, comme il arrive le plus souvent, puisque la seconde 
publication est très différente de la première par des restitutions et surtout 
parce qu'il y est montré que le personnage n'est pas un acteur tragique, mais 
un pantomime. Il n'y a pas de raison de mettre à part Τ 195/Τ 205, vainqueurs 
dans des concours, comme attestant « enge Beziehungen zu Nord- und Mittel- 
griechenland ». Attinas, Τ 198, fut vainqueur aussi au pancrace. On a, par 
la seconde partie, les archives pour l'histoire de Kymè. L'index des noms 
donne ensemble les personnages du corpus et ceux des testimonia. L'index des 
autres mots est suffisamment développé. 

406. Ibid., l'ouvrage est complété par 17 bonnes planches. Les planches 7-17 
donnent 21 inscriptions d'après les pierres ou les estampages. Les planches 1-6 
sont consacrées à des cartes et des plans : pi. 1, photographie par satellite, 
allant du Caïque au Méandre ; à la vérité on n'en apprend pas plus que par 
les cartes ordinaires, et même sensiblement moins ; pi. 2, carte de Philippson ; 
pi. 3, carte de la marine anglaise ; 4, plan du site de Kymè (Knoblauch et 
Schàfer; sur leurs travaux Arch. Anz. 1962, 40 sqq. ; 1974, 285-291). 5-6, le 
site de Larisa (Boehlau et Schefold). 

407. Ionie. Smyrne. — G. Petzl, Talanta, 8-9 (1977), 80-99 : Aus alten 
Inschriftenkopien. P. évoque les copies d'inscriptions des Hollandais à Smyrne, 
l'aumonier H. Van Der Horst et le consul Justinus de Hochepied (publiées 
par Dukers et Hessel en 1731) et le consul Daniel Alexander de Hochepied 
(Pococke lui dut des copies). Les Hochepied ont fourni des copies et ont envoyé 
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en Europe des pierres qui sont surtout à Leyde, d'autres à Utrecht, Liver
pool, etc. P. utilise, à la bibliothèque de Leyde, un manuscrit inédit de l'eccl
ésiastique Isaac Van Der Vecht qui avait copié des inscriptions au consulat de 
Hollande. Presque toutes sont dans le CIG de Boeckh, mais certaines n'étaient 
connues que par Pococke. P. donne d'abord la liste de 26 inscriptions de Smyrne 
avec la concordance chez Boeckh {CIG, 2942, de Tralles, fut transporté à 
Smyrne) et une série de fac-similés de la copie là où il y avait une différence. — 
N. 8, CIG, 3263. Au lieu de [Ά]κεσστίμω (Β)αρ/βαρίο[υ ?], V. donna : 
ΚΕΣ. .Σ. . .ΤΙΑΛΩ ΑΡ. ./. . .ΑΡΙΩ, « ce qui n'avance pas ». On apprend 
qu'avec l'inscription se trouve un relief représentant « une figure qui s'appuie 
de la main gauche sur un pilier ». Nous reconnaissons le datif du nom d'homme 
Κεσστίλλω. Ce nom se retrouve comme nom de gladiateur à Béroia, Gladiateurs, 
n. 18 et à Smyrne même Bull. 1974, 54, n. 4. La copie chez Pococke, avec 
Κεσστιμω, est plus exacte en ce qu'elle donne les lettres sans intervalle entre 
elles. On pense aux stèles de gladiateurs avec le défunt de face. Dès lors on 
trouve facilement une restitution s'adaptant aux copies : à la fin ρ[η/τι]αρίω. 
La lettre alpha, qui précède le rhô, s'explique facilement aussi ; la copie de 
Pococke donne deux lettres, sans lacune, entre V oméga et le rhô. C'est le titre 
[πάλω] α' (= πρώτω), primus palus ; cf. les nombreux exemples Gladiateurs, 
p. 28, avec les abréviations et avec le chiffre suivant πάλος. Il y a dès lors toute 
apparence que la stèle provenait de Smyrne même, où il y a une telle abondance 
de stèles de gladiateurs et de bestiaires. — N. 9, inédit : Πόπλις Άλφίδιε ΚΑΤΑΕ 
(«vocatif?», P.) / χαίρε. Χαίρε και σ[ύ], τ[ί]ς πο[τε ει]. — · Ν. 11, deux 
copies de V. pour l'inscription retirée plus tard de la Tamise et étudiée par P., 
Bull. 1974, 474. Ces copies ne résolvent pas les difficultés, mais elles disent que 
l'inscription vient de Mytilène. — N. 18, fragment d'épitaphe avec amende. — ■ 
N. 25, fragment d'une épitaphe inédite avec [σ]ωλάριον, σορούς. — Pp. 97-99, 
avec photographie du dessin du peintre hollandais Corneille Le Brun (1700), 
CIG, 3354, et de la stèle au Louvre, CIG, 6879, provenant de la collection 
Borghèse, à savoir la même stèle. 

408. Dans l'article ci-dessus, pp. 94-96, G. Petzl a discuté de l'origine de 
l'inscription n° 43, n. 32, avec le φορτήγιον το επί του λιμένος, provenant de 
Smyrne ou d'Alexandrie de Troade. P. 99, il a renvoyé à l'étude de L. R. sur 
les associations de portefaix BCH 1977, 91-93. Là en effet, en commentant la 
mention des ώμοφόροι à Tarse (ci-après) et réunissant et élucidant les inscriptions 
relatives aux portefaix, L. R. a cité des inscriptions de Smyrne, alléguant les 
φορτηγοί οι περί τον βεΐκον [IGB, IV, 1459). Quant aux φορτηγοί Άσκλη- 
πιασταί εκ του ένπορίου, ces derniers mots ne peuvent être cités que d'après 
Wilhelm 1924, adoptant et expliquant la lecture de Roehl (les renvois de P. 
note 32, à Ramsay, Waltzing et IGR auraient dû ne pas être repris mécani
quement, car ils égarent de la façon la plus dangereuse). L. R. a expliqué le 
sens de la désignation topographique (avec bancs à l'emporion, et non des 
sièges au théâtre) ; en effet l'Asclépieion fut construit, au ne siècle p. C, επί 
θαλασσή (Pausanias), προς τω εξω λιμένι (Aelius Aristide). C'est au port, 
tout près de l'Asclépieion, que travaillait cette association de portefaix. Dans 
cette inscription, voir sur la portée de la sanction du gouverneur Bull. 1955, 28. 
P., p. 95, n. 35, rappelle la promesse de L. R. de traiter de οι φορτηγοί οι περί 
τον βεΐκον. On trouvera ici la conclusion et les textes. L'épitaphe d'un Πό(πλι.ος) 
Αϊ(λιος) Νεικόστρατος contient cette pénalité, IGR, IV, 145 : ει 8έ τις παρά 
ταϋτα ποήσει, άποτείσει τοις φορτηγοΐς τοις περί τον βεΐκον δηνάρια σν'. Le 
commentaire des éditeurs est bref et catégorique : « vicum ». Ramsay, Am. 
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J. Phil. 1885, 141, η. 3, avait expliqué ; « the guild of street-porters ». On ne 
voit pas bien le rapport exact entre vicus et street. Vicus = βεΐκος est répété 
d'un mot notamment par A. Cameron, Am. J. Phil. 1931, Latin words in the 
Greek inscriptions of Asia Minor, 261, avec ce seul témoignage et en renvoyant 
à Vendryès et à Meinersmann ; T.R.S. Broughton, Am. J. Arch. 1938, 57 et 
dans T. Frank, Econ. survey Ane. Rome, IV, 841, traduisait : « the street 
porters of the public square (ou : stationed in...) »; encore βεΐκος = vicus dans 
H. J. Mason, Greek terms for Roman institutions, A lexicon and analysis (1974), 
73-74, avec renvoi à JGR et sous la forme ούΐκος ; plus récemment encore 
Β. Bravo, n° 120, p. 47 : « βεΐκος, vicus ; siège dans le vicus ». C. J. Cadoux, 
Ancient Smyrna (1938), 179, n. 7, développait : « Some of the porters of Smyrna 
seem to have occupied a special district in the city (IGR..., AJA...) : τοις 
φορτηγοΐς τοις περί τον βεΐκον = victim, or does the phrase simply mean ' the 
street-porters ' (so Ramsay in AJA) ? ». Les vici sont des quartiers. Ils n'appar
aissent en Asie Mineure que dans les inscriptions des colonies romaines : 
à Antioche de Pisidie, Lystra en Lycaonie et Alexandrie de Troade (cf. B. Levick, 
Roman colonies in Southern Asia Minor (1967), 76-78), en suivant le modèle 
romain («follow the Roman pattern »). Ce n'est évidemment pas à Smyrne 
qu'on peut trouver le vicus. D'autre part, il semble absurde de penser, à Smyrne 
comme ailleurs, à un vicus, τον βεΐκον. On admet qu'il y en avait au moins 10 
à Alexandrie, peut-être 12 à Lystra, 7, 10 ou 12 à Antioche ; là on en connaît 
au moins 7, qui sont pour nous : Venerius, Aedilicius, Velabrus, Patricius, 
Tuscus, Carmalus, Salutaris. Ainsi Smyrne ne pouvait avoir un seul vicus et 
anonyme. Il est clair dès lors que c'est le mot grec βίκος βεΐκος, qui a divers 
sens depuis Hérodote et Xénophon. Liddell-Scott-Jones donne les sens, tous 
voisins : « jar ; cask ; drinking-bowl ; mesure ». Le Thesaurus donne tous les 
textes littéraires nécessaires, avec d'abord la définition d'Hesychius : στάμνος 
ώτα έχων. C'est une jarre ou un tonnelet contenant des matières solides ou 
liquides : figues sèches (Lucien, Dial, mer., 14 : ίσχάδων βΐκον εκ Καρίαςϊ, 
du vin, du poisson salé ( Archestratos dans Athénée, 1 1 1, p. 452, 1. 1 1 ; cf. Koehler, 
Tarichos, 119, n. 309), de la résine. Les éditeurs du papyrus Dikaiomata, p. 197, 
en ont cité aussi des témoignages papyrologiques ; on y voit figurer des dattes, 
des olives, des tourterelles salées. Voir aussi A. Castiglioni, Aegyptus, 2 (1921), 
sur les noms des vases dans les papyrus, 45-46. Le diminutif βίκιον est assez 
fréquent à la basse époque impériale ; voir le Thesaurus avec Dioscoride, les 
Géoponiques, Alexandre de Tralles, Paul d'Égine, Épiphane. Le mot a persisté 
dans la langue moderne : le dictionnaire de l'Académie d'Athènes donne en 
abondance les témoignages pour βίκα, cruche en terre pour l'eau ou le vin, 
et βίκι dans le même sens ; le βικας, dans le Péloponnèse, est le fabricant de 
cruches, ayant pour synonymes λαγυνας, σταμνάς ; pour une petite cruche, on 
cite βικάκι, βικέλλι, βικούλλα, λαγυνάκι, σταμνίκι. Le mot était courant dans 
l'antiquité aussi, on vient de le voir, et n'avait pas de rapport avec le latin vicus. 
Cette cruche convient très bien au milieu d'une place où se tenaient des 
vendeurs, dont les produits étaient contenus dans des cruches de ce genre. 
J. H. Mordtmann, Alh. Mill, 1881, 125, l'avait bien vu en publiant une inscrip
tion de Cyzique avec amende prévue au profit de των σακκοφόρων των άπ6 
τοΰ μετρητού, les porteurs sur la place avec le métrète officiel ; il expliquait 
aussi à Périnthe les σακκοφόροι οι άπο της έληρας, la place avec le commerce 
de l'huile (cf. L. R., Studii Clasice, 16 (1974), 67, n. 34) et, dans l'inscription de 
Smyrne publiée déjà par Éarinos, les φορτηγοί οι περί τον βεΐκον, « d. h. der 
Lasttrâger beim ôffentlichen βεΐκος ». Rien n'indique que ce marché du βίκος 
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fût près du port. C'est une pareille désignation d'après un récipient qu'indique 
le mot κύαθος dans une autre inscription de Smyrne, 3169. En traitant du 
rôle du tamias de la ville à Smyrne envers les associations et pour les construct
ions, L. R., R. Phil. 1939, 196-197, a cité ce texte, 197, n. 3 (il est conservé à 
Chichester et nous en avons un fac-similé grandeur nature envoyé par 
G. Klaffenbach) : Νεικομήδης Νεικομήδου ν(εώτερος) άνέθηκεν εκ τών 'Απολ
λοδώρου στοών τα τρία θωρακήα σύν τοις βάθροις εξ και προς τω κυάθω άλλα 
βάθρα επτά. Le mot κύαθος paraît dans mainte liste de vases et a été souvent 
signalé. Encore un fragment de vase à Lemnos, Bull. 1944, 149, n. 22, donne 
cette enumeration de vases : δύο στάμνους, τρις κοτύλας, προχύματα, επτά 
κύθρας, τρις κυάθους. A Télos, des gens ont consacré des vases, IG, XII 3, 31 ; 
ceux-ci sont classés par catégories : κύμβια, κυάθους. C'était une mesure, mais 
très petite ; elle est employée pour des distributions d'huile (ainsi κυάθω 
βασιλικω à Olympien et on voit figurer ces louches sur les bas-reliefs et les 
monnaies en rapport avec la distribution publique d'huile, γυμνασιαρχία. 
L'objet sert à transvaser le liquide d'un grand vase dans un autre. C'est une 
louche, une grande cuiller ou une tasse pour puiser un liquide, laquelle est 
représentée aussi sur les monnaies relatives à la gymnasiarchie ; cf. récemment 
J. Scherer, Collectanea Youtie, I, 83, avec des papyrus et les inscriptions de 
Délos. Ne penserait-on pas pour l'inscription de Smyrne à la marque distinctive 
d'une agora ou d'un portique de marchands d'huile? 

409. L. Robert (n° 508), 91, n. 2 : les bancs des φορτηγοί Άσκληπιασταί εκ 
τοΰ ένπορίου ; l'établissement du texte ; les bancs des portefaix ; le sens de 
Άσκληπιασταί ; la situation de l'Asclépieion de Smyrne construit, au temps 
de Pausanias, « près de la mer », « contre le port extérieur », et Γέμπόριον dans 
l'inscription des portefaix Asclépiastes. — Pour les φορτηγοί οι περί τον 
βεϊκον, IGR, IV, 1459, voir le n° précédent. 

410. L. Robert, BCH 1977, 43-54 : Une épilaphe de Smyrne et l'origan, 
republie avec photographie et commente l'épitaphe au Musée Britannique 
IGR, IV, 1479. J. Van Lennep, missionnaire américain dans la Turquie Orient
ale. Les noms Θαλεία, Εύθαλία, Εύθαλής. Couleur latine du texte : τοϋτο το 
μνημεΐον κληρονόμωι ουκ ακολουθήσει, δόλωι πονηρώι, οι κατά γης δαίμονες, 
καρποί ιλαροί. Le surnom Όριγανίων et la branche d'origan sculptée à droite; 
l'origan dans l'antiquité ; l'origan de Smyrne avec photographie. 

411. Correction à CIG, 3182 {IGR, IV, 1404) n» 468. Stèles funéraires n° 19. 
Une autre n° 43. 

412. Colophon. — Le génos dans l'organisation de la cité n° 75. 
413. Metropolis. — R. Merkelbach, Z. Pap. Epigr., 26 (1977), 153 : Ephesische 

Parerga, 11, Ehrendekret fur einen Getreidehàndler aus Metropolis in Ionien, 
voudrait que le fragment Wilhelm, Arch.-epigr. Mitt. Osterr., 20 (1897), 75-76 
(complétant A. Fontrier) et CIG, 3033 (Arundell, seulement la ligne 7 et les 
débuts (là seulement) des lignes 8-9) concernent un marchand de blé. — Ce peut 
être n'importe quel propriétaire, avançant de l'argent à diverses occasions, 
εις τας χρείας τών καιρών κεχαρισμένον και προχρήσεις χρη[μάτων] et faisant 
[έν] σειτοδείαις παραπράσεις σίτου ; cela convient à un évergète quelconque 
plutôt qu'à un marchand de blé ; plus encore la construction sur l'agora d'un 
portique double. — L. 3, M. imagine exempli gratia pour son marchand de blé, 
τη [ς κηδεμονίας ? τών] ασθενών καθαρώς et il corrige la copie de Fontrier 
[ά]νθεστώνα en [π](ρο)εστώτα. — 11 n'est pas exact que Metropolis appartint 
au territoire d'Éphèse ; c'est un contresens. 

414. Éphèse. — R. Merkelbach, Z. Pap. Epigr., 25 (1977), 280 : Die 
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Weihinschrifl an der Osthalle der Agora. Dans Ephesos, III, 1, le martelage 
concernait Géta, et non Garacalla. 

415. R. Merkelbach, ibid., 208-209 : Zum Erlass des Proconsuls Antonius 
Albus tiber die Freihaltung des Hafens, reproduit entièrement les lignes de cet 
édit {Bull. 1962, 284 ; 1977, 428^. Il corrige et restitue 1. 18-19 : οι δέ ύπό της 
ένειεμένης σμείρεως [πολλής, θαλ](άτ)της έπιφερομένη [ς). Les installations du 
port n° 445. 

416. H. Merkelbach, ibid., 28 (1978), 106 : Eine Ehreninchrifl fur Cn. Pom- 
peius Hermippus Aelianus. L'inscription copiée par Gyriaque d'Ancône et 
publiée par Ο. Riemann, DCH 1877, 293, n. 85, est rapprochée de l'inscription 
Ephesos, III, 36, où les charges sont les mêmes et où le nom du bénéficiaire 
est conservé : Γν. Πομπ(ήιον) "Ερμιππον Αίλιανόν. Μ. retrouve un enfant, 
mort jeune, de ce sénateur dans une épitaphe copiée par Sencer Çahin à Akçe- 
sehir, entre Buyuk Kale et Tire. Ce texte est transcrit note 3 : Εΐδε ναϊκω 
τύμβω / εν άβια[ί]οις λούοντα / Γναίου Πομπηίου Έρ/μίππου Αιλιανού συνκλη/ 
τικοΰ. Nous avouons ne pas comprendre les lignes 1-2. 

417. R. Merkelbach, ibid., 82-83 : Der Prytanis und Hierokeryx Fabius 
Faustinianus. Dans l'inscription honorifique J. Keil, Jahreshefle, 18 (1915), 
Beiblall, 282-283, M., d'après une inscription des Courètes publiée en 1959, 
écrit, 1. 6, [Φά]βιον au lieu de [T. Φλά]βιον. L. 13, il restitue [άγωνοθετήσαν]τα, 
d'après un texte (1937), qui mentionne un vainqueur aux Grands Artemisia, 
επί ίεροκήρυκος Κλ. Δορυφόρου φιλοσεβ. 

418. Η. Wankel, ibid. 29 (1978;, 51-53 : Zu dem ephesischen Opfergeselz 
lnv. 1273 ( Sokolowski Suppl. 121). L. 27, dans προσκόσμημα le sigma n'est 
pas sur la pierre, mais le sens exige qu'on l'ajoute (cf. Bull. 1960, 346 ). 

419. L. Robert (n° 447), 25 : la culture du chanvre dans la vallée du Caystre 
et les κανναβάριοι de la Stoa de Servilius à Éphèse. — Le sens du terme de 
métier a été bien établi et il ne s'agit pas de « Ladenbesilzer » (d'après canabae 
comme encore chez \V. Alzinger, P\Y, suppl. XII (1970), 1645. 

420. R. Merkelbach, Z. Pap. Epigr., 25 (1977, 184 : Ein Chrysophoros, 
veut transcrire ainsi un groupe de syllabes de (il BM, 577 a, après Γ. Ιουλίου : 
'Ιππέα χρυ(σοφόρου). Le nom n'est pas justifié et il est parlé de façon insuffisante 
des chrysophores (cf. Bull. 1977, 420). 

421. G. Daux, ibid., 28 (1978), 41-47 : Décret d'Éphèse pour un vainqueur 
aux Islhmia et aux Nemeia. Cette inscription avait été publiée, après la mort 
de F. Miltner et d'après sa copie, par J. Keil et G. Maresch, Jahreshefle, 45, 
Beiblatt, 78-79, n. 5, et L. Robert l'a expliquée B. Phil. 1967, 14-32. D. a obtenu 
un estampage de G. Maresch et D. Knibbe. Il peut ainsi reprendre les lignes 17- 
22 et corriger des erreurs de la première édition, qui d'ailleurs ne portent pas 
sur le sens ni la construction. Pour la dernière ligne du décret précédent, il lit, 
comme nom de la chiliastys Χηλώνειος, là où l'édition ne donnait que des 
lettres sans lien. Pour les lignes 17-22, sans signaler des lettres lues là où on les 
restituait avec certitude, les changements sont les suivants. L. 18, le nom du 
jeune vainqueur est Τιμώνακτος (génitif) au lieu de [Δη?]μώνακτος (ce nom, 
ainsi que Τιμώνακτος a été mis en ligne par L. R., de même que [Έρ]μώνακτος). 
L. 22, ό πατήρ ό Τιμώνακτος προνοήσαι, là où la copie donnait, après πατήρ, 
des lettres sans suite. L. 18, le nom du père n'est pas Δαφ(ναί)ου, mais Δαρδάνου. 
L. 19, le nom du premier concours n'est pas Νέμεα, mais "Ισθμια ; « résultat de 
quelque étourderie », écrit D. L. 20, D. adopte le supplément de L. R., 27, n. 4, 
qui est essentiel et qui «corrigeait un lapsus», dit D., έστεφανωκότος τήν 
πόλιν. L. 18-19, l'estampage donne non ν[ικώ]ντος, avec R., mais νική[σ]αντος. 
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Après quoi D. s'embarque dans des questions étonnantes et inattendues sur 
<· le couronnement de la ville », ce qu'il voudrait arriver à rendre obscur, et il 
soutient l'opinion de H. Engelmann mentionnée Bull. 1976, 598. 

422. W. Eck, ibid., 25 (1977), Miscellanea Consularia pp. 231-233. Dans les 
inscriptions agonistiques de Marius Septimius Mariôn Bull. 1977, 419, E. 
repousse l'identification, faite par D. Knibbe, du proconsul Lollianus Avitus 
avec le proconsul de ce nom connu à Smyrne, à savoir L. Hedius Rufus Lollianus 
Avitus, devenu Salien en 171 et proconsul d'Asie sous Septime Sévère. Cette 
date est trop ancienne pour ces 5 inscriptions des Pythia Mariana d'Éphèse, 
dont la dernière nomme Maximinus Thrax et son fils, 236-238. 

423. H. Engelmann, ibid., 26 (1977), 154-156 : Zu Inschrifien aus Ephesos. 
1. Frauen bei den Olympien in Ephesos, ajouterait un trait à l'imitation des 
règles des Olympia d'Élis aux Olympia d'Éphèse que nous avons établie 
notamment dans la restitution et l'explication du titre θεωρός των Όλυμπίων 
pour les femmes (cf. Bull. 1974, 498 ; 1977, 418). A Olympie, Pausanias dit 
de la seule femme qui assiste aux concours : τιμήν ταύτην άλλοτε άλλη λαμβά
νουσα παρά Ηλείων. A Éphèsc les femmes théores Claudia Caninia Severa et 
sans doute aussi Pia Paula Aratiane sont d'Éphèse. Sempronia Secunda Papianè 
serait d'Hypaipa et serait la fille de Ti. FI. Herodes Papiôn. Claudia Basilô, 
citoyenne d'Éphèse (cf. R. Phil. 1967, 40-44), a son nom sur des monnaies de 
Synnada, à l'effigie de Faustine la Jeune ou de Lucilla, qui ont l'image de 
l'Artémis d'Éphèse. — Quelle était sa première patrie? D'autre part, on ne 
peut conclure de Pausanias que des femmes pouvaient être choisies en dehors 
de l'Élide ; il est dit seulement que la femme change à chaque Olympiade ; 
il est écrit άλλοτε et non άλλοθεν. Enfin, pour Claudia Basilô, le choix de l'Artémis 
d'Éphèse sur les monnaies se comprend d'autant mieux si elle était d'origine 
éphésienne, étendant son activité et ses générosités à Synnada ; nous y verrions 
un de ces cas où l'image est en rapport direct avec la personne du monétaire 
(cf. L. R., Monnaies grecques, 47-52, pour Milet et d'autres villes). De fait, la 
question semble réglée par la seule inscription qui nomme Claudia Basilô et 
où L. R. l'a reconnue en 1967, Rev. Phil. 1967, 71-72, Κλ. Βασ-.λώ [ύ]πατικήν 
[θε]ωρον των [Όλΐυμπίων [ή] πατρίς. Dans une inscription érigée à Éphèse, 
ή πατρίς c'est Éphèse, et non pas Synnada. C'est une question de diplomatique. 
Si l'inscription émanait de Synnada, qui serait sa vraie patrie, n'y aurait-il 
pas à Éphèse, ή των Συνναδέων πόλις ? — 2. Eine Statue der Tuche Sôteira, 
élevée par Antioche de Pisidie à Éphèse (Bull. 1977, 422), était la Tychè aux 
traits caractérisés des monnaies d'Antioche. — ■ 3. Hicks, GIBM, 602. Dans 
cette liste de noms, les fragments c et d se raccordent comme l'avait marqué 
R. Heberdey dans les archives de Vienne. 

424. R. Merkelbach, ibid., 28 (1978), 96-97 : Das Fest der dritlen Neokorie 
und die Ehrenstatue der Stadt Karthagina, revient sur l'inscription Ephesos, II 
(théâtre), n. 53 (Dessau, 9489), base d'une des quatre statues honorant une ville 
à l'occasion d'une συνθυσία pour la 3e néocorie accordée en 211 (commentaire 
de R. Heberdey au n. 56). Après décret de la ville, un dignitaire a élevé la 
statue de την λαμπροτάτην και διασημοτάτην κολωνίαν Ίουλίαν Κονκορδίαν 
Καρθαγίναν. M. commente : « Quelle ville désigne ' Karthagina ' ? Heberdey 
remarque : « Statue de la ville de Carthage ». Mais Carthage s'appelait en grec 
Καρχηδών (aber Karthago hiess auf Griechisch Καρχηδών), et de plus il y a 
bien sur la pierre Karthagina. Il s'agit donc d'une statue de Carthago Nova 
en Espagne, l'actuelle Cartagma ». Devenue colonie romaine «elle portait le 
titre de Colonia Victrix Iulia Nova Carthago ». — Cela ne concorde pas avec 
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l'inscription grecque, qui ne comporte ni Victrix ni Nova, tandis que Concordia 
ne paraît pas pour Carlhagéne. M. enchaîne : « La forme en -ina ou -ena n'était 
pas attestée jusqu'ici, autant que je voie, dans les textes antiques ; mais main
tenant, à cause de l'inscription d'Éphèse, on ne pourra plus douter que la 
forme ne soil antique />. — On est étonné de ces raisonnements, de la vaste 
conclusion et de la documentation de M. Voici fort longtemps que L. R. avait 
eu à parler de cette inscription et de ce nom en grec à l'époque romaine. Un 
' homme fort ', Hercule de foire, honoré du droit de cité à Delphes, M. Gassius 
Valerius, avait obtenu le droit de cité dans trois villes : Καρθαγγενήσιον και 
Λακεδαιμόνιον και Πεισαϊον {Opera Minora, II, 893-896; BCH 1928). Reparl
ant de lui peu après [Opera Minora, I, 436-437 ; REG 1929), L. R. relevait 
que l'homme « n'était pas de Carthagèno (E. Bourguet), mais de Carthage, que 
des textes d'époque impériale appellent non plus Καρχηδών, mais Καρθαγέννη ». 
Dans El. épigr. phil. (1938), il renvoyait aux textes chrétiens et byzantins 
(cf. aussi Honigmann, Pafristic Studies (1953), 139, n. 6, avec le renvoi à 
El. épigr.) ; il alléguait, déjà pour le me siècle, avec l'inscription d'Éphèse une 
inscription agonistique de Périnthe, IGR, I, 802, qui mentionne la victoire aux 
Πύθια εν Καρθαγέννη. Or le concours grec des Pythia à Carthage est bien connu 
par Tertullien et par des inscriptions latines. On peut dès lors admettre que 
Carthage répondait par l'envoi d'une théorie à Éphèse en 211 à la théorie pour 
les Pythia qu'Éphèse aurait envoyée dix ans plus tôt lors de la première célé
bration ; voir là-dessus BCH 1978, 468, n. 41. Ajoutons qu'à l'époque moderne 
les Arabes appelaient encore un quartier de Carthage Cartagenna (A. Audollent, 
Carthage romaine (1901), 198). Mais A. Merlin et L. Poinssot, Mém. Soc. Ant. 
1912, 138, note 1, ont interprété les titres de Carthage : C(olonia) C(oncordia) 
lui fia) Kfarlhago), parce qu'une inscription de la ville donnait Confcordia) ; 
mais de la 3e lettre seulement une barre droite. Il est piquant qu'en cette 
même année ait paru l'inscription du théâtre d'Éphèse avec κολωνίαν Ίουλίαν 
Κονκορδίαν Καρθαγίναν, qui mettait le sceau à cette interprétation. M. et P. 
ennuieraient les colonies nommées Concordia Iulia ou Iulia Concordia : Capoue, 
Bénévent, Concordia de Vénétie, Nertobriga en Bétique, Àpamée de Bithynie. 
R. Gagnai, Rev. Épigr., 1 (1913), 4-10 : Colonia Concordia Carthago, mettait en 
valeur l'apport décisif de l'inscription d'Éphèse. 

425. R. Merkelbach, ibid., 29 (1978), 148 : Ephesische Parerga, 16, Eine 
Inschrift vom Agon der Ârzte. Le fragment i, Jahreshefte 1905, 133 : Πο. 
Αίλι[ος ] / οργάνο[υ / γυ]μνασι[αρχοΰντος των ιατρών], s'insère au 
début de /"p. 131, où J. Keil avait justement restitué : [Πο. Αΐλιος Μέ]νανδρος 
αρχίατρος · / [οργάνο]υ · [Πο. Α]ΐλιος Σεκοϋνδος, / [γυμνασιαρχ] οΰντος των 
ιατρών. — Quel est le profit de ces lignes? 

426. R. Merkelbach, ibid., 210 : Ephesische Parerga, 17: Epigramm auf 
einen Gladiateur. Dans l'inscription sous le relief de gladiateur publié par 
R. Fleischer, Bull. 1977, 431, M. reconnaît des hexamètres : θανάτοιο τέλοσδε, 
fin d'un hexamètre, puis [ήκεν ά]ποκτάμενος χειρί μΐηφονίη (= μιαιφονίη). 

427. W. Peek, ibid., 28 (1978), 178-179 : Zu dem neuen Grabepigramm aus 
Ephesos ZPE 21, 191 f., revient sur divers passages de cette épigramme Bull. 
1977, 440. 

428. R. Merkelbach, ibid., 48-50 : Eine tabula lusoria fur den ludus latruncu- 
lorum, reptoduit la tabula lusoria J. Keil, Fiihrer Ephesos5, 111, dont les lettres 
sont réparties chacune dans un champ : Ή τάβλα χρυσού άπωλία τέρψιν 
έχουσα πολλή ν. Il reproduit certaines inscriptions latines relatives à ce sujet ; 
cf. Lamer, PW s.v. 
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429. Inscription pour Antiochos I de Commagène n° 513. Lettre d'Antonin le 
Pieux sur les titres des villes n° 478, 21-22. 

430. Magnésie du Méandre. — L. Robert, BCH 1977, 67-68, 76-77 : Magnésie 
septième ville de l'Asie d'après des monnaies : le chiffre 7 et la légende en clair ; 
concurrence avec Nysa ; le culte d'Artémis Leucophryène. 

431. Ibid., 77-88 : Le dendrophore de Magnésie. L'homme à l'arbre sur les 
monnaies ; son explication (Cavedoni, Rayet, Baker, Imhoof-Blumer). Pausanias, 
X, 32, 6 et les miracles de l'Apollon d'Hylai ; la correction de Wilamowitz et 
les monnaies au type d'Apollon Aulaïtès. Dionysos et le rite de l'arbre d'après 
un type monétaire. La lettre de Darius à Gadatas et les jardiniers consacrés à 
Apollon. Apollônos Aulai et le pèlerinage des païens Isidore et Asclépiodotos 
d'Alexandrie et d'Aphrodisias. Cf. BCH 1978, 538-543, sur le mot δενδροφορεΐν 
dans Artémidore de Daldis et sur la monnaie expliquée par Imhoof-Blumer. 

432. Milet et Didymes. — Le titre d'évergète n° 78. Une tribu fantôme n° 247. 
433. Lydie. Lydie Katakekaumène. — L. Robert (n° 447), 44-46 : dans une 

épitaphe de Silandos la colère de la déesse Άναειτις άπο του ίεροϋ ύδατος ; 
Anaïtis déesse de l'eau dans l'Avesta. 

434. P. Herrmann, Festschrift Dorner, 415-423 : Men, Herr von Axiotta, 
constate que l'épithète Άξιοττηνός est attribuée 26 fois (3 inédits), toujours 
dans la Katakekaumène (14 à Gôlde et villages des environs, 3 de Kula et 2 
de Maionia) et les régions voisines, Sardes (2) et au Nord entre Silandos et 
Salttai ; l'épithète sur les monnaies de cette dernière ville. Une inscription à 
Beyrouth : Δεσκυλίς Δεσκύλου Μηνί 'Αρτεμιδώρου Άξιοττα κατέχοντι υπέρ 
των τέκνων εύχήν, ne vient pas seulement de la Lydie (Lane) ; les noms des 
dédicants ne sont attestés que par 4 inscriptions (1 inédite), là encore une 
épitaphe inédite pour une Δεεσ[κυ]λίδι. Η. publie, d'après un carnet de 
Philippson, une inscription de 12 lignes, copiée par ce voyageur à Meuve 
(Maionia) en 1901. C'est naturellement une « offenbar etwas lliichtige 
Abschrift », et nous pouvons être reconnaissants au géologue et géographe, 
parmi ses tâches journalières écrasantes, d'avoir eu soin de copier ce texte ; 
il n'était pas question certes de noter les mesures, et d'ailleurs quel en eût été 
le profit? En tête, sous un croissant lunaire, l'acclamation : Μέγας Μις 'Αρτεμι
δώρου Άξ[ιο]ττα και ή δύνα[μ]ις αύτοΰ. Dans cette stèle ' de confession ", il 
s'agit d'un prêt non rendu, affaire dans laquelle le dieu fut invoqué : Έπί 
(= έπεί) Τατία Νεικηφόρου Μοκαδδηνή έδάνεισε Γα[ί]ω και Άφφία τν; 
γυναικί αύτοΰ Μ[οκ]αδδηνοϊς χαλκον προειποΰσα. ΤΗ.ΡΟΝ δανίζω. Ό Γάϊος 
οΰν έχρ[εοκ]όπησεν αυτήν. Ή Τατιας (remarquable variante pour le nom 
Τατία) οδ[ν χρεοκ]οπηθεΐσα έπεκαλέσε[το κατ' αύτοΰ το]ν θεόν. Μέγας οδ[ν — ]. 
Pour χαλκον, Η. renvoie aux dictionnaires sur le vulgarisme χαλκός pour 
άργύριον, « argent, Geld », avec Pollux, IX, 92, ή των πολλών και ιδιωτών χρησις 
κτλ. Il retrouve le mot dans une autre confession : είτα άπαιτοΰντος τοΰ 
'Απολλώνιου τον χαλκον παρά τοΰ Σκόλλου, et auparavant il explique [χαλκ]οΰ 
(δηνάρια) μ', à savoir 40 et non, comme jusqu'ici, μ(ύρια). — L'épigramme IX, 
572, justement alléguée dans le Thesaurus, n'est pas de Léonidas (Thés.), mais 
de Lucillius, v. 7-8. Pour ouvrir le livre II de ses poésies, il a imaginé Μοΰσαι 
'Ολυμπιάδες, κοΰραι Διός, ούκ αν έσώθην, / ε'ι μή μοι Καίσαρ χαλκον ε"δωκε 
Νέρων. Il a rappelé, v. 1, les Μοΰσαι Έλικωνιάδες d'Hésiode. Il les remplace 
par les Muses qu'il appelle de l'Olympe, non pas les Muses Piérides. En les 
invoquant aussi comme filles de Zeus, il met fortement l'accent sur le Souverain 
des Dieux, pour placer dans ce cadre Καίσαρ Νέρων ; pour Néron et Zeus, 
voir son autre épigramme sur Néron expliquée CRAc. Inscr. 1968, 280-288. 
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C'est donc un compliment et un remerciement solennel à Néron. Or, l'humoriste 
introduit un contraste et une détente amusée en employant pour le cadeau 
qu'il a reçu de l'empereur le mot du vulgaire, le mot familier, χαλκός ; on 
pourrait traduire «si je n'avais reçu des sous». Même intention personnelle 
quand il a mis en tête le litre solennel Καίσαρ et que le dernier mot est le nom 
personnel Νέρων. — Après, 1. 10, Μέγας ού [ν — ], il ne reste, 1. 1 1, que — ov Γάϊον 
και ε — -, et 1. 12, — ΑΡΚΟΝΟ — . Il nous paraît vraisemblable que l'accusatif 
χαλκόν reparaît là sous la forme χαρκόν. C'est une graphie très fréquente de 
cette famille de mots à l'époque impériale χαρκός, χαρκεύς, χαρκολόγος, 
χαρκοτύπος, χαρκωματας ; cf. L. R, Et. épigr. phil., 195 ; Bull. 1938, 23 ; 
1961,310. — H. parle aussi du pouvoir du dieu sur le pays, κατέχων, βασιλεύων. 
Il constate que « le rapport entre justice sacrée et justice civile dans ces villages 
lydiens... a donné lieu à des interprétations souvent divergentes ; Steinleitner 
et Zingerle avaient conçu une justice des temples particulière, O. Egger ayant 
cherché à réduire notablement l'idée d'un Priestergericht ». Il nous semble 
qu'il n'y a pas à mettre cela en des formes juridiques ou institutionnelles. 
Dans ce cas par exemple il ne s'agit pas d'un droit sacré et de questions rel
igieuses, même par le biais, comme en certains cas, d'un faux serment ou d'un 
vreu non rempli pour des questions matérielles (troupeaux, mariage, etc.). 
Il y a une simple question d'argent, prêt non remboursé. Ces villages où la 
croyance dans le pouvoir des divinités locales s'exprime par la densité des 
petits sanctuaires, ont peu de commun avec des sanctuaires helléniques ; 
l'organisation des sacerdoces est toute différente des sanctuaires des villes ou 
des villages grecs ; les sacerdoces ne sont pas temporaires, les titulaires nommés 
par le peuple, mais ce sont normalement des prêtres à vie et souvent héréditaires. 
La cohésion de ces communautés paysannes est grande et elles évitent de 
s'engager dans la justice de la ville ou du pouvoir central. Cf. Nouvelles inscr. 
Sardes, 26, sur des cas où des gens sont punis pour s'être adressés aux autorités, 
avoir provoqué la venue de soldats. « On voit bien quelle est la règle du milieu ; 
en aucun cas appel à l'administration, aux autorités. C'est souvent le point de 
vue, assez sage, des paysans (cf. notre La Carie, II, 43, n. 4, avec ses allusions). 
C'est encore plus celui des communautés religieuses ; un village Kizilba§ ne 
donne pas occasion à l'administration d'intervenir chez lui (d'où ponctualité 
à payer les impôts) et règle, à l'intérieur de lui-même, les fautes graves aussi 
bien que légères ». Nous avons eu bien des renseignements là-dessus en Mysie 
et en Ionie comme en Lydie. — H. montre la difficulté de l'interprétation des 
noms divins comme Μην 'Αρτεμιδώρου Άξιοττηνός, Μην Άξιοττηνος έξ 
Έπικράτου, Μην 'Αρτεμιδώρου Δόρου κώμην βασιλεύων, Μην 'Αρτεμιδώρου 
'Αξιοττηνος Κόρεσα κατέχων. Il aperçoit à la fois une sorte d'expansion 
d'un culte de Men remontant à un Artémidôros et un émiettement de cultes 
particuliers, presque comme des fondations concurrentes. Il nous semble 
qu'ont joué dans les deux cas les activités de familles sacerdotales. 

435. G. Petzl, Festschrift Dôrner, 745-756 : Vier Inschriften aus Lydien, 
publie 3 inscriptions d'Ayazviran. N. 1 (photographie), inscription funéraire de 
26 lignes conservées du type έτείμησαν, énumérant des parents. La formule est ici 
développée à chaque fois par χρυσω στεφάνω ou, quand plusieurs personnes sont 
nommées à la fois, par χρυσοϊς στεφάνοις. Le défunt est Γλύκωνα 'Απολλώνιου 
Μάρκον. Les couronnes sont offertes d'abord par le ίερος δοϋμος, terme main
tenant bien connu, dans cette région notamment, par la mère, Ammias, et la 
femme (même nom), les 3 fils, les 2 frères et les 2 belles-sœurs (τον εαυτών δαίρα 
= δαείρα), un neveu (τον πάτρως, forme vulgaire), le prêtre Glycôn, sans 
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patronyme, τον συνιερόδουλον (P. admet que les personnages ont été esclaves 
sacrés ; c'est fort possible ; on peut se demander aussi s'il ne s'agit pas d'un 
service volontaire de gens se consacrant sans réserve et avec humilité au service 
de la divinité et à l'intérieur du doumos), un ami, Γλύκω[ν?] / Τερικωμήτου 
(ce patronyme est intriguant ; les exemples de Θρακοκωμήτης et autres mots 
en -κωμήτης ne portent pas, puisqu'ils sont un ' ethnique ' de village, et non 
des anthroponymes) ; 2 frères honorant leur συνβιωτής, compagnon de confrérie 
(cf. encore BCH, 1978, 540 ; il nous paraît que le défunt faisait partie à la fois 
d'un doumos et d'une symbiosis) ; un parent ; en queue de liste, une fille et un 
garçon (leur nourricier, τον θρέψαντα). En tête, dans les lignes mutilées, sans 
doute mention d'un honneur par le peuple, της πατρίδος. — Ν. 2. Épitaphe 
semblable plus courte, après l'énumération des divers parents, la mention 
στεφάνοις χρυσέοις έτείμησαν ; une couronne gravée en tête, comme ordina
irement à Iulia Gordos. A la fin de la liste : καί ό δοΰμος ό ιερός και ή φράτρα 
αύτοΰ. Elle est datée selon l'ère de Sylla, 96-97 p. G. 

436. Ibid., n. 3. Deux fragments se raccordent et donnent une intéressante 
formule de malédiction protégeant la tombe : [El] δέ τις ποσα[μάρτη τ]ούτω 
τω μ[νημείω, τ]ών εν Ίάζοις [καί των εν] Άξιόττοις θε[ών κεχολω]μένων 
[τεύξεται]. P. cite une inscription de même provenance communiquée par 
P. Herrmann : Ει δέ τις ποσαμάρτη τη στήλλη, τεύξεται κεχολωμένου του 
Άξιοττηνοΰ. Le nouveau texte permet de reconnaître dans l'inscription de même 
provenance publiée par P. Herrmann, Bull. 1970, 523 : κάμε κάλυψε γη ώς έπέκλωσ' εν Ίαζοις, écartant la possibilité de ένί Αζοις. Dès lors est possible 
ou probable un rapport avec le toponyme Ayazviran, Ruine de Ayaz. 

437. G. Petzl, ibid., 756-761, publie un monument acquis par le musée 
d'Adana en 1975 et donné comme provenant de Sardes. Sur la base d'une 
statuette de 60 cm : Θείω Όσίω καί Δικαίω Γ. Ί Ιούλιος) Άνείκητος εύχήν, 
προνοήσαντος Άμφιλόχου β' ίερέος (4 photographies). C'est un nouvel exemple 
de la formule Θείον "Οσιον καί Δίκαιον, et non Θεός "Οσιος καί Δίκαιος. 
Le dédicant doit être identique au personnage du même nom qui a fait une 
dédicace à Men Axiotténos à Kula, P. Herrmann, Testament des Epikrales, 57, 
n. 13. P. traduit ainsi la fin de la dédicace : « Sorge (fur die Aufstellung) trug 
Amphilochos in seiner zweiten Amtsperiode als Priester ». A la fin, il déclare : 
« Si l'abréviation dans 'Αμφιλόχου β' ίερέος tient la place de Άμφιλόχου 
patronyme ou si elle est à comprendre comme l'indication de l'itération de la 
fonction, το δεύτερον ιερέως, ne peut se dire avec une entière certitude. Cepen
dant R. Koerner, Abkiirzung der Homonymilat, 71, a montré que l'abréviation 
entre nom et fonction sert en général pour exprimer une itération de fonction 
renouvelée. Le prêtre Amphilochos ne portait en ce cas aucun patronyme, ce 
qui peut être une indication de son statut de non-libre ». Importante conclusion. 
Mais en réalité les pages judicieuses de R. Koerner, 69-73, « Homonymitat oder 
Amtsiteration ? », disent autre chose. Étudiant en détail certaines inscriptions 
où le chiffre s'applique à la fonction, comme dans Πρισκίλλης β' άρχιερείας 
(texte pour la même femme : Πρεισκίλλης άρχιερείας β'), il concluait : «Mais 
de telles possibilités ne peuvent mettre en question que dans la liaison du nom 
et de l'abréviation il faut voir en première ligne une mention d'homonymes, 
comme elle apparaît mille fois : on n'y reconnaîtra une itération de fonction 
que si elle se laisse prouver de façon non équivoque ». Tel n'est certes pas le 
cas ici. Le prêtre Amphilochos était fils d'Amphilochos. Il faut ajouter que 
nous ne sommes pas là dans une cité grecque avec les sacerdoces annuels. Qui a 
étudié d'ensemble, pour une synthèse, les cultes des campagnes de Lydie et 
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de Bithynie, constate que normalement le prêtre n'est pas un fonctionnaire 
annuel, mais qu'il exerce sa charge pendant sa vie et souvent héréditairement. 
Disons encore que le nom du prophète et de son père doivent être en relation 
avec la migration du devin mythique Amphilochos, de l'Ionie avec Claros à 
Side el à la Cilicie. — La statuette représente non point un Hermès (costume), 
mais un dieu tenant de la main gauche un énorme caducée (la droite a disparu). 
P. a pensé que le caducée d'Hermès caractérisait le Saint et Juste comme un 
messager, car le dieu est appelé "Αγγελος dans une dédicace de Lydie. Mais 
P. Herrmann a communiqué à P. qu'il se trouvait au musée de Manisa une 
statuette semblable (mêmes mutilations) trouvée à Giircu, environ 12 km 
Est-Sud-Est de Demirci, sans doute sur le territoire de Saittai ; celle-là est 
dédiée à une Μήτηρ Νοτηνή. Remarquons qu'Hermès fait partie de l'étroit 
entourage de la Mère des Dieux (L. R., Opera Minora, II, 996-998; Rev. Phil. 
1974, 199-200). 

438. Mermere. — J. Benedum, Z. Pap. Epigr., 29 (1978), 115-121 : Zur 
hjdischen Inschrifl IGRH, IV, 1359, revient sans profit sur cette inscription 
honorifique pour un médecin Bull. 1976, 626; 1977, 455. 

439. Satala. — Document impérial sur les hôtes forcés n° 468. 
440. Sardes. — L. Robert, R. Num. 1976, 49-54 : Une fêle à Sardes, publie 

une monnaie inédite du règne d'Elagabal avec le nom du concours Έλαγαβάλια 
sur une couronne agonistique. Culte du dieu Élagabal à Attaleia de Pamphylie 
(inscription^, Faustinopolis du Taurus (Histoire Auguste), Hiérapolis-Castabala, 
Iuliopolis de Bithynie (monnaies ; cf. n° 484). Le dieu Élagabal associé comme 
époux aux déesses de Gastabala, de Faustinopolis, de Sardes et de Nicomédie ; 
les mariages divins. 

441. Rapports avec Hypaipa n° 447, note 51 ; Yembolos d'Hypaipa. 
442. L. Robert (n°508), 115-116 : antiquité de la ville, αυτόχθων, πρωτόχθων. 
443. Hiérocésarée. — Le culte iranien et le monnayage n° 447, pp. 30, 36, 

39, 41, 48. 
444. Mosténè. — L'ethnique ' Lydiens Mosténiens ' et l'entourage iranien 

dans la région n° 447, note 24. 
445. Vallée du Caystre. — L. Robert (n° 508), 95-96 : l'épitaphe d'un 

προμέτρης et οι έν Έφέσω προπυλεΐται CIG, 3028, BCH 1895. Les deux 
copies et rétablissement du texte : la pierre, vue par Chishull, encore en place. 
Pas de προμέτραι, mais des έργάται προπυλεΐται. La statue colossale de 
Poseidon au port d'Éphèse ; les installations du port et les quais. Les dépôts de 
bois et de pierres. 

446. Voir n» 416. 
447. Hypaipa. — L. Robert, R. Num. 1976, Monnaies gr. de Vépoque impér

iale, 25-48 et 55-56 : Types monétaires à Hypaipa. Après une description de 
la plaine d'Hypaipa et de ses ressources naturelles (chanvre et oliviers) et du 
site d'Hypaipa, R. reprend le texte de Pausanias, V, 5-6 sur le culte d'Anaïtis, 
avec discussion sur la correction de K. Buresch et S. Wikander. L'inscription 
OGI, 470, avec améliorations, et le prêtre Théophrôn (sens du nom) ; les noms 
Mardonios et Mithrès à Hypaipa. R. ajoute à la série des inscriptions de 
vainqueurs aux Artemisia (analyse et observations) celle d'un vainqueur à 
la boxe Αύρ. Φιλόξενος Φλ. Καρπίου 'Τπαιπηνός, l'agonothète 'Απολλώνιου 
Τατιανου est celui de la 29e Artémisiade. Origine des vainqueurs au concours. 
Le type d'Anaïtis Artémis sur les monnaies ; origine perse de la déesse ; la 
déesse en char et la Victoire ; texte de l'Avesta. Monnaie nouvelle du Cabinet 
de Paris (coll. Delepierre) ; la déesse en char, un des deux chevaux tenant dans 
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sa bouche un rameau. Anaïtis, l'eau et la végétation. Les cultes iraniens en Lydie. 
Archimage et, dans un fragment nouveau, mages à Hypaipa. Explication du 
texte d'Etienne de Byzance sur Hypaipa : κτισθεΐσα υπό το παρακείμενον 
ορός ύπο το αίπος (non ΑΙπος) et la description de la montagne chez Philippson. 
Hypaipa et Sardes. 

448. Carie. Aphrodisias. — L. Robert, BCH 1977, 87-88 : le rôle dans la 
ville d'Asclépiodotos et son pèlerinage avec Isidore à la grotte d'Apollônos 
Aulai près de Magnésie du Méandre. 

449. Nysa. — L. Robert, ibid., 64-77 : Un type monétaire à Nysa. Expliquant 
le chiffre 6 dans une couronne comme type de monnaies de Nysa, et marquant 
la concurrence avec Magnésie du Méandre, R. met en relief certains traits de 
l'histoire de la ville et de son monnayage : les concours Théogamia el le sanc
tuaire de Ploutôn et de Corè à Acharaca ; les productions agricoles et le paysage, 
cultures modernes et antiques, le commerce. Le classement hiérarchique des 
villes de la province d'Asie. 

450. Lagina. — Jeanne Robert, BCH 1977, 85 : le bois sacré d'Hécate à 
Lagina et les eunuques consacrés ; corrections au prosgramma BCH 1920, 9. 
n. 1. — L'analyse d'inscriptions de Lagina, publiées par Çetin §ahin, sera donnée 
dans le prochain Bulletin. 

451. Mylasa. — Fausse provenance d'un relief, qui n'est pas funéraire, 
mais votif, n° 19. 

452. Ajoutons à la rubrique Bull. 1976, 646, que la ruine de Kuyruklu 
hisar qui, selon W. Radt, « était restée jusqu'à lui sans mention dans les rapports 
de recherches », avait été visitée aussi, sous son autre nom de Kioroglu kalesi, 
par E. Hula et E. Szanto, Sitz. Ak. Wien, 132, II (1894), 22 : en partant de 
Milas ils sont allés à Kior-oghlu-kalessi et Bedjen-kalessi iPeçin) et ils ont trouvé 
dans les deux endroits des fortifications. 

453. Bargylia. — Stèle funéraire n° 19. 
454. Théangéla. — Fragment de la fin d'un décret de Théangéla à dos n° 358. 
454 (7. Halicarnasse. — Jeanne Robert, BCH 1978, 459 : trois documents 

sur des ambassades. 
455. Amos. — Essai de datation de baux n° 23. 
456. Cnide. La loi sur les pirates n° 93. 
457. Lycie et Kibyratide — Confédération lycienne el Ptolémée Épiphane 

n« 549. 
458. Telmessos. — L. Robert (n° 508), 106 : épitaphe du poète Boéthos ; 

l'épitaphe Anlh. Pal., IX, 248 ; le poète et homme politique Boélhos de Tarse. 
459. Pinara. — Arch. Anz. 1978, 74-101 : Die Stadl Pinara. W. W. Wurster, 

pp. 74-99, fait une étude topographique de la ville avec photographies, dessins 
anciens, plans, isométries, coupes et tire des conclusions pour l'évolution de 
la ville depuis l'époque lycienne jusqu'à Byzance. Pp. 100-101, M. Wôrrle 
publie une inscription sur la construction du bouleutérion, qu'il attribue à la 
basse époque hellénistique ou au début de l'Empire : [Τληπόλεμοϊς Πύρρου του 
Τληπολέμου [και ]α Στασιθέμιος ή γυνή αύτοΰ [και ό υιός αύτ]ών Πύρρος 
ανέβηκαν τό βουλευ[τήρΐ.ον τ]ώι δήμωι. 

460. Limyra. — M. Wôrrle, Chiron, 7 (1977), 43-66 et pi. I : Epigraphische 
Forschungen zur Geschichle Lyhiens, I, commence une série d'articles, où il 
donnera des inscriptions inédites avec un commentaire, approfondi, par la 
publication d'une inscription honorifique de Limyra pour deux fonctionnaires 
de Ptolémée I Sôter en Lycie. [Βασιλ]εύοντο[ς Π]τολεμαίου ε*τ[ου]ς έκτου και 
Γτριακ]οστ[οΰ] (la pierre est détériorée dans le haut, mais les restes de lettres 
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cl, la dimension des lacunes ne permettent pas de doute) μηνός Δύστρου, 
Ιδοξε Λιμυρέων τήι πόλει και τοις [π]εριοίκοις · επειδή 'Αμύντας Εΰθωνος 
και Σωσιγέ[νης Ζ]ωπύρου Καύνιοι κατασταθέντες υπό βασιλ[έως Π]τολεμαίου 
οικονόμοι της χώρας καλοί κάγαθο[ί και] δίκαιοι γεγόνασι ε'ίς τε την πόλιν 
την Λιμυρέων και τους περιοίκους και εις τους άλλους Λυκίους, etc. ; on leur 
décerne l'éloge, on les nomme bienfaiteurs et proxènes de Limyra, [εύερ]γέτας 
και προξένους, on leur donne le droit de cité, Γεγκτησις, l'atélie de tout ce sur 
quoi la ville a pouvoir, άτέλειαν πάντων ων ή πόλις κυρία εστίν, εϊσπλουν και 
εκπλουν en paix et en guerre, la participation aux sacrifices comme les citoyens de 
Limyra. Avec une discussion utilisant les papyrus, les textes des auteurs anciens, 
les inscriptions et les ouvrages ou articles des savants modernes, W. date 
celle inscription de 288-287 et la conquête et possession de la Lycie par 
Ptolémëe I de 309 vraisemblablement. Il donnera dans son prochain article 
l'explication de οι περίοικοι avec une inscription inédite de Telmessos. Comment
aire sur les οικονόμοι της χώρας, administrateurs financiers du territoire 
soumis au roi ; on loue leur justice (δίκαιοι γεγόνασιν 1. 5-6 ; on pourrait 
louer leur justice même s'ils étaient des fonctionnaires autres que financiers) ; 
exemples de tels οικονόμοι lagides en Egypte, à Labraunda en 267 et un papyrus 
de Zenon à la fin du règne de Ptolémée II. Un des points fort intéressants du 
commentaire de W. est l'identification certaine d'un des οικονόμοι de son 
inscription et très vraisemblable de l'autre. Dans les archives de Zenon P. Cairo 
Zen. 59045, un Caunien venait trouver Zenon avec une lettre de recommand
ation pour qu'il l'introduisît auprès du dioecète Apollônios ; il lui remit sa 
lettre à la fin de mars 257 : Ζώπυρος ό τήν έπιστολήν σοι άποδιδούς έστιν υιός 
Σωσιγένους του Καυνίου. L'auteur de la lettre de recommandation est un 
Ainyntas qui revient souvent dans la correspondance de Zenon, qui joua un 
grand rôle dans l'entourage d'Apollônios, dont le frère Théodôros était au 
service de Zenon. On sait peu de chose de sa famille, mais d'après PSI 340 on 
apprend qu'en automne 257 il était jeune marié et père. W. voit en lui un 
parent, peut-être le fils, de l'autre oikonomos de Ptolémée I. Les Cauniens et 
les gens de Calynda dans l'entourage d'Apollônios et de Zenon. 

461. Olympos. — Stèle funéraire à Rhodes n° 19. 
462. Oinoaiuia. — A. Hall, Anat. St., 27 (1977), 193-197 et 2 planches : 

-1 sanctuary of Leto at Oinoanda, publie 4 inscriptions trouvées ensemble 
sur cet emplacement récemment bouleversé. M. Holleaux et P. Paris, BCH 
1886, 234, n. 14, avaient trouvé la mention d'un prêtre de Léto : Κατάγραφος 
Άρτέμωνος ιερεύς προ πόλεως Λητούς δια βίου κατεσκευασεν τήν σωματοθηκην 
έαωτω και τοις κληρονόμοις αύτοϋ, sur le couvercle d'un sarcophage. Le nom 
Κατάγραφος lui-même est peu commun. S. N. Shervin-White renvoie à 
E. Bernand, Philae, II, n. 286 pour des noms formés sur γραφή, γράφω. Mais 
Κατάγραφος lui-même est connu à Chypre, en Syrie et à Paros selon O. Masson, 
Syria 1971, 442, n. 5. — N. 1, petit autel avec 7 brèves lignes que l'on peut 
dater de la basse époque hellénistique ou début de l'Empire : Ορρομους (nom 
indigène ; le génitif était connu) Άρτεμέους Λητώ εύχήν [δτ]ι ή γυν[ή τέκοι 
τ]έκνον. L'optatif ne se justifie pas ; il faut plutôt ε*τεκε ; car la stèle élevée 
εύχήν, κατ' εύχήν, en ex-voto, ne l'est pas lorsqu'est prononcé le vœu, mais 
seulement quand il a été exaucé. Là aussi l'expression προ πόλεως ne nous 
paraît pas désigner un sanctuaire « en dehors de la ville », mais un sanctuaire 
« devant la ville », « devant les portes », comme disaient aussi les éditeurs, pour 
la grande protectrice de la cité qu'était Létô dans le pays lycien. — N. 2, sur 
un bloc, interdiction assez énigmatique, incomplète en haut : [έ]άν τι πράση 



476 JEANNE ROBERT, LOUIS ROBERT 

(«if he sells anything»?) ένοχος έστω Λητώ, Άρτέμιδι Έφεσία, Άρτέμιδι 
Περγαία, 'Λπόλλωνι, Ποσιδώνι, πλην εάν τι εκών δίδωτι [?] · μετά βίας δε 
εάν τι λάβητοα, ένοχος £στω προ(γε)γραμμένοις θεοϊς. Plus bas, au milieu, les 
deux lettres isolées : ΨΙ; H. entend ψ(ήφισμα) ί(ερόν). Il estime, d'après 
l'écriture, que le texte n'est pas postérieur au début du ne siècle a. G. ; alors 
c'est la plus ancienne inscription d'Oinoanda. — Létô est ici la grande déesse 
du pays lycien, comme à Xanthos. Il est intéressant de trouver, bien distinguées, 
deux Artémis ensemble ; cf. L. R., BCH 1977, 75, n. 53. Il n'y a pas de grand 
culte d'une Artémis lyciennc. L'Artémis d'Éphèse et l'Artémis de Pergè sont 
unies, comme dans Artémidore (cf. BCH 1978, 541). L'Éphésienne est connue 
et adorée dans toute l'Asie Mineure comme dans le reste du monde, culte 
panhellénique. L'Artémis de Pergè l'est moins (cf. ibid.) ; mais Pergè étend 
son influence, avec son monnayage de bronze, dans toute la partie centrale 
de l'Asie Mineure méridionale ; ainsi dans la Pisidie que jouxte Oinoanda. — 
N. 3, stèle de 20 lignes datées par le prêtre. Un Kidra[mas?] règle le sort d'un 
esclave Nouménios et de ses enfants : έτάξατο (ou plutôt [δι]ετάξατο, par 
testament) Κιδρα[μας ? (nous ponctuerions ici) μέχρι] της αύτοΰ ζωής 
[Νουμή]νιος συνπαραμεινά[τω και παιδ(ί)α τα αύτοΰ πάντα · [δταν] δε τελευ- 
τησώσει Κιδ[ραμας] και Αυλανος, άφείημι τά [τε] κοράσια (les enfants sont 
des filles) και Νουμήνιον [τη] θεα και μη έξέστω μη[θενί] τούτων κατα- 
δουλώσα[ί τιναΐ. Ει δέ (s'il le fait, sans verbe selon une brachylogie bien 
connue, ει δέ ou ε'ι δ' οδν), ένοχος έστω (dans la lecture ε"στωι il ne faudrait 
pas supprimer Viota parasite fréquent avec cette foime, mais sur la photographie 
il n'y a pas place pour cette lettre ; toute la place est prise par les apices de 
Vôméga avant le lambda) Λητώι [και] Άρτέμιδι και Άπόλλωνι (comme 
enfants de Létô) κ [αί Ποσει]τώνι [sic, l'inscription précédente ne permet pas 
de penser à [Πλουτώνι]) και άλλοις θεοϊς πα [σι και] πάσαις καθώς προγέ- 
[γραπ]ται υπέρ Νουμηνίου [και] τα παιδία αύτοΰ πάν [τα] ; puis restes encore 
d'une sanction contre le contrevenant. — Pour le nom Κιδραμ-, il n'importe 
pas de fixer la forme exacte de la terminaison, mais le milieu géographique, 
qui n'apparaît pas dans Zgusta, Kleinas. Personennamen, 603, 1-5, sauf pour 
la Pamphylie, Aspendos : Phrygie du Sud-Pisidie, Phrygie du Sud-Lycie, 
Phrygie de l'Est-Pisidie, ne donnent que de vagues régions, découpées arbitra
irement, et sans lien avec la topographie réelle (sur la nécessité de donner les 
provenances exactes et de les retrouver sur la carte, voir le développement 
Bull. 1967, 164 ; d'où les précisions typiques pour certains noms Bull. 1969, 567 
(Lambrechts et Bogaert) ; 1977, 497 (non pas Phrygie et Phrygie de l'Est- 
Pisidie, mais territoire d'Amorion et région au Sud ; Th. Drew-Bear . Le texte 
d'Oinoanda vient se placer à côté d'un exemple dans la région de Kibyra, à 
Ulkoy (mentionné par H.), mais aussi dans la même région il a été lu à Karamanli 
et à Tefeni (Villes d'Asie Mineure, 211, n. 3). L. R. l'a retrouvé encore dans 
la ville de Kidrama et le héros Kidramas ou Kidramos, fondateur de Kidrama 
et frère de Kibyras et du fondateur de Tabai, Marsyas (ibid., 216 et lout le 
chapitre XI) ; on a dégagé les liens de l'Est de la Garie, Tabai et Kidrama, 
avec la Kibyra tide et constaté leur population pisidienne (cf. La Carie, II, 
72-76, 89-91, 355, 378-379). Ces liens ont été confirmés par la trouvaille, à 
Aphrodisias, d'un traité entre Plarasa-Aphrodisias, Tabai et Kibyra qui sont 
des peuples frères (Bull. 1977, 76). — N. 4, fragment de stèle, trop mutilé pour 
qu'on puisse l'interpréter. A la fin, 1. 6 sqq., une interdiction de tenir enfermé : 
και μηθενί έξέ[στω] συνκλϊσαι βία τρόπω μηθενί, et menace : ει δέ μή, ένοχος 
Ιστω Λητώ και τοις τέκνοις (Apollon et Artémis sont ainsi invoqués sans être 



BULLETIN EPIGRAPHIQUE 177 

nommés comme il arrive à Xanlhos). Il ne paraît pas admissible de restituer, 
1. 4-5, même avec point d'interrogation : [ή θεά] ελυσεν ά[πο παραμονής] αυτής. 
Il nous semble que dans les textes d'Asie Mineure et de Macédoine il n'y a 
aucun lien entre la divinité et la paramonè, laquelle ne concerne que celui qui 
« affranchit » ou qui consacre comme esclave à la divinité. 

463. M. F. Smith, BCH 1977, 353-381 : Diogenes of Oinoanda and l'École 
française d'Athènes, a étudié à l'École française les estampages pris par 
G. Cousin, qui furent retrouvés à l'occasion de sa demande, et il en donne les 
photographies, comme aussi des pages du carnet de Cousin en 1889. L'édition 
de R. Heberdey et E. Kalinka était, bien meilleure que celle de Cousin, mais les 
lectures de ce dernier, contrairement à ce qu'on admettait, sont parfois préfé
rables à celles des savants autrichiens. Examen détaillé des copies et des estam
pages ; lectures nouvelles et compléments. Ceux de M. Holleaux et P. Paris 
sont dans la collection. Extraits du carnet de Cousin sur son séjour à Oinoanda 
en 1889, 5-7 octobre. 

464. C. Gallavotti, Philologus 21 (1977), 95-105 : Una epigrafe teosofica ad 
Enoanda nel quadro della leurgia caldaica, revient sur l'oracle Bull. 1972, 444 ; 
1974, 555, qu'il veut attribuer à une communauté religieuse exposant la doctrine 
des Oracles Chaldaïques dans le gnoslicisme asiatique du ne siècle, de la théoso- 
phie chaldaïque. Ce « λόγιον si colloca, idealmente, tra il fïsicismo di Simone 
et il neopitagorismo di Numenio ». 11 n'aurait pas les caractères du χρησμός ; 
mais ce serait « peut-être un manifeste religieux, une démonstration de doctrine 
et de foi, et non l'exposé plus ou moins thaumaturgique d'un oracle ». Le ήμεΐς 
άγγελοι serait mis dans la bouche des membres de la confrérie, « les hommes 
illuminés qui sont une portion de Dieu et ses hérauts dans le monde », exposant 
les théories chaldaïques du feu primordial et de la hiérarchie divine. Ces vers 
auraient été gravés sur le mur « non pour être lus par chacun, mais pour être 
comme un témoignage de la foi ». Ce seraient les citoyens d'Oinoanda qui 
seraient άγγελοι et partie de Dieu. — C'est ne pas tenir compte de deux éléments 
capitaux. Ces vers étaient donnés dans la littérature, attestée par Lactance, 
comme un oracle de l'Apollon de Claros, et cela correspond parfaitement aux 
' oracles théologiques ' rendus par ce dieu. D'autre part, le texte même avait 
été rendu par un oracle ; c'est le sens idoine des mots πευθομένοισι θεοϋ πέρι ; 
on interroge l'oracle, et non point : on s'interroge soi-même. Le ήμεΐς, dans 
cette réponse émanant du dieu, ne peut s'appliquer qu'aux dieux, et non aux 
hommes qui peuvent être, dans la philosophie chaldaïque, une partie de l'essence 
divine (cf. CRAc. Inscr. 1971, 613, n. 5). 

465. Cabalide. — Chr. Naour, Z. Pap. Epigr., 29 (1978), 91-114 et pi. 1-6 : 
Tyriaion en Cabalide, est revenu en 1976 et 1977 à Teke Kozagaçi où il avait 
copié une inscription de Τυριαειτών ό δήμος (Bull. 1977, 480), s'ajoutant à 
celle qu'avait trouvée là G. E. Bean (Bull. 1959, 415) : Τοριαειτών ή πεντακωμία 
τής Βαλβουρέων πόλεως. Il y a photographié 64 inscriptions ou reliefs, dont 
près de la moitié inédits. Il publie ici 14 inscriptions, à l'exception des milliaires 
et des reliefs rupestres. Description géographique de la région, pp. 92-97, 
avec une carte : relief, communications, végétation et cultures ; restes 
antiques. Le lac marécageux Sôgiit gôlu (Lac aux Saules ; cf. Opera Minora, 
I, 1333-1334; Bull. 1973, 461Ï a été asséché. Les villes les plus proches 
au Sud sont Chôma et Podalia, identifiées naguère. ■ — · N. 1, réédition de 
la base cylindrique avec banquet funèbre Heberdey-Kalinka, Denkschr. 
Ak. Wien, 45, p. 10, n. 31, plus complète ici. Comme les inscriptions sui
vantes, celle-ci fournit surtout des noms indigènes déjà connus dans la 
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région, ou rares ou inédits ; N. en indique chaque fois le caractère et les attesta
tions. Nous ne les signalons pas ici en pensant que N. donnera la liste à la fin 
de la seconde partie de son étude. Malédiction, 1. 6-7 : εάν τις αδικήσει, ύποχος 
έστω Μηνι και Λητώ, ainsi associés pour la première fois. Dans la région, 
πασι θεοϊς και Σελήνη και Λητώ. Dans BCH 1900, 336, Ν. restitue Μηνί κα[ί — ] 
plutôt que κα[ταχθονίω] avec G. Cousin. Ce sont les deux seuls témoignages 
sur Men en Lycie, comme le souligne N. ; pas dans le Corpus de Lane, bien 
que connus depuis 1897 et 1900 ; ainsi Xanthos le Lycien, dirigeant une associa
tion de Men à Thoricos, a pu connaître le dieu en Attique. — N. 3, dans Tinter- 
diction : έάν δέ τις [κ]ολο[β]ώσει ; ce verbe dans la région et à Julia Gordos. — 
N. 4 : άνέστησα έαυτήν και τον πρώτον άνδρα Μηνις Ερμαίου και τον δεύτερον 
Τρώϊλον Κλέωνος μνήμης χάριν ; pour les mariages successifs, N. renvoie à 
Noms Indigènes, 130, n. 1. Cf. n. 8. — N. 5, à propos du nom Δούλος, Ν. rétablit 
dans Reisen, II, n. 223 (même région) : τόν θϊον αύτοϋ Δοϋλον (et non δοϋλον) 
Μεννέου. — Ν. 8 : Εΰανθος άνέστησεν εαυτόν και τήν γυναίκα αύτοϋ Έλένην 
και τήν γενομένην αύτοΰ γυναίκα Έλέ[νη]ν φιλοστοργίας. Cf. n. 4. — Ν. 11, 
sur la base Heberdey-Kalinka, n. 29, N. lit : [Λη]τω εύχήν ; pas de lion sur le 
relief. — N. 12, sur une base, le fils d'un intendant : Μάρ(κιον) Γρατον υίόν 
Μαρ(κίας) Γράτης και Φλέγοντος, πραγματευτοΰ Μαρ(κίου) Δηιοτηριανοϋ 
Άριστενέτη Περπενδυβεριος Άρυκανδίς, ανεψιά Λυκιαρχών, μνήμης και τειμης 
εϊνεκεν το άγαλμα άνέστησεν. Marcius Deioterianus est connu à Balboura, 
ainsi que son père Marcius Titianus, κτίστης της πόλεως {IGR, III, 472). Aristai- 
nétè doit être apparentée à ces Marcii ; Arycanda est au Sud-Est de la plaine 
de Chôma. Le nom Perpendyberis ne se retrouve justement qu'à Arycanda, 
ΤΑΜ, II, 792, et dans une inscription inédite au Nord de la plaine de Podalia. 
Cette inscription bien gravée tranche sur les autres monuments de la région ; 
il émane de membres de l'aristocratie locale pour rendre les honneurs funèbres 
au fils d'un intendant esclave ou affranchi. — N. 13, sur trois petites protu
bérances rocheuses près d'un ruisseau, à quelques mètres l'une de l'autre : un 
omicron et, au-dessous, un delta suivi d'une lettre ; N. suggère δ(ρος) δή(μου). 

466. Phrygie. — M. Waelkens, Ancient Society, 8 (1977), 277-315 : Phrygian 
votive and tombstones as sources of the social and economic life in Roman antiquity 
(les 146 notes sont très malheureusement à la fin). Au début, un très utile 
croquis géographique avec le relief. Cet intéressant article, avec une grande 
précision dans les provenances, utilise les objets gravés sur les stèles pour en 
tirer des renseignements sur les activités économiques de telle région ou de 
telle ville : viticulture (ses instruments), la représentation de vigne, grappes 
et cratère et culte de Dionysos), céréales (charrue, attelage de bœufs, épis), 
moutons et chèvres (et instruments), chevaux (animaux, fromage de juments 
et de mules), outils de marbriers à Dokimeion et Synnada. A l'occasion les 
provenances ont profité du recueil des ' stèles à porte ' en Phrygie, préparé par 
l'auteur (environ 800 monuments). 

467. Culte de Zeus Bennios en divers sites n° 473. 
468. Pentapole Phrygienne. — Th. Drew-Bear, Chiron, 7 (1977), 355-363 : 

Sacrae Litterae. Au village de Mirtaz (Murtat chez Kiepert) D. B. a copié une 
inscription latine trouvée dans le village : nouvel exemplaire du document de 
204 p. G. connu à Paros par les versions grecque et latine (Ad. Wilhelm, 
Jahreshefte, 3 (1900), 75-78; IG, XII 5, 132; Sylloge3, 881. Le titre en est 
Exemplum sacrarum lillerarum Severi et Antonini Aug(usiorum). On sait qu'il 
était gravé pour protéger les maisons des sénateurs contre l'intrusion d'hôtes 
imposés. — Ibid., 364-365, P. Herrmann, Textfragment aus Salala in Lydien, 
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reconnaît un exemplaire dans un débris copié à Adala par L. Robert, \'illes 
d'Asie Mineure2, 281. — Ibid., 365-383, Zur rechllichen Sonderstellung des 
Senator enstandes, W. Eck met ce document dans un ensemble relatif aux 
diverses catégories d'hôtes contre lesquels on se prémunissait, sur la situation 
des sénateurs pris en dehors de l'Italie et les charges et les exemptions des 
mimera dans leur cité d'origine et souvent de résidence ; il traite aussi d'un 
possible destinataire. P. 367, n. 53, il interprète heureusement un point de la 
copie de Thomas Smith dans l'inscription de Smyme CIG, 3182 (CIL, III, 
412; IGIi, IV, 1404) : συγκλητικας οικίας., [ζημ]ίαις ένοχλείν ; c'est ξενίαις 
d'après la copie : Ζ.ΕΝΙΑΙΣ κτλ. — L. Robert, BCH 1978, 432-437 : Règle
ment impérial gréco-latin sur les hôtes imposés, publie (photographie d'estampage) 
une inscription de provenance inconnue (venant peut-être de la collection du 
Syllogue grec de Constantinople) conservée au vieux dépôt de la citadelle 
d'Ankara. On a, en 8 lignes, le texte latin et le texte grec, qui est précédé du 
titre Θ(εΐα) γρ(άμματα). La traduction grecque est différente de colle de 
Paros et plus aisée : [Δοκεϊς ήμεΐν το δόγμα της συ]νκλήτου [άγνοεΐν ο, εάν 
μετ' εμπείρων έπι]σκέψη, μαθή[ση μή συνκλητικω δήμου 'Ρωμαί]ων ανάγκην 
[είναι άκοντι ξένον ύποδ]έχεσθαι. Cette différence confirme elle aussi qu'il 
devait s'agir d'exemplaires affichés privément. Le texte latin, après ignorare 
donne quod (comme le cherchait Mommsen) et non qui. 

469. Akmonia. — F. Vattioni, Sludia Papyrologica ( Barcelone \ 16 '1977), 
23-28 : .1 proposilo di πρωτοπολίτης, tente, en rapprochant des textes sur 
πρωτοπολίτης qui n'ont aucun rapport, de corriger dans une inscription 
d'Akmonia, Hellenica, XI-XII, 409-412 juive, malgré le scepticisme badin 
de V.) τη γειτοσύνη τών πρωτοπυλειτών en τών πρωτοπολειτών, « alterazione 
grafîca dell'omicron senza difficoltà ». « Ouindi nell'iscrizione di Acmonia si 
deve pensare a πρωτοπολιτών = al quartiere ο all' associazione dei ' primi 
cittadini ', non certamente alla prima porta ». Heureuses certitudes ! On ne 
conçoit pas ce que pouvait être une γειτοσύνη, un voisinage, un quartier, de 
' premiers citoyens ', d'archontes, comme il l'entend. Il ne s'est pas aperçu, 
malgré les explications données là, du sens de γειτοσύνη, γειτονία, rt il n'a 
pas su que des quartiers étaient normalement désignés par rapport à une 
porte qu'ils jouxtaient ; ainsi à Sidè la gérousie des Μεγαλοπυλεΐται {R. Phil. 
1958, 23) ; à Rome les quartiers juifs de la Porte Gapène, de la Porte Esquiline, 
de la Porte Colline; cf. encore W. Seslon, R. Hist. 237 (1967), 289, n. 2, sur 
ce texte dans un ensemble relatif aux Juifs et aux portes des villes (d'où L. R., 
J. Savants 1975, 159\ — Ce que dit V. d'une inscription juive de Volubilis au 
Maroc Rull. 1971, 726, n'apporte rien. — Cf. J. Ernst, Bull. 1977, 12. 

470. Aizanoi. — W. Gunther, Istanb. Forsch., 26 (19761, 111-115 : Eine 
neue Phyle in Aizanoi, publie une inscription trouvée en 1928 dans les fouilles 
de M. Schede et D. Krencker. C'est un double de l'inscription honorant 
Α. Κλ. Λέπιδος IGR, IV, 586. Cette fois, la tribu qui honore Lepidus n'est 
plus ΓΉρακλεάς, mais 1"Αδρι[ανή]. S'occupe de Γ élection de l'honneur le 
phylarque : έπιμεληθέντος Φιλίππου Άγαθίωνος τοϋ φυλάρχου. Le titre de 
plylarque doit être restitué aussi à la fin de l'inscription de la tribu Héracléas. 

471. Copie latine du Tarif de Dioclétien n° 73. 
472. Vallée dWlhntas. — Eisa Gibson, Ζ. Pap. Epigr., 28 (1978), 1-34 : 

The Rahmi Koç collection, Inscriptions, Part I, Grave monuments from the plain 
of Altinlas, publie avec photographies (pi. 1-6) une série de 12 stèles funéraires 
phrygiennes avec reliefs appartenant à la collection de Rahmi Koç à Istanbul 
et provenant de la haute vallée du Tembris. Avant d'entrer dans la collection, 
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plusieurs avaient été vues dans les villages. Croquis de la région. Récapitulation 
des motifs : bœuf, tablettes, fouet, miroir, dauphin, etc. Coiffure, habits et 
bijoux des femmes ou des hommes. Chronologie : me siècle. — N. 1, daté de 
232-233 (317 de l'ère de Sylla) ; les noms de femme Βερονεικής, Λαυδικής. 
Le nom d'homme Σάλιος n'a pas à être rapproché de noms et de toponymes 
anatoliens ; Salius et Sallius sont des noms latins bien attestés (Schulze) ; 
il y a encore moins à supposer qu'un nom indigène fut gréco-romanisé sous 
l'influence de Sellius, puisque qu'il existait un nom Silius ; sur Σέλλιος, dans 
les inscriptions grecques, voir Bull. 1961, 623, 710 ; Opera Minora, II, 866, 
avec la note 9 (REA 1960, 350). — N. 2, daté de 239-240 p. C. (324 de l'ère 
de Sylla). — N. 3, débris de la formule χείρα βαρύφθονον (cf. CRAc. Inscr. 
1978, 254). Liste de provenances d'épitaphes avec cette formule (dans l'inscrip
tion d'Euméneia, Ramsay, Phrygia, 389, n. 238, il ne faut pas πόνων αώρων, 
mais πολλών, la copie d'Arundell donnant un mu). — De même le n. 4, précédé 
d'une épitaphe métrique. — N. 5, épigramme. Au-dessus, le salut : χαίρε κέ 
άναγνώθι κέ σοι βίος όλβιος ε"σται (le futur, au lieu du subjonctif ou de 
l'optatif, se comprend fort bien). — ■ N. 6 et 7, brèves épitaphes du type έτίμησαν. 
— N. 9, à la fin ζώς έπόησεν μνήσας και Μαρυλ, non terminé. Signalons les 
noms latins Marullus, Marulla, Marullius. — N. 10, G. reconnaît cette fois 
des noms latins dans Λαηλίω Γεμίνω, Laelius Geminus, le fils, et Λαηλία Γεμίνη 
la femme. Elle remarque que la plupart des mots sont séparés par un point, 
à la manière latine. Le père s'appelle Αύρ. Έρμοκράτης Αιλιανός. — Ν. 11, 
épitaphe avec la formule Χριστιανοί Χριστιανοΐς. La pierre avait été copiée 
à Abiye (Apia) par Anderson, dans Ramsay, Stud. Eastern Rom. prov., 215, 
n. 13. La même formule dans le n. 12. Elle sera étudié par G. dans la publication 
de sa dissertation de Harvard. Les noms de femmes Ίστρατονικής, Κυριακής 
et Εύθυχειανής ; dans ce dernier mot le chi est remplacé par une croix, comme 
il arrive en Phrygie. Une croix aussi au sommet de la stèle dans une couronne. — 
Nous n'avons pas mentionné les reliefs qui entrent dans des catégories variées. 

473. Bithynie. — Sencer S,ahin, Festschrift Dorner, 771-790 et pi. 184-185 : 
Zeus Bennios, publie, une inscription trouvée vers la frontière phrygo-bithy- 
nienne, à Ahmetler, au Sud de Bilecik et au Nord-Est de Pazaryeri. Le village 
est plein de restes antiques et d'inscriptions, qui viennent de deux sites à 3 
et 5 km du village ; la pierre publiée ici vient du second, Armutlu, de même 
qu'une dédicace à Artémis Chrysè, et qu'une stèle, d'environ 264 p. C, avec 
mention de ό δήμος της Δικωμίας, les Δαβληνοί και Προνναειταί. Dédicace 
Διί Βεννίω υπέρ σωτηρίας τών αυτοκρατόρων, έτους ιη' των κυρίων αυτο
κρατόρων Σεουήρου κέ Άντωνεί[νου κέ Γέτα ; ces mots martelés] Σεβαστών 
(211, juin-juillet), μηνός Άρήου (calendrier bithynien). Un personnage a élevé 
l'autel et la statue du dieu pour la prospérité rurale du village : [υπέρ σωτηρί]ας 
κέ καρπών της Προννοειτών κώμης Χρήστος Γλύκωνος, γένους Χρήστου Δαγι, 
τον βωμον κέ τον έπ' αύτω άγαλμα άπεϊέρωσε. Il a fait à cette occasion une fête 
avec sacrifice d'un bœuf, parfums (huile parfumée) et couronnes, et du vin : 
τή κώμη δούς βουθυσίαν κέ τα προς αυτά κέ μύρα κέ στεφάνους και οϊνου 
μετρητας ε' (il ne serait pas inutile d'encadrer cela dans les fêtes bithyniennes 
étudiées R. Phil. 1943, 189-195). Il a donné aussi un vase de bronze d'une 
capacité d'environ 46 litres : χαρισάμενος κέ χάλκωμα έκ τών ιδίων τή 
κώμη μετρητού ενός χοών δύο. Ce vase ne pourra pas être aliéné ni donné en 
hypothèque : ε*σται μέντυ άνεξοδίαστον κέ άνυπόθηκον το χάλκωμα. A la tête du 
village est un comarque : κωμαρχδντος Κυιντιανοϋ κέ Μάρκου. §. rappelle 
les tentatives d'explication du mot βέννος, écartant le mot gaulois et galate 
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pour char et l'hypothèse du « dieu en char ». Il rappelle aussi le mot bennos 
dans une inscription de Sagirkôy avec les mots γείνεσθαι βέννος Δει Καλακα- 
γαθίω υπέρ καρπών, et l'impératif πατρίς έμή βέννευε dans l'inscription de la 
Cité de Midas ; il voit dans Zeus Bennios un dieu du temps avec rayons solaires 
et de la fertilité des champs. Le bennos serait la fête de la récolte. Zeus et les 
récoltes en Asie Mineure. S. reproduit les 7 dédicaces à Zeus Bennios avec aussi 
βέννος, βεννει, βεννεύειν, Βεννεΐται. Le n° a, p. 782, de Karaagaç Oren, au 
musée de Kiitaya, est donné par § . en photographie ; p. 790, en addendum, 
il signale la photographie de Th. Drew-Bear, Bull. 1977, 495, n. 12. 

474. Prousa. — R. Merkelbach, Z. Pap. Epigr., 25 (1977), 281 : So schon 
wie Nireus, Epigramm ans Prusa. Dans W. Peek, G. Versinschr., 1728, épitaphe 
d'un jeune homme tué par les brigands (cf. Bull. 1942, 159'. Au vers 1 : Οίον 
εν ήρώεσσι παν(έ)ξοχον εδρακεν Ήώς / Νειλέα τοΐον κτλ., M. reconnaît just
ement que, par un phénomène contraire au rholacisme, on a gravé Νειλέα au 
lieu de Νειρέα, qui était selon l'Iliade, II, 673-674, Νιρεύς, δς κάλλιστος άνήρ 
ύπο "Ιλιον ήλθεν / των άλλων Δαναών μετ' άμύμονα Πηλείωνα. 

475. Bégion de Prousa. — Stèle funéraire n° 19. 
476. Aparnée. — Provenance d'une inscription n° 137. Stèle funéraire n° 19. 
477. Kios. — Les monnaies et Héraclès Hylas ; la légende monétaire Σευήρου 

βασιλεύοντος ό κόσμος ευτυχεί ; Kios accueille les Sévériens ; son port et son 
hostilité à Nicée, n» 478, note 171. 

478. Nicomédie et Nicée. — L. Robert, Harvard St. Cl. Phil. 81 (1977), 1-39 : 
La tilulature de Nicée et de Nicomédie, la gloire et la haine, étudie la rivalité de 
ces villes pour les titres du Ier siècle au me, en unissant les textes, les inscriptions 
et les monnaies. Le titre de métropole. La rivalité pour le titre πρώτοι Βιθυνίας 
και Πόντου ; le sens de 'Ρώμην μητρόπολιν sur une émission de Nicée ; les deux 
discours de Dion Chrysostome sur la concorde entre les deux villes. Les inscrip
tions de la porte de Lefkè à Nicée ; éditions et progrès, technique des lettres 
de bronze doré pour l'empereur ; le proconsul M. Plancius Varus sous Vespasien ; 
Hadrien. Le titre άπα Διονύσου και Ηρακλέους ne s'applique pas à Hadrien, 
mais à la ville de Nicée. Dionysos propalôr de Nicée, Héraclès son ktistès, 
κτίστης, οικιστής. Les monnaies de Nicée au type d'Héraclès. Les dieux 
προπάτωρ, μητροπάτωρ. La fondation de Nicée par Lysimaque et les auties 
fondations de ce roi, Lysimacheia et, au nom de sa famille, Arsinoè-Éphèse, 
Eurydikeia-Smyrne, Agathocleia en Mysie. La nymphe Nikaia, chez Memnon 
et chez Nonnos, amante de Dionysos ; ses images sur les monnaies, et non pas 
Artémis ; Dionysos et Nikaia κτίσται. Télétè, fille de Nikaia. La ville de Nicée 
ευσεβέστατη sur la porte de Leukè ; le titre ευσεβής pour les villes. Nicée et les 
héros athéniens. Les martelages du titre « première de la province » sur des 
inscriptions de Nicée entre Hadrien et Caracalla. Attitude d'Antonin dans ces 
querelles de titres d'après des inscriptions d'Éphèse. La bataille entre les 
troupes de Septime Sévère et de Pescennius Niger dans les défilés entre Kios 
et Nicée ; la plaine de Nicée. Attitudes opposées de Nicée et Nicomédie envers 
les deux prétendants à l'empire. Hérodien et les haines entre cités en cette 
occasion. L'abolition du titre et martelage à Nicée, châtiment de Septime 
Sévère vainqueur, comme il châtia Byzance et Antioche. Inscriptions de Nicée 
honorant Plautille, titres de la ville, ο'ικειότης avec la maison des Augustes. 
La ville pardonnée par l'entremise de Caracalla auprès de Septime Sévère ; 
le titre Aurélianè Antonianè et les concours Antônineia. Le pardon à Antioche 
et à Byzance grâce à Caracalla. Inscription de Nicomédie honorant Julia 
Domna ; titres de la ville : amie et alliée des Romains depuis longtemps, άνωθεν. 

REG, XCI, 1978, n°* 434435. 9 
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Titres de Nicomédic sur une inscription agonistique de Delphes ; établissement 
du texte. Concours Sévéreia à Nicomédie et à Nicée. Légendes d'une émission 
à Nicée, Βασιλεύοντος Κομμόδου ό κόσμος ευτυχεί ; à Nicomédie, Βασι
λεύοντος Σεουήρου ό κόσμος εύτυχΐ. Les concours Gommodeia à Nicée sous 
Commode. Concours sacré et temple de Commode à Nicomédie au début du 
règne sous l'influence de Saôtéros ; la chute de ce courtisan en 183 amène la 
suppression de ce concours et son transfert à Nicée. Titres de villes sur les 
inscriptions et sur les monnaies ; les abréviations et initiales à Aigeai de Cilicie, 
Tarse, Anazarbe, Élaioussa-Sébastè. 

479. Stèle funéraire à Karamùrsel n° 19. — Épitaphe chrétienne à Xicée : 
D. Feissel, n° 195. 

480. Chalcédoine. — Nuçin Asgari et Nezih Firath, Festchrift Dôrner, 1-92 : 
Die Nekropole von Kalchedon, publient en détail une fouille faite en 1976 à 
l'occasion de l'élargissement d'une route et des travaux dans une autre nécropole. 
33 planches donnent une illustration complète. F., pp. 6-20 et 60-71, publie 
16 stèles du musée de Stamboul provenant d'un même quartier et il en classe 
et commente les reliefs : ainsi banquet funèbre avec couronne tendue par le mort, 
personnage debout. L'une est archaïque, n. 1 (vie siècle), une du ive siècle 
n. 2, une autre byzantine chrétienne du Bas-Empire ; les autres sont hellénis
tiques. Ces inscriptions, comme celles des sarcophages et des stèles sans déco
ration, ont été lues par Eisa Gibson. Nous n'analysons ici que les inscriptions, 
mais les études portent sur l'ensemble de ces séries au point de vue archéologique, 
sur les usages funéraires (plusieurs corps dans un sarcophage, de 4 à 10 ; le plus 
souvent les uns sur les autres, quelquefois avec 1 ou 2 plaques de séparation) 
et les petits objets dans les sarcophages ; la topographie des nécropoles et de 
la ville, avec ses deux ports. Les monnaies, pp. 83-85, 91, de l'époque impériale 
se répartissent ainsi : 1 Chalcédoine, 1 ou 2 Byzance, 1 Cyzique, 1 Pergame. 
Stèles. N. 1, le fameux relief archaïque Mendel, Cat. Sculpt., 524, non pas la 
naissance d'Athéna ou autre thème mythologique, mais la stèle d'une femme 
morte en couches ; elle fut trouvée dans le quartier Yeldegirmeni où se trouve 
une nécropole comme on le voit maintenant. N. 3, épigramme funéraire d'une 
Στρατονίκα. Figuré sur le fond, un curieux relief. N. 4 : Εκαταίος Εκαταίου 
χαίρε, suivi d'une épigramme commençant par Τις κατά γας ; A 18 ans il est 
mort avant sa sortie de l'éphébie et il s'intéressait aux concours gymniques 
comme aux Muses : οΰπω έφειβήην θηκάμενος χλαμύδα, / τώι σοφία μεμέλητο 
και εύμόχθων άπ' αγώνων (adjectif caractéristique) / νίκη και γλυκεραί 
Πιερίδων κάματοι. Le jeune homme tient deux épieux ; à droite, hermès, 
serviteur, amphore élancée et grande palme. N. 5, homme assis lisant. : 
Μήνιος Μηνίου et en lettres plus petites : του Σκέψ[ο]υς ? Épigramme pour ce 
défunt de 25 ans. N. 6 : Νικοΰς τας Μηνίου. Ν. 9 : Φίλων Ποσιδονίου. Ν. 10, 
le beau banquet funèbre Mendel, 977; avec au bas l'inscription : και ΐερομ- 
ναμονήσας και προφητεύσας επί Κώμω (à préciser). Sur les fonctions du 
hiéromnamon et du prophète à Ghalcédoine, cf., avec ce relief, R. Phil. 1939, 
187-188 avec l'attribution à Chalcédoine et non à Byzance (maintenant la 
provenance de Yeldegirmeni) ; 1959, pi. IV B, photographie de la stèle de 
Chalcédoine au Louvre avec la liste de magistrats Schwyzer, 169, et en tète 
le roi, le hiéromnémon et le prophète ; cf. p. 221. Le prophète était celui 
d'Apollon Chrestérios, le plus grand dieu de la ville, qui lui fut consacrée d'après 
les décrets de Phocéc et de Ténédos trouvés à Chalcédoine et dont le sanctuaire 
était le plus antique. Un décret d'Istros a montré que cette ville, avant d'intro
duire le culte de Sarapis, avait demandé un oracle à Chalcédoine, c'est-à-dire 
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à son Apollon {Bull. 1965, 271 ; D. M. Pippidi, Scyihica Minora, chap. VII). 
Ν. 12, Άσίννις Ίνγένους, sa femme et son fils. Ne pas traduire Asinnis ; c'est 
la graphie de Άσίννιος. Ν. 13 : [Μ]ατρίκων [Προ]μαθίωνος — ζήσας ε"τη νδ' 
άκαταφρον[ήτως]. L'adverbe semble nouveau dans ce formulaire ; cf. dans les 
épitaphes άκαταγνώστως (cf. B. Phil. 1974, 226, n. 185 ; là aussi άνεπιβούλως 
et άλοιδόρητος), άκαταμέμπτως. Sous le relief, deux bœufs sous le joug. N. 16, 
épitaphe chrétienne : [ΤΩ]δε κατάκητε ό δούλος του Θ(εο)υ "Ανθις. — Les 
17 sarcophages sont présentés par Α., pp. 20-52 et 71-81. N. 1 : Άρίζηλος 
Χρυσέρωτος ζών την σορον και το μνημεϊον έαυτω κατεσκεύασεν και τω 
άδελφω Χρυσέρωτι και τη γυναικι έαυτοϋ Μοσχίω. Ν. 3 : Moschos, sa femme, 
son fils, un Θησεύς Μόσχου, à qui on n'a pas donné la qualité de fils. Chaque 
nom est suivi de ζη. Interdiction : Ή σορός αυτ/j ούδενΐ έτέρω προσήκει 
(sur ce verbe pour la propriété, voir CRAc. Inscr. 1978, 273, note 14) ή τοις 
προγεγραμμένοις εις ήν ουδείς άλλος εξει έξουσίαν ετερόν τίνα ένθάψαι. 
Ν. 4 : Αύρ. Δημόφιλος Μουκιανοΰ (remarquer le nom) ζη. Sa femme "Αφη 
Νούμαντος, son fils, sa fille Νομωνιανή. Chaque nom est suivi de ζη. On remar
quera que le propriétaire met son nom complet avec Αυρήλιος ; mais il ne 
juge pas nécessaire de le mettre pour les gens de sa famille, qui pourtant sont 
des Aurelii. Cela rejoint des observations de E. Bickermann et de R. Heberdey. 
— N. 6, après Αύρ. 'Αγαπητός, on a mentionné Αύρ. dans les noms de la femme, 
du fils et de la fille. Amende prévue pour le fisc impérial : 10 000 deniers 
ïJî α' μ(υριάδα) ; pour la ville 5 000, >fc ε'. Ν. 8, Μεμμία Καλλίστη a vécu 32 ans. 
Μέμμιος Έραστος 60. Ν. 9, Φλ. Εύτύχης άπό προτικτόρων pour lui et ses 
enfants. N. 10, Σεϊος Χρήστου ζών et pour sa femme Χρύσα, morte à 31 ans. 
X. 11, le nom du propriétaire martelé ; pour lui, sa femme Αύρ. Κρατίστη et 
leurs enfants. Interdiction : τυμβωρυχίου ένκλήματι υπεύθυνος έΌται. Ν. 19, 
sarcophage chrétien. Entre les bras de la croix, Φ(ώς) Χ(ριστοϋ) φ(αίνει) 
π'ασιν)-)-· Ένθάδε ώ μοναχώς κεΐτε 'Αντώνιος ώ άμαρτωλώς. — Α. remarque 
que le sarcophage est appelé σορός ou μνημεΐον, non pas πύελος comme en 
Bithynie (et d'abord à Nicomédie). — Pp. 52-54, blocs hellénistiques (ou même 
du ive siècle, pensons-nous pour certains), avec les seuls noms des défunts en 
belle gravure. Remployés dans un mur tardif, on les considère comme venant 
d'un édifice hellénistique, devant le mur duquel ces bases auraient été placées. 
« Peut-être était-ce un édifice religieux et sur elles étaient placées des offrandes 
votives des personnes dont elles portent les noms ». Nous ne pouvons y voir 
autre chose que des épitaphes. Nous les donnons toutes ici à cause de leur 
date ancienne, de leur qualité et de leur intérêt pour la prosopographie de la 
ville. Fig. 60 : Θεόπομπος Διονυσίου. Fig. 61, Μήνιος Φανίωνος. Fig. 64, 
[Π]ρόξενος [Π]αρμένοντος. Fig. 65. Ματροδώρα Προξένου. Fig. 62, Κριτόλας 
'Αγγέλου, Σαμιάδας ΓΓύρρου. Fig. 63, 'Ολυμπιάδας Άνδρόκλεος Ήρίλαος 
Άνδρόκλεος. 

481. Épitaphe n° 19 ; et d'autres, dont le n. 1 de la série précédente. 
482. Bégion de Gôlbazar. — W. Peek, Ζ. Pap. Epigr., 28 (1978), 285-286 : 

Grabepigramm aus Bilhynien, restitue les vers de BEA 1960, 316, n. 14 (copie 
de G. Radet) : Γράματα και θαλάμα(ι) (ά)ύσατε (die falsche Messung άϋσατε 
hat der Versif. ebenso zu verantworten wie der Gebrauch des Verbums anstelle 
von άγγέλλειν, κηρύσσειν), — après νέον : ήλι(κ)α δ' ήιθέοιο φωτός άνέλεξε 
Τύχη, « ganz schlimm vollends statt φωτός άνεΐλε, άφήρπασε, οίμερψε », — 
θαλάμ[οις ε]πρεπε (κ) ουχί τάφοις. 

483. Claudioupolis. — W. Peek, ibid., 27 (1977), 275-282, Grabepi gramme 
aus Klaudiopolis, publie une épitaphe métrique de 26 vers bien conservés, 
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copiée par Sencer Canin. Elle date de l'époque impériale et comporte trois 
poésies, pour une jeune femme Tertulla, accablée aux lignes 3-6 de dix épithètes. 
La Terre mère, nourricière et aussi λυομένων δέκτειρα αίέν άπιστοτάτη, et 
l'âme dans l'Éther. « Les vers toujours originaux et bâtis de façon irréprochable 
pour la métrique sont largement au-dessus de tout ce qui est jusqu'ici connu 
en Bithynie comme inscriptions métriques ». 

484. Juliopolis et le culte d'Élagabal d'après le monnayage n° 440. Sur le 
rôle d'étape de la ville, la lettre de Pline le Jeune à Trajan est caractéristique, 
n. 77 : quorum civilas, cum sit perexigua, onera maxima sustinet tantaque graviores 
injurias quanlo et infirmior patitur. Ouidquid autem Iuliopolitanis praeslileris, 
id etiam toti provinciae proderit. Sunt enim in capite Bithyniae plurimisque per 
earn commeantibus transitum praebent. 

485. Tieion. — L. Robert, BCH 1977, 54-64 : Une épigrarnme de la côte 
du Pont à Ankara. L'épigramme Peek, Versinschr., 260, conservée à Ankara, 
provient de Tieion. Inscriptions et monnaies de cette ville. Deux voyages en 
1932 et 1963. Le fleuve Billaios-Filyos Çay et photographies. Les ressources 
de Tieion : la pêche, le bois, le flottage sur la rivière ; le commerce et les nau- 
clères ; les gens et les monnaies de Tieion hors la ville ; constatations numis- 
matiques ; épitaphe d'un Daos. 

486. Stèle à Bartin n° 19. 
487. Galatie. Ancyre. — St. Mitchell, Anal. Studies, 27 (1977), 63-103, et 

pi. 1-16 : Inscriptions of Ancura. M. prépare un corpus des inscriptions d'Ancyre, 
dont il montre la nécessité malgré la publication de E. Bosch. Bull. 1969, 566. 
Il publie 55 inscriptions grecques ou latines. N. 1, sur un autel de marbre, 
acclamation impériale : Εις αιώνα τον άνείκητον, parallèle au n. 261 de Bosch : 
Εις αιώνα τον κύριον. L'empereur serait de préférence Caracalla, lors de son 
passage dans la ville. — N. 4, un autel de marbre, mutilé en haut, est élevé par 
"Αλφιος Δομετιανος β(ενε)φ(ικιάριος) κορνικουλάρι[ς] τον εαυτού πάτρωνα δια 
πάντα. 11 fournit le bas d'une inscription copiée par A. D. Mordtmann en 1858- 
1859 et publiée par J. H. Mordtmann en 1874, IGR, III, 181, honorant 
Γ. Κλ. Φίρμον, τον κράτιστον έπίτρο[πον] των Σεβαστών Γαλατίας, procurator 
Augg. provinciae Galatiae. Le cursus est en ordre descendant. M. date l'inscrip
tion du me siècle avancé, après Caracalla et Élagabal (via Antoniniana) et 
sous un règne conjoint, de préférence les deux Philippes ou Gallus et Volusianus 
ou Valérien et Gallien. Firmius fut [έπίτροπον] (restitution de M. dans l'ancien 
fragment) εικοστής κληρονομιών (proc. XX hereditatium ) 'Ισπανίας Βαιτικής 
Λουσιτανίας, — ε*πα(ρχον) οχημάτων εν [Γαλλί]αις Λουγδουν[ησία] Άκου[ιταν]ι- 
κήι Ναρβονησία (praefectus vehiculorum in III Galliis), — έπίτροπ[ον της] 
Μινουκίας εν 'Ρώμη, — έπιμ[εληθ]έντ(α) οδών (curator viarum) έν Ιταλία 
Τραιανής Ά[δρι]ανής Αύρηλιανης Άντωνεινι[α]νής (le titre avec ces précisions 
est nouveau), τον άγνον και δίκαιον. Μ. identifierait C. Claudius Firmus avec 
le personnage de ce nom qui fut préfet d'Egypte en 264-265. 

488. Ibid., n. 5. Le début a disparu avec le nom du personnage honoré, qui 
est qualifié de [τ]όν λαμπρότατον ύπατικόν, 1. 3-4. M. lit et restitue ensuite, 
1. 4-8 : [τον έν π/α]σι κοινον των Κυ/ρίων, et ensuite τον μετά τ [ου Σ]εβ^ασ- 
τοΰ) σωτήρα σύνπαντο[ς τ]οΰ έθνους και εύεργέτην. M. a d'abord cherché là le 
corps qui vota l'honneur de la statue, το κοινον τών Κυρίων, mais, devant 
cette formule surprenante, il préfère [έν πα]σι (ces deux lettres plus vraisem
blables que Vomicron de το) κοινον τών Κυρίων, « the man, who in all things 
is a partner of the emperors ». L'honneur n'émane pas d'Ancyre ; car les 
lignes 9-14 donnent ainsi le nom de 1" épimélète ' de la statue : [έ]πιμεληθέντος 
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Αύρ. Ζένωνος (avec, remarquons-le la voyelle epsilon pour ela, un zela de la 
forme classique, haste médiane verticale ; il paraît clair qu'il faut lire Ξένωνος) 
άγορανομήσαντο[ς], puis un titre non déchiffré se terminant en -σαντο[ς], et 
[έ]πί τοΰτο άποσταλέ [ντος π]ρεσβ(ευτοΰ) κέ προς την λα[μπρ(οτάτην) μ]ητρό- 
π(ολιν) Άνκύραν. M. a vu que l'honneur émanait donc d'une ville étrangère 
et que son nom aurait pu être « en sandwich » entre ύπατικόν et τον σωτήρα. 
Le κοινον των Κυρίων est très étrange. Au début de la ligne 6, il y a place 
pour une lettre, comme le marque, la transcription même. (Vest clairement le 
κοινον των Κυ[π]ρίων, et l'on peut sans doute voir la partie droite d'un pi 
avant le rhô. Les spécialistes de l'épigraphie de Chypre pourront peut-être tirer 
au clair le titre de la ligne 11 et aussi deviner le nom de Vhypatikos ; ce dernier 
titre se rapporte aux fonctions du gouverneur de Chypre et non de la Galatie, 
et le personnage a sauvé tout Vethnos de Chypre. — N. 6, hase de statue de 
Ti(berius) Iulius Iustus Iunianus, comme on en connaît déjà 4, Bosch, n. 255-258. 
Cette fois, la tribu qui décerna cet honneur est φυλή Διός Τραπεζών. Les 
12 tribus ont dû faire de même. 

489. Ibid., n. 7, nouvelle inscription pour le chevalier Titus Flavius Gaianus, 
qui fut notamment deux fois agonothète du koinon des Galates et deux fois 
τών ιερών αγώνων των μεγάλων Άσκληπείων ίσοπυθίων (cf. Heltenica, XI- 
XI I, 350 sqq. ; pour le rapport avec la santé de Caracalla, voir Laodicée du 
Lycos, 294). Discussion sur le galatarque et le grand-prêtre. — Le n. 8 est la 
base de statue d'un vainqueur à ces Asclépieia, pour des victoires lors de la 
seconde célébration de cette fête, comme dans l'inscription pour un vainqueur 
à la lre pythiade (Joe. cit., 350 sqq.^ : [Έπί τής δευτέρ]ας πυθιάδος μεγάλων 
'Ασκληπιείων Σωτηρείων ή μητρόπολις τον ανδριάντα Κ. Ίουλ. Διονυσίω 
ΚΑΤΑΝΕΙ τριαστή, νεικήσαντι τους υπογεγραμμένους αγώνας. Dans Κατανεΐ, 
on attend l'ethnique. On ne peut y voir l'ethnique de Catane en Sicile, ni celui de 
Cotenna en Pisidie vers lequel penche M. ; car on ne peut admettre, à côté de 
Kotenneus les formes alléguées, Κοτενής et Κοταινής, qui ne sont que des fautes 
des manuscrits des listes byzantines d'évêchés et qui d'ailleurs sont loin de 
Kataneus. Nous penserions à une petite ville inconnue de la Galatie ou de 
l'Asie Mineure centrale ou septentrionale ; le nombre des villes « nouvelles » 
de la province d'Asie dans la liste d'Éphèse Bull. 1976, 595 ; 1977, 450, a surpris 
par son abondance, dans une province pour laquelle nous avons tant de textes, 
d'inscriptions et de monnaies. Le personnage, dont on ne dit pas la spécialité, 
était τριαστής ; il avait donc vaincu dans 3 épreuves du même concours. Dans 
la liste de plus de 20 concours se trouve naturellement en tête celui où l'athlète 
a vaincu sur place : Άσκληπι[εΐ]α Σωτ[ή]ρεια Πύ[θι]αγ' ; dans ce chiffre M. 
reconnaît les 3 victoires de cette seconde pythiade. Ensuite, un certain ordre 
de dignité appelle les concours de la Vieille Grèce, "Ισθμια. . .Φ. . β', τήν έξ 
"Αργούς ασπίδα, 'Ολύμπια έν Έπιδαύρω. Il nous semble qu'on ne peut guère 
retrouver autre chose après les Isthmia et le chiffre que [Πύ]θ[ια] β', les Pythia 
de Delphes. On peut s'étonner que ce concours ne soit cité qu'après les Isthmia ; 
mais on peut penser que le rédacteur devait éviter que se louchent les mentions 
Ασκληπιεία Σωτήρια Πύθια et Πύθια (de Delphes). Observations sur le nom 
des concours d'Épidaure Olympia, comme ici, ou Asclépieia Olympia. Il semble 
ensuite qu'il y ait un certain ordre géographique. Propontide : κοινον Βιθυνίας 
έν Νεικομηδεία, Actia de Périnthe, Cyzique avec les Hadriana Olympia et 
Γοίκουμενικον έν Κυζίκω, qui nous paraît être le concours de Korè (cf. là-dessus 
BCH 1978,466-470), peut-être des Ίσοπ[ύθ]ια [ένΝεικ]αία. Aussi les Alexandreia 
Pythia de Philippopolis (commentaire). Les lignes 20-22 sont très maltraitées 
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par des trous et des fentes ; les photographies de plus grand format envoyées 
aimablement par M. ne nous ont pas permis d'aller au delà. Ensuite à Tralles 
les Pythia, à Éphèse les κοινά 'Ασίας, à Pergame les Ό[λύμπι]α et les Trajaneia, 
à Antioche προς Δάφνην Γ'Αδριανεΐον et le concours Εύκρατους, à Adana les 
Olympia, à Césarée de l'Argée les Commodeia, des Actia dans une Antioche. 

490. Ibid., n. 9, honneurs à un Κύρικκος Μάνου. Dans IGR, III, 169, 
M. restitue Κύρ[ικ]κο[ς]. Ayant été prêtre et étant néocore à vie (on ne sait 
de quel culte) et ayant été phylarque, il est honoré par « la tribu onzième Néa 
Olympias », qui lui donna le titre de ' père ', τον ίδιον πατέρα. Parmi ceux qui 
ont été commissaires pour la statue, un Τιτιανοΰ Βουγιώνου, le dernier nom 
étant celtique, d'une racine bien connue. Le rôle des tribus à Ancyre. N. 11, 
dans une épitaphe développée, un père de la tribu VII. Liste des 12 tribus. 

491. Ibid., épitaphes. N. 12, sur un sarcophage, épitaphe développée d'un 
jeune homme : Π. Αϊλιον Κ[ύρ]ιλλον, πάση αρετή κεκοσμημένον και άρχόμε[ν]ον 
πρώτης ηλικίας καταξιωθέντα ού μόνον της ένθάδε βουλής εν τή έαυτοϋ πατρίδι, 
άλλα και εν άλλαις πόλεσι δια την άναστροφήν αύτοΰ. M. pense, à cause de 
la mention d'Alexandrie ci-après, que Kyrillos avait des affaires commerciales 
en Egypte. Il nous paraît plus vraisemblable que les précoces honneurs lui 
étaient venus d'une activité intellectuelle, et que ses voyages étaient ceux d'un 
homo dodus. Ses frères ont ramené son corps d'Alexandrie : οι αδελφοί αύτοϋ 
Π. Αΐ(λιος) (ou plutôt, croyons-nous Π(όπλιοι) Αΐ(λιοι), s'appliquant aux deux 
personnes ; les 3 frères tenaient de leurs parents la cité romaine) Κυρίων και 
Πούδης έκόμισαν αύτον άπο της 'Αλεξανδρείας και την λάρνακα άπέθοντο. — 
Pour un tel transport funèbre pour d'autres que Trajan et Quadratus Bassus, 
cf. en Cilicie l'épitaphe Bull. 1972, 504 ; un jeune juriste après avoir étudié le 
droit à Bérytos, exerça des fonctions en Judée, à Antioche, à Nicomédie, puis 
fut assesseur du préfet de Thèbes d'Egypte ; son père a rapporté de là ses 
restes, Νεΐλόν τε μέγαν και πόντον άνυσσα (pour la date, cf. Gilliam, Bull. 
1974, 606. A Aphrodisias de Carie, CIG, 2801, un personnage de haut rang, 
agonothète à vie des concours Gordianeia Attaleia, était mort à Rome, επί της 
βασιλίδος 'Ρώμης ; un ami a ramené son corps, l'a enterré et a élevé sa statue : 
διακομίσας το πτωμάτιον αύτοΰ κατέθετο τον φίλον Τιβ. Κλ. Εύτυχιανός. Α 
Cos, /. Cos, 352 : Άσκληπιάδης β' τον ΐδιον πατέρα Άσκληπιάδην β' τελευτή- 
σαντα επί της ξένης έκόμισεν εν τοις ιδίοις δια του α"ππα (père nourricier) και 
επιτρόπου μου (tuteur) Κρατερού τοϋ Άπελλα μετά και τοϋ φίλου του πατρός 
μου τοΰ επιτρόπου αύτο[ΰ — ]. A Ancyre la mention d'Alexandrie ferait 
penser à son école de médecine, mais alors on eût dit clairement ίατρόν. Après 
άπέθοντο, les derniers mots sont énigmatiques : καταξιωθέντες διαδοχής. — 
II ne s'agit pas d'être les héritiers, διάδοχοι, des biens du défunt ; le mot κατα
ξιωθέντες ne s'expliquerait pas. Il doit s'agir de la succession à la tête d'une 
école philosophique, dont les deux frères ont été jugés dignes et dont ils ont 
été honorés après Kyrillos. La formule πάση αρετή ne serait point alors si vague 
et s'appliquerait à la vertu du philosophe. Sur le diadochos, scholarque d'une 
école philosophique, dignité qui se transmettait par testament, voir J. H. Oliver, 
Bull. 1968, 226 et ci-dessus n° 169 ; pour le diadochos des Épicuriens d'Apamée 
de Syrie, voir Bull. 1976, 720 ; à Didymes, /. Didijma, 150, un hermès de 
Platon est élevé à l'époque impériale : Πλάτωνα τον Άρίστωνος Φανίας ο 
διάδοχος. 

492. Ibid., n. 13, l'épouse Άπεραντίς à son mari Άμπέλιος. A la fin στήκει 
δε μέσον Άμπλίου και Άργείου doit s'appliquer en effet à la place du 
monument entre deux autres de la même famille. — N. 14, Τιβέριος 'Ιούλιος 
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"Ασανδρος « For another Asandros see Bosch, n. 174, 1. 9, but, like other names 
with Iranian associations, it is rare in Galatia » et la note. Mais Asandros n'a 
rien d'iranien ; c'est un nom d'origine macédonienne. — N. 17, stèle de marbre 
à acrotères : Τρύφων Αύξίμου λιθουργός a élevé cette stèle pour son ami Valens 
fils d'Alexandre et la femme de celui-ci. A la fin, Χαίρε ό προσελθών καί άναγνούς. 
« The careful and precious lettering of this inscription makes it the best carved 
grave stele which I have seen in Ancyra, a reflexion of the care which this 
mason took over his friend's epitapli » ; photographie pi. VIII b. Tout est donc 
personnel dans cette stèle, élevée pour un ménage ami, non pour les parents ; 
le soin affectueux du marbrier dans son travail en même temps que son amour- 
propre, et l'invitation au passant à s'approcher et à lire. — N. 18, un vétéran 
d'une légion. Νεικήτης ούετρανος εκ λεγ(ιώνος) πρ^ώτης) Παρθικής κέ ή μήτηρ 
Καλή τω ίδίω εαυτών τέκνω γλυκυτάτω Καστρησίω (nom intéressant pour 
un enfant né pendant le service) ζήσαντι ετη ιγ', πάση χάριτι κέ επιστήμη κέ 
παιδεία κεκοσμημένον (à l'accusatif) ; il est intéressant de trouver ces éloges 
intellectuels pour le fils du légionnaire. Ensuite μνήμης χάριν * εύψύχι τέκνον 
γλυκύτατον, ουδείς αθάνατος. — Ν. 23, τον βωμον σύν τη όστοθήκη. Le 
monument fut élevé par Μήνας Έρμου pour lui, pour sa femme défunte, τη 
ήρωΐδι γυναικί έ(α)υτοϋ Καλλικαρπίδ[ι] et pour les siens, καί τοις ιδίοις. Ν. 24, 
βωμον σύν τε όστοθήκη par testament. Réponse, χαίρε καί σύ. — Ν. 29, 
bilingue : Ποπλίω Ούεττίω [Πλαυ]τιανω Κλ[α]ύ[διος] "Ακύλας. 

493. Ibid., η. 23, Hermes de marbre avec l'inscription : Άγαθώι Δαίμονι / 
πατρί / Ούελλεΐος Εύ/οουλος. M. y reconnaît non une épitaplie, mais une 
dédicace. — N. 31-32, dédicaces aux dieux Hoi et Heine. N. 31, 'Ασκληπιός 
Νεικήτου Ιερεύς Βασιλεΐ καί Βασιλίσση τον σηκόν σύν άναθήμασι καί περιβάλω 
εκ των ιδίων έποίησεν. Ν. 32, petit autel : Ί'ούλιος) Άμυντιανος Βασιλεΐ) καί 
Βασιλίσση δώρον. Il ne nous semble pas qu'on voie sur la photographie τό 
avant δώρον et la formule normale est δώρον sans article ; il semble même qu'il 
n'y ait pas d'exemple de l'article, qui d'ailleurs surprend. Le couple divin 
était connu à Ancyre [θεοΐς έπη]κόοις Βασιλίσση καί Βασιλεΐ, Ball. 1939, 517. 
Il n'y avait aucune raison de les affubler des noms [Μητρί καί Λΐηνί]. 

494. Ibid., n. 36, inscription chrétienne (cioix dans fronton), qui célèbre 
en δ hexamètres un Johannes qui a construit une route devant la ville pour 
la facilité des voyageurs. M. la daterait du ive siècle. 

Άτραπιτον προ πόληος άοίδιμος εν ναετήισιν, 
δΐος 'Ιωάννης τεϋξεν θρασυκάρδιος άνήρ, 

3 μήτιδι καί πραπίδεσσι κεκασμένος ού δια βούλας Άνκυρ' ή κλέος εύρε σύν άντιθέοις πτολιήταις, 
ρηϊδίως δ' έσάωσεν όδοιπορέοντας απαντάς. 

M., regrettant au vers 4 « une asyndète abrupte entre les deux parties », adoptait, 
avi lieu de Άνκύρη κλέος, la suggestion "Ανκυρ' fj κλέος. Pour la fin du vers 3, 
« la traduction de cette phrase n'est pas claire. Elle semble signifier « non par 
les délibérations de la boulé », indiquant que Johannes agit sans instigation, 
avec une générosité spontanée. Il est préférable de lire Άνκυρ' ή au début du 
4e hexamètre, qui est ainsi rattaché par un pronom relatif à la clause précédente. 
L'alternative est de placer une forte ponctuation après βούλας et de traiter 
Άνκύρη comme un nominatif sans lien avec la phrase précédente ». On ne 
comprend pas le génitif dorien βούλας. Le pronom relatif cherché est à la fin 
du vers 3 : οΰ δια βούλας Άνκύρη κλέος εύρε, par les conseils duquel Ancyre 
a trouvé la gloire et a sauvé facilement tous les voyageurs. A la fin, l'acclamation 
bien connue Αύξι 'Ιωάννης et le qualificatif, nouveau dans ces inscriptions, 
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ό εύπάροχος της πατρίδος. Ce Jean est peut-être le même que dans l'inscription 
Bosch, 306 ; cf. aussi CIG, 4045. 

495. Ibid., n. 37. Cette longue inscription est des plus curieuses. Elle avait 
été publiée par B. Van Elderen, Calvin Theological Journal, 7 (1972), 5-14. 
M., avec l'aide de C. Mango, en retrouve bien le sens et les liens entre les lignes, 
auxquelles en définitive il ne manque pas beaucoup au début et à la fin. Il faut, 
dit l'inscription, suivre les exemples qu'ont donnés divers personnages, qui 
sont tous en rapport avec Jérusalem. La pierre n'a pas été portée d'Édesse 
comme l'a pensé V. E. Second des modèles invoqués d'après la Bible ou les 
apocryphes (le premier est trop mutilé), 1. 3-5 : ομοίως δέ και Ίάκωβ σπου- 
δάσας προσένενκε Θ(εο)ΰ Χ(ριστο)ΰ πόλις και παρ' αύτοΰ εύλογίαν Ιλαβεν 
και άρτον εξ ούραν[οΰ ]ΗΝ σύν τών αγίων αγγέλων εις τους αιώνας. 
V. Ε. a reconnu Jacques le Juste, frère du Seigneur et premier évêque de 
Jérusalem ; n'ayant pas pris de nourriture depuis la mort du Christ, il reçut 
du Ressuscité le pain béni et rompu. Les derniers mots doivent faire allusion 
à sa vie au ciel après son martyre. 3e exemple : Abgar, roi d'Édesse, et sa 
correspondance avec le Christ, qui amena l'inviolabilité de la ville, 1. 5-8 : 
ομοίως δέ και Αΰγαρ[ος ό βασιλεύς της Αίδέ]σσης δια επιστολής λόγον ε"πεμψεν 
εις την άγίαν τοΰ Θεοΰ Χρίστου πόλιν [και ] περιετίχισεν τη* πόλει Αίδέσσης 
ώστε άσάλευτον και άνίκητον αύτ[ήν μένειν εως το τέλος τ]οΰ αιώνος τούτου. 
Exemple des Mages et de leurs présents ; il leur fut promis qu'ils sauveraient des 
myriades d'hommes de leur peuple, 1. 8-10 : ομοίως δέ και οι Μάγοι σπουδάσαντες 
προσενέγκαι τα [δώρα εις την του Θ(εο)ΰ Χ(ριστ)]οϋ πόλιν, ταϋτα αυτών 
διαπραξαμένων ούτως έπηγγείλατο αύτοϊς ο [πως αυτούς ανδρών μυρ]ιάδας 
σώσαι εκ του έθνους εκείνου. Conclusion : nous devons agir de même pour que 
nos parents échappent à la αιωνίας κρίσεως, et que nous obtenions le salut. 
Sinon, on pleurera des larmes amères ; car on criera « Seigneur, Seigneur, 
ouvre-nous », et le Juge juste répondra : Je ne sais qui vous êtes ; éloignez-vous 
de moi » (Luc, 14, 25 et 27). 

496. Ibid., n. 38. Érection d'une chapelle à la Vierge : Τόνδε μέν οίκον 
ή[γει]ρε τή Δεσποίνη Άνδραγάθιος δν νΰν δρας εν γραφή " σκέπης δέ ετυ[χε] 
τή αυτής παροικία. Après des lignes difficiles, date de la mort du personnage. 

497. Ibid., n. 39-55, série de brèves épitaphes chrétiennes, avec les formules 
ένθάδε (ένθα) κεκοίμηται (κατάκειται, έτελιώθη) et la date ; ordinairement ό 
δοΰλος (ή δούλη) τοΰ Θεοΰ ; plusieurs fois l'éloge πάντων φίλος. Plusieurs sont 
publiées ici d'après la thèse inédite (Cambridge 1958) de I. W. Macpherson 
sur des documents pour la géographie historique de la Galatie, rassemblés 
dans les années 50 (cf. Bull. 1956, 294, 305 ; 1972, 475 ; 1973, 471). Divers détails 
sont intéressants. N. 39, un Johannes est χρυσοκ(όπος), mot nouveau formé 
comme άργυροκόπος (à moins que le kappa n'y tienne la place d'un chi, 
χρυσοχόος). Il était aussi καμηλάρις, chamelier ou possesseur de chameaux. 
M. insère cette mention dans ce qu'on sait de l'introduction du chameau en 
Asie Mineure ; il relève dans la Vie de St. Théodore de Sykeôn (éd. Festugière, 
S 160, au début du viie siècle), que le saint exorcisa un chameau dans un 
troupeau qui paissait près de Nicomédie. Un καμηλάρις en Syrie au Bas-Empire 
dans Cl. Mondésert, Syria 1960, 124. — N. 40, un Anikétos est marchand de 
lin, οθονιοπ(ρ)άτις ; l'absence du rhô peut être un fait de phonétique vulgaire. 
Son village, χωρίου Χωαζων. Ν. 41, Helpidius était διάκ(ονος) τοΰ πτωχίου 
Ταβίας, diacre de l'hospice de Tavium en Galatie. N. 42, Platon était nouveau 
baptisé, νεοφούτιστος. Ν. 43, la ligne qui mentionne peut-être la patrie d'un 
Tarasios est énigmatique. N. 49, Ένθάδε καθεύδη ή μία τών ε' λαμπαδιφόρων 
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παρθένων, ή θεοφιλέστατη του Χρίστου, Στεφάνια ηγουμένη. M. n'a pas de 
parallèle exact dans les inscriptions byzantines. Il rapproche un passage de 
Grégoire de Nysse, Ep. 6, 10 ; à son retour dans sa ville, Grégoire mentionne 
le chœur des vierges tenant des cierges, τας εκ κηροϋ λαμπάδας. C'est cette 
fonction liturgique qu'aurait remplie Stéphania avec quatre autres. Il nous 
paraît clair que l'image est empruntée à la parabole des dix vierges allant à la 
rencontre de l'époux dans Matthieu, 25, 1-13 : les cinq vierges sensées, φρόνιμοι, 
avec leur lampades, avaient eu soin de prendre de l'huile, les cinq sottes, μωραί, 
n'en prirent pas. L'époux ayant tardé, les 5 premières seules purent entrer 
avec lui pour les noces et la porte, fut fermée ; quand les autres arrivèrent 
plus tard, après avoir acheté de l'huile, l'époux n'ouvrit pas. Stéphania imitait 
les cinq vierges sensées, elle était assimilée à l'une d'elles. — N. 50, Κύριλος 
μαρμαράρις. — Ν. 54 : ό δούλος του Θεοϋ Σισίννος ό πάντων φίλος. « Sisinnus 
est un nom d'origine iranienne, qui devint extrêmement commun à l'époque 
byzantine ». Il faut dire que St. Sisinnios le Parthe cavalier était spécialisé 
dans la protection des bébés contre la diablesse qui les enlevait à leur naissance ; 
voir P. Perdiizet, Negoiium perambulans in tenebris (1922;, 13-27, et les 
amulettes. 

498. Cappadoce. — Nicole Thierry, CFtAc. Inscr. 1977, 98-144 : In problème 
de continuité ou de rupture, la Cappadoce entre Rome, Bijzance et les Arabes. 
Dans ' la Cappadoce des églises rupestres '. Th. publie quelques épitaphes, avec 
photographies. P. 114, à Tyane, épitaphe métrique d'Euthymia. P. 115, Th. 
donne les photographies de Tépitaphe de la diaconesse Maria à Archelaïs Bull. 
1939, 451, «d'une belle écriture sophistiquée» [?], et de celle de Sôsipatra, 
ibid. P. 118, à Melegob, stèle de Παν[τα]λέων κόμης. Pp. 118-119 ; au mu=ée 
d'Eregli (Héracleia) : + Μνήμη + Παύλου υίοΰ 'Ιωάννου διδασκάλου, — Μνήμη 
Νικολάου. — Κ(ύρι)ε βοήθι ; — Μνήμα Λονγίνου ; — Μνήμα 'Αναστασίου. — 
Ρ. 140, à Enegilkiiy, stèle funéraire de l'époque impériale tardive : Άντίοχος 
Ταύρου Μοαθασι τη ιδία γυναικί μνήμης ένεκεν. 

499. Lycaonie. Iconion. — L. Robert (n° 508 , 114, note 134 : Persée à 
Iconion et l'épigramme SEG, VI, 414. — P. 1 17-1 18 : Persée dans le monnayage ; 
catalogue du monnayage autonome. 

500. Pisidie. Apollonia. ■ — Début de son ère ; inscription qui n'est pas du 
viie siècle, n° 39. 

501. Keraia. — K. Dôrtliik, Tiirk Ark. Dergisi, 23 (1976 , 17-18, avec croquis 
géographique p. 19, et 8 photographies pp. 20-23 : Keraitae arastirma raporu 
[Kerailai, rapport de recherche}. En 1972, D. découvrait un nouveau site de 
ville antique. Bien qu'il n'ait pas trouvé d'inscription, nous le mentionnons 
ici, parce qu'une ville de la Pisidie est identifiée de façon certaine. C'est près 
de Bucak, l'important arrêt sur la route d'Antalya à Burdur à 55 km au Sud-Est 
de cette dernière ville. A 8 km au Nord de Bucak se trouve une ruine, à 1 000 m 
d'altitude, près du village de Belôren, parmi les grands pins du Taurus. Les 
murailles de cette petite ville, qui est à 7 ou 8 km à l'Ouest de Kremna, sont 
assez bien conservées sur trois côtés. Dans la nécropole à l'Ouest, saccagée, 
il y a des restes de sarcophages avec le type pisidien du bouclier et de l'épieu 
et le type phrygien à porte. Sur la ruine même K. a ramassé deux bronzes ayant 
au droit une tête d'Artémis, au revers une massue avec les deux lettres KE. 
Au village, on lui a dit qu'on trouvait beaucoup de monnaies et il en a vu une 
ayant au droit une tête de femme tourelée, au revers une protome de sanglier 
avec l'ethnique ΚΕΡΑΕΙΤΩΝ. Il a donc justement identifié la ruine à la 
ville pisidienne des Keraïtes, connus uniquement par les monnaies. Le nom 
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de la ruine est, chez les paysans, Çere asar ou Çere sivrisi, ruine de Çere ou 
pointe de Çere. K. conclut à la persistance du toponyme antique. — ■ Ajoutons 
que le mot est absent de la toponymie des villages. La forme exacte du nom de 
la ville n'est pas connue ; de l'ethnique Κεραειτών on tire Keraia ou Kerai ; 
cela n'a pas d'importance. On attendait que Keraia fût identifiée un jour par 
une inscription (Imhoof-Blumer, Kleinas. Mùnzen, 356). C'est un triomphe de 
la numismatique, étudiée dans la circulation, que les trois bronzes de Keraia 
vus sur place par le directeur du musée de Burdur aient fourni l'identification 
assurée. Cela peut donner matière à bien des réflexions sur les enquêtes numis- 
matiques. Cette bien petite ville, ignorée de tous les textes, avait livré un 
certain nombre de monnaies. La collection Waddington en comptait 6 : Inv. 
Waddinglon, 3658-3663. G. F. Hill, BMC Pisidia, p. xcix, note 1, relevait 
(1897^ que les monnaies de Keraia « ont été obtenues en nombre en Pamphylie ». 
C'est que Bucak a toujours été un point d'arrêt sur la route d'Antalya à Burdur 
et Isparta, comme nous l'avons dit, et que les monnaies partaient de là très 
aisément pour le grand marché d'antiquités d'Antalya. Nous mentionnons 
que, d'après le catalogue manuscrit des monnaies du musée de Stamboul qui 
fut dressé par E. Bosch, 5 bronzes de Keraia au type de la tête d'Artémis 
(avec carquois) et de la massue entre les lettres KE, n. 7025-7029, avaient été 
envoyés de «la province d'Adalia » ; la provenance de 2 autres, n. 7030-7031, 
n'était pas connue. Un parallèle intéressant est fourni par Waddington, Voyage 
en Asie Mineure au point de vue numismatique (1853), 98-101 : c'est à Girme, 
nom persistant de Cremna, que ce numismate achetait 10 monnaies de Cremna, 
4 de la colonie et 6 qui faisaient connaître pour la première fois le monnayage 
autonome de la ville ; il n'en avait trouvé nulle part ailleurs en Pisidie ou en 
Pamphylie (cf. Villes d'Asie Mineure, 21, n. 1 ; J. et L. Robert, Persistance 
de la toponymie antique (Bull. 1977, 375), 46) ; jusque-là les monnaies KPH 
étaient attribuées à Creteia de Bithynie ou à Crétopolis ; ce dernier classement 
était dû à Borrell, « constatant que ces monnaies provenaient constamment 
des environs d'Adalia ». De la région où est maintenant localisée la ville des 
Keraïtes, le commerce les menait facilement, par Burdur et Isparta, avec leurs 
importantes colonies grecques, au centre de vente des monnaies qu'était Smyrne, 
avec ses amateurs locaux et ses relations avec l'Europe. Imhoof-Blumer, Kleinas. 
Mùnzen, II, 366, constatait que ses deux exemplaires provenaient de l'Asie 
Mineure, ce qui ne convenait pas à une provenance Cretoise. Il faut marquer 
que, des 4 exemplaires de Londres, BMC, p. 210 (où l'attribution était donnée 
avec point d'interrogation) et pi. 34, 6 et 7, 2 venaient de Whittal, collectionneur 
de Smyrne (cf. R. Phil. 1959, 176, n. 2), et 2 de Newton, vice-consul à Mytilène 
et fouilleur de Didymes, d'Halicarnasse et de Cnide ; une monnaie de Berlin, 
Imhoof-Blumer, loc. cit., 375, n. 5, venait par Fox de la vente Whittall 1867. 
Un exemplaire, avec Κεραειτών, acquis à Smyrne par le British Museum 
(Wroth, Num. Chron. 1902, 356). Les monnaies avec KE, après avoir été classées 
à Kéos, Kéramos, Keraïtes de Crète (Svoronos) furent attribuées à une ville 
de Pisidie par Imhoof-Blumer, Gr. Mùnzen (1890), 693/169, par un raisonnement 
pénétrant : ressemblance étroite avec les bronzes autonomes de Cremna et 
monnaies des Keraïtes et Cremniens unis. Plus tard, il pouvait y joindre le 
type avec la protome de sanglier et l'ethnique complet Κεραειτών, Kleinas. 
Mùnzen (1902), n. 5 (de même Wroth, Xum. Chron. 1902, 339 et pi. 17, 2). 
Une drachme avec la tête tourelée de la Ville au droit, une double corne d'abon
dance au revers et la légende Κρημνέων και Κεραειτών avait joué un rôle 
essentiel : Imhoof-Blumer, Monnaies gr. (1883), 336, 72, de La Haye ; Inv. 
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Waddinglon, 3691 et pi. 8, 10; Wroth, loc. cit., n. 2 et pi. 17, 4. Il ne s'agit 
pas d'une homonoia, qui pourrait unir deux villes fort distantes, mais d'une 
sympolitie, dont Imhoof-Blumer, en 1890 et 1902, avait parfaitement expliqué 
le mécanisme : association entre villes limitrophes, puis absorption, en alléguant 
le cas de Plarasa et Aphrodisias ; cf. Villes d'Asie Mineure (1935), 63 (avec la 
monnaie des deux villes et contre les termes ' Dùndnismùnzen ' et ' alliance 
coin ', dans le chapitre sur les sympolities). D'autre part, dans El. Anal., 367, 
note 3, et pi. I, 12, L. R. avait enlevé à Kéramos et classé à la ville de Pisidic 
un bronze du Cabinet d'Athènes avec la tête tourelée et la protome de sanglier 
et la légende ΚΕΡΑ ; c'était la première provenance de Pisidie, car la monnaie 
avait été donnée par un Grec, G. Khonaios, qui habitait en Pisidie, apparemment 
Burdur ou Isparta (sur les communautés grecques de ces deux villes en 1876, 
voir M. Collignon, Notes d'un voyage en Asie Mineure, 32-41). Le gain de 
l'identification de Keraia est assez satisfaisant pour qu'on n'y mêle pas des 
discussions sur la très obscure question de Crétopolis de Pisidie, que l'on avait 
souvent voulu identifier avec Kéraia ; ainsi malheureusement Head, UN2, 
707 : « Ceraitae, probably the people of Crétopolis, afterward called Panemo- 
teichos », après Hill BMC, p. xcix ; sûrement pas. Sage réserve sur Keraia et 
Crétopolis d'Imhoof-Blumer et de W. Ruge, P.W., s.v. Keraeilai et Kretopolis. 
Sur Crétopolis, le seid élément, apporté récemment, est la mention de travaux 
exécutés au bain εν Κρητωπόλει dans une inscription de Comaina publiée par 
G. E. Bean, An. St., 10 (1960i, 51-53. L'identification de Keraia ne s'accorderait 
pas avec une identité avec Crétopolis, ni avec ce que l'on peut tirer de l'inscrip
tion de Comama. Cela attire l'attention sur l'importance irremplaçable des 
observations qui peuvent être faites par les archéologues en voyage ou aussi 
par les touristes, pourvu qu'ils notent l'endroit exact où ils ont acheté une 
monnaie de bronze et que ce ne soit pas dans un centre de commerce. C'est 
sacrifier la possibilité d'identification de tant de localités en Turquie que 
d'interdire l'enquête numismatique sur les bronzes à qui n'est pas fonctionnaire 
du Service des Antiquités. 

502. Lac de Bey§ehir. — L. Robert (n° 508 ;, note 153 : Kireli n'est pas 
Carallia. 

503. Isaurie. Coropissos. — L. Robert (n° 508·, note 152 : légende de Persée ; 
l'identification proposée avec Dagpazan. 

504. Pamphylie. Sidè. — C. Foss, Z. Pap. Epiçjr., 25 (1977), 161-171 : 
Bnjonianus Lollianus of Side. Citant des inscriptions qui concernent ce bienfai
teur de Sidè et les membres de sa famille, F. veut préciser l'époque où ils ont 
vécu. Il écarte la première partie du ine siècle p. C, période de prospérité et 
de construction pour Sidè : caractère de l'écriture rapproché des inscriptions 
pour Modestus et Modesla (Bull. 1952, 156), où sont mentionnées des néocories 
de Sidè sur lesquelles nous renseignent des monnaies ; le fait que l'inscription 
pour le fils de Bryonianus est gravée sur une pierre où avait été inscrite aupa
ravant l'inscription pour un héraut et acteur comique, M. Aurelius Philoxenus 
de Sidè (G. E. Bean, /. Side (1965), n. 116), qui avait vaincu entre autres 
concours aux Sévéreia Péraseia de Castabala, fondées probablement sous 
Macrin. La réutilisation d'une pierre de ce genre suggère un assez long espace 
de temps entre les deux textes. F. pense donc que les bienfaits de Bryonianus 
Lollianus, la reconstruction de l'aqueduc, viennent après l'époque troublée qui 
a suivi l'attaque des Goths, probablement l'époque de Dioclétien ou même après. 

505. C. Foss, ibid., 172-180 : Ailius Philippus and the walls of Side. Dans 
une tour au Nord de la porte du mur intérieur de Sidè, construit à l'intérieur 
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de l'ancienne muraille et diminuant la ville, l'inscription "Αττ'ιος) Φίλιππος 
ό λαμίπρότατος) κόμες πρώτου βαθμού διέπων την επαρχον έξουσίαν και τοΰτο 
το έργον τη λαμ(προτάτη) και μεγίστη μητροπόλι Σίδη, no désigne pas un 
gouverneur de Pamphylie du milieu du ive siècle, mais un vicaire d'Asie ; 
elle n'est pas « en place » et ergon ne désigne pas le mur, mais quelque autre 
construction ; elle a été réutilisée, probablement à une époque de crise, au 
vne siècle, quand on construisit le mur. L'évolution du cadre urbain au Bas- 
Empire est ainsi grandement modifiée. 

506. Carallia. — L. Robert (n° 508), note 153 : pas le type de Persée dans 
le monnayage ; la ville n'était pas à Kiroli ; observations de Waddington en 1883. 

507. Cilicie. Corycos. — Inscription de la mosaïque MAMA, II, p. 107, 
n° 39. — Les métiers nos 100, 118. 

508. Tarse. — L. Robert, BCH 1977, 88-132 : Deux inscriptions de Tarse 
et d' Argos. Nouvelle inscription de Tarse ; les porteurs de blé honorent Marcus 
Aurelius Gaianus, fils de Kosanaios, leur avocat, qui fut cilicarque et panégy- 
riarque d'Apollon Patrôos et Argien. Le terme de σύνδικος et les épithètes 
αυθαίρετος, ανυπέρβλητος, άπερίεργος, αφελής, άπλοϋς. Le cilicarque et grand- 
prêtre ; tête d'un cilicarque à Pompeioupolis ; les couronnes sacerdotales à 
portraits. L'association professionnelle συνέργιον των έν τη σειτικη (portique 
ou agora) ώμοφόρων, association qui était nommée dans l'inscription de Tarse 
Bull. 1938, 498 ; autres inscriptions de φορτηγοί et de σακκοφόροι. Voir aussi 
nos 408, 409. Les divinités de Tarse d'après Dion de Prousa. Le bûcher 
d'Héraclès-Sandan ; le terme δημοτελής ; les apparitions divines vues par les 
fidèles. Apollon sur les monnaies. L'Apollon aux loups sur les monnaies ; inter
prétations sur les animaux et sur le dieu. La légende de Persée fondateur de 
Tarse : Ammien Marcellin, Lucain, l'épigramme d'Antipatros Anth. Pal., IX, 
557, sa composition ; le coureur Άρίης ; les noms Άριεύς, etc. Sur les monnaies : 
Persée et l'Apollon aux loups ; avec un pêcheur ; les termes βοηθός et πατρώος. 
Les légendes sur la fondation de Tarse par les Argiens ; Triptolème sur les 
monnaies. A Argos, Apollon Lykeios et Persée. Persée et la statue d'Apollon 
Argien. L'image d'Apollon à Argos et à Tarse. Pégase à Tarse, dans le Pont, 
en Carie. Persée à Tarse chez Nonnos ; la composition des Dionysiaques de 
Nonnos et les lectures publiques dans des villes d'Asie. Autres fondateurs de 
Tarse : le Tilan Orsanès, Érichthonios ; le prestige d'Athènes et celui de Tarse 
comme ville de culture. La fabuleuse antiquité de Tarse et la compétition 
avec Sardes, Bérytos, Argos et l'Arcadie chez Nonnos. Tarse πρωτόπτολις et 
Sardes πρωτόχθων et αυτόχθων. Persée dans les villes de la Cilicie et de l'Isaurie. 
Voir Aigeai n° 512. Démêlés de Tarse avec Aigeai et autres villes de la Cilicie. 
Les éloges de villes ; antiquité et noblesse d'origine, ευγένεια. L'éloge et le 
contre-éloge de Tarse par Dion de Prousa ; les divers thèmes ; l'abondance des 
productions ; les montagnes ; le fleuve Kydnos. La musique d'Arados à Tarse. 
Tarse grecque et orientale. 

509. L. Robert, ibid., 92-96 : l'inscription métrique pour Hémérios Hellenica, 
VII, 197-204 ; VIII, 79. Provenance précise. Les Δήμητρος θεράποντες, auteurs 
de la dédicace ; les mensores ; le commerce du blé à Tarse ; les envois impériaux 
de blé depuis l'Egypte et les monnaies. Le mensor, προμέτρης, dans les inscrip
tions grecques. 

510. G. Daux, Z. Pap. Epigr., 20 (1976), 249-252 : ,4 propos d'une inscription 
honorifique de Tarse. Dans l'inscription de l'époque impériale tardive, Hellenica, 
VII, honorant Hémérios, grand personnage de Tarse et chevalier romain, puis 
consul (ce mot sur martelage ; cf. Bull. 1976, 706), D. voudrait que dans 
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les deux vers τρεις στεφάνους έξης άναδησάμενον παναρίστους, / δημιουργόν 
παπειν κιλικάρχην γυμνασίαρχον, le mot παπειν, ainsi placé, soit un nom de 
personne. — · À son habitude D. s'est répété à la même époque dans la revue 
Epigraphica, 39 (1977), 51-70 : Le consul Papeis de Tarse, en étendant encore 
ses développements; publication étonnante à tous égards. Il n'admet pas que 
le mot παπειν (accusatif) puisse être considéré comme une épithète d'un titre 
de magistrature ; c'était une hypothèse qu'avait évoquée Ramsay, titre anatolien 
pour un prêtre, parmi d'autres, avant de soutenir des interprétations imposs
ibles ; c'était ainsi que l'entendait J. II. Mordtmann et L. R. a toujours émis 
cette interprétation (en dernier lieu BCII 1977, 92-93). D. s'est essayé à l'on
omastique indigène et il fut tout heureux de trouver un Παπεις de Prousias 
de l'IIypios (cf. ci-dessus n° 305); il fait grand cas d'un Παπεις d'Isaurie, 
au nord de Dorla, Anal. SI. Ramsay (1923), 329 [SEG, VI (1932), 466) ; il faut 
dire d'ailleurs qu'il l'a trouvé dans L. Zgusta, Kleinas. Personennamen (1964), 
p. 412, n. 1199-8. 11 « comprend mal (c'est une litote) », ajoute-t-il, « comment 
Ramsay n'a pas utilisé pour papein dans l'épigramme le texte publié par sa 
propre fille et dans les Sludies Ramsay » ι considérations ineffables à ce sujet 
dans la note 17 de la page 63). Il est aussi grandement scandalisé, et il le répète, 
que L. R. n'ait pas utilisé le nom Papeis pour expliquer papein dans l'inscription 
de Tarse. — ■ Les noms en Παπ- sont fréquents et leur terminaison est assez 
indifférente : Παπεις, Παπης, Παπάς, Πάπιας, Παπος, Πάπων ; ce sont des 
' Lallnamen ', noms et termes du gynécée, tirés de noms de parenté ; on peut 
entendre Petit Père. Il eût donc été intéressant pour D. de connaître un Παπης 
à Tarse même : dans la liste des olympioniques vainqueurs au stade dressée 
par Julius Africanus se trouve à l'olympiade 216, en 85 p. G., un Άπολλοφάνης 
ό και Παπης Ταρσεύς ; Papes est le surnom de cet Apollophanès. Cette série 
de noms est très connue. On la trouve d'ailleurs aussi en Grèce et c'est en grec 
un terme hypocoristique de parenté, πάπας, παπίας, παπϋς, παπφΰς, Papa 
(cf. Noms indigènes, 62 et 578, note, avec le Dyscolos de Ménandre). Ce qui 
importe ici avant tout, c'est la construction des deux vers à Tarse transcrits 
ci-dessus. Comment donc pourrait-on tirer un anthroponyme de la phrase 
grecque ? « ayant ceint à la suite trois couronnes » caractérisant les magistratures 
éminentes : « démiurge παπειν, gymnasiarque, cilicarque ». Que παπειν, ici, ne 
soit pas un anthroponyme, c'est ce qui semble évident, même si D. veut voir 
là « un ostracisme sans argument ». Le consul Papeis est un fantôme qui n'a 
pu trouver place dans l'énumération des trois couronnes éminentes ; il ne peut 
être pris sans confusion pour « l'évidence, si longtemps et si curieusement niée ». 
Les négateurs se soumettaient simplement à la grammaire grecque. Le mot 
παπειν, accusatif, se rattache comme titre de fonction à δημιουργόν qui précède ; 
il s'y rattache étroitement puisqu'il n'y a dans l'énumération que trois magis
tratures stéphanéphores. Le double emploi d'un mot dans l'anthroponymie et 
dans les noms de fonction a un parallèle exact dans le même champ sémantique. 
Le nom Αππας, avec ceux du même groupe comme Αππης, est très abondant 
dans l'onomastique de l'Asie Mineure (cf. L. Zgusta, loc. cil., pp. 71-74). C'est 
aussi un terme de parenté. Hésychius donne : άππας, τροφεύς ; le nourricier. 
Le cas est très net dans telle inscription de Cos, /. Cos, 352, transcrite ci-dessus, 
n° 491 : του άππα μου και επιτρόπου μου Κρατερού, nourricier et tuteur 
(cf. P. Chantraine, REG 1946-47, 244, traitant de la série des termes de parenté 
άππας, άμμάς, πάππας). Un autre texte très clair à Calymna T. Calymnii, 190 : 
Νεικάνωρ Φιλείτου έποίησε ελεύθερον Άγαθόποδα (beau nom pour un 
esclave, bien qu'il ne leur soit pas réservé ; cf. Et. Anal. 143, n. 1 ; R. El. Ane. 
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1960, 359-361 ; 6 autres dans les affranchissements de cette ville ̂ τον άππαν του 
υίοΰ αύτοϋ Φιλείτου κατά τους απελευθερωτικούς νόμους (pour l'affranchiss
ement à Calymna de deux nourrices, τήν ιδίαν άμμαν, T. Calymnii, 170 et 189). 
Dans tel papyrus, J. Jur. Pap., 15 (1965), 137, on lit ce salut : ασπάζεται, σε 
άμμας Θαυβάριον και άππας Δΐος. En Lydie, aux environs de Kula, dans 
une de ces inscriptions funéraires qui énumèrent tous les parents et autres qui 
ont. offert des couronnes, on lit : κέ 'Ιουλιανός ό άππας (Ath. Mitt. 1892, n. 2 
1. 30-31). Or, le mot désigne aussi une dignité religieuse, comme l'a enregistré 
LSJ. Une inscription de Magnésie du Méandre, /. Magnesia, 117, sur l'initiative 
de Γάρχιμύστης d'une confrérie dionysiaque, ίερος οίκος, dresse la liste de ceux 
qui ont légué des sommes pour que les rites soient accomplis par les mystes 
sur leurs tombes au mois Lénaiôn. Ce sont la prêtresse et stéphanéphore, le 
hiérophante, une υπότροφος (sous-nourrice). En tête : Φιλήμων ό άππας 
Διονύσου, à la fin : — ξαγόρας ό άππας. Κ. Buresch, Aus Lydien, 129-131, a 
justement interprété par là l'inscription d'une phratrie de Phrygie, à Thiounta, 
où sont nommés Γλύκων Διόδωρου άγωνοθέτης, Ζεύξις Διόδωρου άππας (Ramsay, 
écrivait l'anthroponyme "Αππας dans Am. J. Arch. 1888, 278 ; Phrygie, I, 
142, n. 30 ; admis par Ramsay dans Asianic elements in Greek civilisation 
(1925), 211. Ziebarth, Vcreinswesen (1896), 153, de son côté, l'avait admis 
d'un mot. On ne peut dire, avec Ramsay, que Z. fut « followed » by Buresch ; 
car si le volume Aus Lydien parut en 1898, c'était un ouvrage posthume et 
Buresch avait succombé à sa tuberculose le 2 mars 1896. Il n'y faut pas 
joindre un relief de Hiérapolis, où on lit Αππας, au-dessus du premier 
homme d'une file. On y a vu un titre religieux dans un culte des Cahires 
(O. Kern, G. Robert, A. B. Cook, comme aussi A. Dieterich, Eine Mithras- 
lilurgie (1903·, 148; mais c'est le nom du premier personnage nu dans 
un relief qui montre une file de condamnés aux bêtes entrant dans l'amphi
théâtre (Hellenica, X, 141-145 ; l'exécution d'un condamné nu par un taureau 
sur un relief de Pergè a été reconnue Bull. 1970, 608 ; on les reconnaît, aussi 
dans les reliefs Sculpture from Sardis, n. 146 A et Β ; on reprendra l'explication 
des reliefs de l'amphithéâtre n. 146-149). Le άππας de Magnésie et de Thiounta 
offre un parallèle rigoureux à παπεις. Aux mots en παπ- anthroponymes et 
termes de parenté, et aussi au dieu Papias-Papas attesté en Phrygie, vient se 
joindre le terme rituel πάπεις à Tarse ; la charge religieuse papeis, terme indigène, 
accompagne démiourgos, nom de l'éponyme ordinaire dans la Cilicie comme 
la Pamphylie ; dans cette inscription privée, le titre sacerdotal indigène papeis 
a été accolé à démiourgos, que ce titre appartienne à tout démiourgos ou qu'il 
soit réservé à tel ou tel aspect — périodique par exemple — de la magistrature. 
Il n'y a naturellement pas à s'effaroucher d'une « forme barbare dans une 
harmonie traditionnelle et purement grecque ». Il est naturel que la poésie 
locale n'ait pas été offusquée par un terme civique et cultuel, entré depuis le 
passé de la très indigène Tarse (cf. BCH 1977, 108 et 111) dans les institutions 
de la ville, pas plus que par στατίων et par ΰπατος venus des institutions ou des 
mœurs romaines. D. s'est flatté d'avoir exorcisé « un ghost-word » ; mais le 
faux fantôme est en vie ; le titre papeis à Tarse est conforme à la seule cons
truction normale de la phrase et il est désormais expliqué par le parallèle de 
appas. 

511. Mopsueste. — L. Robert, BCH 1977, 79, n. 7 : explication du type 
monétaire du mulet avec palme, arc et carquois. Note 151 : un type de monnaie 
et Typhon le Cilicien ; inscription Τύφωνος Άγαθοΰ. 

512. Aigeai. — L. Robert, ibid., 119-129, republie et commente le décret 
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d'Argos BCII 1904, 421-424, n. 6. Persée et la tête de Méduse sur les monnaies 
d'Aigeai. Construction de έπιδημεΐν ; γενόμενος εν τη ι πόλε t. Le rhéteur 
Publius Anteius Antiochos d'Aigeai connu comme rhéteur par Philostrate ; 
ses discours ; la chronologie ; plaidoyer pour les Cretois ; rôle civique et dévotion 
pour Asclépios. Έργον, bâtiment ; πονεΐν pour un bâtiment. Il établit les liens 
entre Argos et Aigeai ; son séjour à Argos ; la statue, άφίδρυμα, de déesse, 
apportée par Persée à Aigeai. Les rhéteurs et les parentés de villes. Démêlés 
de Tarse avec Aigeai. 

513. Commagène. — P. M. Fraser, dans Festschrift Dorner, 359-374 et pi. 119- 
121 : The Kings of Commagene and the Greek world, reproduit l'ensemble des 
inscriptions relatives aux rois de Commagène en dehors du royaume. 1 (fig. 1) : 
à Éphèse, OGI, 405, à l'Ashmolean Museum, Oxford, inscription honorifique 
pour Antiochos Ier, en réponse apparemment à quelque don. — ■ L'inscription 
avait été copiée par Waddington chez un Anglais de Smyrne en 1862 ; elle fut 
trouvée dans les fouilles pour matériaux de la ligne d'Aydin ; cf. sur cette 
exploitation des ruines par le chemin de fer, L. R., Laodicée du Lycos, 361-362 ; 
pour des fouilles pour la même voie ferrée, encore O. Kern, /. Alagnesia, p. m, 
notamment le mur d'enceinte sur les hauteurs au Sud de la ville, et aussi au 
théâtre pour la section Balatchyk-Sokhia. — N. 2, base de statue à l'acropole 
d'Athènes IG, II2, 3444, où manque la dernière ligne comme chez les prédé
cesseurs depuis Koehler ; lue par Pittakis. L. 4, υίόν inséré justement par 
Dittenberger avant άρετης, mais omis par Kirchner. Pour Antiochos III plutôt 
qu'Antiochos I. — A Chios, n. 1-5 sur Antiochos IV : 1, IGE, IV, 945. G. Forrest 
écrit. : [8iol] προπατόρων. 2 : IGB, IV, 946 ; L. R., Et. épigr. phil., 128 sqq. 3 : 
L. R., ibid., 139-141. 4 : Bull. 1958, 382. 5 : Forrest, SEG, XVII, 381, avec 
Antiochos IV et sa femme Iotapè Philadelphe, D c, 1. 8-12 (L. R., loc. cit., 136). 
Photographie partielle. F. discute le caractère de cette liste : non pas, malgré 
une première impression, liste de stéphanéphores éponymes, mais bien plutôt 
liste de gymnasiarques, sinon d'autres magistrats. Réflexion sur le titre 
φιλόκαισαρ, qui peut s'appliquer, comme nous l'avons indiqué, à tout membre 
d'un collège de magistrats qui porte in toto ce titre. L'isolement de la Commagène 
est marqué par l'absence de cet ethnique dans le monde grec et par la rareté 
de Σαμοσατεύς (littérature) et Σελευκεύς των προς τω Ευφράτη à Rhodes 
[IG, XII 1, 653). Les archers à cheval commagéniens. 

514. Zeugma. — Stèle funéraire n° 19. 

SYRIE, PALESTINE, ARABIE 

515. Ernest Will, Syria, 51 (1974), Questions syriennes, 223-225 : 1, Le lapin 
mystique, publie un bloc de basalte gris où est représenté un lapin goûtant à 
une grappe de raisin. Tout autour cette inscription : 'Υπέρ σωτηρίας του 
κυρίου Αύρ. Άντωνίνου Καίσαρος Αΰσος Ούρου καί υιοί αύτοϋ Διί άνέθηκεν 
εύχης χάριν. La nature de la pierre limite l'origine à la Syrie moyenne ou au 
Hauran ; le nom et le patronyme sont fréquents dans cette dernière région. 
L'identification de l'empereur n'est pas certaine ; il s'agit probablement de 
Marc Aurèle. Pour le sujet sculpté, on admet couramment que le lapin aux 
raisins symboliserait un défunt auquel la consommation du fruit de la vigne 
assurerait une vie bienheureuse dans l'au-delà. « C'est une formule qui ne 
saurait convenir en aucune manière dans notre cas et force est d'admettre que 
le lapin aux raisins pouvait avoir une signification beaucoup plus vague, sinon 
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même profane ». La dédicace à Zeus n'exclut pas dans le Hauran un rapport 
avec Dusarès-Dionysos. « II s'agirait encore d'un symbole religieux, quoique 
non · mystique ', si du moins on prétend donner un sens précis à ce mot ». 

516. Athéna en Kyrrhestique n° 288. 
517. Hiérapolis. — R. A. Stucky, Syria 1976, 127-140 : Prêtres syriens, 

II, Hiérapolis, a photographié dans le commerce un fragment de relief avec 
tête et coiffure et avec une inscription de 4 vers : ΕΙ. ΕΝΟΣ άρχιερήα πανέ- 
ξοχον ένθάδ' ' Αχαιός / στασεν Άλέξανδρον γνήσιον εν φιλία / σπένδων δφρα 
θεοΐσιν έπεύχηται μακάρεσσιν /πατρίδ' δπως σωζώσι α(ί)έν εν ευνομία, image 
du grand-prêtre Alexandros offerte par son cher ami (bon exemple de γνήσιος 
affectif, cf. Hellenica, XIII, 218-222; Bull. 1966, 490; 1967, 546; Ant. Class. 
1966, 387-388 ; 1968, 423). Achaios offre une libation pour faire des vœux aux 
dieux afin qu'ils maintiennent toujours sa patrie dans le bon ordre des lois. 
La tête est coiffée d'un bonnet conique (πίλος). Celui-ci porte au sommet un 
croissant de lune enfermant une étoile à huit branches ; sur le bonnet étoile 
ou rosette à 16 branches ; à la base, couronne de laurier et diadème (écrasé) 
portant 5 petits bustes face au spectateur (cf. Bull. 1969, 541 ; BCH 1977, 90, 
n. 3). Cette plaque s'adapte très exactement à un relief de Membij publié par 
Henri Seyrig, Ant. Syr., III, 15-20 et pi. 26 : prêtre pieds nus en longue robe 
avec ceinture et manches courtes, avec des clochettes ou des glands au bas, 
faisant une libation sur un pyrée de la main droite et tenant dans la gauche 
une touffe de trois baguettes. Sculpture analogue, mais très sommaire, au 
musée d'Alep, avec épitaphe d'un Diogénès en 403 de l'ère des Séleucides 
(91 p. G.) ; l'inscription serait plus ancienne que le relief. Sur la statue du 
grand-prêtre Nicophôn (à Alep), sur la tunique, au-dessous du cou comme sur 
les épaules, médaillon avec tête et deux autres sur la ceinture. Le nom Νικοφών 
Βηδανου ό καί Σεν(έ)κας ; année 413 Sél. = 101 p. C. Sur un fragment d'Hiéra- 
polis, un médaillon avec tête sur la poitrine. Étude stylistique et religieuse. 

518. Ilenak, village du Jebel ez-Zawieh aux environs d'Alep. — M. Piccirillo 
(n° 5251, 209-212 : l'na vasca battesimale proveniente da Ilenak nelV Alla Syria. 
Le lieu était connu par un manuscrit syriaque du xie ou du xne siècle faisant 
mention en cet endroit d'un reclus et stylite Pierre. Sur la paroi centrale de la 
vasque : -j- υπέρ ευχής Λεοντίου τούτον έποίησεν, et une inscription syriaque 
« Dieu seul est bienfaiteur » d'après le Psaume 119 (118). 68, Sur la paroi droite, 
le nom du tailleur de pierre : + Γεοργίου λιθοξός. 

519. Antioche. — Châtiment par Septime Sévère et pardon grâce à Caracalla 
n° 478, note 134. 

520. Ibn Hani près de Lattaquie. — A. Bouni, E. et J. Lagarce, M. Saliby, 
Syria, 53 (1976), dans un rapport préliminaire sur la première campagne sur 
ce site, signalent des timbres d'amphores hellénistiques de Rhodes et donnent, 
p. 257 et flg. 29, les cinq les plus lisibles : la rose avec Δαμοκράτευς ; tête 
d'Hélios avec un nom mutilé ; έπί Κλέαρχο [υ], Άρταμιτίου ; Μενεκράτευς ; 
επί Τιμοκλείδα. Le milieu de l'époque hellénistique semble avoir été la période 
la plus florissante du site. 

521. Sergioupolis. — Th. Ulbert, Arch. Anz. 1977, 563-569 : Eine neuent- 
deckte Jnschrift aus Resafa (Syrien). La reprise, en 1976, des fouilles allemandes 
à Resafa-Sergioupolis, après celles de J. Kollwitz de 1952 à 1968, amena la 
découverte de deux inscriptions dans la basilique A, dans le pavement de 
l'abside devant l'autel. U. publie celle qui est complète (avec fac-similé et 
photographies) : ' Αβρααμιος έλέει Θ(εο)ΰ έπίσκ(οπος) Σεργιουπ(όλεως) ωκοδό- 
μησεν προς τιμήν του 'Αγίου Σταύρου ίνα άξιώθη ελέους Θεοΰ. Γέγονεν δε 
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μη(νί) Άρτεμ(ισίω), ίνδ(ικτιώνος) ζ' τοΰ οω' ε"τους. L'indiction 7 de l'an 870 
de l'ère séleucide est mai 559. Abraamios est l'évêque de Sergioupolis qui 
participa, en 553, au IIe concile de Constantinople. La date est importante 
pour l'insertion du monument dans l'architecture. L'église ne peut plus être 
appelée basilique de Serge, mais basilique de la Croix ; c'est le premier témoi
gnage en Syrie de cette consécration, rare ailleurs aussi. Il ne s'agissait pas 
d'une relique, mais d'une offrande votive, et l'on ne construisit pas une église 
cruciforme, mais une basilique pure. La date exacte de l'inscription peut se 
rattacher à la fête de l'Apparition de la Croix, célébrée au 6 mai dans l'Église 
jacobite et au 7 mai dans l'Église byzantine. 

522. Tijr. — · J.-P. Rey-Coquais, Inscr. gr. lai. découvertes dans les fouilles 
de Tyr (1963-1974), I, Inscriptions de la nécropole {Bull. Musée de Beyrouth, 
29 ; 184 pp. in-4° et 56 planches, Paris, 1977). R. C. publie 226 inscriptions de 
la nécropole chrétienne dégagées dans les fouilles de l'Émir Maurice Chéhab, 
directeur général des Antiquités du Liban. Elles sont classées suivant un 
ordre topographique. Les 7 premières inscriptions sont seules du Haut-Empire. 
N\ 1, dédicace Άπόλλωνι κυρίω datée de l'an 154 (ère de Tyr), 28-29 p. C. 
Rareté des témoignages sur le culte d'Apollon à Tyr. Le fragment n. 2 est 
daté de 192 = 66/67 p. C. L'époque du Bas-Empire et du Haut-Byzantin 
commence au n. 7 avec le sarcophage de 'Αντιπάτρου κονχυλευτο^ΰ), pêcheur 
de murex. Le catalogue s'étend sur les pages 1-121. R. C. a justement groupé 
la plupart des remarques à faire aux pages 123-168 ; c'est la partie que nous 
allons analyser; car, utilisée avec les index très détaillés, pp. 169-175, elle 
permet de retrouver tous les mots. Nous laissons de côté les numéros 29, 75-76, 
149 (observations concordantes de A. J. Festugière), 150, que D. Feissel reprend 
dans un article à l'impression. Cette partie est ainsi constituée. Forme des lettres, 
abréviations, monogrammes el chrismes, corrections du lapicide. Termes 
désignant le tombeau : τόπος, σορός-σόριον, οΐκιν (une seule fois , μνήμα, 
μεμωρία-μημόριον, μάκριον (à Tyr, le diminutif entre bien dans le cadre 
géographique où l'on trouve μάκρα ; il ne s'applique pas au sarcophage, mais 
à des loculi), θήκη (θεσίδιν diminutif du terme θέσις) ; n. 108, mention du 
jardin παράδεισος, où se trouve la tombe. Topographie : diverses églises, 
l'aqueduc ; ports, nommés une dizaine de fois, λιμήν Έγυπτίων, λιμήν 
Άστρονόης ; ils précisent le lieu de travail des pêcheurs de pourpre : κογχυλέως 
λιμένος Άστρονόης (8, 25, 68, 182), οίνοπράτου, κοχυλευτοΰ λιμένος Έγυπτίων 
(103 ; en plus de son métier, il tenait un bistrot sur le port ; cf. ci-après) ou d'un 
pêcheur : Κυριλλα άλιήως λιμήνος Έγυπτίον (77). Ère de Tyr employée encore 
en 607 ; indiction ; les mois. Date exacte du décès pour les commémoraisons 
au jour anniversaire. Indications sur le régime juridique des tombeaux ; inter
dictions et amendes prévues ; les monuments marqués du nom collectif : πιστών 
(fréquent), καθηχουμένων, ελευθέρων (cf. έλευθερικόν), etc. Les noms de per
sonnes. La plus grande richesse est celle des noms de professions : gens d'église, 
fonctionnaires de divers ordres (relevons le υπουργός σιτικής, qui serait agent 
de l'annone). L'indication des métiers est aussi importante qu'à Corycos, 
MAMA, III. R. C. les classe (comme pour les précédents, voir le commentaire 
à chaque inscription). Alimentation : κριθοπώλης marchand d'orge, άρτοκόπος 
boulanger, έτράριος pâtissier, confiseur, οίνοπράτης «négociant en vin »; (plutôt 
gargottier ; voir plus haut ; nous n'y voyons pas le synonyme de οίνέμπορος), 
τυροποιός marchand de fromage ; marchand de saucisses ίσσικιάριος ; de garum, 
γαροπώλης. Nous ne mettons σιτομέτρης ni dans les magistrats, ni dans les 
commerçants ou négociants en blé ; c'est le mensor (cf. BCH 1977, 94-96), 
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sans doute dans l'un ou l'autre port ; dans 188, 'Ολυμπίου σιτομέτρου κονχυλέος 
n'est pas « mesureur de blé de murex ». Intéressant κραμβιτάριος « maraîcher, 
jardinier, marchand de choux ». Encore γρυτοπώλης brocanteur, μεταβολεύς ; 
parmi les κάπηλοι boutiquiers, deux exercent le métier avec leur femme. Un 
porteur d'huile έλεοβαστακτής. Ι/άσπροπόλισα est-elle vraiment une « vendeuse 
de grains d'encens» 17 Β (explication de H. Seyrig) ? Banque et change : 
τραπεζίτης. Deux καμψάριοι « fabricants de boîtes et de coffrets, à moins que 
ce ne soient des gardiens de bain » ; plutôt ce dernier, le καψάριος capsarius 
des inscriptions éphébiques de l'époque impériale. Hypothèses sur le καρουχα[ς] 
ou καρουχά[ριος]. Bâtiment : τέκτων charpentier; γυψοκόπος fabricant de 
plâtre ; κονεάτης plâtrier-peintre ; μαρμαράριος tailleur de marbre. Χαλκεύς 
forgeron, κλειδοποιός serrurier, χρυσοχόος orfèvre, δακτυλιδ[άριος] bijoutier 
(bagues ; le terme à terminaison latine a remplacé δακτυλιουργός, δακτυλιογλύ- 
φος, δακτυλοκοιλογλύφος). Un verrier ούετράριος, spécialité de la Phénicie ; 
« les fouilles de la cité de Tyr ont livré en abondance d'énormes blocs de verre, 
déchets des fondeurs ». Παρατουράς (nouveau) pour les tissus d'ameublement, 
tentures, rideaux ; όθονιακός pour les étoffes de lin; pour la soie (cf. addenda, 
p. 176) deux μεταξάριοι ; mention d'une mosaïque inédite avec mention d'un 
Julianus, μεταξάριος, du bourg de Maratô des Myrtes. Un brodeur πλουμάριος ; 
renseignement sur l'emploi de rémiges de plume dans le tissage comme de nos 
jours en Syrie. Deux βαρβαρικάριοι, pour des tissus brochés ou brodés d'or. 
Nombreux termes relatifs à la pourpre, environ le cinquième des noms de 
métiers à Tyr : πορφύρας, κογχυλεύς, κογχυλευτής, κονχυλοκόπος, κογχυλο- 
πλυταί, άληθεινοβάφος (pour ce terme, voir le commentaire du n. 137, qui 
jure avec la p. 160 ; il y a quelques divergences entre le commentaire de telle 
inscription et le commentaire sur les noms de métiers). Coquillages de murex 
dans une couche du Ier siècle p. C. et le murex sur les monnaies de la ville. 
Une teinturerie impériale, n. 28 : Θεοκτίστου κογκυλοπλύτου τοΰ είεροτάτου 
βαφίου, attestée à Tyr par Eusèbe. Métiers manuels de diacres. Titres honorifiques 
ou louangeurs ; relevons άχραντος pour une vierge. Formules funéraires. 
Remplois et martelages. Inscriptions datées. — Relevons maintenant quelques 
particularités selon l'ordre du catalogue. N. 24, le mot énigmatique καρ_αβιά[ριοι], 
pêcheurs de crustacés ou en rapport avec la barque κάραβος. Ν. 39, sarcophage 
de 'Αναστασίου Βοστρηνοΰ κριθοπώλου ; le commerce de l'orge correspond bien 
à la richesse en céréales de la plaine du Hauran. N. 62, consolations de diverses 
catégories : Θάρσι, τέκνον μονογενή Θεοδοσία · πάντων εστί το θανϊν " ταϋτα 
ό βίος · πλεκόμενος (la couronne) μαραίνετε " ό γαρ το φως δούς κέ πάλιν 
κομίζετε. Ν. 74, εύμύρι Ζωσίμα, comme dans 20 Β. Ν. 78, un homme de 
Saraphta, village de Tyr, Σαραφθηνός. Ν. 88, un homme έβδομαρ(ίω) λεκτι- 
καρ(ίων), « semainier des porteurs de civière ». N. 91, Σόρι Σεραπίωνος όφικια- 
λίου έγδίκου κέ Φωτίου. Ν. 100, interdiction développée. N. 109, Σορός 
διαφέρ(ουσα) 'Ιουλιανού Μαει Σαραφηνοΰ. Ν. 110, l'ethnique Δουβηληνω. 
Ν. 111, Σορός διαφέρω(ν) Γεωργίου καμιναρ(ίου) δεμοσίου, « f ournier, agent 
de l'État » ; R. C. joint δημόσιος à καμινάριος ; il s'agirait d'un four public 
pour la fabrication du pain ; nous y voyons le kaminarios, chauffeur d'un 
δημόσιον, c'est-à-dire d'un bain public, appelé indifféremment démosion ou 
λουτρον δημόσιον ; au gymnase de Tégée, au milieu du ne siècle p. C, IG, V 2, 
50, le καμινιών est certainement le chauffeur des bains. N. 121, Σορός διαφέρων 
Χρυσαφιού οστιαρίου, « portier, le plus bas des ordres mineurs », των Βελεφο- 
ρουων, sans doute une église ; don du tombeau : έδορήσατο ή κυρία Ειρήνη. 
Ν. 126, sur une dalle de fermeture d'un loculus, l'invocation : Κύριε ό θανάτο(υ) 
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γευσάμενος, άνάπαυσον. Ν. 136, 'Ανδρέα άπα έξκεπτόρων, ancien greffier. — 
Ν. 142, Δημη πρακτήρος, collecteur de taxes. N. 147, le fabricant et marchand 
de saucisses, le charcutier, est ύποβολεύς 'Αγίας Μαρίας, l'église de la Vierge ; 
un autre, n. 187, ΰποβολήος (génitif) της άρχέας αγίας Μαρίας. Ν. 150, épi- 
gramme, comme 149 ; à la fin, ΤΩ Φθόνε και σύ κάκιστος Ιφυς και Μοίρα 
βαρεία / εις 'Αχέροντα φέρειν τον νέον έλδόμενοι ; photographie pi. 28 ; le 
morceau n'est-il pas antérieur à l'époque chrétienne pour ce Μουσάων θεράπων, 
έξοχος ή'ί'θεος, qui ες νεκύων χόρον έρχεται? pas postérieur au ive siècle, dit. R. C, 
N. 151, peint sur un mur longeant la voie au Nord, Οι μαιουμίζοντες εν τω 
τόπω τούτω καλας ημέρας έχουσιν ; la petite chambre où se trouve l'inscription 
est située à l'arrivée d'une canalisation d'eau. Sur la fêle du Maïoumas, qui 
n'était pas célébrée en mai, nous nous permettons de renvoyer, plutôt qu'à 
F. Cumont et au P. W., à l'article de L. R., UEO 1936, 9-14 {Opera Minora, 
II, 947-952), retrouvant le mot Maïoumas dans une inscription de Nicée, ce 
qui fut confirmé par une nouvelle lecture (cf. Bull. 1940, 160; 1961, 785) et 
critiquant les interprétations courantes et l'usage d'un texte de Malalas. Nous 
ne croyons pas que la formule καλαί ήμέραι ait une « résonance spécifiquement 
religieuse » et que cette inscription soit un « témoignage de l'aspect mystique 
du Maioumas ». Simplement les gens ont eu, en cette fête, de bons jours, du 
bon temps, ils se sont bien amusés ; c'est « la joie du Maïoumas », laetitia, dont 
parle l'édit d'Arcadius et Honorius en 396, cette joie qui, selon l'édit, ne doit 
pas violer la décence et la pudeur, ila tamen ul servelur honesta et verecundia 
castis moribus persévérai, comme l'édit de 399 parle « d'un spectacle de turpitude 
et d'indécence », qui doit être aboli, foedum alque indecorum spectaculum ; les 
μαιουμίζοντες ont « fait la fête » en ce lieu. On est loin de toute mystique ; 
c'était une fête populaire et comme ' laïque ', si l'on peut dire ; c'est pour cela 
qu'elle a duré et que les empereurs eurent à en réprimer les abus fort peu 
mystiques. C'est le même aspect que montre l'inscription de Gérasa, en 535, 
έπετελέσθη ό χαριέστατος Μαειουμας. Ν. 160 bis, sur la plaque de marbre 
fermant un loculus, la sommation : θεός βοηθός " Βάσκανε φεΰγε. Réponse, 
Καλώς ί'πες, « L'Envieux n'est pas nécessairement le ' mauvais œil ', selon la 
croyance populaire ; ce peut être le diable ». La croyance au mauvais œil est 
abondamment attestée dans les milieux chrétiens (cf. par exemple P. Perdrizel, 
BCH 1897 ; L. R., Proconnèse au Parthenon, cf. Ann. Éc. H. El. IVe section, 
1976/77, 306). Le φεϋγε est typique de l'injonction à l'Envie, au Phtonos, à la 
Baskania ; le Diable, dans l'antiquité chrétienne, est le πονηρός, comme dans 
l'Évangile de S. Matthieu et le Pater (cf. Hellenica, XIII, 270). N. 161, un 
σιν<γο>γουλάριος courrier officiel. N. 164, la μακαριωτάτη Σάρα peut être 
juive ; pas de croix sur cette fermeture de loculus. N. 168, Σαμαριτών ελευθέρων, 
de condition libre. N. 167, Θεσίδιον τ(ών) εύλαβ(εστάτων) ιερέων ; ce pourraient 
être des prêtres juifs. N. 173, ή εύμυρο(τάτη) Στρατονίκη. Ν. 202, le ménage 
de κάπηλοι est originaire άπό Αυλών, qui doit être le port entre Tarse et Anchialè, 
comme ΓΑύλεώτης à Corycos MAMA, III, 171. Ν. 217, le médecin Anastasios. 
N. 222, Σόριον διαφέροντα της εύγε νεστά (της) Λεήνας ; sur le couvercle du 
sarcophage la même femme et τω εύλαβεστ(άτω) Θεοτίμου ύποψάλτη. Les 
215 photographies, excellentes, sur les planches sont classées selon la catégorie 
du document funéraire : sarcophage ou couvercle, plaque de loculus, etc., ce 
qui est un bon principe quand il s'agit des monuments. 

523. Palmure. — A. Baldini, Epigraphica, 39 (1977), 171-174 : In margine 
ad OGIS, 640 ; discussion sur les personnages. 

524. Hauranitide. — Voir nos 515 et 522. 
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525. Gérasa. — J. Pouilloux, Liber annuus sludii biblici Franciscani, 27 
(1977), 246-254 : Deux inscriptions au théâtre Sud de Gérasa, publie avec photo
graphies deux inscriptions sur des blocs de la paroi Est de la parodos, qui 
sont sous forme de dédicace à Domitien (il ne peut être question, malgré l'inte
rprétation de J. Marcillet-Jaubert, du datif représentant la datation par l'ablatif 
latin ; cette forme se trouve dans des textes de contenu tout différent). La 
première dédicace est ainsi datée : Άγαθη τύχη, έτους γνρ' (par faute d'impress
ion, l'éditeur n'ayant vu aucune épreuve, γνο'), 153 de l'ère de Pompée, 90 p. C. 
La dédicace : Αύτοκράτορι Καίσαρι, θεοΰ Ούεσπασιανοϋ [υίω, Δομετιανω 
Σ]εβαστω (les mots entre crochets ont été martelés, comme il convient) Γερμα- 
νικω, άρχιερΐ μεγίστω, δημαρχικης εξουσίας, πατρί πατρίδος, το θέατρον άφιερώθη κατ' έπίκριμα Λαππίου Μαξίμου πρεσβευτοΰ Σεβαστού άντιστρατήγω. La seconde 
inscription datée έτους δνρ' (91 p. C.) n'offre que les lignes Αύτοκράτορι à πατρί
δος, le bas du bloc étant resté blanc alors qu'il aurait pu contenir 2 ou 3 lignes. 
On connaissait, Gérasa, n. 51 et 52, la construction de parties du théâtre, le 
πόδωμα et une κερκίς σελίδων ; dans la première inscription l'absence du titre 
Germanicus doit être due à une inadvertance. Le gouverneur Aulus Bucius 
Lappius Maximus est bien connu et un diplôme militaire en Bulgarie attestait 
qu'il exerçait sa charge le 12 mai 91 ; le nouveau texte le montre en cette 
fonction entre octobre 90 et octobre 91. Il avait maté, comme légat de la 
VIIIe légion Auguste en Germanie, la révolte de Saturninus (fin 88-janvier 89). 
Il dut exercer sa charge jusqu'à 94, où est nommé L. Javolenus Priscus, et il 
fut consul pour la seconde fois en 95. P. se demande justement ce qu'il avait 
encore à consacrer en 91 après la dédicace de το θέατρον en 90. Il pouvait y avoir 
encore des parties non essentielles, des détails, des ornements à ajouter. Nous 
ne rappellerons pas que, dans le Moyen Age occidental, les églises pouvaient 
être consacrées alors qu'elles n'étaient que commencées et que cette dédicace 
était le signal de propagande et de missions pour aller quérir de l'argent. 

526. M. Sartre, Annual Dep. Antiquities of Jordan, 21 (1976), 105-108 : 
Λί. Iulius Iulianus Alexander gouverneur d'Arabie, publie une inscription 
trouvée près du théâtre, gravée sur une base cylindrique : Τι(βέριον) Ίούλιον 
Ίουλιανόν Άλέξανδρον, πρεσβευτήν Σεβαστού άντιστράτηγον, ή πόλις ομονοίας 
ένεκεν. Débris d'inscription (3 lettres) sur le bandeau supérieur. S. identifie 
le proconsul avec le Iulius Iulianus, qui tint ses assises à Petra à l'automne 125 
d'après un papyrus de Nahal Hever. En 127, on trouve un autre gouverneur, 
T. Aninius Sextius Florentinus. Le gouverneur Alexandros est sans doute le 
même que le frère Arvale Alexandros en 118. Différent le légat de légion 
Alexander, qui combattit en Mésopotamie avec Frucius Clarus (Dion Cassius, 
68, 30, 2) et qui fut peut-être consul suffect avec lui en 116 aussi; celui-ci 
serait C. Iulius Alexander Berenicianus. Conséquences pour la carrière de ces 
deux Alexandre. La Concorde est la bonne entente inspirée par le gouverneur 
soit dans Gérasa même, soit entre Gérasa et les cités voisines. Nous rapprochons 
l'inscription nabatéenne de Rawwafah Bull. 1976, 739, selon laquelle le gouver
neur a mis la paix dans l'ethnos des Thamoudéens ; commentaire de J. T. Milik. 

527. Mont Tabor. — B. Bagatti (n° 525), 119-127 : Una grotta bizanlina sul 
Monte Tabor. Sur une paroi, une inscription peinte en rouge : restes de noms 
et le rappel du peintre : Χάρη ό γράψας, et croix monogrammatique. B. la 
rapporte au ve ou au vie siècle. 

528. Samarie. — Un ethnique n° 202 : de Thénai. 
529. Tel Dan. — A. Biran, R. Biblique 1977,256-263, rapport sur la campagne 

de fouilles 1976. PI. VII a, photographie de la dédicace Θεώι τώι εν Δανοις, 
Bull. 1977, 542 ; cf. p. 260-261. 
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530. Césarée. — L. Robert (n° 508), 91, sur l'inscription des ώμοφόροι dans 
cette ville Bull. 1967, 645 in fine. 

531. Joppè. — Sur le litre βασιλεύς μέγας pour Ptolémée IV, voir n° 88. 
532. Hamat-Aviv (faubourg de Tel-Aviv). — ■ J. Kaplan, R. Biblique 1977, 

■284-285 el pi. XIV. Mosaïque de pavement d'un édifice que l'on considère 
comme une synagogue samaritaine (pour les Samaritains à Thessalonique, voir 
Bull. 1969, 369). Inscription grecque : Ευλογία και ήρήνη τω Ίστρα[ή]λ και 
τω τόπου, 'Α[μ]ήν. Une inscription de 4 lignes en araméen est d'écriture 
samaritaine. Une autre inscription grecque mutilée est signalée. 

533. ' Jérusalem '. — F. Manns (n° 525), 229-238 : Nouvelles traces des 
cultes de .Xeotera, Sérapis et Poseidon en Palestine, publie, pp. 229-234, une 
fibule de la collection G. Kloetzli, acquise chez un antiquaire de Jérusalem. 
Sous deux serpents affrontés à l'égyptienne (celui de droite est surmonté du 
croissant lunaire, sur sa queue un épervier et croissant lunaire), l'acclamation, 
sur 3 lignes : Μέγα το όνομα της Νεοτέρας. M. rappelle les témoignages sur 
cette déesse (L. Moretli, Bull. 1960, 75) à Denderah, Oxyrhynchos (papyrus), 
Gérasa, Chios, Rome, jaspe Seyrig (Μέγα το όνομα του κυρίου Σαράπιδος, 
Μεγάλη ή Νεωτέρα ή άνείκητος), pierre Southesk (Μεγάλη ή Νεωτέρα ή άνείκη- 
τος), Alhanase, monnaies d'Antoine et Cléopàtre. — Pp. 234-236, amulette en 
bronze acquise d'un antiquaire de Jérusalem : Εις Ζευς Σάραπις, Μέγας ό 
έπήκοος Σάραπις. Nous ne signalons pas les amulettes dans le Bulletin. Nous 
l'avons fait ici, ayant à analyser le n. 3, à cause de la rareté de la revue el, 
pour Néôtéra, parce que le document s'ajoute à des textes épigraphiques. — 
P. 236-238, connue l'inscription précédente au Musée de la Flagellation, cippe 
en pierre blanche, haut de 15 cm, large de 4 à 4,50. Sur 6 lignes, avec 3 palmes : 
Θεός βοηθός Ποσιδών βοήθει. Mention dans la Michna de sacrifices au Prince 
de la Mer, le sang tombant dans l'eau. — Poséidon peut être ici le dieu des 
séismes comme celui de la mer. — Sur le dieu boélhos, n° 508. 

534. Mont Nebo. — M. Piccirillo, R. Biblique 1977, 246-253 : Campagne 
archéologique dans la basilique du mont Nébo-Siyâgha. PI. II-III, photographies 
de deux inscriptions sur mosaïque ; traduction et notes, pp. 251-253. Nous 
transcrivons : Χάριτι θεία επί του τα πάντα θεοφιλεστ(άτου) πατρός ημών κ (αϊ) 
ποιμένος Ήλιου έπισκ(όπου) (connu déjà par une inscription de l'église Saint- 
Georges à la ville de Nébo) άνωκοδομήθη ΔΗ κ (ai) έκοσμήθη το ίερον του 
Θ :εο)ΰ διακον(0κόν (confirmation de l'identification de la grande salle par le 
P. Sailer) μετά της έν αύτω αγίας κολυμβέθρας της παλινγενεσίας (description 
du baptistère et de sa vasque cruciforme) και του χαριεστάτου κη/βωρίου 
(ciborium) σπουδή Ηλίου ηγουμένου (nouveau nom dans la liste des higoumènes 
du monastère du Nébo) κ(αί) πρε(σβυτέρου), έν υπατία Φλλ. (= Φλαβίων) 
Λαμπαδίου κ(αί) Όρέστου τών λαμπρ(ο)τ(άτων) (consuls de 530 à 533) μη(νί) 
Άγούστω / χρόνων θ' ίνδ(ικτιώνος), τοΰ ^τους υκε' της επαρχίας (425 de la 
province d'Arabie, 531 p. C), υπέρ σωτηρίας Μουσηλίου σχ (θλαστικού) και 
Σεργοΰς γαμέτης υπέρ / σωτηρίας Φιλαδέλφου σχ (θλαστικού) κ(αί) Γοθυ σχολ
αστικού) κ(αί) πάντων τών αύτοΐς δι(α)φερόντων. Άμέν Κ(ύ)ριε. — La 
seconde inscription : palme Κ(ύρι)ε Ί(ησο)ϋ Χ(ριστ)έ μνησθήτι τών ένθάδε 
κληρικών τε κ (ai) μοναχών κ (αϊ) λοιπών. / Κ(ύρι)ε μνησθητήτι Σοελου κ (ai) 
Καιουμου κ (ai Ηλίου ψηφοθητών (mosaïstes) κ (ai) παντός τοϋ οΐκου αυτών. 
P. signale des fragments d'enduit coloré avec des traces d'inscriptions et de 
graffites. ■ — Nous n'avions pu voir les publications antérieures de S. Sailer, 
The memorial of Moses on Mount Nebo (2 vol., Jerusalem, 1941), où il y a de 
nombreuses inscriptions sur mosaïques ; non plus V. Corbo dans Studii Biblici 
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Franciscani, Liber annuus, 1967 et 1970, ni S. Sailor et B. Bagatti, The lotvn 
of Nebo (Khirbel el-Mukhayyet), Jérusalem 1949. Pour des inscriptions hagio
graphiques au Nébo, Bull. 1952, 173 (F. Halkin). 

535. Yemen. — P. M. Costa, Proc. tenth seminar for Arabian studies 'lean 
à Cambridge en juillet 1976 ; paru en 1976), 69-72 : .4 Latin-Greek inscription 
from the Jawf of the Yemen. La tribu des Yawf a donné ou vendu de nombreuses 
pièces archéologiques au musée de San'a ; son terrain est au Nord-Est de San'a 
et la pierre fut trouvée près de la ville de Baraqish. Un fragment d'inscription 
sur pierre locale (photographie) porte 2 lignes mutilées, qui sont d'un grand 
intérêt. L. 1, [P.] Corne[lius] / eques M . Au-dessous, en grec : Πούβλις 
Κορν[ήλις ]. C'est la première inscription en latin ou en grec trouvée dans 
le Sud-Ouest de l'Arabie. Sur les conseils de S. Panciera et de L. Moretti (formes 
des lettres et la graphie Πούβλις), C. date l'inscription vers la fin du me siècle 
ou le début du ive. Il estime que c'est une dédicace plutôt qu'une épitaphe. 
Il conclut que « dans la région, vers 300, il y avait au moins un soldat romain 
et un homme capable de graver des lettres latines et grecques ». 

CHYPRE 

536. Une inscription d'Egypte n'en provient pas n° 549. La hiérarchie de 
cour lagide n° 89. Le koinon de Chypre et un gouverneur dans une inscription 
d'Ancyre n° 428. 

537. Lapéthos. — O. Masson, BCH 1977, 313-328 : Kijpriaka. X, Archéologues 
français à Chypre en 1896, fait l'historique de projets d'une fouille non effectuée 
et de l'activité de l'antiquaire Marius Tano et des voyages de Ch. Fossey et 
P. Perdrizet. Objets archéologiques au Louvre provenant à cette époque de 
Lapéthos. Épitaphes sur des cippes de l'époque romaine provenant de là. — 
XI, Remarques sur Larnaka-tis-Lapithou ; avec photographies et la dédicace 
de Praxidèmos fils de Sesmas. Le nom primitif était Narnaka. — XII, Le nom 
de Lapéthos. Les Λαπήθιοι et le commentaire de P. Perdrizet. Dans la liste 
des théorodoques de Delphes εν Λαπήθωι ; les Λαπηθιασταί à Rhodes ; pas de 
forme Λαπάθος. Lapé (thios ) dans un grafïite chypriote syllabique à Karnak. 

538. Salamine. — P. Roesch, R. Arch. 1977, 349-350 : compte rendu des 
inscriptions de Salamine par T. B. Mitford et Ino K. Nikolaou {Bull. 1976, 
747-751 a, pp. 573-577), signalant ses déficiences. 

539. W. Eck, Z. Pap. Epigr., 25 (1977), Miscellanea Consularia. Pp. 227-231, 
revient sur l'inscription Bull. 1973, 507 ; 1974, 662 ; 1977, 559. Le nom 
-εα Βοήθου, 1.2, disparaît au profit de la mention [χειλίαρχον λεγιώνο]ς α' βοήθου, 
Adjutricis ; puis ε*π[αρχον εϊλης — ], et ensuite έπαρχείας Π[αννονίας της άνω 
ou της κάτω]. L. 7, Ε. admet avec nous et avec S. Demougin la fonction de 
boétho[s], et non pas le nom. 

Simalos et Stolos n° 135. 

EGYPTE ET NUBIE 

540. Il a paru le 5e et dernier volume de Giulia Ronchi, Lexicon theonymon 
rerumque sacrarum et divinarum ad Aegyplum pertinentium, Σαραπιεΐον-'Ώσιρις, 
adiutor- Vesta, pp. 961-1264 (Milan, 1977). 
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541. Chr. Onasch, Archiv Pap., 24-25 (1976), 138-155 : Zur Kônigsideologie 
(1er Ptolemàer in den Dekreten von Kanopus and Memphis (Ftosettana). 

54-2. B. Boyaval, Revue du Nord, 69 (1977), 163-191 : Épigraphie antique 
el démographie, problèmes de méthode. Examinant les inscriptions, les tablettes 
de momies et les papyrus, B. souligne à nouveau qu'on ne peut tirer de conclu
sions sur des séries aussi peu homogènes que l'Egypte d'Assouan à Alexandrie 
et à travers un millénaire. Même site par site, « l'épigraphie funéraire ne peut 
nous révéler la vraie situation démographique des populations. Les oscillations 
enregistrées, qui vont parfois du simple au double, sont trop considérables 
pour qu'on les impute à des variations de mortalité. Elles s'expliquent plus 
probablement par des différences locales de pratiques funéraires ». Ces documents 
peuvent tout au plus nous renseigner sur les tendances subjectives des survivants 
qui ont accordé la commémoration funéraire à tel défunt. Telle était exactement 
la position de Louis Henry en trois articles décisifs (cf. aussi Bull. 1960, 79). 
Age réel et âge imaginé d'après l'apparence. Les chiffres trop bas des documents. 
Ne pas mélanger les sites. B. rejoint aussi les observations de méthode de 
M. Chuiss, Chiron, 3 (1973), pour l'Occident latin. 

543. B. Boyaval, Z. Pap. Epigr., 26 (1977), 262-266 : Démographie diffé
rentielle et épigraphie funéraire d'Egypte, insiste sur l'impossibilité de tirer des 
conclusions démographiques du matéiiel d'Egypte, stèles funéraires, tablettes 
de momies et papyrus. D'autre part il allègue de bonnes raisons contre l'idée 
d'une différence du taux de mortalité selon l'appartenance sociale. 

544. B. Boyaval, ibid., 28 (1978), 193-200 : Surmortalité et fécondité féminine 
dans Γ Egypte gréco-romaine. Scepticisme documenté. « C'est probablement 
mal interroger les documents funéraires antiques que de leur demander les 
secrets de la démographie du passé, alors qu'ils pourraient tout au plus nous 
renseigner sur les réactions subjectives des survivants aux défunts ». 

545. G. Wagner, Bull. Jnst. Caire, 77 (1977), 257-260, avec photographie : 
Une dédicace plolémalque d'un citoyen de Gargara, publie une dédicace d'une 
collection privée, de provenance inconnue, pour le roi Ptolémée III Évergète, 
qu'il date entre 246-240 (terminus ante quern à cause de l'absence du titre 
Évergète : 'Υπέρ βασιλέως Πτολεμαίου τοΰ Πτολεμαίου και 'Αρσινόης θεών 
αδελφών και βασιλίσσης Βερενίκης αδελφής και γυναικός και τών τούτων τέκνων 
(Ι. 1-6' ; un citoyen de la ville de Troade Gargara consacre un sanctuaire et 
ses annexes : το ίερον και τα πρόσω ικοδομη μένα (exemples de προσοικοδομεΐν 
dans des papyrus au me siècle) Μενεκλής Άμφικλείδου Γαργαρεύς (1. 6-8). 
On ne sait pas ce que faisait ce Gargaréen en Egypte. 

546. P. J. Sijpesteijn et K. A. Worp, Z. Pap. Epigr., 27 (1977), 157-160 : 
Objects with Greek texts in the Allard Pierson Museum at Amsterdam. N. 1 et 2, 
de Terenoulhis. Ν. 3, épitaphe avec indiction. Ν. 4, Κραμβα Λυσιμάχου (ετών) ο' 

άτεκνος εύψύχι. — Ν. 6 : Εις Θεάς ό βοηθεός Μουσής. Ν. 8, "Αρπαλος τέκτων 
έπύησα έπ' άγαθώ. Τέκτων n'est pas sculpteur, mais charpentier. — Pas d'illus
trations ni de précisions suffisantes sur les pierres. 

547. Parmi les Greek texts in the possession of the Amsterdam University 
Library, publiés Talanla, 8-9 (1977), après les papyrus, pp. 100-114, 
G. J. M. J. Te Riele, avec 2 inscriptions latines, publie, pp. 1 14-116, 2 inscriptions 
grecques. Le n. 1 est une épitaphe venue de la collection, si suspecte, Michaelidis, 
publiée par B. Boyaval (1966), reproduite SEG, 24, 1238 et tenue pour fausse 
par J. Bingen, ibid., 1252. — Ν. 2, de la même collection, une épitaphe chrétienne 
de Nubie (Boyaval, ibid.}, du type si répandu et qui ne semble pas sujette 
à suspicion. 
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548. W. Peek, Ζ. Pap. Epigr., 28 (1978), 40 : Corrigendum à son article 
sur une épitaphe Bull. 1977, 564. 

549. Alexandrie. — H. De Meulenaere, Chron. Ég., 52 (1977), 122-124 : 
La provenance alexandrine d'OGIS, I, 99, republie avec photographie cette 
base du musée de Turin, en basalte vert, pour un officier de Ptolémée Épiphane. 
Il relève que, 1. 8, Dittenberger a omis les mots τους Ευχάριστους, qu'avait 
donnés Letronne ; il y a bien aussi των devant Λυκίων. La provenance en 
paraissait incertaine et Fraser supposait, d'après Mitford, qu'elle avait dû 
être érigée à Chypre et peut-être transportée plus tard à Alexandrie. Dans u> 
volume d'un voyageur berlinois, J. A. Bramsen, M. a trouvé une lettre de 1814, 
où B. rapporte une anecdote contée par Drovetti lors d'une visite : D. avait 
trouvé cette base (B. en donne le contenu) dans la cour d'un Arabe et la fit 
dégager avec une statue de granit de 4 à 5 pieds de hauteur. Celle-ci ne se 
trouve pas à Turin, mais les lignes de Bramsen attestent la trouvaille à 
Alexandrie. Le koinon des Lyciens est la Confédération lycienne, et non, avec 
Mitford, un corps de Lyciens séjournant à Chypre. 

550. R. S. Bagnall, Philologus, 120 (19761, 195-209 : Archagathos son of 
Agathocles, epistates of Libya, reprend l'étude de la dédicace d'Alexandrie 
Bull. 1958, 531 (publication par P. M. Fraser) ; 1966, 113 (L. Moretti), consé
cration d'un téménos à Sarapis et Isis pour Ptolémée Philadelphie et la reine 
Bérénice par cet Archagathos et sa femme Stratonice. Il traite du titre épistate 
της Λιβύης, très ambigu, mais qui, à son avis, ne peut désigner l'épistate du 
nome de ce nom, trop petite fonction pour le personnage qui pouvait dédier 
un téménos de Sarapis et Isis à Alexandrie ; de plus les epistates de nomes sonl 
peu connus hors de la Haute Egypte et un siècle et demi plus tard. B. traite de 
l'identité de Stratonice ; idée tentante de Moretti que c'est une fille de Démétrios 
Poliorcète, d'une autre femme que Phila, et différente de la reine séleucide, 
mais l'identification ne peut être vraiment prouvée. Les alliances entre les 
familles des Ptolémées et des Séleucides et leur contexte politique en 300-297 
et 290-279. Les enfants de Bérénice, femme de Ptolémée I, qu'elle eut de son 
premier mariage avec Philippe, un Macédonien : Magas, envoyé comme gouver
neur en Cyrénaïque par Ptolémée I, fidèle au début du règne de Ptolémée II 
Philadelphe ; Théoxéna, qui épousa Agathocles le tyran de Syracuse. Lin papyrus 
d'Oxyrhynchos conserve une généalogie avec Théoxéna, fille ταύτης και 
'Αγαθοκλέους. On sait que Théoxéna, la mère dont le nom devait être au-dessus, 
est revenue exilée en Egypte avec deux enfants en 289 ; B. pense que ces enfants 
devaient avoir atteint la maturité vers le moment de la dédicace ; l'un était 
cette Théoxéna du papyrus et son frère pouvait fort bien être l'Archagathos 
de la dédicace. Mais il y a beaucoup d'incertitudes, comme le répète B. 

Provenance d'un décret n° 23. 
551. Terenouthis. — Deux stèles à Amsterdam, voir n° 546. 
552. Crocodilopolis- Arsinoè. — Timbres amphoriques n° 24. 
553. Antinooupolis. — Tablette magique avec charme d'amour voir n° 34. 
554. Colosse de Memnon. — M. L. West, Z. Pap. Epigr., 25 (1977), 120 : 

Balbilla did not save Memnon's soul. Dans le poème de Balbilla, Bertrand [sic], 
Colosse Memnon, n. 29, 1. 12, la traduction du pentamètre est. « plainly nonsense ». 
W. lit sur la photographie d'estampage, à la fin, εσωθα et il entend εσωθα νόω 
(νοφ). 

555. Abydos et Bouhen. — Ο. Masson, Chron. Ég., 51 (1976), 305-307 : 
Nouveaux graffltes grecs d'Abydos et de Bouhen. I, Abydos. Dans le temple de 
Ramsès II, où l'on connaissait quelques graffltes phéniciens, cariens et un 
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chypriote, grafïîle très bien incisé de Δαμόκριτος εύρύπροκ — , variante nouvelle 
en épigraphie de πυγ(ιστής) (Perdrizet-Lefebvre, Memnonion, 127) et καταπύγων 
(cf. en dernier lieu Bull. 1977, 177). L'inscription, comme la suivante, n'est 
pas postérieure au me siècle ; M. pense au début du ve siècle. De même n. 2, 
'Τπερβάλλον. M. rassemble 10 exemples de ce nom, dont 2 sont en Crète (ajoutons 
à Nicopolis : Θεόδοτος Υπερβάλλοντος, Arch. Eph. 1967, 185, η. 10, qui rejoint 
les exemples d'Épire et de Leucade). Il l'explique : participe présent, « excessif » 
ou « qui se surpasse, qui se distingue ». N. 3, Ποτάμω[ν]. Ν. 4, Νέων Φασηλίτ[ης]. 
— Bouhen. Ν. 5, débris archaïque. N. 6, Μελάνιππος Νουμηνίου Βαρκαϊος, 
au ine siècle a. C. L'ethnique Βαρκαϊος, au lieu de Πτολεμαιεύς άπο Βάρκης, 
indiquerait une date avant la fondation de Ptolémaïs (cf. Bull. 1977, 593), 
246 selon A. Laronde. « L'ancien ethnique n'a dû disparaître que progressive
ment » et, dirons-nous, spécialement chez des gens hors de leur patrie. M. ajoute : 
« comme le montre la dénomination de l'officier Ammônios ». Mais il s'agit 
d'un personnage «mentionné par Polybe en 219-217 »; il est bien établi que 
Polybe emploie les noms de villes traditionnels ; cf. L. R., Et. Détiennes, 455, 
après M. Holleaux, Études, III, 148-156; Bull. 1977, 69. 

556. Désert Arabique. — M. Speidel, dans Studien zu den Mililàrgrenzen 
Bnms, II (10. Intern. Limescongress, Bonn, 1977), 513-515 : The Eastern Desert 
garrisons under Augustus und Tiberius, reprend les 6 documents (5 inscriptions 
et l ostracon), provenant du Désert Arabique et de Pselkis, mentionnant la 
cohors Flnri, la cohnrs Facundi et la cohors Nigri. Ce ne sont pas des cohortes 
légionnaires, subdivisions de la legio III Cyrenaica, mais des cohortes auxiliaires. 
Ces cohortes comme les ailes prennent le nom de leurs commandants successifs 
(le système fut changé, sans doute sous Tibère1! ; ils semblent avoir commandé 
à leur tour la même cohorte. Quelques-uns de ces noms des derniers command
ants persistèrent, après la réforme, sous la forme d'adjectifs. 

CYRÉNAÏQUE 

557. Les inscriptions apportent leur contribution à l'étude de la titulature 
aulique n° 89. Relevons notamment la discussion, pp. 39 sqq., sur l'inscription 
Pugliese Carratelli, Bull. 1964, 569, n. 117. 

558. Cyrène. — Catherine Dobias-Lalou et A. Laronde, BEG 1977, 1-14 : 
In nouveau fragment de la stèle des σϋλα de Cyrène, Bull. 1962, 363 ; 1964, 565, 
ont retrouvé au musée d'Apollonia un fragment, transporté de Cyrène, qu'ils 
ont raccordé à droite des lignes 25-30 ; ils donnent la photographie des pierres 
raccordées. G. Pugliese Carratelli, Ann. Se. Arch. At., 39-40 (1961-1962), 335, 
n. 207, avait publié ce fragment, mais il ne pouvait que se demander si ce 
serait une épigramme funéraire. Le raccord donne notamment, 1. 26-27 : 
έν "Αργεί / ποτί Θωροπίδαν τον στραταγόν ; observations sur ce nom nouveau : 
de θοΰρος +οψ et suffixe -ίδας. L. 27, après έγ Κορίνθωι, [σύ]ν Λυσι ; 1. 28-29, 
[ — έν] Άθάναις / [ποτί] Δαμάτριον τον ρήτορα. Oliverio, qui connaissait ce 
fragment, avait pensé à Démétrios de Phalère ; D. el L. sont du même avis 
et retracent la carrière de Démétrios de Phalère avec tout ce qui peut justifier 
son talent rhétorique et les relations qu'il pouvait avoir avec Cyrène. Ils place
raient ce fait dans l'adolescence de Démétrios et la stèle des sijla autour de 335 
et rappellent l'utilisation faite par A. Laronde du patronyme Épiklès de la 
ligne 28, par un rapprochement avec la liste Schwyzer 234 (SEG, IX, 23), 
pour dater la carrière de cet officier Lysis, fils d' Épiklès, qui s'accorderait très 
bien avec la datation vers 335 de la pierre des « syla ». 
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559. A. Laronde, Melanges offerts à Leopold Sédar Senghor, Langues, litt
ératures, histoire ancienne (1977), 202-213 : Néron, Apollon et Cyrcne. L. rapproche 
4 dédicaces de Cyrcne pour la victoire et le salut de Néron et de toute sa maison, 
IGR, I, 1035, qu'il a revue et dont il donne une photographie, dédicace à 
Apollon Myrtôos ; G IBM, IV, 1056, dédicace à Apollon Apobatérios ; S EG, 
IX, 99, dédicace à Apollon Sôter et Ktistès, et 75, dédicace à [Ίατρώΐι και Ίασώι 
(avec les restitutions de G. Pugliese-Carratelli ; cf. Bull. 1964, 572, cité par L.). 
Le nom de Néron est martelé incomplètement dans toutes. Les deux premières 
sont faites par le prêtre Marcus Antonius Gemellus, la dernière par le prêtre 
Tiberius Claudius Priscus. L. examine les listes de prêtres connues, constate 
qu'elles ne donnent pas une succession chronologique absolue de prêtres et 
que ce ne sont pas des catalogues complets de prêtres ; certains sont datés 
par l'ère d'Actium ; mais il est difficile de dater une succession de prêtres entre 
deux prêtrises datées, car il manque des noms. Cependant L. date ces dédicaces 
du début du règne de Néron, dix ans avant son voyage en Grèce. On ne peut 
donc rapprocher l'épithète Apobatérios du voyage de Néron en Grèce ; Néron 
n'est pas allé en Cyrénaïque. L. pense que les Cyrénéens s'adressent à Apollon 
Apobatérios comme l'Apollon dieu fondateur et dieu de la colline des myrtes, 
pour appeler sur Néron la protection de la divinité la plus puissante de la cité ; 
de même que par l'invocation à Iatros et Iasô, culte qui remonte en Libye 
au moins au ive siècle a. C. Apollon est Apobatérios parce, qu'il « avait protégé 
la navigation des premiers colons et avait favorisé leur débarquement ». Disons 
aussi qu'il avait débarqué lui-même (comme les reines qui devinrent Άποβα- 
τηρία) ; les colons l'amenaient avec eux pour l'installer dans leur fondation 
comme le dieu principal ; il fondait la ville avec eux (cf. l'Artémis Éphésienne 
emportée par les Phocéens dans leurs colonies, Hellenica, XIII, 122-124). 
Les Cyrénéens, dit L., montraient leur fidélité à la maison impériale et manif
estaient un retour à leurs plus anciennes traditions religieuses. 

560. Stolos de Cyrène n° 135. — Nous avons constaté que l'inscriplion d'une 
frise en l'honneur de Septime Sévère publiée par D. Strong et analysée Bull. 
1976, 788, était déjà connue Arch. Anzeiger, 74 (1959), 273-274. Cette édition 
montre qu'était exacte notre conjecture sur les dernières syllabes : οι φιλότειμοι, 
et nous avions ajouté deux parallèles pour le commentaire de l'expression 
σύν τω άρματι. 

561. Teuchcira-Arsinoè. — L. Moretti, Riv. Filol. 1976, 385-398 : Γ η decreto 
di Arsinoe in Cirenaica, reprend les lignes 5-57 du décret publié par .1. Reynolds, 
Mél. Guarducci (cf. Bull. 1977, 594) ; il propose des corrections à ce texte, 
difficile à lire, par conjecture et en s'aidant de la photographie ; il donne le 
texte des lignes 5-57 avec leur traduction et il commente ses restitutions. 
L. 14-17, au lieu de εμφαίνει δε ποιών ταν τώ ΐδίω τ^/θους εξ αρχάς καλοκαγα- 
θίαν εν παν/τ[ί κ]αιρώι άξια πράσσων και τών προγόνων / α[ΐρ]έσει και κτλ., 
il écrit εμφαίνει δε ποιών ταν τώ Ίδίω γ[έ/νο]υς εξ άρχας κτλ. άξια πράσσων τας 
τών προγόνων / α[ίρ]έσεως. Il estime que έξ άρχας se rapporte au comporte
ment des ancêtres d'Aleximachos et qu'il les a imités. Aux lignes 19-20, le 
texte de R. οΰ/κως άμών άρχαν ποιησάμενος, ne le satisfait pas, cet adverbe 
pour οΰτως lui semblant étrange ; il cherche un mot signifiant « défense », 
« fortification », de la racine όρ-, ούρ-, et propose un hapax ού[ρία]ς άμών άρχαν 
ποιησάμενος, « dando l'avvio alla nostra difesa ». L. 24-25, au lieu de l'insolite : 
και εδ / ταν τας πατρίδος έπανώρθει γαν, il propose : κατ [à] / ταν τας πατρίδος 
έπανόρθωσ[ι]ν, ce qui conviendrait mieux. Une aulre expression étrange, qui 
se trouve 1. 28-29 : èy τε [ταϊς] τών στραταγών παρε[/πιδ]αμίαις ούθέν 
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ένλείπων, disparaît si on écrit, 1. 26-29, καθώς αί εν τοις έπιφανεστάτοις τόποις 
τιμαί αύτώ προσδιασάφεισιν αίτέ[ντων] (αιτούντων) τών στραταγών ' και 
φι[λοδ]αμίας ούθέν ένλείπων, etc. Aux lignes 33-34, M. croit possible de lire 
sur la photographie έν τώι πο/[τί Λι]βύας καιρώι, avec le sens de « combat », 
« guerre » pour kairos. L. 48-49, il restitue : (le blé ayant augmenté) έχοράγησε 
[τ]ον ï[St]ov ώστε πραθήμεν κατά μέτ[ρ]ο[ν] άξιας δ(ραχμών) λ'. L. 54, on 
ne peut restituer έπεί δίκαιον ε*στι, mais la formule de conclusion : δίκαιον 
δέ έστι ; cf. Bull. loc. cit., avec le renvoi à M. Holleaux, Études, III, 236-237. 
Nous avons signalé les changements les plus importants de M., qui, plusieurs fois, 
donnent un sens meilleur et qui pourraient aider à un nouveau déchiffrement. 

562. Bêrénikè. — L. Moretti, ibid., 385, n. 3, propose des corrections au 
décret J. M. Reynolds, Bull. 1976, 792, pour les lignes 12, 15-16, 32-33,35-36. 

BRETAGNE 

563. R. P. Wright, Britannia, 8 (1977;, 279-282 : .1 Roman veterinary 
physician from the Thames valley. Sur un tesson, trouvé dans la Tamise à 
Amerden et qui avait appartenu à une urne cinéraire, un grafïîte en grec, 
inscrit après cuisson, porte, 1. 2 : — μαντιος μυλοφισι[κός], qui serait l'équivalent 
de mulomedicus et ίππιατρός. W. souligne l'importance des mules dans le cursus 
publiais. Les lettres isolées, 1. 1 (débris) et 3 sont énigmatiques. — Cf. Bull. 
1976, 626 ; 1977, 455. Il est intéressant de trouver encore un médecin grec en 
Bretagne: cf. là-dessus Hellenica, II, 108; Bull. 1970, 667. 

ITALIE ET SICILE 

564. Cosa. — L. Gasperini, Epigraphica, 39 (1977), 142-153 : Iscrizioni del 
territorio di Cosa. Parmi les inscriptions latines, une curieuse inscription grecque, 
pp. 145-148. Une tête mutilée fait corps avec une base qui porte sur deux lignes : 
'Ηλίου προφήτης / Άβάσκαντος χαλκεύς, avec les sigma et les epsilon lunaires. 
G. dit que l'écriture est celle qui va du ne siècle a. C. à travers toute l'époque 
impériale. Une époque antérieure à l'Empire nous paraît exclue et par la gravure 
et par le nom Abascantos. 

565. Rome. — L. Moretti, Rend. Pont. Ace. Arch., 48 (1975-1976, 1978), 
Nuovi documenii del culto di Serapide, II, 319-323 : Una lapide reimpegiata à 
San Callislo, publie avec photographie le fragment d'une dédicace à Sarapis 
trouvée par A. Ferma dans la catacombe de St. Callixte. Il y joint heureusement 
une inscription, qui en donne la partie droite, IGRomae, 177, connue depuis 
1764 (Amaduzzi) et 1788 (Fontani) ; parvenue à Florence, elle a disparu. 
M. obtient ce texte : 

Σαραπιδι και θ[εοϊς συν]ναίοις και συμβώμοις 
οί οίκοι καθιερώθ[ησαν υπέρ Αύτ]ο(κράτορος) Κομμοδου Άντωνείνου 
Ευσεβούς Εύτυ[χοΰς Σεβαστού] υπό Κ. Τεινείου 'Ρούφου. 

Le dédicant est bien connu ; il fut notamment pontifex depuis environ 178, 
consul ordinaire en 182 (cf., pour Sidè, IGR, III, 808). L'inscription doit dater 
de la fin du règne, vers 190-192. Le pontifex Tineius Rufus a suivi les engoue
ments de Commode pour les cultes égyptiens. 
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566. Uta Kron, Jahrbuch d. arch. Inst., 92 (1977), 139-168 : Eine Pandion- 
Stalue in Boni mit einetn Exkurs zu Inschriften auf Plinthen, étudie, avec 
photographies, le monument IG, XIV, 1300 a, avec l'inscription Πανδίων sur 
la plinthe d'une statue de marbre dont il ne subsiste qu'un pied. Par des compar
aisons avec divers pieds, K. place l'original à l'époque du style sévère ; la copie 
serait de la seconde moitié du ier siècle a. C. d'après le style, l'inscription si 
brève et le goût de cette époque. Histoire de la gravure du nom de l'artiste 
sur la plinthe, et aussi des dédicaces sur la plinthe, des noms de personnages 
célèbres et des noms de la mythologie. Ici, c'est le héros athénien Pandiôn. 
La copie pourrait être celle du monument delphique des héros athéniens 
(Phidias) ou de la statue de Pandiôn sur l'Acropole, dans son sanctuaire. Elle 
provient d'une villa romaine. 

567. H. Solin, dans L onomastique latine, Paris, 13-1» octobre 197 ô 'Paris, 
CNRS, 1977), a consacré deux exposés aux noms grecs à Rome (cf. Bull. 1971, 
202 ; 1972, 76), 163-175 : Zu den gr. Namen in Boni ; 207-220 : Die Namen 
der orientalischen Sklaven in Boni. 

568. H. Solin, Arctos, Ada Philologica Fennica, 11 (1977), 117-132 : Analecia 
Epigraphica, XL-XLIX. Dans une abondante série de corrections convaincantes 
à des noms latins à Rome et en Italie, S. restitue un nom de l'inscription gréco- 
juive de Rome, Frey, n. 383 ; non Πόλυ[μ]νις, mais Πολύ [χρό]νις. 

569. Elisa Lissi Garonna, Notizie Scavi 1976, résultats d'une fouille faite en 
1969 dans la partie Nord-Ouest de la place de l'Éxèdre, qui a fourni, avec des 
éléments appartenant aux Thermes de Dioclétien, des murs de constructions 
antérieures, quartier d'habitation. Parmi les fragments de céramique une anse 
d'amphore rhodienne, p. 261, fig. 44, 6. 

570. M. Guarducci, Epigraphica, 39 (1977), 13-26 : 11 poêla Lucio Sellimio 
Nestore di Laranda nelle epigrafi di Ostia e di Borna, revient ab ovo sur les 
inscriptions de ce poète (en dernier lieu Bull. 1960, 452 ; 1972, 585) et redonne 
des photographies des inscriptions de Rome et d'Oslie qui se rapportent à lui, 
sans qu'on puisse voir le progrès. Relevons seulement sur la base d'une st a luette 
de Nestor dans une bibliothèque de Rome, IG, XIV, 1869, la restitution, après 
Νέστορος εί[κών] ήδε, du mot νέ[ου], le tout, avec la suite, formant un hexa
mètre ; le mot νέος opposerait Nestor de Laranda au Nestor de l'épopée ; 
redivivus. Sur le nom Nestor dans cette région de l'Asie Mineure, L. R., dans 
Sféfè Nik. Konloleon, 20, note 71. 

571. Edda Armani, Bend. Lincei, 31 (1976) : Le iscrizioni di Villa Taverna 
in Borna. Dans cette villa sont remployées 22 inscriptions latines dont un 
certain nombre sont inédites. Pp. 24-25, n. 23, avec photographie, petit fragment 
de l'inscription CIG, 8853, étudiée par De Rossi et autres. Enumeration, au 
vne siècle, des propriétés du Collège de St. Érasme, enregistrées par le prêtre 
Théodosios. 

572. Porto. — L. Moretti (n° 565), I, pp. 315-319, Ancora sul Serapeo di 
Porto, publie une dédicace à Sarapis trouvée par P. Testini dans les fouilles de 
l'église St. Hippolyte à l'Isole Sacra : Διί Ήλίω μεγάλω έπη[κόω Σα]ράπ[ιδι] 
Τ. Αΐλιος Φηλικίσσιμος συ ■ (M. suggère les sens de συνεγνωκώς, συνειδώς, 
συγκεκρικώς) τας] αήττητους αύτοΰ ενεργείας τον [ναον άνέθηκεν]. Les αήττητοι 
ένέργειαι de Sarapis sont ses manifestations de pouvoir invincible, ses miracles. 
M. rapproche le document séleucide /. Syrie, 4028 c 18 pour Γένέργεια θεοΰ 
Διός Βαιτοκαίκης. Signalons aussi, avec le pluriel et avec un adjectif, pour 
Zeus Panamaros et Hécate de Lagina à Stratonicée : [δι' ας υπέρ] της των 
'Ρωμαίων άρχης έποιήσαντο προφανείς ενάργειας, et les [έν]αργεϊς έπι[φα- 
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νείας] {Et. Anal., 517-521). M. pense que le sanctuaire de Sarapis à Porto 
fut construit avant la mort d'Hadrien et que l'inscription peut dater de ce 
règne. Il marque à son tour que ce sanctuaire était distinct de celui d'Isis à Porto. 

573. Lalium. — L. Moretti, Scrilii slorico-epigrafici in memoria di Marcello 
Zambelli (Univ. Macerata, 1978), 251-256 : Frammenlo di inno lardo-slnico 
sulla creazinne, publie avec photographie un fragment de l'époque impériale 
trouvé à Artena, à 7 km de Home, près de la Via Lalina ; il est conservé 
à Boville Ernica, chez la propriétaire de l'ancien couvent des Conventuels, 
Mme Benedetti. Le texte de 12 lignes, intact à droite et au bas, est mutilé 
ailleurs, à gauche de quelques syllabes, en haut d'un nombre de vers que l'on 
ne peut déterminer. Le poème est relatif à la création du monde : les astres, 
1. 1-3 : νος άμφω / [ήέλιον πλά]νητα σελήνην / [ούρανώ έ]νκατένασσε 
και αστέρας αίγλήεντας ; — ■ les saisons, 1. 4-5 : [και κύκλο]ν ώράων άπο 
χίματος ες φίλον είαρ / [θήκε και] εξ έαρος θέρεος δ' έπί τέκμαρ όπώρης ; 
— le ciel, les nuages et les oiseaux, 1. 6-7 : [αίθέρ]α κοσμήσας χρυσίζοον 
(hapax) έςετέλεσσεν / [και νε]φέα σκιόεντα και ώκυπετηνας (hapax) άήτας ; 
— la végétation et les poissons, 1. 8-9 : [και βότανα] χλοάεντα και οΰρεα 
δενδρήεντα / [και πέδι' άίνθεμόεντα και ίχθυόεντας άναύρους ; — enfin l'homme 
et les animaux, 1. 10-12 : [φϋλον δ' έβλάστ]ησε θεοΐς άγχιστα έοικός / 
[ανθρώπων, κραδί]ην τε καΐ ήπιον ενδοθι θυμόν, / [θηρών εΐδεα πάντα] και 
οιωνών πτεροέντω[ν]. M. relève la richesse du vocabulaire et les emprunts aux 
poètes : Homère surtout dans les hymnes, et Hésiode (comme il est naturel 
dans ce genre littéraire), avec les hémistiches empruntés à ceux-ci : hymne 
littéraire plus que religieux, loin de l'hymne de CJéanthe à Zeus créateur, bien 
que le sujet doive être Zeus ici aussi. M. attribue l'œuvre à « la Seconde Sophis
tique ». Il n'y a pas trace de syncrétisme ni de judéo-christianisme. C'est un 
stoïcisme orthodoxe; καρδία et θυμός. En définitive M. donne des raisons d'ident
ifier l'auteur avec le sophiste Élien de Préneste qu'il est tenté aussi d'identifier 
avec l'auteur des épigrammes sur les hennés d'Homère et de Ménandre trouvés 
près de Rome IG, XIV, 1183, 1188. 

574. Capoue. — Son territoire en Crète près de Cnossos n° 390. 
575. Bénévenl. — L. Maio, Rend. Lincei, 31 (1977, 291-295 : L'ara di Silvanus 

Curlianus pressa Benevente, republie (photographie^, après des publications 
locales, un autel tardif avec dédicace latine : Silvano Curtiano (nombreux 
témoignages du culte de Silvain dans la région, avec épithètes tirées de noms 
de personnes ou de lieux ; ici Curtitis, gens bien connue sur place) L. Slaius 
(connu dans la région) Herodotus v(otum) l(ibens) s(oluil). A la fin, l'inscription 
grecque Νεικετι. Ce signum au vocatif donnerait au nominatif Νικέτι(ο)ς ; 
M. eût préféré Νικήτι ou Νικητι. 

576. Région de Sijbaris. — Les Thessaliens, Aminaia et des inscriptions n° 1 13. 
577. Locres. — F. Mosino, Klearchos, 15 (1973), 105-115 : In margine 

alla tabella 2-3 delV archivio locrese. Sur cette tablette de la publication de 
A. De Franciscis, Bull. 1973, 564, M. discute de l'objet figuré à gauche des 
lignes 2-5 (on a laissé la place pour lui en mettant ces lignes en retrait) et 
rapproche des signes dans le Papyrus Bodmer IV du Dyscolos de Ménandre 
et diverses coronis dans des manuscrits médiévaux, sans qu'on puisse expliquer 
par là le signe de la tablette, qui « reste mystérieux ». 

579. Vibo Valenlia. — Elena Perotti, Klearchos, 16 (1974), 77-104 : Bolli 
laterizi rinvenuti a Vibo Valenlia, publie, avec photographie pour un certain 
nombre, 27 briques estampées presque toutes en latin. Relevons, n. 1 (p. 79 
et 89-90) : Τουρειεις ; — n. 4 (p. 82 et 96), Πόπ(λιος). Le n. 26 (p. 89 et 103), 
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tout nouveau sur le site et inédit, ne porte-t-il pas, plutôt que Fel, l'inscription 
grecque Ίερ- ('Ιερός, etc.), qui se trouve ailleurs sur des briques ou des tuiles? 

579. Sicile. Sur le catalogue des inscriptions grecques du musée de Palerme 
Bull. 1976, 58, S. Agnello, Siculorum Gymnasium, 28 (1975), 258-263 : Iscrizione 
greche lapidarie del Museo di Palermo. 

580. Mégara Hyblaia. — Inscription d'un médecin sur un couros n° 113. 
581. Sélinonte. — Addolorata Landi, Klearchos, 15 (1973), 101-104 : Osser- 

vazioni linguistiche sul personale Selinuntio ΕΚΟΤΙΣ. Sur le nom Egcmç (nom.), 
Εκοτιν (ace.) de la grande imprécation de Sélinonte Bull. 1973, 568, L. présente 
diverses considérations en le rapprochant du mythique Épeios, constructeur 
du cheval de Troie. — De la même, ibid., 18 (1976), 129-134 : Ai margini 
deir etimologia di ΕΚΟΤΙΣ. De même, avec considérations fumeuses sur 
l'onomastique. 

Jeanne Robert, Louis Robert. 
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